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[2004] 3 R.C.S., p. 315, par. 24, ligne 16 de la version an-
glaise. Lire « justifies incorporating » au lieu de « jus- 
tify incorporating ».

[2004] 3 S.C.R., p. 315, para. 24, line 16 of the English 
version. Read “justifies incorporating” instead of “jus- 
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Green v. Tram, (Man.), 36339, leave to appeal refused with costs, 18.6.15, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Guimont c. La Reine, (Qc) (Crim.), 36391, leave to appeal refused, 2.7.15, autorisation d’appel refusée.

Health Professions Review Board v. Moore, (B.C.), 36272, leave to appeal refused with costs, 4.6.15, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Heritage Capital Corp. v. Equitable Trust Co., (Alta.), 36301, leave to appeal granted with costs in the cause, 9.7.15, 
autorisation d’appel accordée avec dépens suivant l’issue de la cause.

Ho v. Alberta Association of Architects, (Alta.), 36395, leave to appeal refused with costs, 23.7.15, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Humanics Institute v. Minister of National Revenue, (F.C.), 36253, leave to appeal refused with costs, 23.4.15, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Humanics Universal Inc. v. City of Ottawa, (Ont.), 36199, leave to appeal refused, 30.4.15, autorisation d’appel refusée.

IEC Holden Inc. c. Commission des normes du travail, (Qc), 36135, leave to appeal refused with costs, 16.4.15, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

In the Matter of an Application for Warrants Pursuant to Sections 12 and 21 of the Canadian Security Intelligence 
Service Act, R.S.C. 1985, c. C-23, (F.C.), 36107, notice of discontinuance filed, 19.6.15, avis de désistement produit.

InStorage Limited Partnership v. Matthew Brady Self Storage Corp., (Ont.), 36224, leave to appeal refused with costs, 
25.6.15, autorisation d’appel refusée avec dépens.

J.C.B. v. H.J.C., (Alta.), 36408, leave to appeal refused with costs, 9.7.15, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Jafri v. Minister of Citizenship and Immigration, (F.C.), 36213, leave to appeal refused, 30.4.15, autorisation d’appel 
refusée.

Jayaraj v. The Queen, (Ont.), 36377, leave to appeal refused, 16.7.15, autorisation d’appel refusée.

Jennings v. The Queen, (N.B.) (Crim.), 36394, notice of discontinuance filed, 29.5.15, avis de désistement produit.

JH Drilling Inc. v. Alberta Natural Resources Conservation Board, (Alta.), 36254, leave to appeal refused with costs, 
30.4.15, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Joseph c. La Reine, (Qc) (Crim.), 36286, leave to appeal refused, 18.6.15, autorisation d’appel refusée.

Kenauk Immobilière S.E.C. c. Bruneau, (Qc), 36180, leave to appeal refused with costs, 16.4.15, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Klippenstein v. Attorney General of Canada, (F.C.), 36406, leave to appeal refused with costs, 2.7.15, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Klippenstein v. Manitoba Ombudsman, (Man.), 36379, leave to appeal refused, 18.6.15, autorisation d’appel refusée.

Krayzel Corp. v. Equitable Trust Co., (Alta.), 36123, leave to appeal granted with costs in the cause, 21.5.15, autorisation 
d’appel accordée avec dépens suivant l’issue de la cause.

La Presse, ltée c. Drouin, (Qc) (Crim.), 36233, leave to appeal refused, 18.6.15, autorisation d’appel refusée.

Labossière v. The Queen, (Man.) (Crim.), 36267, leave to appeal refused, 23.4.15, autorisation d’appel refusée.

Labourers’ International Union, Local 1208 v. Transport and Allied Workers, International Brotherhood of Teamsters, 
Local 855, (N.L.), 36280, leave to appeal refused with costs, 21.5.15, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Lafortune c. Financière agricole du Québec, (Qc), 36210, leave to appeal granted with costs in the cause, 23.4.15, 
autorisation d’appel accordée avec dépens suivant l’issue de la cause.

Laperrière c. La Reine, (Qc) (Crim.), 36345, leave to appeal refused, 2.7.15, autorisation d’appel refusée.
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Lapierre c. Lapierre, (Qc), 36201, leave to appeal refused with costs, 16.4.15, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Lapointe Rosenstein Marchand Melançon S.E.N.C.R.L. c. Cassels Brock & Blackwell LLP, (Ont.), 36087, leave to 
appeal granted with costs in the cause, 16.4.15, autorisation d’appel accordée avec dépens suivant l’issue de la cause.

Larkman v. Attorney General of Canada, (F.C.), 36307, leave to appeal refused, 9.7.15, autorisation d’appel refusée.

Latreille v. Tarion Warranty Corp., (Ont.), 36298, leave to appeal refused with costs, 21.5.15, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Lemay v. Peters, (N.B.), 36163, leave to appeal refused with costs, 14.5.15, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Leuthold v. Canadian Broadcasting Corp., (F.C.), 36030, leave to appeal refused with costs, 30.4.15, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Lilgert v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 36287, leave to appeal refused, 14.5.15, autorisation d’appel refusée.

Lloyd v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 35982, leave to appeal granted, 30.4.15, autorisation d’appel accordée.

Lyrtech RD inc. c. La Reine, (C.F.), 36259, leave to appeal refused with costs, 9.7.15, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

MacIsaac v. Royal Bank of Canada, (N.S.), 36369, leave to appeal refused with costs, 16.7.15, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

MacKenzie v. Rogalasky, (B.C.), 36266, leave to appeal refused with costs, 14.5.15, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

MacLennan v. The Queen in Right of Ontario, (Ont.), 36350, leave to appeal refused, 9.7.15, autorisation d’appel 
refusée.

Magno v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 36389, leave to appeal refused, 16.7.15, autorisation d’appel refusée.

Maguire v. Northwest Organics, Limited Partnership, (B.C.), 36248, leave to appeal refused with costs, 25.6.15, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Mangal v. William Osler Health Centre, (Ont.), 36174, leave to appeal refused with costs, 28.5.15, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.
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Phylum Corp. v. Dominion of Canada General Insurance Co., (Ont.), 36235, leave to appeal refused with costs, 23.4.15, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Pierre-Louis c. Ville de Québec, (Qc), 36055, leave to appeal refused, 16.7.15, autorisation d’appel refusée.

Piersanti v. The Queen, (F.C.), 36230, leave to appeal refused with costs, 16.4.15, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

Pigeon c. Association internationale des travailleurs de métal en feuilles, section locale 116, (Qc), 36108, leave to 
appeal refused with costs, 16.4.15, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Procureur général du Canada c. Barreau du Québec, (Qc), 36290, leave to appeal refused with costs, 2.7.15, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Procureur général du Canada c. Poulin de Courval, (Qc), 36220, leave to appeal refused with costs, 30.4.15, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Prosser v. The Queen, (N.B.) (Crim.), 36370, leave to appeal refused, 25.6.15, autorisation d’appel refusée.

R. v. A.C., (Ont.) (Crim.), 36390, leave to appeal refused, 9.7.15, autorisation d’appel refusée.

R. c. A.M., (Qc) (Crim.), 36261, leave to appeal refused, 28.5.15, autorisation d’appel refusée.

R. v. MacDonald, (N.S.) (Crim.), 36238, leave to appeal refused, 30.4.15, autorisation d’appel refusée.

R. v. Walsh, (N.L.) (Crim.), 36333, leave to appeal refused, 4.6.15, autorisation d’appel refusée.

Reckless v. Bank of Montreal, (Ont.), 36356, leave to appeal refused with costs, 9.7.15, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

Romandale Farms Ltd. v. First Elgin Mills Developments Inc., (Ont.), 36115, leave to appeal refused with costs, 23.7.15, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Rowe v. Corporation of the Township of St. Joseph, (Ont.), 36411, leave to appeal refused with costs, 23.7.15, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Royal Bank of Canada v. Trang, (Ont.), 36296, leave to appeal granted, 16.7.15, autorisation d’appel accordée.

Ryan c. La Reine, (Qc) (Crim.), 36244, leave to appeal refused, 28.5.15, autorisation d’appel refusée.



x motions

S.J. v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 36311, leave to appeal refused, 9.7.15, autorisation d’appel refusée.

Saeed v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 36328, leave to appeal granted, 30.4.15, autorisation d’appel accordée.

Shaw v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 36349, leave to appeal refused, 28.5.15, autorisation d’appel refusée.

Shin Han F & P Inc. v. Canada-Nova Scotia Offshore Petroleum Board, (N.S.), 36289, leave to appeal refused with 
costs, 2.7.15, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Simoneau c. Ernst & Young Inc., (Qc), 36225, leave to appeal refused with costs, 23.4.15, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

So v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 36321, leave to appeal refused, 18.6.15, autorisation d’appel refusée.

Staetter v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 36314, leave to appeal refused, 4.6.15, autorisation d’appel refusée.

Steele v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 36437, leave to appeal refused, 16.7.15, autorisation d’appel refusée.

Stevenson v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 36281, leave to appeal refused, 21.5.15, autorisation d’appel refusée.

Stewart v. The Queen, (N.S.) (Crim.), 36317, leave to appeal refused, 21.5.15, autorisation d’appel refusée.

Sweda Farms Ltd. v. Burnbrae Farms Ltd., (Ont.), 36341, leave to appeal refused with costs, 9.7.15, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Sweetgrass First Nation v. Rath & Company, (Alta.), 36303, leave to appeal refused with costs, 18.6.15, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

T.M. v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 36358, leave to appeal refused, 18.6.15, autorisation d’appel refusée.

Tanudjaja v. Attorney General of Canada, (Ont.), 36283, leave to appeal refused, 25.6.15, autorisation d’appel refusée.

Taucar v. Human Rights Tribunal of Ontario, (Ont.), 36268, leave to appeal refused with costs, 14.5.15, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Tekavec v. The Queen in Right of the Province of British Columbia, (B.C.), 36269, leave to appeal refused with costs, 
30.4.15, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Tonner v. Real Estate Council of Ontario, (Ont.), 36447, leave to appeal refused, 9.7.15, autorisation d’appel refusée.

Verdon v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 36252, leave to appeal refused, 16.4.15, autorisation d’appel refusée.

Ville de Lévis c. Fraternité des policiers de Lévis inc., (Qc), 36106, leave to appeal refused with costs, 30.4.15, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Vincorp Financial Ltd. v. Corporation of the County of Oxford, (Ont.), 36294, leave to appeal refused with costs, 
21.5.15, autorisation d’appel refusée avec dépens.

White v. City of Montréal, (Que.), 36319, leave to appeal refused, 25.6.15, autorisation d’appel refusée.

Wilcox v. Attorney General of Canada on behalf of the United States of America, (B.C.) (Crim.), 36335, leave to appeal 
refused, 11.6.15, autorisation d’appel refusée.

Willmot v. Boutis, (Ont.), 36368, leave to appeal refused with costs, 16.7.15, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Wilson v. Atomic Energy of Canada Ltd., (F.C.), 36354, leave to appeal granted with costs in the cause, 9.7.15, 
autorisation d’appel accordée avec dépens suivant l’issue de la cause.

Workers’ Compensation Appeal Tribunal v. Fraser Health Authority, (B.C.), 36300, leave to appeal granted, 25.6.15, 
autorisation d’appel accordée.

Workplace Health, Safety and Compensation Commission v. Allen, (N.L.), 36265, leave to appeal refused with costs, 
9.7.15, autorisation d’appel refusée avec dépens.

World Bank Group v. Wallace, (Ont.) (Crim.), 36315, leave to appeal granted, 2.7.15, autorisation d’appel accordée.
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X c. Autorité des marchés financiers, (Qc), 36310, leave to appeal refused with costs, 16.7.15, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Zabanah v. Capital Direct Lending Corp., (Ont.), 36276, leave to appeal refused with costs, 14.5.15, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Ziegler v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 36153, leave to appeal refused, 23.4.15, autorisation d’appel refusée.
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gouverneur général en conseil. Toutes se soldent par des 
échecs. En 1988, il s’adresse à la Commission de po-
lice du Québec. Au terme d’une enquête, cette dernière 
exprime le souhait que le procureur général du Québec 
(« PGQ ») intervienne auprès du Solliciteur général du 
Canada afin que justice soit rendue. En 1990, H présente 
une quatrième demande de clémence, mais la Ministre 
lui répond de s’adresser à la Cour d’appel du Québec, ce 
qu’il fait. La Cour d’appel accueille l’appel, mais au lieu 
de prononcer un verdict d’acquittement ou d’ordonner un 
nouveau procès, elle ordonne l’arrêt des procédures. Le 
21 janvier 1997, la Cour suprême du Canada acquitte H 
unanimement, séance tenante, étant d’avis que la preuve 
ne pourrait permettre à un jury raisonnable correctement 
instruit de conclure hors de tout doute raisonnable à la 
culpabilité de H. H entreprend alors un recours en res-
ponsabilité civile pour faire condamner solidairement le 
PGQ, le procureur général du Canada (« PGC ») et la 
ville de Mont-Laurier. À la suite d’ententes conclues à 
l’amiable, la ville et le PGQ lui versent une indemnité 
totale de 5 550 000 $. Après ce règlement, H continue de 
réclamer du PGC 1 079 871 $ pour ses pertes pécuniaires 
et 1 900 000 $ pour ses pertes non pécuniaires, ainsi que 
10 000 000 $ en dommages-intérêts punitifs.

La Cour supérieure accueille l’action et condamne le 
PGC à payer à H une somme de près de 5,8 millions de 
dollars. Elle estime qu’en application de la Loi sur la res-
ponsabilité civile de l’État et le contentieux administratif, 
le Ministre est soumis aux règles québécoises de la res-
ponsabilité civile, qu’il ne bénéficie d’aucune immunité, 
qu’il a commis une faute d’« inertie » ou d’« indifférence 
institutionnelle » et qu’une étude nourrie, concertée et 

Damages — Punitive damages — Extrajudicial fees — 
Pro bono representation — Whether individual entitled to 
compensatory or punitive damages — Whether, in case of 
abuse of process and where there is pro bono agreement, 
damages can be awarded in Quebec in respect of extraju-
dicial fees in order to compensate party who has suffered 
damage resulting from fault of other party — Civil Code 
of Québec, art. 1608.

In 1964, H was unjustly sentenced to 15 years’ impris-
onment for armed robbery. He was granted parole after 
serving a third of his sentence. In 1966, he had persuaded 
three of the five perpetrators of the robbery to sign affida-
vits to clear his name. Between 1967 and 1981, H submit-
ted three applications for mercy to the federal Minister of 
Justice (“Minister”) under the Criminal Code and an ap-
plication for a pardon to the Governor General in Council. 
They were all denied. In 1988, he applied to the Commis-
sion de police du Québec, which, following an investiga-
tion, said that it hoped the Attorney General of Quebec 
(“AGQ”) would intervene with the Solicitor General of 
Canada so that justice would be done. In 1990, H submit-
ted a fourth application for mercy, but the Minister replied 
that he should seek relief in the Quebec Court of Appeal, 
which he did. The Court of Appeal allowed the appeal, but 
instead of entering an acquittal or ordering a new trial, it 
directed a stay of proceedings. On January 21, 1997, the 
Supreme Court of Canada unanimously acquitted H in a 
judgment delivered from the bench, as it was of the view 
that the evidence could not allow a reasonable and prop-
erly instructed jury to find H guilty beyond a reasonable 
doubt. H then instituted an action in civil liability for an 
order for solidary payment against the AGQ, the Attor-
ney General of Canada (“AGC”) and the town of Mont-
Laurier. Under out-of-court settlements, the town and the 
AGQ paid him a total of $5,550,000 in compensation. Af-
ter these settlements, H continued to claim $1,079,871 for 
his pecuniary losses and $1,900,000 for his non-pecuniary 
losses, as well as $10,000,000 in punitive damages, from 
the AGC.

The Superior Court allowed the action and ordered 
the AGC to pay H a total of almost $5.8 million. It found, 
pursuant to the Crown Liability and Proceedings Act, 
that the Minister was subject to Quebec’s rules of civil 
liability, that he was not protected by any immunity, that 
he had committed a fault of “institutional inertia” or “in-
stitutional indifference”, and that a sustained, concerted 
and extensive review would have uncovered the errors. It 
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ordered the AGC to pay H more than $850,000 for pecu-
niary damage and $1,900,000 for non-pecuniary damage, 
as well as $2,500,000 in punitive damages. It also found 
that the AGC’s conduct at trial had amounted to an abuse 
of process and ordered him to pay $100,000 for fees H 
had paid to the first law firm that had represented him, as 
well as $440,000 for the value of the services rendered 
by the second even though that firm had never billed him 
for fees, as they had entered into a pro bono agreement.

The Court of Appeal reversed the judgment. It found 
that the exercise of the Minister’s power of mercy is pro-
tected by a qualified immunity and that the Crown can 
be held liable only if the decision was made in bad faith, 
and with malice. In this case, the court found that it had 
not been proven that the Minister had committed a fault 
and that, even if it were assumed that a fault had been 
committed, there was nothing to suggest that the miscar-
riage of justice would have been ascertained quickly if 
the Minister had acted promptly.

Held: The appeal should be dismissed.

The power of mercy codified in the Criminal Code de-
rives from the royal prerogative of mercy. At the material 
time, the applicable provisions of the Criminal Code left 
it up to the Minister to determine in what circumstances 
he or she should intervene. In making this discretionary 
decision, the Minister had to assess and weigh public 
policy considerations on the basis of social, political and 
economic factors. This power came into play after all ju-
dicial remedies had been exhausted, and the Minister, in 
exercising it, had to be careful to avoid usurping the role 
of the courts and short-circuiting the usual judicial pro-
cess. The history and the nature of the power of mercy 
show that the exercise of that power was a true core pol-
icy act. The exercise of such a power could not therefore 
expose the Crown to liability unless the Minister acted 
irrationally or in bad faith.

To assess the Minister’s conduct in the exercise of his 
power of mercy, it would be inappropriate to apply a stan-
dard of fault that limits bad faith to malice. In Quebec 
civil law, bad faith is broader than just intentional fault 
or a demonstrated intent to harm another. Bad faith can 
be established by proving that the Minister acted delib-
erately with the specific intent to harm another person, 
or by proof of serious recklessness that reveals a break-
down of the orderly exercise of authority so fundamen-
tal that absence of good faith can be deduced and bad 
faith presumed. In light of the applicable provisions of 
the Criminal Code and of the fact that there was, at the 

fouillée aurait fait découvrir la méprise. Elle condamne le 
PGC à verser à H plus de 850 000 $ au titre des domma-
ges pécuniaires, 1 900 000 $ au titre des dommages non 
pécuniaires et 2 500 000 $ à titre de dommages-intérêts  
punitifs. Elle estime aussi que le PGC a abusé de son 
droit d’ester en justice et lui ordonne de verser 100 000 $ 
pour les honoraires payés par H au premier cabinet d’avo-
cats qui l’a représenté et 440 000 $ pour la valeur des 
services rendus par le deuxième, bien que ce dernier ne 
lui ait jamais facturé d’honoraires en raison d’une entente 
pro bono.

La Cour d’appel infirme le jugement. Elle conclut 
que le pouvoir de clémence du Ministre est assorti d’une 
immunité relative et que seule une décision empreinte 
de mauvaise foi, démontrant une intention malveillante, 
peut entraîner la responsabilité de l’État. En l’espèce, elle 
estime que la preuve de la faute du Ministre n’est pas éta-
blie et que, même en supposant l’existence d’une faute, 
rien n’indique que l’erreur judiciaire aurait été rapide-
ment découverte si le Ministre avait agi promptement.

Arrêt : Le pourvoi est rejeté.

Le pouvoir de clémence codifié dans le Code crimi-
nel tire sa source de la prérogative royale de clémence. 
À l’époque pertinente, les dispositions applicables du 
Code criminel laissaient au Ministre le soin de déter-
miner dans quelles circonstances il devait intervenir. En 
prenant cette décision discrétionnaire, le Ministre devait 
évaluer et soupeser des considérations d’intérêt public, 
en fonction de facteurs sociaux, politiques et économi-
ques. Le pouvoir naissait après l’extinction des recours 
judiciaires, et en l’exerçant, le Ministre devait prendre 
soin d’éviter d’usurper le rôle des tribunaux et de court-
circuiter le processus judiciaire habituel. L’historique et 
la nature du pouvoir de clémence démontrent que son 
exercice participait d’un véritable acte de politique géné-
rale fondamentale. L’exercice d’un tel pouvoir ne pouvait 
donc engager la responsabilité de l’État que si le Minis-
tre agissait de façon irrationnelle ou de mauvaise foi.

Pour apprécier la conduite du Ministre dans l’exer-
cice de son pouvoir de clémence, il n’y a pas lieu d’ap-
pliquer une norme de faute qui limite la mauvaise foi à 
une intention malveillante. En droit civil québécois, la 
mauvaise foi a une portée plus large que celle de la seule 
faute intentionnelle ou de l’existence d’une volonté affir-
mée de nuire à autrui. La mauvaise foi peut être établie 
par une preuve montrant que le Ministre a agi délibéré-
ment dans l’intention arrêtée de nuire à autrui, ou par une 
preuve d’insouciance grave révélant un dérèglement tel-
lement fondamental des modalités de l’exercice du pou-
voir que l’on peut en déduire l’absence de bonne foi et 
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relevant time, no established procedure to guide the exer-
cise of the power of mercy, the Minister was required to 
conduct a meaningful review of any application that was 
neither frivolous nor vexatious. However, this review was 
not equivalent to the one that would be expected from a 
police investigation or a commission of inquiry. The duty 
to conduct a meaningful review entails a duty to make a 
decision in good faith on the basis of the evidence uncov-
ered by that review.

The trial judge erred in approaching the issue of the 
federal Crown’s civil liability from the perspective of a 
fault of institutional inertia or indifference. The analysis 
should instead have focused on the individual conduct of 
each Minister acting in his or her capacity as a servant of 
the federal Crown. The trial judge also erred in consider-
ing the powers of a commissioner under the Inquiries Act 
as a basis for determining whether the review conducted 
by the Minister was a meaningful one, given that those 
powers were not conferred on the Minister until 2002, 
when Parliament reformed the procedure in respect of 
applications for mercy. Moreover, there is no legislation 
establishing an obligation for the federal government or 
the provinces to compensate victims of miscarriages of 
justice, nor is there any legislation establishing a right to 
such compensation. Nor did the Guidelines: Compensa-
tion for Wrongfully Convicted and Imprisoned Persons 
require the federal government to compensate H, as they 
do not constitute binding legislation.

In this case, H has failed to prove, on a balance of prob-
abilities, that the Minister acted in bad faith or with seri-
ous recklessness in reviewing his applications for mercy. 
The documentary evidence negates the trial judge’s infer-
ence that there was no review whatsoever of H’s initial 
application for mercy. Although there are only a few doc-
uments in the record, they attest to the fact that a certain 
review was conducted and that certain actions were taken 
in this regard. By way of admissions, the parties acknowl-
edged that certain government employees would have 
confirmed that, as they had understood the facts, an exten-
sive and careful review of the case was under way at the 
time in question. A delay in reviewing the initial applica-
tion was raised, but despite this, an analysis of the circum-
stances does not support the conclusion that the Minister 
acted in bad faith or with serious recklessness. As for H’s 
three subsequent applications, it cannot reasonably be ar-
gued that no meaningful review was conducted in respect 
of them. The relevant correspondence shows the opposite 
to be true. Regarding the second application, which was 
very brief and contained no new evidence or legal argu-
ments, it was open to the Minister to find it frivolous and 

présumer la mauvaise foi. À la lumière des dispositions 
applicables du Code criminel et de l’absence, à l’époque 
pertinente, de procédure établie encadrant le pouvoir 
de clémence, le Ministre était tenu de faire un examen 
sérieux de toute demande non futile et non vexatoire. 
Cet examen ne correspond cependant pas à celui attendu 
d’une enquête policière ou d’une commission d’enquête. 
L’obligation d’examen sérieux emporte celle de prendre 
une décision de bonne foi en fonction des éléments révé-
lés par cet examen.

Il était erroné pour la première juge d’aborder la 
question de la responsabilité civile de l’État fédéral sous 
l’angle d’une faute d’inertie ou d’indifférence institution-
nelle. Il fallait plutôt analyser la conduite individuelle de 
chaque Ministre qui agissait en tant que préposé de l’État 
fédéral. La juge de première instance a erronément évalué 
le caractère sérieux de l’examen fait par le Ministre en 
fonction des pouvoirs accordés à un commissaire en vertu 
de la Loi sur les enquêtes, lesquels n’ont été conférés au 
Ministre qu’en 2002, lorsque le Parlement a procédé à la 
réforme des demandes de clémence. De plus, il n’existe 
aucune loi obligeant les gouvernements fédéral ou pro-
vinciaux à indemniser une victime d’erreur judiciaire, ni 
aucune loi établissant le droit à une telle indemnisation. 
Le gouvernement fédéral n’était pas non plus tenu d’in-
demniser H en vertu des Lignes directrices d’indemnisa-
tion des personnes condamnées et emprisonnées à tort, 
lesquelles n’ont pas force exécutoire.

En l’espèce, H n’a pas démontré de façon prépondé-
rante que le Ministre a fait preuve de mauvaise foi ou 
d’insouciance grave dans l’examen de ses demandes de 
clémence. La preuve documentaire fait échec à l’infé-
rence de la juge de première instance voulant qu’il y ait 
eu absence totale d’examen de la demande de clémence 
initiale de H. Bien que peu nombreux, les écrits au dos-
sier attestent un certain examen et certaines démarches 
effectuées en ce sens. Par des admissions, les parties ont 
reconnu que des préposés de l’État auraient affirmé que 
selon leur compréhension, une étude approfondie et soi-
gneuse du dossier était alors en cours. En dépit du délai 
reproché concernant l’examen de la première demande, 
l’analyse des circonstances n’appuie pas la conclusion 
que le Ministre a agi avec mauvaise foi ou a fait preuve 
d’insouciance grave. Quant aux trois demandes subsé-
quentes de H, on ne peut raisonnablement soutenir qu’il 
y a eu absence d’examen sérieux. La correspondance 
pertinente témoigne du contraire. La deuxième demande, 
très succincte et sans éléments de preuve ni arguments 
juridiques nouveaux, pouvait paraître futile aux yeux du 
Ministre, ce qui justifiait son rejet. En ce qui concerne 
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to reject it on that basis. As for the third application, given 
that it did not go into much detail, the allegations based 
on vague irregularities could have struck the Minister as 
being of little consequence. In the case of the fourth ap-
plication, it was reasonable for the Minister to justify her 
decision by noting that the Court of Appeal could consider 
the case on its own without her having to intervene, par-
ticularly given that the Minister did not reject the applica-
tion outright.

Some additional comments on causation and damages 
are in order. Even if it were assumed that the Minister 
failed to conduct a meaningful review of the first ap-
plication, the evidence does not establish that he would 
probably have discovered at that time the key evidence 
uncovered by the investigator of the Commission de po-
lice 20 years later. To conclude otherwise would be to 
rely on mere conjecture or remote hypotheticals. H has 
failed to establish a causal connection between the Min-
ister’s fault and the alleged damage.

On the issue of damages, the trial judge failed to take 
into account the requirement that the liability be appor-
tioned solidarily, and to establish the amounts being 
awarded on the basis of the actual liability of each of the 
solidary debtors. To the extent that more than one soli-
dary debtor could be liable for heads of claim, the releases 
granted by H to the AGQ and the town of Mont-Laurier 
made it necessary to examine the causal faults and ap-
portion liability. H should have borne the shares of the 
solidary debtors he had released (arts. 1526 and 1690 
C.C.Q.). In addition to this overriding error, the grounds 
for each of the heads of damages were also flawed. Where 
the question of pecuniary damage is concerned, there is 
no direct connection between the Minister’s conduct and 
H’s decision to retire at age 60, the fees and costs incurred 
in respect of the proceedings brought in the Court of Ap-
peal and the Supreme Court between 1990 and 1997 did 
not result from the alleged faults, and wasted time and ef-
forts expended to obtain justice are inconveniences that 
are inherent in the efforts of anyone who is involved in 
legal proceedings. As for non-pecuniary damage, an or-
der that the AGC pay $1,900,000 after the AGQ had paid 
$1,100,000 under the same head of damages would seem 
to be disproportionate, and the amounts granted in other 
cases of miscarriages of justice were mostly made fur-
ther to the recommendations of advisory bodies and were 
based on considerations that are different from those on 
which damages are based in principle. Moreover, those 
cases were different in that they involved the much more 
serious crime of murder and in that the period of incar-
ceration was longer in almost all of them. On the issue of 

la troisième demande, vu le peu de détails fournis, les 
allégations fondées sur de vagues irrégularités pouvaient 
paraître de peu de poids aux yeux du Ministre. Quant à 
la quatrième demande, il était raisonnable pour la Minis-
tre de justifier sa décision par la possibilité que la Cour 
d’appel se saisisse elle-même de la demande sans son 
intervention, d’autant plus que la Ministre n’a pas opposé 
un refus ferme.

Des remarques additionnelles sur le lien de causalité 
et les dommages s’imposent. Même en supposant que 
le Ministre ait omis d’effectuer un examen sérieux de 
la première demande, la preuve n’établit pas qu’il aurait 
probablement découvert, à l’époque, les éléments clés 
découverts par l’enquêteur de la Commission de police 
20 ans plus tard. Conclure autrement reviendrait à se fon-
der sur de simples conjectures ou des hypothèses lointai-
nes. H n’a pas réussi à établir le lien de causalité entre la 
faute du Ministre et le préjudice allégué.

Sur la question des dommages, la juge de première 
instance a fait défaut de tenir compte de la solidarité et 
de fixer les montants accordés en fonction de la respon-
sabilité respective de chacun des débiteurs solidaires. 
Dans la mesure où des postes de réclamation pouvaient 
relever de la responsabilité de plus d’un débiteur soli-
daire, les remises consenties par H au PGQ et à la ville 
de Mont-Laurier rendaient nécessaires l’examen des fau-
tes causales et le partage des parts de responsabilité. H 
aurait dû supporter la part des débiteurs solidaires qu’il a 
libérés (art. 1526 et 1690 C.c.Q.). Au-delà de cette erreur 
déterminante, les fondements à l’appui de chacun des 
chefs de dommages étaient en outre déficients. En ce qui 
concerne les dommages pécuniaires, il n’y a pas de lien 
direct entre la conduite du Ministre et la décision de H 
de prendre sa retraite à 60 ans, les honoraires et dépens 
engagés pour les démarches en Cour d’appel et en Cour 
suprême de 1990 à 1997 ne découlent pas des fautes 
reprochées, et la perte de temps et les efforts déployés 
pour obtenir justice sont des inconvénients inhérents aux 
efforts de quiconque est entraîné dans une démarche ju-
diciaire. Quant aux dommages non pécuniaires, condam-
ner le PGC à verser 1 900 000 $ alors que le PGQ a versé  
1 100 000 $ pour ce même chef de dommages paraît dé-
mesuré, et les sommes allouées dans d’autres affaires 
d’erreurs judiciaires faisaient pour la plupart suite aux 
recommandations d’organes consultatifs et reposaient sur 
des considérations différentes de celles qui sont en prin-
cipe à la base de l’ad judication de dommages-intérêts.  
Les affaires se distin guaient en outre du fait qu’elles im-
pliquaient le crime beaucoup plus grave de meurtre et 
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punitive damages, even though the reference in the Crown 
Liability and Proceedings Act to the Quebec rules of ex-
tracontractual civil liability encompasses the remedy of 
punitive damages provided for in the Charter of human 
rights and freedoms, it was not appropriate to award such 
damages in this case. Given that the Minister’s conduct 
cannot be equated with bad faith or serious recklessness, 
it cannot be concluded that there was intentional interfer-
ence with a right protected by the Charter. The evidence 
does not support a finding that the Minister’s state of mind 
was such that he intended to harm H or had knowledge of 
the adverse consequences his conduct would have for H.

In Quebec law, it is only in exceptional cases that a 
party can be required to pay the fees of lawyers retained 
by the opposing party, and such compensation must be 
consistent with the general rules of civil liability. Only an 
abuse of process can justify awarding extrajudicial fees 
as damages. However, by virtue of art. 1608 C.C.Q., the 
obligation to pay damages to the other party is neither 
reduced nor altered by the fact that the latter received a 
gratuitous benefit from his or her counsel. In this case, 
the AGC’s conduct did not amount to an abuse of pro-
cess. The law on the federal Crown’s liability for a fault 
committed by the Minister in exercising his or her power 
of mercy was far from clear at the time of the dispute, 
and it was reasonable and appropriate for the AGC to 
contest H’s action and raise the defence that he did. The 
trial judge committed a palpable and overriding error in 
finding that there had been an abuse of process in the 
context of this case. H was not entitled to the extrajudi-
cial fees that were awarded.
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responsabilité civile de l’État et le con tentieux admi-
nistratif, à la responsabilité ci vile extra contractuelle au 
Québec englobe le recours en dommages-intérêts pu ni- 
 tifs prévu par la Charte des droits et libertés de la per-
sonne, il n’était pas approprié d’allouer de tels dommages- 
intérêts en l’espèce. Le comportement du Ministre ne 
pouvant être assimilé à de la mauvaise foi ou à de l’in-
souciance grave, il n’est pas possible de conclure à une 
atteinte intentionnelle à un droit protégé par la Charte. 
La preuve ne permet pas d’affirmer que le Ministre a agi 
avec un état d’esprit démontrant une volonté de nuire à 
H ou avec une connaissance des conséquences nuisibles 
à ce dernier.

En droit québécois, ce n’est qu’exceptionnellement 
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APPEAL from a judgment of the Quebec Court 
of Appeal (Pelletier, Bich and Bouchard JJ.A.), 
2013 QCCA 1513, [2013] R.J.Q. 1451, [2013] AZ-
51000894, [2013] Q.J. No. 7562 (QL), 2013 Car-
swellQue 13456 (WL Can.), setting aside a decision 
of Poulin J., 2011 QCCS 1780, [2011] R.J.Q. 794, 
[2011] AZ-50742270, [2013] J.Q. no 3760 (QL), 
2011 CarswellQue 3905 (WL Can.). Appeal dis-
missed.

Guy J. Pratte, Alexander De Zordo and Marc- 
André Grou, for the appellant.

Bernard Letarte and Vincent Veilleux, for the re-
spondent.

Brian H. Greenspan and Naomi M. Lutes, for 
the intervener the Association in Defence of the 
Wrongly Convicted.

Bernard Larocque and Jonathan Lacoste-Jobin, 
for the intervener Centre Pro Bono Québec.

Ranjan K. Agarwal and Nathan J. Shaheen, for 
the intervener Pro Bono Law Ontario.

English version of the judgment of the Court de-
livered by

Wagner and Gascon JJ. —

I. Introduction

[1] Although it receives praise from around the 
world, the Canadian criminal justice system is not 
free from the risk of miscarriages of justice. Where 
such situations arise — although fortunately very 
rare, they have serious consequences — certain rem-
edies are available to the victims. One such remedy 
is the discretionary power of mercy provided for in 
the Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46 (“Cr. C.”), 
which enables the federal Minister of Justice (“Min-
ister” or “Ministers”) to help rectify miscarriages 
of justice in certain cases. In this appeal, the Court 
is being asked for the first time to rule on the stan-
dard of conduct that applies to the exercise of this 
power and on the circumstances in which the fed - 
eral Crown might be exposed to liability.

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel 
du Québec (les juges Pelletier, Bich et Bouchard), 
2013 QCCA 1513, [2013] R.J.Q. 1451, [2013] AZ-
51000894, [2013] J.Q. no 7562 (QL), 2013 Carswell-
Que 8911 (WL Can.), qui a infirmé une décision de 
la juge Poulin, 2011 QCCS 1780, [2011] R.J.Q. 794, 
[2011] AZ-50742270, [2013] J.Q. no  3760 (QL), 
2011 CarswellQue 3905 (WL Can.). Pourvoi rejeté.

Guy J. Pratte, Alexander De Zordo et Marc- 
André Grou, pour l’appelant.

Bernard Letarte et Vincent Veilleux, pour l’in-
timé.

Brian H. Greenspan et Naomi M. Lutes, pour l’in-
tervenante Association in Defence of the Wrongly 
Convicted.

Bernard Larocque et Jonathan Lacoste-Jobin, 
pour l’intervenant le Centre Pro Bono Québec.

Ranjan K. Agarwal et Nathan J. Shaheen, pour 
l’intervenante Pro Bono Law Ontario.

Le jugement de la Cour a été rendu par

Les juges Wagner et Gascon —

I. Introduction

[1] Même s’il est salué à travers le monde, le 
système de justice criminelle canadien n’est pas à 
l’abri du risque d’erreur judiciaire. Pour remédier à  
de telles situations, les victimes de ces erreurs — 
heureusement très rares mais aux conséquences im-
portantes — bénéficient de certains recours. Un de  
ces recours consiste à faire appel au pouvoir dis-
crétionnaire de clémence prévu au Code criminel,  
L.R.C. 1985, c. C-46 (« C. cr. »), qui permet au mi-
nistre fédéral de la Justice (« Ministre » ou « Minis- 
tres ») de faciliter la correction de ces erreurs dans 
certains cas. Dans ce pourvoi, la Cour est appelée à 
se prononcer pour la première fois sur la norme de 
conduite applicable à l’exercice de ce pouvoir et sur 
les circonstances dans lesquelles la responsabilité 
de l’État fédéral peut être engagée.
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[2] L’appelant, Réjean Hinse, a été injustement  
condamné pour vol à main armée. À la suite d’en-
tentes conclues à l’amiable, la ville de Mont-Laurier 
(« Mont-Laurier ») et le procureur général du Qué-
bec (« PGQ ») lui ont versé une indemnité totale 
de 5 550 000 $ pour cette erreur judiciaire. Selon 
M. Hinse, cette indemnisation n’est toutefois pas 
complète, puisque les Ministres qui ont eu à se pro-
noncer sur ses demandes de clémence au fil des ans 
ont eux aussi commis une faute en omettant d’exer-
cer avec diligence leur pouvoir en sa faveur.

[3] La Cour supérieure du Québec a estimé 
qu’une faute simple suffisait pour que soit enga-
gée la responsabilité civile de l’État à la suite de la 
conduite du Ministre. La juge du procès a conclu 
qu’une faute d’« inertie » ou d’« indifférence ins-
titutionnelle » du gouvernement fédéral avait causé 
à M.  Hinse des dommages équivalant à près de  
5,8 millions de dollars. La Cour d’appel a infirmé 
ce jugement, exprimant l’avis que le titulaire de ce 
pouvoir de clémence est protégé par une immunité 
analogue à celle dont jouissent les procureurs de la 
Couronne en cas de poursuites criminelles abusi-
ves. Vu l’absence de faute intentionnelle, lourde ou 
même simple du Ministre, elle a rejeté le recours 
de M. Hinse contre le procureur général du Canada 
(« PGC »).

[4] Nous sommes d’avis qu’à l’époque des faits 
pertinents l’exercice du pouvoir de clémence du 
Ministre constituait un véritable acte de politique 
générale. Il était en conséquence protégé par une 
immunité relative (ou « restreinte »). Saisi d’une 
demande de clémence qui n’était ni futile ni vexa-
toire, le Ministre avait l’obligation de mener un 
examen sérieux de cette demande, et en cas de 
manquement à cette obligation équivalant à de la 
mauvaise foi, ce qui englobe l’insouciance grave, la 
responsabilité de l’État pouvait être engagée.

[5] Nous sommes d’accord avec la Cour d’appel 
pour dire que la prépondérance de la preuve n’ap-
puie pas l’inférence de la première juge voulant que 
les Ministres aient commis un manquement aux 
règles de la responsabilité civile en l’espèce. Nous 
partageons aussi l’opinion des juges d’appel selon 
laquelle, à tout événement, M. Hinse ne s’est pas 

[2] The appellant, Réjean Hinse, was wrongly con-
victed of armed robbery. Under out-of-court settle-
ments, the town of Mont-Laurier (“Mont-Laurier”) 
and the Attorney General of Quebec (“AGQ”) paid 
him a total of $5,550,000 in compensation for this 
miscarriage of justice. According to Mr. Hinse, this 
compensation was incomplete, however, since the 
Ministers who had decided on his applications for 
mercy over the years had also committed a fault 
against him by failing to diligently exercise their 
power in his favour.

[3] The Quebec Superior Court found that a sim-
ple fault was sufficient for the Crown to be liable 
in respect of the Minister’s conduct. The trial judge 
concluded that a fault of [TRANSLATION] “institu-
tional inertia” or “institutional indifference” on the 
federal government’s part had caused Mr. Hinse 
damage equivalent to nearly $5.8 million. The Court 
of Appeal reversed that judgment, expressing the 
opinion that the person who exercises this power of 
mercy is protected by an immunity analogous to the 
one that applies to a Crown prosecutor in a case of 
malicious prosecution. Given that there was no in-
tentional or gross fault, or even a simple fault, on 
the Minister’s part, it dismissed Mr. Hinse’s action 
against the Attorney General of Canada (“AGC”).

[4] We are of the opinion that, at the material time, 
the exercise of the Minister’s power of mercy was 
a true policy decision. The Minister was therefore 
protected by a qualified (or “relative”) immunity. 
On being presented with an application for mercy 
that was neither frivolous nor vexatious, the Minis-
ter had a duty to conduct a meaningful review of the 
application, and a breach of that duty amounting to 
bad faith, which encompasses serious recklessness, 
could expose the Crown to liability.

[5] We agree with the Court of Appeal that, on a 
balance of probabilities, the evidence does not sup-
port the trial judge’s inference that the Ministers 
violated the rules of civil liability in this case. We 
also agree with the judges of that court that, in any 
event, Mr. Hinse failed to discharge his burden of 
proving the requisite causal connection between the 
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déchargé du fardeau qui lui incombait d’établir le 
lien de causalité requis entre les agissements des 
Ministres et le préjudice allégué. Enfin, tout comme 
la Cour d’appel, nous concluons que les dommages- 
intérêts accordés à l’appelant en sus des 5 550 000 $  
déjà versés à ce dernier sont injustifiés. Il y a donc 
lieu de rejeter le pourvoi.

II. Contexte et historique judiciaire

[6] En septembre 1964, M. Hinse est reconnu cou- 
pable d’un vol à main armée qu’il prétend ne pas 
avoir commis. Il est condamné à 15 ans d’empri-
sonnement. Comme on lui refuse l’aide juridique, 
il ne porte pas sa condamnation en appel. Il entre-
prend néanmoins des démarches pour faire recon-
naître l’erreur judiciaire dont il se dit victime.

[7] En 1966, il convainc trois des cinq auteurs  
du vol de signer des déclarations sous serment l’in-
nocentant. Le 24 avril 1967, il écrit au Ministre 
pour faire reconnaître l’erreur dont il se dit victime. 
C’est le début d’une correspondance qui s’échelon-
nera sur plus de trois décennies. S’il est en prison 
lors des premiers échanges, M.  Hinse bénéficie 
d’une libération conditionnelle à compter de 1969, 
après avoir purgé le tiers de sa peine.

[8] De 1967 à 1981, M. Hinse présente trois de-
mandes de clémence. Il présente également une de-
mande de pardon au gouverneur général en conseil 
en 1971. Toutes ces demandes se soldent par des 
échecs. En 1988, il s’adresse à la Commission de 
police du Québec (« Commission de police »). Au 
terme d’une enquête menée pour vérifier les faits 
allégués par M. Hinse, la Commission de police 
estime la plainte de ce dernier « suffisamment trou-
blante » et les faits recueillis « suffisamment pro-
bants » pour justifier le dépôt d’un mémoire qu’elle 
achemine au PGQ et au ministre de la Sécurité 
publique du Québec : d.a., vol. XI, p. 36. Elle y ex-
prime le souhait que le PGQ intervienne auprès du 
Solliciteur général du Canada afin que « justice soit 
rendue » à M. Hinse : ibid., p. 68. Le 20 novembre 
1990, le ministre de la Sécurité publique du Québec 
fait parvenir ce mémoire au Solliciteur général du 

Ministers’ actions and the alleged damage. Finally, 
we agree with the Court of Appeal that the damages 
awarded to the appellant in excess of the $5,550,000 
he had already received were inappropriate. The ap-
peal should therefore be dismissed.

II. Background and Judicial History

[6] In September 1964, Mr.  Hinse was found 
guilty of an armed robbery that he claimed not to 
have committed. He was sentenced to 15 years’ im-
prisonment. Because a request he made for legal aid 
was denied, he did not appeal his conviction. How-
ever, he began to take steps to have his conviction 
recognized as a miscarriage of justice.

[7] In 1966, he persuaded three of the five perpe-
trators of the robbery to sign affidavits to clear his 
name. On April 24, 1967, he wrote to the Minis-
ter, seeking recognition of the miscarriage of jus-
tice of which he claimed to be a victim. This was 
the beginning of a correspondence that would span 
more than three decades. Although he was in prison 
at the time of the initial exchanges, Mr. Hinse was 
granted parole in 1969 after serving a third of his 
sentence.

[8] Mr. Hinse submitted three applications for 
mercy between 1967 and 1981. He also applied to 
the Governor General in Council for a pardon in 
1971. All these applications were denied. In 1988, 
he applied to the Commission de police du Québec 
(“Commission de police”). Following an investiga-
tion into Mr. Hinse’s allegations, the Commission 
de police found that his complaint was [TRANSLA-

TION] “sufficiently troubling” and the facts gathered 
were “sufficiently probative” to warrant submitting 
a report, which it forwarded to the AGQ and the 
Quebec Minister of Public Security: A.R., vol. XI, 
at p. 36. In its report, the Commission de police 
said that it hoped the AGQ would intervene with 
the Solicitor General of Canada so that “justice will 
be done” to Mr. Hinse: ibid., at p. 68. The Quebec 
Minister of Public Security sent the report to the So-
licitor General of Canada on November 20, 1990. It 
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was at this point that Mr. Hinse submitted a fourth 
application for mercy. The Minister replied that he 
should seek relief in the Quebec Court of Appeal, 
which he did.

[9] On June 8, 1994, after granting Mr.  Hinse 
leave to file a notice of appeal and introduce fresh 
evidence, the Court of Appeal allowed his appeal: 
(1994), 64 Q.A.C. 53. But instead of entering an 
acquittal or ordering a new trial, the court exercised 
its inherent jurisdiction and directed a stay of pro-
ceedings for abuse of process, although that was 
not the result Mr. Hinse had requested.

[10]  Mr. Hinse then appealed the case to this 
Court, challenging the legality and the constitu-
tionality of the stay of proceedings. The Court de-
nied him leave to appeal to it: [1995] 1 S.C.R. viii. 
Mr. Hinse refused to give up, filing an application 
for reconsideration. On November 30, 1995, the 
Court allowed his application and granted him leave 
to appeal: [1995] 4 S.C.R. 597. On January 21, 1997,  
it unanimously acquitted him in a judgment deliv-
ered from the bench, “being of the view that the 
evidence could not allow a reasonable jury properly 
instructed to find the appellant guilty beyond a rea-
sonable doubt”: [1997] 1 S.C.R. 3, at para. 2.

[11]  On February 4, 1997, Mr. Hinse sent the AGC 
a formal notice. On June 5, 1997, he instituted an ac-
tion for an order for solidary payment against three 
defendants: the AGQ, the AGC and Mont-Laurier. 
On November 15, 2002, Mont-Laurier signed a 
transaction with him for a total of $250,000. On De-
cember 2, 2010, the AGQ, too, entered into a trans-
action, this one for a total of $5,300,000 in principal, 
interest and costs. This out-of-court settlement came 
more than four weeks into the hearing on the mer-
its of the action, after the parties had presented their 
evidence but before they had made their oral argu-
ments.

[12]  The hearing on the merits thus ended with 
the AGC as the sole defendant. In respect of the 
AGC, Mr. Hinse alleged that the federal govern-
ment had helped to perpetuate and exacerbate the 
damage he had suffered by failing to act diligently 

Canada. C’est à ce moment que M. Hinse présente 
une quatrième demande de clémence. La Ministre 
lui répond alors de s’adresser à la Cour d’appel du 
Québec, ce qu’il fait.

[9] Le 8 juin 1994, après avoir autorisé M. Hinse 
à déposer un avis d’appel et à présenter une nou-
velle preuve, la Cour d’appel accueille son pourvoi :  
(1994), 64 C.A.Q. 53. Toutefois, au lieu de pronon-
cer un verdict d’acquittement ou d’ordonner un nou-
veau procès, la cour invoque son pouvoir inhérent et 
ordonne l’arrêt des procédures pour cause d’abus, 
sans que M. Hinse ne lui en ait fait la demande.

[10]  Celui-ci porte l’affaire devant notre Cour, 
contestant la légalité et la constitutionnalité de l’ar-
rêt des procédures. La Cour lui refuse l’autorisation 
de se pourvoir devant elle : [1995] 1 R.C.S. viii. M.  
Hinse ne lâche pas prise et dépose une demande de 
réexamen. Le 30 novembre 1995, la Cour accueille 
sa demande et autorise le pourvoi : [1995] 4 R.C.S. 
597. Le 21 janvier 1997, elle l’acquitte unanime-
ment, séance tenante, « étant d’avis que la preuve ne 
pourrait permettre à un jury raisonnable correctement 
instruit de conclure hors de tout doute raisonnable 
à la culpabilité de l’appelant » : [1997] 1 R.C.S. 3, 
par. 2.

[11]  Dès le 4 février suivant, M. Hinse trans met 
une mise en demeure au PGC. Le 5 juin 1997, il 
entreprend un recours pour faire condamner soli-
dairement trois défendeurs : le PGQ, le PGC et 
Mont-Laurier. Le 15 novembre 2002, Mont-Laurier 
signe avec lui une transaction totalisant 250 000 $. 
Le 2 décembre 2010, c’est au tour du PGQ de con-
clure une transaction, cette fois pour un montant 
global de 5 300 000 $ en capital, intérêts et frais. 
Ce règlement à l’amiable intervient après plus de 
quatre semaines d’audience sur le fond du recours, 
une fois la preuve close, mais avant les plaidoiries.

[12]  L’audience au fond se complète donc avec le 
PGC comme seul défendeur. En ce qui le concerne, 
M. Hinse allègue que l’administration fédérale a 
contribué à perpétuer et exacerber son préjudice 
en omettant d’agir avec diligence pour reconnaître 
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to acknowledge and rectify the miscarriage of jus-
tice of which he had been the victim. He submitted 
that the conduct of the federal government [TRANS-

LATION] “was indicative of reprehensible careless-
ness, recklessness and total denial, which must be 
denounced and condemned [by the award of] exem-
plary damages”: A.R., vol. IV, at p. 31. After the set-
tlement with the AGQ was reached, he continued 
to claim $1,079,871 for his pecuniary losses and 
$1,900,000 for his non-pecuniary losses, as well as 
$10,000,000 in punitive damages, from the AGC.

A. Quebec Superior Court, 2011 QCCS 1780, 
[2011] R.J.Q. 794

[13]  The Superior Court allowed Mr. Hinse’s ac-
tion and ordered the AGC to pay him a total of al-
most $5.8 million.

[14]  Poulin J. began by determining that the out-
of-court settlements Mr. Hinse had reached with 
Mont-Laurier and with the AGQ constituted an 
express release from the debt. Mr. Hinse therefore 
did not have to prove any fault on their parts. How-
ever, the federal Crown could be held liable only 
for the share of the damage caused by its servants: 
paras. 17-22; art. 1690 of the Civil Code of Québec 
(“C.C.Q.”).

[15]  Poulin J. then found that the Minister was 
subject to Quebec’s rules of civil liability and was 
not protected by any immunity: paras. 62-63. She 
concluded that he had committed a fault of [TRANS-

LATION] “institutional inertia” or “institutional in-
difference”: paras. 33, 55 and 75-76. The Minister 
had had a duty to conduct a meaningful review of 
Mr. Hinse’s applications, but had failed to do so: 
paras. 71 and 73.

[16]  Poulin J. was of the opinion that Mr. Hinse 
had proved causation by means of presumptions of 
fact, given that [TRANSLATION] “[a] sustained, con-
certed, extensive, competent and timely review of 
his initial efforts would surely have brought the er-
rors to the AGC’s attention”: paras. 75 and 98. In her 
view, Mr. Hinse had proved the damage he had suf-
fered. She ordered the AGC to pay him more than 
$850,000 for pecuniary damage and $1,900,000 

et corriger l’erreur judiciaire dont il a été victime. 
Il soutient que la conduite des autorités fédérales 
« atteste d’une incurie, d’une insouciance et d’un 
déni total répréhensibles qui doivent être dénon- 
cés et condamnés par l’octroi de dommages exem-
plaires » : d.a., vol. IV, p. 31. Après le règlement  
intervenu avec le PGQ, il continue de réclamer du  
PGC 1 079 871 $ pour ses pertes pécuniaires et  
1 900 000 $ pour ses pertes non pécuniaires, ainsi  
que 10 000 000 $ en dommages-intérêts punitifs.

A. Cour supérieure du Québec, 2011 QCCS 1780, 
[2011] R.J.Q. 794

[13]  La Cour supérieure accueille l’action de 
M.  Hinse et condamne le PGC à lui payer une 
somme de près de 5,8 millions de dollars.

[14]  La juge Poulin détermine d’abord que les 
règlements à l’amiable conclus entre M. Hinse et 
Mont-Laurier et le PGQ constituent une remise de 
dette expresse. M. Hinse n’a donc pas à prouver une 
faute de leur part, mais l’État fédéral ne peut être 
tenu responsable que de la part du préjudice que ses 
préposés ont causé : par. 17-22; art. 1690 du Code 
civil du Québec (« C.c.Q. »).

[15]  Ensuite, la juge Poulin considère que le Mi- 
nistre est soumis aux règles québécoises de la res-
ponsabilité civile et qu’il ne bénéficie d’aucune 
immunité : par. 62-63. Elle conclut qu’il a commis 
une faute d’« inertie » ou d’« indifférence institu-
tionnelle » : par. 33, 55 et 75-76. Il avait le devoir 
de procéder à un examen sérieux des demandes de 
M. Hinse et il a omis de le faire : par. 71 et 73.

[16]  La juge est d’avis que M. Hinse a prouvé 
le lien de causalité par présomption de fait, puis-
qu’une « étude nourrie, concertée, fouillée, com pé- 
tente et contemporaine de ses premières démar - 
ches aurait, à coup sûr, fait découvrir la méprise 
au PGC » : par. 75 et 98. Selon la juge, M. Hinse a  
fait la preuve du préjudice qu’il a subi. Elle con-
damne le PGC à lui verser plus de 850 000 $ au titre 
des dommages pécuniaires et 1 900 000 $ au titre 
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for non-pecuniary damage. She also found that the 
AGC was guilty of unlawful and intentional interfer-
ence with Mr. Hinse’s right to dignity and awarded 
Mr. Hinse $2,500,000 in exemplary damages. Fi-
nally, she found that the AGC’s conduct at trial had 
amounted to an abuse of process. She ordered him 
to pay Mr. Hinse $100,000 for fees he had paid to 
the first law firm that had represented him, as well 
as $440,000 for the value of the services rendered by 
the second even though it had never billed him for 
fees, as they had entered into a pro bono agreement.

B. Quebec Court of Appeal, 2013 QCCA 1513

[17]  The Court of Appeal reversed Poulin J.’s 
judgment. It expressed disagreement with her 
finding on the issue of immunity. In its view, the  
ex ercise of the Minister’s power of mercy is pro-
tected by a qualified immunity: para. 141. As a re - 
sult, the Crown can be held liable only if the Minis-
ter’s decision was made in bad faith, and with malice:  
paras. 144 and 150.

[18]  The Court of Appeal found that it had not 
been proven that the Minister had committed a fault: 
para. 157. The court acknowledged that it was dif-
ficult [TRANSLATION] “to accurately gauge what kind 
of study was conducted, because of the summary na-
ture of the evidence adduced”, but inferred nothing 
negative from the brevity of the Minister’s decision: 
para. 170 (CanLII). At the time in question, the Min-
ister was under no obligation to give reasons for his 
or her decisions, and good faith on his or her part 
had to be presumed. The Court of Appeal also re-
jected the view that the time it had taken the Minis-
ter to reach a decision had caused the damage: even 
if it were assumed that a fault had been committed, 
there was nothing to suggest that the miscarriage of 
justice would have been ascertained quickly if the 
Minister had acted promptly (paras. 171-72).

[19]  The Court of Appeal went on to say that 
even if it were assumed that there had been some 
fault on the AGC’s part, Poulin J. had failed to ap-
portion liability among the AGC, the AGQ and 
Mont-Laurier for the purpose of calculating the 

des dommages non pécuniaires. Elle conclut éga - 
le ment à une atteinte illicite et intentionnelle au  
droit à sa dignité et lui accorde 2 500 000 $ à titre de  
dommages-intérêts exemplaires. Enfin, elle estime 
que le PGC a abusé de son droit d’ester en justice. 
Elle lui ordonne de verser à M. Hinse 100 000 $ 
pour les honoraires payés au premier cabinet d’avo-
cats qui l’a représenté, et 440 000 $ pour la valeur 
des services rendus par le deuxième, bien que ce 
dernier ne lui ait jamais facturé d’honoraires en rai-
son d’une entente pro bono.

B. Cour d’appel du Québec, 2013 QCCA 1513, 
[2013] R.J.Q. 1451

[17]  La Cour d’appel infirme le jugement de pre-
mière instance. Elle se dit en désaccord avec la 
conclusion de la juge sur la question de l’immunité. 
À ses yeux, le pouvoir de clémence du Ministre est 
assorti d’une immunité relative : par. 141. Ainsi, 
seule une décision du Ministre empreinte de mau-
vaise foi, démontrant une intention malveillante, 
peut entraîner la responsabilité de l’État : par. 144 
et 150.

[18]  La Cour d’appel estime que la preuve de la 
faute du Ministre n’est pas établie : par. 157. Elle 
reconnaît la difficulté « d’évaluer avec précision 
la nature de l’étude faite en raison du caractère 
sommaire de la preuve administrée », mais elle ne 
tire pas d’inférence négative de la brièveté de la 
décision du Ministre : par. 170. À cette époque, le 
Ministre n’avait pas l’obligation de motiver sa dé-
cision et sa bonne foi doit être présumée. La Cour 
d’appel rejette aussi l’idée que les délais ayant pré-
cédé la décision du Ministre soient la cause des 
dommages : même en supposant l’existence d’une 
faute, rien n’indique que l’erreur judiciaire aurait 
été rapidement découverte si le Ministre avait agi 
promptement (par. 171-172).

[19]  Par ailleurs, les juges d’appel précisent que, 
même dans l’hypothèse où l’on retiendrait une 
quel conque faute du PGC, la juge Poulin a omis 
de procéder au partage de responsabilité entre ce 
dernier, le PGQ et Mont-Laurier pour les besoins 
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damages: paras. 193 et seq. On the issue of punitive 
damages, the court found that even if a fault had 
been proven, there had been no unlawful and inten-
tional in terference with Mr. Hinse’s fundamental 
rights: paras. 228-32. Finally, it rejected Poulin J.’s 
findings with respect to abuse of process: para. 242.

III. Issues

[20]  The appeal raises several issues, which can 
be summarized as follows:

1. What rules of civil liability apply to the Minis-
ter’s power of mercy?

2. Has the appellant shown that the Minister’s con-
duct constituted a fault in this case?

3. If so, has the appellant proven a causal con-
nection between the Minister’s fault and the al-
leged damage?

4. If so, is the appellant entitled to compensatory 
or punitive damages and to compensation for 
his counsel’s extrajudicial fees?

IV. Analysis

A. Rules of Civil Liability That Apply to the Min-
ister’s Power of Mercy

(1) Extracontractual Liability of the Crown

[21]  The original legislation respecting civil liabil-
ity of the federal Crown was the Crown Liability Act, 
S.C. 1952-53, c. 30, which later became the Crown 
Liability and Proceedings Act, R.S.C. 1985, c. C-50 
(“C.L.P.A.”). The C.L.P.A. provides that whether the 
federal Crown is liable for damages is governed by 
the law of the jurisdiction where the acts in question 
were committed. In Quebec, the combined effect of 
the C.L.P.A. and the C.C.Q. is that the federal Crown 
is generally subject to the rules of civil liability set 
out in art. 1457 C.C.Q.: Canadian Food Inspection 

du calcul des dommages-intérêts : par. 193 et suiv. 
Relative ment aux dommages-intérêts punitifs, les 
juges con cluent que même si la faute avait été prou-
vée, il y a absence d’atteinte illicite et intentionnelle 
aux droits fondamentaux de M. Hinse : par. 228-
232. Enfin, ils écartent les conclusions de la juge au 
sujet de l’abus de procédure : par. 242.

III. Questions en litige

[20]  Le pourvoi soulève plusieurs questions, qui 
peuvent être résumées ainsi :

1. Quelles sont les règles de la responsabilité 
civile applicables au pouvoir de clémence du 
Ministre?

2. L’appelant a-t-il démontré que la conduite du 
Ministre était fautive en l’espèce?

3. Dans l’affirmative, l’appelant a-t-il prouvé le 
lien de causalité entre la faute du Ministre et le 
préjudice allégué?

4. Si c’est le cas, l’appelant est-il en droit de rece-
voir des dommages-intérêts compensatoires ou 
punitifs et d’être indemnisé pour les honoraires 
extrajudiciaires de ses avocats?

IV. Analyse

A. Les règles de la responsabilité civile applica-
bles au pouvoir de clémence du Ministre

(1) La responsabilité extracontractuelle de 
l’État

[21]  La source de la responsabilité civile de 
la Couronne fédérale est la Loi sur la responsa-
bilité de la Couronne, S.C. 1952-53, c. 30, deve-
nue la Loi sur la responsabilité civile de l’État et 
le contentieux administratif, L.R.C. 1985, c. C-50 
(« L.R.C.É. »). La L.R.C.É. précise que la responsa-
bilité civile de l’État fédéral est régie par le droit du 
ressort où les actes ont été commis. Au Québec, par 
l’effet combiné de la L.R.C.É. et des dispositions du 
C.c.Q., l’État fédéral est généralement assujetti aux 
règles de responsabilité civile établies à l’art. 1457 
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Agency v. Professional Institute of the Public Service 
of Canada, 2010 SCC 66, [2010] 3 S.C.R. 657, at 
paras. 25-26. In the instant case, the Crown is al-
leged to be liable in respect of the fault of its ser-
vants: ss. 2 “liability” and 3(a)(i) C.L.P.A.

[22]  However, art.  1376 C.C.Q. provides that 
the rules respecting liability set out in the C.C.Q. 
apply “to the State and its bodies, and to all other 
legal persons established in the public interest, sub-
ject to any other rules of law which may be appli-
cable to them”. This Court has found, for example, 
that general principles or rules of public law may 
either prevent the general rules of civil liability 
from applying or substantially alter how they are 
applied: Finney v. Barreau du Québec, 2004 SCC 
36, [2004] 2 S.C.R. 17, at para. 27; Prud’homme v. 
Prud’homme, 2002 SCC 85, [2002] 4 S.C.R. 663, 
at para. 31; Canadian Food Inspection Agency, at 
para. 26.

[23]  The principles in question include those re-
lating to Crown immunity, which the Court consid-
ered in R. v. Imperial Tobacco Canada Ltd., 2011 
SCC 42, [2011] 3 S.C.R. 45; see also Canadian 
Food Inspection Agency, at para. 27; s. 8 C.L.P.A. In 
Imperial Tobacco, the Court noted that the prevail-
ing view in Canada is that only “true” policy deci-
sions are protected by Crown immunity. The Court 
explained that it is not helpful to posit a stark di-
chotomy between policy decisions and operational 
decisions, or to define policy decisions negatively 
as decisions that are not “operational” decisions: 
paras. 84-86. Although it refrained from establish-
ing a black-and-white test, the Court concluded that 
core policy government decisions that are protected 
from suit are “decisions as to a course or principle 
of action that are based on public policy consider-
ations, such as economic, social and political fac-
tors, provided they are neither irrational nor taken in 
bad faith”: para. 90. Policy decisions form a narrow 
subset of discretionary decisions. Such a decision 
is a considered decision that represents “a ‘policy’ 
in the sense of a general rule or approach, applied 
to a particular situation”: para. 87. To determine 
whether a decision is a policy decision, the role of 
the person who makes it may be of assistance, given 

C.c.Q. : Agence canadienne d’inspection des ali-
ments c. Institut professionnel de la fonction pu-
blique du Canada, 2010 CSC 66, [2010] 3 R.C.S. 
657, par. 25-26. En l’espèce, la responsabilité de 
l’État découlerait de la faute de ses préposés : art. 2 
« responsabilité » et sous-al. 3a)(i) L.R.C.É.

[22]  L’article 1376 C.c.Q. prévoit cependant que 
le régime de responsabilité établi par le C.c.Q. 
s’applique « à l’État, ainsi qu’à ses organismes et 
à toute autre personne morale de droit public, sous 
réserve des autres règles de droit qui leur sont ap-
plicables ». Notre Cour a par exemple reconnu que 
des principes généraux ou des règles de droit pu-
blic peuvent faire obstacle à l’application du régime 
général de responsabilité civile ou en modifier sub-
stantiellement les règles de fonctionnement : Finney  
c. Barreau du Québec, 2004 CSC 36, [2004] 2 
R.C.S. 17, par. 27; Prud’homme c. Prud’homme, 
2002 CSC 85, [2002] 4 R.C.S. 663, par. 31; Agence 
canadienne d’inspection des aliments, par. 26.

[23]  Parmi ces principes, mentionnons ceux rela-
tifs à l’immunité de l’État, sur lesquels notre Cour 
s’est penchée dans R. c. Imperial Tobacco Canada 
Ltée, 2011 CSC 42, [2011] 3 R.C.S. 45; voir aussi 
Agence canadienne d’inspection des aliments, 
par. 27; art. 8 L.R.C.É. Dans Imperial Tobacco, la 
Cour souligne que, selon le point de vue majoritaire 
qui prévaut au Canada, seules les « véritables » dé-
cisions de politique générale sont protégées par une 
immunité. La Cour précise qu’il n’y a pas lieu de 
supposer une nette dichotomie entre les décisions de 
politique générale et les décisions opérationnelles, 
ou de définir négativement les premières comme 
n’étant pas des décisions de nature «  opération-
nelle » : par. 84-86. Sans établir de critère absolu, la 
Cour conclut que les décisions de politique générale 
fondamentale à l’égard desquelles le gouvernement 
est soustrait aux poursuites « se rapportent à une 
ligne de conduite et reposent sur des considérations 
d’intérêt public, tels des facteurs économiques, 
sociaux ou politiques, pourvu qu’elles ne soient ni 
irrationnelles ni prises de mauvaise foi » : par. 90. 
Ces décisions forment un sous-ensemble restreint 
de décisions discrétionnaires. Elles sont réfléchies et 
traduisent « une “politique générale” dans le sens 
d’une règle ou orientation générale appliquée dans 
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that employees working at the operational level 
are not usually involved in making policy choices:  
paras. 87-90.

[24]  In Imperial Tobacco, the Court did not lay 
down a strict rule that only “true” core policy deci-
sions can be protected by a qualified immunity. On 
the contrary, it stated that “[a] black and white test 
that will provide a ready and irrefutable answer for 
every decision in the infinite variety of decisions 
that government actors may produce is likely chi-
merical”: para. 90. Although that case concerned 
the federal Crown’s liability for negligence at com-
mon law, its conclusions on the issue of immunity 
for acts of the Crown pertained to public law, which 
means that they are applicable to Quebec’s rules re-
lating to Crown liability.

[25]  With these principles in mind, we must begin 
by characterizing the nature of the ministerial power 
at issue so as to determine whether it is a true core 
policy act to which a qualified immunity applies. 
Having done this, we must identify the standard of 
fault that applies to this power and then, after defin-
ing the nature of the duties owed by the Minister 
during the material period, apply this standard to the 
facts.

(2) Nature of the Ministerial Power at Issue

[26]  In the case at bar, Poulin J. found that the 
Minister is subject to the rules of civil liability and 
is not protected by any immunity when he or she 
exercises the power of mercy. But the Court of Ap-
peal held that the Minister is in fact protected by a 
qualified immunity, given that the power in ques-
tion stems from a royal prerogative and is exercised 
in a policy rather than an operational capacity. In 
this Court, the appellant submits that the Minister 
acts in the context of a statutory process, not of a 
royal prerogative, and that the standard is the ex-
istence of a simple fault. He argues that there is a 

une situation précise » : par. 87. Pour les identifier, 
le rôle du décideur peut se révéler pertinent, car les 
employés au niveau opérationnel ne participent ha-
bituellement pas à la prise de décisions de politique 
générale : par. 87-90.

[24]  Dans Imperial Tobacco, la Cour n’édicte 
pas une règle ferme selon laquelle seules les déci-
sions qui sont de « véritables » décisions de politi-
que générale fondamentale sont susceptibles d’être 
protégées par une immunité relative. Au contraire, 
elle affirme qu’« [i]l serait illusoire de vouloir éta-
blir un critère absolu qui donnerait rapidement et 
infailliblement une réponse à l’égard de toute déci-
sion parmi la gamme infinie de celles que peuvent 
prendre les acteurs gouvernementaux » : par. 90. 
Même si cet arrêt portait sur la responsabilité de 
l’État canadien pour cause de négligence en com-
mon law, les conclusions sur la question de l’immu-
nité reconnue à l’égard des actes étatiques relèvent 
du droit public. À ce titre, elles sont applicables aux 
règles québécoises en matière de responsabilité de 
l’État.

[25]  Compte tenu de ces enseignements, il con-
vient d’abord de qualifier la nature du pouvoir mi-
nistériel en cause afin de déterminer s’il s’agit d’un 
véritable acte de politique générale fondamentale 
bénéficiant d’une immunité relative. Cela fait, il faut 
identifier la norme de faute applicable à ce pouvoir 
et, après avoir cerné la nature des obligations aux-
quelles le Ministre était astreint durant la période 
pertinente, appliquer cette norme aux faits.

(2) La nature du pouvoir ministériel en cause

[26]  En l’espèce, la juge Poulin a estimé que le 
Ministre est soumis aux règles de la responsabilité 
civile et qu’il ne bénéficie d’aucune immunité dans 
l’exercice de son pouvoir de clémence. La Cour 
d’appel a quant à elle jugé que le Ministre bénéficie 
d’une immunité relative, car son pouvoir relève de 
la prérogative royale et constitue une fonction poli-
tique et non opérationnelle. Devant nous, l’appelant 
soutient que la conduite du Ministre s’inscrit dans 
le cadre d’un processus établi par la loi, non d’une 
prérogative royale : la norme de la faute simple 
s’appliquerait. Il plaide qu’il existe une distinction 
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distinction between the processing of applications 
for mercy and the Minister’s final decision. In his 
view, the processing of applications falls within the 
operational sphere and should not be protected by 
any immunity. As for the respondent, he supports 
the Court of Appeal’s analysis and its conclusion.

[27]  Applications for mercy are governed by the 
Cr. C. Four successive provisions applied during 
the material period. They are reproduced in the Ap-
pendix. It can be seen from these provisions that the 
discretionary nature of the Minister’s power (“[t]he 
Minister of Justice may”) and the requirement that 
the Minister conduct an inquiry (“if after inquiry 
he is satisfied that in the circumstances”) were con-
stants throughout this period.

[28]  We agree with the Court of Appeal that the 
power of mercy codified in the Cr. C. derives from 
the royal prerogative of mercy. Most academic com-
mentators are also in agreement with this. Histori-
cally, the royal prerogative of mercy has had two 
strands and two objectives: to show compassion by 
relieving an individual of the full weight of his or 
her sentence, and to correct miscarriages of justice 
such as wrongful convictions (G. T. Trotter, “Jus-
tice, Politics and the Royal Prerogative of Mercy: 
Examining the Self-Defence Review” (2001), 26 
Queen’s L.J. 339, at p. 344, citing A. T. H. Smith, 
“The Prerogative of Mercy, the Power of Pardon 
and Criminal Justice”, [1983] P.L. 398). The pre-
rogative was incorporated into Canadian law and 
conferred on the Governor General by letters patent: 
Attorney General for Canada v. Attorney General of 
the Province of Ontario (1894), 23 S.C.R. 458, at 
pp. 468-69; Letters Patent Constituting the Office of 
Governor General of Canada (1947), Canada Ga-
zette, Part I, vol. 81, p. 3014 (reproduced in R.S.C. 
1985, App. II, No. 31).

[29]  Until 2002, the second strand of the royal 
prerogative of mercy, that of the rectification of mis-
carriages of justice, was codified primarily in s. 690 
Cr. C. Originally, in 1892, the forerunner of this pro-
vision read as follows:

entre le traitement des demandes de clémence et la 
décision finale du Ministre. Le traitement relèverait 
de la sphère opérationnelle et ne devrait être assorti 
d’aucune immunité. Pour sa part, l’intimé s’appuie 
sur l’analyse et la conclusion de la Cour d’appel.

[27]  Les demandes de clémence sont régies par 
le C. cr. Quatre dispositions se sont successivement  
appliquées durant la période pertinente à la pré-
sente affaire. Elles sont reproduites en annexe. Nous 
constatons à leur lecture que le caractère discré-
tionnaire du pouvoir du Ministre (« le ministre de 
la Justice peut ») et l’enquête requise de ce dernier 
(« si, après enquête, il est convaincu que, dans les 
circonstances ») demeurent les constantes durant 
cette période.

[28]  Nous sommes d’accord avec la Cour d’appel 
pour dire que le pouvoir de clémence codifié dans 
le C. cr. tire sa source de la prérogative royale de 
clémence. La doctrine majoritaire en convient. Cette 
prérogative comportait historiquement deux volets 
et visait deux objectifs : premièrement, faire montre 
de compassion en libérant un individu du plein effet 
de sa peine et deuxièmement, rectifier des erreurs 
judiciaires telles les condamnations erronées (G. T. 
Trotter, « Justice, Politics and the Royal Prerogative 
of Mercy : Examining the Self-Defence Review » 
(2001), 26 Queen’s L.J. 339, p. 344, citant A. T. H.  
Smith, « The Prerogative of Mercy, the Power of 
Pardon and Criminal Justice », [1983] P.L. 398). 
Cette prérogative a été incorporée au droit canadien 
et attribuée au gouverneur général par voie de let-
tres patentes : Attorney General for Canada c. Attor-
ney General of the Province of Ontario (1894), 23 
R.C.S. 458, p. 468-469; Lettres patentes constituant 
la charge de Gouverneur général du Canada (1947), 
Gazette du Canada, partie I, vol. 81, p. 3109 (repro-
duites dans L.R.C. 1985, app. II, no 31).

[29]  Le deuxième volet de la prérogative royale de 
clémence, lequel vise la rectification d’erreurs judi-
ciaires, était, jusqu’en 2002, principalement codifié 
à l’art. 690 C. cr. À l’origine, en 1892, la disposition 
correspondante était rédigée ainsi :
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 748. If upon any application for the mercy of the 
Crown on behalf of any person convicted of an indict-
able offence, the Minister of Justice entertains a doubt 
whether such person ought to have been convicted, he 
may, instead of advising Her Majesty to remit or com-
mute the sentence, after such inquiry as he thinks proper, 
by an order in writing direct a new trial at such time and 
before such court as he may think proper.

(Criminal Code, 1892, S.C. 1892, c. 29)

[30]  The provision has evolved over time, but the 
link between the referral procedure and the concept 
of mercy has always remained, as can be seen from 
the words “upon an application for the mercy of 
the Crown” (Criminal Code, S.C. 1953-54, c. 51, 
s. 596). In Therrien (Re), 2001 SCC 35, [2001] 2 
S.C.R. 3, at para. 113, Gonthier J. considered the ef-
fect of a pardon, which he defined as “an expression 
of the sovereignty of the monarch, the result of the 
unilateral and discretionary exercise of the Royal 
prerogative of mercy or clemency”. He explained 
that in Canada, statutory provisions merely set out 
various ways to exercise this prerogative but do not 
limit its scope. The types of pardons include “the 
pardon granted after a referral for hearing or referral 
to a court of appeal in accordance with s. 690 of the 
Code . . . which results in a new trial or a new hear-
ing”: Therrien, at para. 114.

[31]  The fact that the Minister’s power derives 
from the royal prerogative of mercy attests to the 
broad discretion that is conferred on him or her. Al-
though the fact that a decision is discretionary is not 
on its own sufficient to justify finding that a public 
law immunity applies, it is nonetheless a helpful cri-
terion.

[32]  Moreover, the various relevant provisions of 
the Cr. C. over the years were all drafted in broad 
and general language. They offered little guidance 
for the exercise of this discretion and accordingly 
gave the Minister a great deal of latitude. They gave 
the Minister the power to, inter alia, direct a new 
trial or refer the matter to the court of appeal, and 
left it up to the Minister to determine in what cir-
cumstances he or she should intervene:

 748. Si, sur demande de la clémence de la Couronne 
en faveur de quelque personne convaincue d’un acte cri-
minel, le ministre de la Justice éprouve quelque doute 
que cette personne aurait dû être trouvée coupable, il 
pourra, au lieu de recommander à Sa Majesté de faire 
grâce ou de commuer la sentence, après telle enquête 
qu’il jugera à propos, ordonner par écrit qu’un nouveau 
procès ait lieu à telle époque et devant telle cour qu’il 
jugera à propos.

(Code criminel, 1892, S.C. 1892, c. 29)

[30]  Au fil du temps, la disposition a évolué, mais 
le lien entre la procédure de renvoi et la notion de 
clémence est toujours demeuré, comme en attes-
taient les mots « Sur une demande de clémence de 
la Couronne » (Code criminel, S.C. 1953-54, c. 51, 
art. 596). Dans l’arrêt Therrien (Re), 2001 CSC 35, 
[2001] 2 R.C.S. 3, par. 113, le juge Gonthier a exa-
miné la portée du pardon et a défini celui-ci comme 
« l’expression de la souveraineté du Roi, le résul-
tat de l’exercice unilatéral et discrétionnaire de [la] 
prérogative royale de grâce ou de clémence ». Il a 
expliqué qu’au Canada les textes législatifs ne font 
que prescrire différentes façons d’exercer cette pré-
rogative, sans pour autant en limiter la portée. Parmi 
les formes de pardon, on retrouve « le pardon ob-
tenu après le renvoi à procès ou le renvoi à une cour 
d’appel conformément à l’art. 690 du Code [. . .], 
qui donne lieu à la tenue d’un nouveau procès ou 
d’une nouvelle audition » : Therrien, par. 114.

[31]  Le fait que ce pouvoir du Ministre provienne 
de la prérogative royale de clémence témoigne de 
la large discrétion qui lui est conférée. Même si le 
caractère discrétionnaire d’une décision ne permet 
plus, à lui seul, de justifier la reconnaissance d’une 
immunité de droit public, il demeure un critère 
utile.

[32]  Par ailleurs, les diverses dispositions perti-
nentes du C. cr. au fil des ans étaient toutes rédi-
gées de façon large et générale. Elles ne balisaient 
guère l’exercice du pouvoir et laissaient de ce fait 
une grande marge de manœuvre au Ministre. Leur 
libellé accordait entre autres au Ministre la faculté 
de prescrire un nouveau procès ou de déférer la 
cause à la cour d’appel; le texte lui laissait le soin 
de déterminer dans quelles circonstances il devait 
intervenir :
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 596. The Minister of Justice may . . .

 (a) direct . . . a new trial before any court that he 
thinks proper, if after inquiry he is satisfied that in the 
circumstances a new trial should be directed;

(Criminal Code, S.C. 1953-54)

[33]  In making this discretionary decision, the 
Minister necessarily had to assess and weigh public 
policy considerations on the basis of social, politi- 
 cal and economic factors. This power, which de-
rived from the royal prerogative, fell outside the tra-
ditional sphere of criminal law in that it came into 
play after all judicial remedies had been exhausted. 
In exercising it, the Minister had to be careful to 
avoid usurping the role of the courts and short- 
circuiting the usual judicial process. It clearly did 
not constitute a new level of appeal. As the Court of 
Appeal noted in the case at bar, the Minister’s duties 
required

[TRANSLATION] . . . diverse (and often diverging) legal 
and social interests, ranging from the specific interest 
of the particular individual and a concern for justice to 
the preservation of the independence and integrity of the  
judicial system and of the stability of judgments — each 
of them being no less important than the others — to 
be weighed [in relation to] facts that are seldom clear. 
[para. 141]

[34]  Furthermore, Part XXI.1 of the Cr. C., which 
was introduced in 2002 by the Criminal Law 
Amend ment Act, 2001, S.C. 2002, c. 13, s. 71, has 
as its purposes to provide greater guidance for the 
exercise of this power and to enhance the transpar-
ency of the process: Library of Parliament, “Bill 
C-15A: An Act to amend the Criminal Code and to 
amend other Acts”, Legislative Summary LS-410E, 
October 12, 2001 (“Legislative Summary”). Under 
the current s. 696.3(3)(a) Cr. C., the Minister may 
now direct a new trial or refer the matter to the court 
of appeal “if the Minister is satisfied that there is 
a reasonable basis to conclude that a miscarriage 
of justice likely occurred”. Unlike when Mr. Hinse 
made his applications, s. 696.4 Cr. C. now sets out 
specific criteria on which the Minister’s decision 
must be based. Public policy considerations, such as 
certainty of judgments and judicial independence, 

 596. . . . le ministre de la Justice peut

 a) prescrire [. . .] un nouveau procès devant une cour 
qu’il juge appropriée, si, après enquête, il est convaincu 
que, dans les circonstances, un nouveau procès devrait 
être prescrit;

(Code criminel, S.C. 1953-54)

[33]  En prenant cette décision discrétionnaire, le 
Ministre devait nécessairement évaluer et soupeser 
des considérations d’intérêt public, en fonction de 
facteurs sociaux, politiques et économiques. Issu de 
la prérogative royale, ce pouvoir se situait en de-
hors de la sphère traditionnelle du droit criminel, en 
ce sens qu’il naissait après l’extinction des recours 
judiciaires. En l’exerçant, le Ministre devait pren-
dre soin d’éviter d’usurper le rôle des tribunaux et 
de court-circuiter le processus judiciaire habituel. Il 
ne constituait certes pas un nouveau palier d’appel. 
Pour reprendre les mots de la Cour d’appel en l’es-
pèce, le Ministre devait

. . . soupeser, au regard de faits qui sont rarement clairs, 
des intérêts juridiques et sociaux divers (et souvent diver-
gents), qui vont de l’intérêt particulier de l’individu en 
cause et du souci de la justice à la préservation de l’indé-
pendance et de l’intégrité du système judiciaire ainsi que 
de la stabilité des jugements, tous aussi importants les 
uns que les autres. [par. 141]

[34]  On constate d’ailleurs que la partie XXI.1 du 
C. cr., introduite en 2002 par la Loi de 2001 modifiant  
le droit criminel, L.C. 2002, c. 13, art. 71, a comme 
objectif d’encadrer davantage l’exercice de ce pou-
voir et de rendre le processus plus transparent : Bi-
bliothèque du Parlement, « Projet de loi C-15A : Loi 
modifiant le Code criminel et d’autres lois », résumé 
législatif LS-410F, 12 octobre 2001 (« Résumé lé-
gislatif »). Suivant l’actuel al. 696.3(3)a) C. cr., le 
Ministre peut désormais prescrire un nouveau pro-
cès ou renvoyer la cause devant la cour d’appel « s’il 
est convaincu qu’il y a des motifs raisonnables de 
conclure qu’une erreur judiciaire s’est probable-
ment produite ». Contrairement à ce qui était le cas 
à l’époque des demandes de M. Hinse, l’art. 696.4 
C. cr. énonce maintenant des critères précis sur les-
quels le Ministre doit fonder sa décision. Les con-
sidérations d’intérêt public, telles la stabilité des 
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were taken into account when the new provisions 
were enacted, and their importance in the Minister’s 
decision-making process has been reduced.

[35]  Finally, because the decision maker’s role 
may also be a relevant factor in characterizing the 
power in question, it should be borne in mind that 
the Minister, in making such policy decisions, does 
not act as a mere public servant working in an ad-
ministrative or operational capacity. In this regard, 
the appellant’s argument that a distinction should be 
drawn between the processing of applications for 
mercy by government employees and the Minister’s 
decision is wrong. Such a distinction is both diffi-
cult to justify and difficult to make in practice. This 
power is a single power — to review a conviction — 
that cannot be split into two unconnected steps. Al-
though the ministerial review process does of course 
require administrative support, this fact alone does 
not, in the case before us, justify dividing the pro-
cess into distinct compartments of policy decisions 
and operational decisions. The decision to consider 
a case further or to deny an application is an integral 
part of the evaluation process.

[36]  The history and the nature of the Minister’s 
power of mercy lead us to find that the exercise 
of that power was a true core policy act at the rel-
evant time. In light of the principles from Imperial 
Tobacco, the exercise of such a power could not 
therefore expose the Crown to liability unless the 
Minister acted irrationally or in bad faith. In the in-
stant case, it is not necessary to consider in detail 
what might constitute an irrational decision by the 
Minister. That is not the issue Mr. Hinse raises here. 
He merely complains of the failure to conduct ad-
equate reviews of his applications. What is really at 
issue in this case is whether the Minister conducted 
a meaningful review. This means that it is important 
to define what constitutes bad faith in Quebec civil 
law in the context of the case at bar.

jugements ou l’indépendance du système judiciaire, 
ont été prises en compte lors de l’adoption des nou-
velles dispositions et occupent moins d’importance 
dans le processus décisionnel du Ministre.

[35]  Enfin, comme le rôle du décideur peut éga-
lement être un facteur pertinent pour déterminer 
la nature du pouvoir en question, il convient de re-
connaître que le Ministre, lorsqu’il prend ces déci-
sions de politique générale, n’agit pas en qualité de  
sim ple fonctionnaire exerçant des fonctions admi-
nis tra ti ves ou opérationnelles. À ce sujet, contraire-
ment aux prétentions de l’appelant, il n’y a pas lieu 
de dis tinguer entre le traitement des demandes de 
clémence par le personnel de l’administration publi-
que et la décision du Ministre. Ce découpage est à la  
fois difficile à justifier et difficile à réaliser en prati-
que. Il s’agit d’un seul et même pouvoir — réviser 
une condamnation — qui ne peut être séparé en deux 
étapes étanches. Bien que le processus de révision 
ministérielle nécessite sans doute des activités de 
soutien administratif, ce fait à lui seul ne permet pas, 
dans le cas qui nous intéresse, de diviser le processus 
en compartiments distincts, à savoir les décisions de 
politique générale et les décisions de nature opéra-
tionnelle. La décision de poursuivre l’étude du dos-
sier ou de rejeter la demande fait partie intégrante du 
processus d’évaluation.

[36]  En raison de l’historique et de la nature du 
pouvoir de clémence du Ministre, nous sommes 
d’avis que son exercice participait d’un véritable 
acte de politique générale fondamentale à l’époque 
des faits en litige. Aux termes de l’arrêt Imperial To-
bacco, l’exercice d’un tel pouvoir ne pouvait donc 
engager la responsabilité de l’État que si le Minis tre 
agissait de façon irrationnelle ou de mauvaise foi. 
En l’espèce, il n’est pas nécessaire d’examiner en 
détail ce qui pourrait constituer une décision irra-
tionnelle du Ministre. Ce n’est pas ce qu’invoque 
M. Hinse ici. Il se plaint uniquement de l’omis-
sion de réaliser une étude adéquate de ses deman-
des; c’est la question de l’existence d’un examen 
sérieux du Ministre qui est au cœur du débat. En 
conséquence, il importe de définir ce à quoi corres-
pond la mauvaise foi en droit civil québécois dans le 
contexte de la présente affaire.
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(3) Characterization of the Fault

[37]  Mr. Hinse maintains that the Minister’s con-
duct when exercising his power of mercy must be 
assessed against a standard of simple fault. In the 
alternative, he argues that the fault threshold re-
quired to lift the Crown’s qualified immunity in-
cludes carelessness or serious recklessness. The 
AGC counters that the Crown cannot be held liable 
in respect of the Minister’s conduct absent “bad 
faith or other similar conduct”: R.F., at paras. 43 
and 51. At the hearing in this Court, the AGC con-
ceded that bad faith can be proven indirectly by 
showing conduct so blameworthy and inexplicable 
that it cannot be concluded that the person in ques-
tion acted in good faith, since the only possible ex-
planation is that he or she did so in bad faith. In the 
AGC’s opinion, this is a very high threshold. A to-
tal failure by the Minister to review an application 
for mercy would be one example of such conduct: 
transcript, at pp. 77-78.

[38]  The Superior Court, having found that the 
Minister was not protected by any immunity, de-
cided on and applied a standard of simple fault. 
The Court of Appeal, being of the opinion that the 
Minister’s actions were protected by an immunity, 
preferred to apply the malice standard developed in 
the context of the liability of Crown prosecutors for 
malicious prosecution. It pointed to the similarities 
between the Minister’s duties and those of prosecu-
tors. It did not rule definitively on the issue, how-
ever, as in its view, the appellant had not proven that 
a fault of any kind had been committed: paras. 150-
57.

(a) Applicable Standard of Fault Is Not Malice

[39]  In our opinion, it would be inappropriate to 
import the malice standard applicable to the liabil-
ity of Crown prosecutors for malicious prosecution 
into a case concerning an application for mercy. Al-
though there is a certain similarity between the du-
ties discharged by the Minister in exercising his or 
her power of mercy and those discharged by Crown 

(3) La caractérisation de la faute

[37]  M. Hinse maintient que la conduite du Mi-
nistre dans l’exercice de son pouvoir de clémence 
doit être appréciée au regard de la norme de la faute 
simple. Subsidiairement, il avance que le degré 
de faute requis pour écarter l’immunité relative 
de l’État doit englober l’incurie ou l’insouciance 
grave. Le PGC rétorque que la responsabilité de 
l’État pour la conduite du Ministre n’est engagée 
que par la « mauvaise foi ou [. . .] une conduite s’y 
apparentant » : m.i., par. 43 et 51. À l’audience de-
vant notre Cour, le PGC a concédé que la preuve de 
la mauvaise foi peut être établie de façon indirecte, 
en démontrant une conduite tellement blâmable et 
inexplicable que l’on ne saurait conclure à la bonne 
foi de son auteur, la seule explication possible étant 
sa mauvaise foi. Il s’agirait d’un critère très élevé. 
L’absence totale d’examen par le Ministre d’une 
demande de clémence serait un exemple d’une telle 
conduite : transcription, p. 77-78.

[38]  Ayant conclu à l’absence d’immunité, la 
Cour supérieure a retenu et appliqué la norme de la 
faute simple. D’avis qu’une immunité protégeait les 
agissements du Ministre, la Cour d’appel a privi-
légié la norme de l’intention malveillante élaborée 
dans le contexte de la responsabilité des procureurs 
de la Couronne en cas de poursuites criminelles 
abusives. La cour a fait état des similitudes entre les 
fonctions du Ministre et celles des procureurs. Tou-
tefois, elle n’a pas tranché définitivement la ques-
tion, disant être d’avis que l’appelant n’avait pas 
fait la preuve d’une faute, de quelque nature que ce 
soit: par. 150-157.

a) La norme de faute à retenir n’est pas celle 
de l’intention malveillante

[39]  Il ne nous paraît pas opportun d’importer 
en matière de clémence la norme de l’intention 
malveillante qui s’applique à l’égard de la respon-
sabilité des procureurs de la Couronne en cas de 
poursuites criminelles abusives. En dépit d’une cer-
taine analogie entre les fonctions du Ministre dans 
l’exercice de son pouvoir de clémence et celles des 
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prosecutors in exercising their discretion in crimi-
nal prosecutions, there are significant differences 
between the two roles.

[40]  First, although it is possible, in rare cases, to 
hold Crown prosecutors liable for malicious prosecu-
tion, there are policy reasons that justify an extremely 
high threshold for success in such an action: Miazga 
v. Kvello Estate, 2009 SCC 51, [2009] 3 S.C.R. 339, 
at para. 43; Proulx v. Quebec (Attorney General), 
2001 SCC 66, [2001] 3 S.C.R. 9, at para. 4; Nelles v. 
Ontario, [1989] 2 S.C.R. 170. As a result, an action 
for malicious prosecution must be based on malice 
or on an improper purpose: Miazga, at paras. 56 
and 81. The decision to initiate or continue criminal 
proceedings lies at the core of the Crown prosecu-
tor’s powers, and the principle of independence of 
the prosecutor’s office shields prosecutors from the 
influence of improper political factors: Miazga, at 
para. 45; see also Krieger v. Law Society of Alberta, 
2002 SCC 65, [2002] 3 S.C.R. 372. Prosecutors 
must be able to act independently of any political 
pressure from the government and must be beyond 
the reach of judicial review, except in cases of abuse 
of process. This independence is so fundamental to 
the integrity and efficiency of the criminal justice 
system that it is constitutionally entrenched: Miazga, 
at para. 46; Krieger, at paras. 30-32.

[41]  The imposition of a high fault threshold thus 
flows from an intentional choice made to preserve a 
balance “between the right of individual citizens to 
be free from groundless criminal prosecutions and 
the public interest in the effective and uninhibited 
prosecution of criminal wrongdoing”: Miazga, at 
para. 52.

[42]  These policy reasons do not apply to the 
Minister’s power of mercy, however. Although this 
power is a highly discretionary one, the Minister’s 
latitude in deciding whether to exercise it is not 
fun damental to the integrity and efficiency of the 
criminal justice system per se. Indeed, the mercy 
pro cess [TRANSLATION] “begins where the law ends”: 
Bilodeau v. Canada (Ministre de la Justice), 2009 

procureurs de la Couronne dans l’exercice de leur 
pouvoir discrétionnaire en matière de poursuites 
criminelles, il existe d’importantes différences en-
tre les deux rôles.

[40]  Premièrement, si un procureur de la Couronne 
peut, dans des cas par ailleurs rares, être tenu respon-
sable de poursuites criminelles abusives, des rai sons 
de principe justifient qu’une telle action ne soit ac-
cueillie que si elle satisfait à un critère extrêmement 
strict : Miazga c. Kvello (Succession), 2009 CSC 
51, [2009] 3 R.C.S. 339, par. 43; Proulx c. Québec 
(Procureur général), 2001 CSC 66, [2001] 3 R.C.S.  
9, par. 4; Nelles c. Ontario, [1989] 2 R.C.S. 170. En 
conséquence, le recours pour poursuites abusives 
doit être fondé sur la malveillance ou l’existence 
d’un but illégitime : Miazga, par. 56 et 81. La déci-
sion d’engager ou de continuer une poursuite crimi-
nelle est au cœur de l’exercice par le procureur de la 
Couronne de ses pouvoirs, et le principe de l’indé-
pendance de sa fonction le protège contre l’influence 
de considérations politiques inappropriées : Miazga, 
par. 45; voir aussi Krieger c. Law Society of Alberta, 
2002 CSC 65, [2002] 3 R.C.S. 372. Le procureur 
doit pouvoir agir indépendamment de toute pression 
politique du gouvernement et être soustrait à tout 
contrôle judiciaire, sauf en cas d’abus de procédure. 
Cette indépendance est à ce point essentielle à l’inté-
grité et à l’efficacité du système de justice criminelle 
qu’elle est consacrée par la Constitution : Miazga, 
par. 46; Krieger, par. 30-32.

[41]  Ainsi, le fait d’exiger un niveau élevé de 
faute découle d’un choix délibéré visant à préserver 
l’équilibre « entre le droit individuel à la protec-
tion contre les poursuites criminelles injustifiées et 
l’intérêt public résidant dans la poursuite effective 
et sans entrave des criminels » : Miazga, par. 52.

[42]  En revanche, ces raisons de principe ne 
s’appliquent pas au pouvoir de clémence du Minis-
tre. Bien qu’il s’agisse d’un pouvoir hautement 
discrétionnaire, la latitude dont dispose le Minis-
tre dans la prise de décisions n’est pas un élément 
essentiel à l’intégrité et à l’efficacité du système de 
justice criminelle proprement dit. En fait, la procé-
dure de clémence « commence là où le droit finit » :  
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QCCA 746, [2009] R.J.Q. 1003, at para. 14; see 
also Thatcher v. Canada (Attorney General), [1997] 
1 F.C. 289 (T.D.), at para. 9. Furthermore, although 
prosecutorial authority must be shielded from po-
litical influence, the Minister must weigh social, 
political and economic factors in making his or her 
decision. As well, the Minister’s independence in the 
context of this decision-making process is not en-
trenched in the Constitution.

[43]  Second, it must be borne in mind that the 
exercise of the royal prerogative, like the exercise 
of any other statutory power, can be reviewed by 
the courts. Ministerial decisions on applications for 
mercy are therefore subject to judicial review: Op-
eration Dismantle Inc. v. The Queen, [1985] 1 S.C.R. 
441; P. W. Hogg, P. J. Monahan and W. K. Wright, 
Liability of the Crown (4th ed. 2011), at p. 26; see 
also Bilodeau v. Canada (Minister of Justice), 2011 
FC 886, 394 F.T.R. 235; Daoulov v. Canada (Attor-
ney General), 2009 FCA 12, 388 N.R. 54; Bilodeau 
(QCCA); Timm v. Canada (Attorney General), 2012 
FC 505, 409 F.T.R. 8, aff’d 2012 FCA 282, 451 N.R. 
250; Thatcher. This is generally not the case for 
Crown prosecutors’ decisions on whether to pros-
ecute.

[44]  A comparison between the prosecutorial pre-
rogative of Crown prosecutors and the evolution 
of the Minister’s power of mercy under the Cr. C. 
reveals significant differences between the contents 
of the two prerogatives. This means that these pre-
rogatives must be analyzed from different perspec-
tives.

[45]  Third, what is at issue in the instant case is 
whether the general Quebec rules of extracontrac-
tual civil liability apply to the federal Crown, as 
provided for in the C.L.P.A. Intent is not usually a 
prerequisite for establishing such liability. Even 
where gross fault is alleged, intent is not required, 
unlike in the case of the tort of malicious prosecu-
tion, for which intent must be proven.

Bilodeau c. Canada (Ministre de la Justice), 2009 
QCCA 746, [2009] R.J.Q. 1003, par. 14; voir aussi 
Thatcher c. Canada (Procureur général), [1997] 1 
C.F. 289 (1re inst.), par. 9. De plus, alors que l’exer-
cice du pouvoir en matière de poursuites doit être à 
l’abri de l’influence du politique, le Ministre doit, 
lorsqu’il prend sa décision, soupeser des considé-
rations sociales, politiques et économiques. Par 
ailleurs, l’indépendance du Ministre à l’égard de 
ce processus décisionnel n’est pas consacrée par la 
Constitution.

[43]  Deuxièmement, fait important à noter, l’exer-
cice de la prérogative royale est révisable par les 
tribunaux au même titre que l’exercice d’un pou-
voir de source législative. Les décisions du Ministre 
sur les demandes de clémence sont donc assujetties 
au contrôle judiciaire : Operation Dismantle Inc. 
c. La Reine, [1985] 1 R.C.S. 441; P. W. Hogg, P. J.  
Monahan et W. K. Wright, Liability of the Crown 
(4e éd. 2011), p. 26; voir aussi Bilodeau c. Canada 
(Ministre de la Justice), 2011 CF 886; Daoulov c. Ca-
nada (Procureur général), 2009 CAF 12, 388 N.R. 
54; Bilodeau (QCCA); Timm c. Canada (Procureur 
gé néral), 2012 CF 505, conf. par 2012 CAF 282, 451 
N.R. 250; Thatcher. Ce n’est généralement pas le 
cas pour les décisions des procureurs de la Couronne 
d’intenter ou non des poursuites criminelles.

[44]  La comparaison entre la prérogative du pro-
cureur de la Couronne en matière de poursuites 
et l’évolution du pouvoir de clémence dévolu au 
Ministre par le C. cr. révèle des différences impor-
tantes entre la teneur de chacune des prérogatives. 
Cela commande d’analyser ces prérogatives sous 
un éclairage différent.

[45]  Troisièmement, la question qui se pose en 
l’espèce concerne l’assujettissement de l’État fé-
déral au régime général de responsabilité civile 
extracontractuelle du Québec, comme le prescrit 
la L.R.C.É. Or, l’élément d’intention n’est norma-
lement pas un prérequis pour établir cette respon-
sabilité. Même en cas de faute lourde, l’élément 
intentionnel n’est pas exigé, contrairement au délit 
de poursuites abusives qui, lui, inclut nécessaire-
ment cet élément.
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[46]  Finally, we note that the AGC did not insist 
on this very high standard at the hearing in this 
Court.

[47]  It is therefore our opinion that to assess the 
Minister’s conduct in the exercise of his power of 
mercy, it would be inappropriate to apply a standard 
of fault that limits bad faith to malice. The bad faith 
referred to in Imperial Tobacco to circumscribe the 
qualified immunity of the Crown for acts of political 
authority does not require such a result.

(b) Applicable Standard of Fault in This Case

[48]  In Quebec civil law, the concept of bad faith 
is flexible, and its content varies from one area of 
the law to another: Entreprises Sibeca Inc. v. Fre-
lighsburg (Municipality), 2004 SCC 61, [2004] 3 
S.C.R. 304, at para. 25. In Finney, this Court de-
fined the scope of a statutory immunity according 
to which the Barreau du Québec could not be pros-
ecuted for acts carried out in good faith. The Court 
held that bad faith is broader than just intentional 
fault or a demonstrated intent to harm another: 
para. 37. It also encompasses serious recklessness. 
LeBel J. wrote the following:

. . . recklessness implies a fundamental breakdown of the 
orderly exercise of authority, to the point that absence of 
good faith can be deduced and bad faith presumed. The 
act, in terms of how it is performed, is then inexplicable 
and incomprehensible, to the point that it can be regarded 
as an actual abuse of power, having regard to the pur-
poses for which it is meant to be exercised. [Emphasis 
added; para. 39.]

[49]  In Sibeca, this Court applied the definition of 
bad faith from Finney in the context of the quali-
fied immunity that protects a municipality when 
exercising its regulatory discretion. Deschamps J.’s 
comments on the nature of that discretion can be 
transposed to the instant case:

Municipalities perform functions that require them to 
take multiple and sometimes conflicting interests into 

[46]  Enfin, nous notons qu’à l’audience, le PGC 
n’a pas insisté sur cette norme très exigeante.

[47]  En conséquence, nous sommes d’avis que 
pour apprécier la conduite du Ministre dans l’exer-
cice de son pouvoir de clémence, il n’y a pas lieu 
d’appliquer une norme de faute qui limite la mau-
vaise foi à une intention malveillante. La notion de 
mauvaise foi à laquelle renvoie l’arrêt Imperial To-
bacco pour cerner les limites de l’immunité relative 
de l’État pour ses actes de puissance publique ne 
l’exige pas.

b) La norme de faute à retenir en l’espèce

[48]  En droit civil québécois, la notion de mau-
vaise foi est flexible et son contenu varie selon les 
domaines du droit : Entreprises Sibeca Inc. c. Fre-
lighsburg (Municipalité), 2004 CSC 61, [2004] 3 
R.C.S. 304, par. 25. Dans Finney, notre Cour a défini 
la portée d’une immunité d’origine législative pré-
voyant que le Barreau du Québec ne pouvait être 
poursuivi pour des actes accomplis de bonne foi. 
Elle a reconnu que la mauvaise foi a une portée 
plus large que celle de la seule faute intentionnelle 
ou de l’existence d’une volonté affirmée de nuire à 
autrui : par. 37. Elle englobe notamment la notion 
d’insouciance grave. Selon le juge LeBel :

. . . l’insouciance grave implique un dérèglement fonda-
mental des modalités de l’exercice du pouvoir, à tel point 
qu’on peut en déduire l’absence de bonne foi et présumer 
la mauvaise foi. L’acte, dans les modalités de son accom-
plissement, devient inexplicable et incompréhensible, 
au point qu’il puisse être considéré comme un véritable 
abus de pouvoir par rapport à ses fins. [Nous soulignons; 
par. 39.]

[49]  La définition de mauvaise foi établie dans 
Finney a été reprise par notre Cour dans Sibeca dans 
le contexte de l’immunité relative dont bénéficie 
une municipalité dans l’exercice de son pouvoir dis-
crétionnaire de réglementation. Les remarques de la 
juge Deschamps sur la nature de ce pouvoir peuvent 
être transposées en l’espèce :

Les municipalités exercent des fonctions qui requièrent 
la prise en considération d’intérêts multiples, parfois 
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consideration. To ensure that political disputes are re-
solved democratically to the extent possible, elected 
public bodies must have considerable latitude. Where 
no constitutional issues are in play, it would be incon-
ceivable for the courts to interfere in this process and set 
themselves up as arbitrators to dictate that any particular 
interest be taken into consideration. They may intervene 
only if there is evidence of bad faith. The onerous and 
complex nature of the functions that are inherent in the 
exercise of a regulatory power justifies incorporating a 
form of protection both in civil law and at common law. 
[para. 24]

[50]  In Deschamps J.’s view, the interpretation 
of bad faith proposed in Finney is applicable both 
to cases in which acts were committed deliber-
ately with intent to harm and to those in which cir-
cumstantial evidence of bad faith must be relied on:  
Sibeca, at para. 26.

[51]  In our opinion, a standard of bad faith that en  - 
compasses serious recklessness as defined in Finney 
and applied in Sibeca is consistent with the logic of 
Quebec’s principles of civil liability. Moreover, this 
standard is akin to the concept of gross fault, which 
includes gross recklessness: see art. 1474 C.C.Q.; 
J.-L. Baudouin, P. Deslauriers and B. Moore, La res- 
ponsabilité civile (8th ed. 2014), at No. 1-190.

[52]  This standard is of course higher than the stan- 
dard of simple fault that the trial judge incorrectly 
applied in the case at bar. A simple fault such as a 
mistake or a careless act does not correspond to the 
concept of bad faith that defines the limits of the 
Crown’s qualified immunity. Moreover, it would be 
paradoxical if the exercise of the Minister’s power 
of mercy were subject to a reasonableness standard 
on judicial review while being considered from the 
standpoint of a simple fault in extracontractual li-
ability.

[53]  In sum, decisions of the Minister that are 
made in bad faith, including those demonstrating 
serious recklessness — as defined in Finney and 
Sibeca — on the Minister’s part, fall outside the 
Crown’s qualified immunity. Bad faith can be estab-
lished by proving that the Minister acted deliberately 
with the specific intent to harm another person. It 

contradictoires. Pour favoriser pleinement la résolution 
démocratique des conflits politiques, les corps publics 
élus doivent disposer d’une marge de manœuvre consi-
dérable. Hors d’un contexte constitutionnel, il serait 
inconcevable que les tribunaux s’immiscent dans ce 
processus et s’imposent comme arbitres pour dicter 
la prise en considération d’un intérêt particulier. Ils ne 
peuvent intervenir que s’il y a preuve de mauvaise foi. 
La lourdeur et la complexité des fonctions inhérentes à 
l’exercice du pouvoir de réglementation justifient l’incor-
poration d’une protection, tant en droit civil qu’en com-
mon law. [par. 24]

[50]  Pour la juge Deschamps, l’interprétation du 
concept de mauvaise foi proposée dans l’affaire 
Finney permet de viser tant les cas où les actes sont 
délibérément accomplis dans l’intention de nuire que 
ceux où une preuve circonstancielle de mauvaise foi 
s’avère nécessaire : Sibeca, par. 26.

[51]  Selon nous, retenir une norme de mauvaise 
foi englobant l’insouciance grave telle qu’elle a été 
définie dans l’arrêt Finney et reprise dans Sibeca 
s’inscrit dans la logique du régime québécois de 
responsabilité civile. Cette norme rejoint d’ailleurs 
la notion de faute lourde, laquelle comprend l’in-
souciance grossière : voir art. 1474 C.c.Q.; J.-L. 
Baudouin, P. Deslauriers et B. Moore, La responsa-
bilité civile (8e éd. 2014), no 1-190.

[52]  Il va de soi que cette norme se veut plus exi-
geante que celle de la faute simple à laquelle s’est 
erronément tenue la première juge en l’espèce. Une 
simple faute de la nature d’une erreur ou d’une 
imprudence cadre mal avec la notion de mauvaise 
foi qui forme les contours de l’immunité relative de 
l’État. Il serait d’ailleurs paradoxal que l’exercice 
du pouvoir de clémence du Ministre soit assujetti à 
une norme de décision raisonnable en cas de révi-
sion judiciaire et examiné sous l’angle de la faute 
simple en cas de responsabilité extracontractuelle.

[53]  En somme, échappent à l’immunité relative 
de l’État les décisions prises de mauvaise foi par le 
Ministre, y compris celles démontrant une insou-
ciance grave de sa part au sens établi dans les arrêts 
Finney et Sibeca. La mauvaise foi peut être établie 
par une preuve montrant que le Ministre a agi déli-
bérément dans l’intention arrêtée de nuire à autrui. 
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can also be established by proof of serious reckless-
ness that reveals a breakdown of the orderly exercise 
of authority so fundamental that absence of good 
faith can be deduced and bad faith presumed. It is 
with this in mind that the duty owed by the Minister 
when exercising his or her power of mercy must be 
analyzed.

(4) Minister’s Duty

[54]  The trial judge held that the Crown’s extra-
contractual liability under art. 1457 C.C.Q. is based 
on [TRANSLATION] “the breach of a duty flowing 
from the conduct required of a reasonable person 
in society”: para. 32. She found that when the Min-
ister exercises the power of mercy, he or she has 
a duty to react as quickly as possible when evi-
dence of a miscarriage of justice arises: para. 68. 
At a minimum, this duty requires the Minister to 
conduct a meaningful review of applications for 
mercy, since he or she has the powers of a com-
missioner under Part I of the Inquiries Act, R.S.C. 
1985, c. I-11: para. 71. The trial judge described the 
meaningful review as a “thorough” investigation 
(para. 95) or a “sustained, concerted [and] exten-
sive . . . review” (para. 75).

[55]  The Court of Appeal concluded that the trial 
judge had erred in law in defining the scope of the 
Minister’s duty at the time of Mr. Hinse’s initial 
application for mercy on the basis of current stan-
dards and practices: para. 165. It instead found that 
the scope of that duty had been correctly defined 
in Thatcher: paras. 166-68. When presented with 
an application for mercy that was neither frivolous 
nor vexatious, the Minister was required to conduct 
a meaningful review of it, although not a review 
equivalent to the one that would be expected from a 
police investigation or a commission of inquiry.

[56]  In our opinion, the Court of Appeal was right, 
in defining the scope of the Minister’s duty at the 
relevant time, to endorse the conclusions reached 
by the Federal Court in Thatcher, to mention that 
the Minister was under no obligation to give reasons 
for his or her decisions, and to point out that good 
faith on the Minister’s part had to be presumed: 
para. 170.

Elle peut aussi l’être par une preuve d’insouciance 
grave révélant un dérèglement tellement fondamen-
tal des modalités de l’exercice du pouvoir que l’on 
peut en déduire l’absence de bonne foi et présumer 
la mauvaise foi. C’est sous cet éclairage que l’on doit 
analyser l’obligation qui incombe au Ministre dans 
l’exercice de son pouvoir de clémence.

(4) L’obligation du Ministre

[54]  La première juge a décidé que c’est « la trans-
gression d’un devoir découlant de la conduite qui 
s’impose à une personne raisonnable en société » qui 
fonde la responsabilité extracontractuelle de l’État 
au titre de l’art. 1457 C.c.Q. : par. 32. Elle a estimé 
que, dans l’exercice de son pouvoir de clémence, 
le Ministre a l’obligation de réagir le plus tôt pos-
sible devant une preuve d’erreur judiciaire : par. 68. 
Au minimum, cette obligation requiert du Ministre 
qu’il procède à un examen sérieux des demandes de 
clémence, puisqu’il possède tous les pouvoirs accor-
dés à un commissaire par la partie I de la Loi sur 
les enquêtes, L.R.C. 1985, c. I-11 : par. 71. Dans ses 
motifs, la juge a décrit un examen sérieux comme 
étant une enquête « approfondie » (par. 95) ou une 
« étude nourrie, concertée [et] fouillée » (par. 75).

[55]  La Cour d’appel a conclu que la juge a com-
mis une erreur de droit en déterminant, à partir des 
normes et pratiques actuelles, l’étendue de l’obliga-
tion qui incombait au Ministre à l’époque de la de-
mande initiale de clémence de M. Hinse : par. 165. 
La cour a estimé plutôt que l’étendue de l’obliga-
tion avait été correctement cernée dans Thatcher :  
par. 166-168. En présence d’une demande de clé-
mence qui n’était ni futile ni vexatoire, le Ministre 
était tenu d’en faire un examen sérieux, examen qui 
ne correspond cependant pas à celui attendu d’une 
enquête policière ou d’une commission d’enquête.

[56]  À notre avis, en cernant les contours de l’obli-
gation du Ministre à l’époque pertinente, la Cour 
d’appel a eu raison d’adhérer aux conclusions de la 
Cour fédérale dans l’affaire Thatcher, de rappeler 
que le Ministre n’avait pas l’obligation de motiver 
sa décision et de souligner que la bonne foi de ce 
dernier devait être présumée : par. 170.
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[57]  Mr. Hinse’s applications for mercy were 
made to the Minister between 1967 and 1990, and 
the response to his final application was sent to him 
in April 1991, that is, before the C.C.Q. came into 
force in 1994. It will therefore be necessary to refer 
to the standard that was provided for in art. 1053 of 
the Civil Code of Lower Canada (“C.C.L.C.”) (now 
art. 1457 C.C.Q.), which was in force at the time of 
the facts alleged against the AGC:

 Every person capable of discerning right from wrong 
is responsible for the damage caused by his fault to an-
other, whether by positive act, imprudence, neglect or 
want of skill.

[58]  Under the C.L.P.A., the federal Crown can 
be held liable not on its own account, but solely 
for the fault of its servants (in this case, the Minis-
ter): s. 3(a)(i). In Quebec civil law, it was art. 1054 
C.C.L.C. — now art.  1463 C.C.Q. — that pro-
vided for this type of liability. However, this liabil-
ity scheme was based on the same concept of fault  
as the one described in the general provisions on 
extracontractual liability, or, in this case, art. 1053 
C.C.L.C.

[59]  To define the duty owed by the Minister 
when exercising his or her power of mercy, we 
must take the Cr. C. and the procedure that applied 
at the material time into account. These factors will 
make it possible to establish a general definition of 
the scope of that duty.

[60]  In finding that the Minister is protected by a 
qualified immunity, we noted that the Cr. C.’s suc-
cessive provisions on mercy that applied during 
the relevant period (from 1967 to 1990) granted 
the Minister a broad discretion. Regardless of the 
amendments Parliament made over the years to the 
section of the Cr. C. that conferred this power on the 
Minister, the wording remained essentially the same: 
“The Minister of Justice may, upon an application 
for the mercy of the Crown . . . .” These various sec-
tions did not include the verb “shall” in relation to 
the Minister’s powers, and nowhere in them was any 
specific duty imposed on the Minister.

[57]  Les demandes de clémence de M. Hinse ont 
été adressées au Ministre de 1967 à 1990, et la ré-
ponse à sa dernière demande lui a été envoyée en 
avril 1991, soit avant l’entrée en vigueur du C.c.Q. 
en 1994. Il faut donc se reporter à la norme qui était 
édictée à l’art. 1053 du Code civil du Bas-Canada  
(« C.c.B.-C. »), maintenant l’art. 1457 C.c.Q., et qui 
était en vigueur lors des faits reprochés au PGC :

 Toute personne capable de discerner le bien du mal, 
est responsable du dommage causé par sa faute à autrui, 
soit par son fait, soit par imprudence, négligence ou in-
habileté.

[58]  La L.R.C.É. ne permet pas de retenir la res-
ponsabilité directe de l’État fédéral, mais unique-
ment sa responsabilité pour la faute de ses préposés 
(en l’occurrence, le Ministre) : sous-al. 3a)(i). En 
droit civil québécois, c’est l’art. 1054 C.c.B.-C. — 
maintenant l’art. 1463 C.c.Q. — qui énonçait ce 
type de responsabilité. Ce régime de responsabilité 
renvoie néanmoins à la même notion de faute que 
celle décrite aux dispositions générales de la res-
ponsabilité extracontractuelle, soit, dans le cas qui 
nous occupe, l’art. 1053 C.c.B.-C.

[59]  Afin de définir l’obligation à laquelle était 
tenu le Ministre dans l’exercice de son pouvoir de 
clémence, il faut tenir compte du C. cr. et de la pro-
cédure en vigueur à l’époque des faits pertinents. 
Ces éléments permettent de circonscrire, de façon 
générale, l’étendue de cette obligation.

[60]  Lorsque nous avons conclu à l’existence 
d’une immunité relative en faveur du Ministre, nous 
avons relevé que les articles du C. cr. qui se sont suc-
cédé en matière de clémence pour la période perti-
nente (1967 à 1990) lui accordaient un grand pouvoir 
discrétionnaire. Peu importe les changements que le 
législateur a apportés au fil du temps à l’article du 
C. cr. qui conférait ce pouvoir au Ministre, le libellé 
est demeuré sensiblement le même : « Sur une de-
mande de clémence de la Couronne [. . .] le ministre 
de la Justice peut . . . » Lorsqu’il réfère aux pouvoirs 
du Ministre, le texte des divers articles ne contient 
aucun verbe tel que « doit », « s’assure », etc. Nulle 
part dans ces articles n’est-il fait mention d’une quel-
conque obligation précise imposée au Ministre.
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[61]  We also mentioned that Parliament left it up 
to the Minister to decide on the circumstances in 
which it would be appropriate to direct a new trial 
or refer the matter to the court of appeal. Ideally, 
Parliament could have defined the types of circum-
stances that were relevant and given better guidance 
on the procedure the Minister was to follow. But it 
did not do so. This reflects Parliament’s choice to 
give the Minister considerable latitude and must be 
taken into account when defining the scope of the 
Minister’s duty.

[62]  As we mentioned above, Parliament modified 
the power of mercy significantly in 2002, choos- 
ing to provide greater guidance for the exercise of 
the power. Since then, the Minister has been re-
quired to review applications for mercy in accor-
dance with the Regulations Respecting Applications 
for Ministerial Review — Miscarriages of Justice, 
SOR/2002-416: s. 696.2 Cr. C. The Minister is also 
required to submit an annual report to Parliament 
in relation to such applications: s. 696.5 Cr. C. This 
change underlines the fact that there was no appli-
cable procedural framework when Mr. Hinse made 
his applications for mercy. Moreover, the following 
appears in the Legislative Summary:

 Prior to 1994, the Department of Justice took a more 
or less ad hoc approach to section  690 applications. 
There was no set procedure or designated personnel to 
deal with them. . . .

.  .  .

 In 1994, the Department of Justice instituted a number 
of measures to address complaints about the section 690 
application process. [Emphasis added; pp. 17-18.]

[63]  While the procedure to be followed is now 
more detailed, it does not actually require the Min-
ister to conduct an investigation in every case. Sec-
tion 3 of the Regulations provides that the Minister 
must conduct a preliminary assessment of the ap-
plication. After that, the Minister is in principle re-
quired to conduct an investigation only “if [he or 
she] determines that there may be a reasonable ba-
sis to conclude that a miscarriage of justice likely 

[61]  Nous avons aussi souligné que le législateur a 
laissé au Ministre le soin de juger des circonstances 
dans lesquelles il était approprié de prescrire un nou-
veau procès ou de déférer la cause à la cour d’appel. 
Idéalement, le législateur aurait pu définir le type de 
circonstances pertinentes et encadrer davantage la 
procédure que devait suivre le Ministre. Il ne l’a pas 
fait. Cette formulation reflète le choix du législateur 
d’accorder une marge de manœuvre considérable au 
Ministre. Il faut en tenir compte dans la détermina-
tion de l’étendue de son obligation.

[62]  Comme nous l’avons vu, le Parlement a ap-
porté des modifications importantes au pouvoir de 
clémence en 2002, choisissant d’encadrer davantage 
son exercice. Le Ministre doit désormais examiner 
les demandes de clémence conformément au Règle-
ment sur les demandes de révision auprès du minis-
tre (erreurs judiciaires), DORS/2002-416 : art. 696.2 
C. cr. Il doit également présenter au Parlement un 
rapport annuel sur les demandes soumises : art. 696.5 
C. cr. Ce changement fait ressortir l’absence d’enca-
drement de la procédure qui s’appliquait au moment 
des demandes de clémence présentées par M. Hinse. 
D’ailleurs, le Résumé législatif indique ceci :

 Avant 1994, le Ministère traitait les demandes qui 
lui étaient adressées en vertu de l’article 690 selon une 
approche plus ou moins improvisée. Il n’existait pas de 
procédure établie et personne n’était affecté spéciale-
ment à ces demandes. . .

.  .  .

 En 1994, le Ministère a instauré un certain nombre de 
mesures pour régler les plaintes relatives au processus 
de traitement des demandes adressées en vertu de l’arti-
cle 690. [Nous soulignons; p. 18-19.]

[63]  Si la procédure à suivre est aujourd’hui plus 
détaillée, elle n’impose pas pour autant au Ministre 
l’obligation de mener une enquête dans tous les cas. 
L’article 3 du Règlement précise que le Ministre doit 
faire une évaluation préliminaire de la demande. En 
principe, il doit ensuite mener une enquête seule-
ment « s’il constate qu’il pourrait y avoir des motifs 
raisonnables de conclure qu’une erreur judiciaire 
s’est probablement produite » : art. 4 du Règlement. 
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occurred”: s. 4 of the Regulations. Finally, unlike 
with the powers the Minister had at the material 
time in this case, he or she now has and may exer-
cise the powers of a commissioner under Part I of 
the Inquiries Act and the powers that may be con-
ferred on a commissioner under s. 11 of that Act: 
s. 696.2(2) Cr. C.

[64]  In light of the applicable provisions of the 
Cr. C. and of the fact that there was, at the relevant 
time, no established procedure to guide the Minis-
ter in exercising his or her power of mercy, we, like 
the Court of Appeal, agree with the conclusions of 
Rothstein J. (then a judge of the Federal Court — 
Trial Division) in Thatcher regarding the scope of 
the Minister’s duty. Thatcher concerned an applica-
tion for judicial review of a decision to deny an ap-
plication for mercy made under s. 690 Cr. C. and,  
therefore, the scope of the duty of fairness the Min-
ister owed when exercising the power. Although 
that is not the issue in the instant case, Rothstein 
J.’s analysis of the Minister’s power was nonethe-
less correct, and his conclusions will be helpful in 
determining the scope of the Minister’s duty in the 
context of the Crown’s civil liability.

[65]  Rothstein J. began by indicating that the mer- 
cy procedure is not the subject of legal rights, as it is 
initiated only after a convicted person has exhausted 
his or her rights: Thatcher, at para. 9. He then made 
the following observation:

 That the function of the Minister of Justice under sec-
tion 690 is an “exemplar of a purely discretionary act” 
is reflected in the wide allowance given to the Minister 
to exercise his discretion. There are no statutory provi-
sions directing the Minister as to the manner in which he 
should exercise his discretion. There are no requirements 
as to the type of investigation the Minister must carry out 
under section 690. [para. 10]

[66]  Rothstein J. pointed out that no procedure 
had been established and that the Minister’s decision 
was not subject to appeal: Thatcher, at para. 11. He 
concluded that “the Minister must act in good faith 
and conduct a meaningful review, provided that the 
application is not frivolous or vexatious”: para. 13. 
An application usually had to introduce some new 
matter “indicating it is likely that there has been a 

Enfin, contrairement aux pouvoirs qu’il possédait à 
l’époque des faits de la présente affaire, le Ministre 
détient maintenant tous les pouvoirs accordés à un 
commissaire en vertu de la partie I de la Loi sur les 
enquêtes et ceux qui peuvent lui être accordés en 
vertu de l’art. 11 de cette loi : par. 696.2(2) C. cr.

[64]  À la lumière des dispositions applicables du  
C. cr. et de l’absence, à l’époque pertinente, de pro-
cédure établie encadrant le pouvoir de clémence 
du Ministre, nous souscrivons, à l’instar de la Cour 
d’appel, aux conclusions du juge Rothstein (alors 
juge de la Cour fédérale, Section de première ins-
tance) dans Thatcher sur la portée de l’obligation du 
Ministre. Dans cette affaire, il s’agissait du contrôle 
judiciaire du rejet d’une demande de clémence for-
mulée suivant l’art. 690 C. cr., et donc, de l’étendue 
de l’obligation du Ministre d’agir équitablement dans 
l’exercice de son pouvoir. Bien que ce ne soit pas la 
question qui se pose en l’espèce, le juge Rothstein a 
néanmoins analysé avec justesse le pouvoir du Mi-
nistre et ses conclusions sont utiles pour déterminer 
la portée de l’obligation du Ministre pour les fins de 
la responsabilité civile de l’État.

[65]  Le juge Rothstein a d’abord indiqué que la 
procédure de clémence ne fait pas l’objet de droits, 
mais est plutôt entreprise une fois que la personne a 
épuisé toutes ses voies de recours : Thatcher, par. 9. 
Il a ensuite formulé les observations suivantes :

 Le fait que la fonction du ministre de la Justice en 
vertu de l’article 690 constitue un « archétype d’acte de 
nature purement discrétionnaire » se manifeste dans la 
grande latitude accordée au ministre dans l’exercice de 
son pouvoir discrétionnaire. Aucune disposition légis-
lative ne prévoit la façon dont le ministre devrait exer-
cer son pouvoir discrétionnaire. Il n’y a pas d’exigence 
quant au type d’enquête auquel il doit procéder en vertu 
de l’article 690. [par. 10]

[66]  Il a souligné qu’aucune procédure n’est  
éta blie et que la décision du Ministre est sans ap - 
pel : Thatcher, par. 11. Il a conclu que « le ministre  
doit agir de bonne foi et procéder à un examen sé- 
 rieux pourvu que la demande ne soit ni futile ni  
vexatoire » : par. 13. Une demande doit habituel le- 
ment soulever des questions nouvelles « sus  cep- 
 tibles d’indiquer qu’il y a eu erreur judiciaire » :  
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miscarriage of justice”: para. 14. Rothstein J. stated 
that the applicant had no general right to disclosure 
of what the Minister or his officials had considered 
in their review: para. 13. However, the applicant 
was entitled to disclosure of any new information 
uncovered by the Minister’s investigation: para. 14.

[67]  Finally, Rothstein J. wrote:

 Exceptionally, as a result of new information that is 
substantial and would provide a reasonable basis for a 
finding of miscarriage of justice, the Minister may find 
it necessary to consider material in police or prosecution 
files. In such a case, the material, or at least the gist of 
the material the Minister or his officials review, if not 
already known by the applicant, would have to be dis-
closed to him. But there is no general obligation on the 
Minister to review police and prosecution files or to dis-
close those files merely because of a request by a con-
victed person. [Emphasis added.]

(Thatcher, at para. 15)

[68]  It is our opinion that, for the purpose of es-
tablishing liability under the Quebec rules of ex-
tracontractual liability, the Minister’s duty can be 
defined in terms of a meaningful review of an ap-
plication for mercy. What a meaningful review en-
tails must be understood in light of Rothstein J.’s 
comments. It is not the extensive and thorough re-
view referred to by Poulin J. As well, this review 
is clearly not intended to be equivalent to a new 
level of appeal. And it is inappropriate to compare 
the Minister’s review to a police investigation or to 
the work of a commission of inquiry. On the other 
hand, a slapdash investigation could hardly be de-
scribed as a meaningful one either. It goes without 
saying that, as the AGC agreed at the hearing, a 
total failure to conduct a meaningful review of an 
application that is neither frivolous nor vexatious 
would constitute a breach of the Minister’s duty. In 
addition, as we concluded above that it is inappro-
priate to draw a distinction between the processing 
of an application for mercy and the Minister’s deci-
sion with respect to that application, these two as-
pects of the power of mercy are intrinsically linked. 
The duty to conduct a meaningful review therefore 

par.  14. Le juge Rothstein a affirmé que le de-
mandeur ne dispose pas d’un droit général à la 
communication des éléments dont le Ministre ou 
ses fonctionnaires ont tenu compte dans leur exa-
men : par. 13. Cependant, il a le droit d’obtenir les 
renseignements nouveaux révélés par l’enquête du 
Ministre : par. 14.

[67]  Enfin, le juge Rothstein a écrit ce qui suit :

 À titre exceptionnel, lorsqu’il existe de nombreux 
renseignements nouveaux susceptibles de fournir un fon-
dement raisonnable de conclure à une erreur judiciaire, 
le ministre peut juger nécessaire d’examiner des docu-
ments dans les dossiers de la police ou du poursuivant. 
Dans un tel cas, les documents ou tout au moins l’essen-
tiel des documents que le ministre ou ses fonctionnaires 
examinent — lorsque le requérant n’en est pas déjà au 
courant — devraient lui être divulgués. Cependant, le 
ministre n’a aucune obligation générale d’examiner les 
dossiers de la police et du poursuivant tout simplement 
parce qu’une personne déclarée coupable a présenté une 
demande. [Nous soulignons.]

(Thatcher, par. 15)

[68]  Nous sommes d’avis qu’aux fins de détermi-
nation de la responsabilité extracontractuelle sous 
le régime québécois, l’obligation du Ministre se dé-
finit en fonction du sérieux apporté à l’examen de la 
demande de clémence. Cet examen doit s’entendre 
au sens que suggère le juge Rothstein. Un examen 
sérieux se distingue de l’étude fouillée et approfon-
die à laquelle se réfère la juge Poulin. Il va de soi 
que cet examen ne se veut pas non plus l’équivalent 
d’un nouveau palier d’appel. Dans la même veine, 
il n’est pas opportun de comparer l’enquête du Mi-
nistre à une enquête policière ou au travail d’une 
commission d’enquête. En revanche, une enquête 
bâclée ne saurait guère davantage être qualifiée de 
sérieuse. Il va sans dire que l’absence totale d’exa-
men sérieux d’une demande qui n’est ni futile ni 
vexatoire constitue un manquement à l’obligation 
du Ministre, comme en a d’ailleurs convenu le PGC 
à l’audience. De plus, comme nous avons conclu 
qu’il n’y a pas lieu d’établir une distinction entre 
le traitement d’une demande de clémence et la 
décision du Ministre sur cette demande, ces deux 
aspects du pouvoir de clémence sont intrinsèque-
ment liés. L’obligation d’examen sérieux emporte 
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entails a duty to make a decision in good faith on 
the basis of the evidence uncovered by that review. 
Finally, we would add that at the time, the Minister 
did not have to document his or her investigation or 
give any reasons whatsoever for his or her discre-
tionary decision. This fact will be important for our 
assessment of the evidence that has been submitted.

[69]  Since we have concluded that the Minister is  
protected by a qualified immunity when exercis-
ing his or her power of mercy, only a breach of the 
Minister’s duty that amounts to bad faith or serious 
recklessness could expose the Crown to liability. In 
short, the evidence had to show that the Minister 
had acted in bad faith or with serious recklessness 
in conducting the required review of Mr. Hinse’s 
ap plications for mercy.

B. Evidence of Fault in This Case

[70]  Although the basis for the Crown’s extracon-
tractual liability in respect of the Minister’s conduct 
is governed by the C.C.L.C., it is the C.C.Q. that 
governs the rules of evidence and procedure in this 
case: ss. 2 and 3 of the Act respecting the imple-
mentation of the reform of the Civil Code (see also 
the second para. of s. 9). Article 2803 C.C.Q. pro-
vides that “[a] person seeking to assert a right shall 
prove the facts on which his claim is based.” The 
onus was therefore on Mr. Hinse to prove fault on 
the AGC’s part, damage he himself had suffered, 
and a causal connection between the two: see J.-C.  
Royer and S. Lavallée, La preuve civile (4th ed. 
2008), at No. 158.

[71]  In this case, there is no direct evidence re-
garding the quality of the Minister’s review. The 
appellant’s argument was based on proof by pre-
sumption of fact, and the trial judge relied on this 
argument to conclude that the Minister had not con-
ducted a meaningful review. Article 2846 C.C.Q. 
provides that “[a] presumption is an inference 
drawn by the law or the court from a known fact to 
an unknown fact.” Regarding presumptions of fact, 
art. 2849 C.C.Q. provides that courts may, at their 
discretion, take such presumptions into account, but 
only if they are “serious, precise and concordant”. 
These modifiers can be defined as follows:

donc celle de prendre une décision de bonne foi en 
fonction des éléments révélés par cet examen. Il 
convient enfin d’ajouter qu’à l’époque le Ministre 
n’avait pas à documenter son enquête ou à motiver 
sa décision discrétionnaire de quelque façon que ce 
soit. Cet élément a son importance dans notre éva-
luation de la preuve offerte.

[69]  Puisque nous avons conclu à l’existence d’une 
immunité relative en faveur du Ministre dans l’exer-
cice de son pouvoir de clémence, seul un manque-
ment à son obligation équivalant à de la mauvaise 
foi ou à de l’insouciance grave pouvait entraîner la 
responsabilité de l’État. En somme, la preuve devait 
démontrer qu’il y avait eu mauvaise foi ou insou-
ciance grave de sa part dans l’examen des demandes 
de clémence de M. Hinse auquel il était tenu.

B. Preuve de la faute en l’espèce

[70]  Si le C.c.B.-C. dicte le fondement de la res-
ponsabilité extracontractuelle de l’État pour la con-
duite du Ministre, c’est le C.c.Q. qui régit les règles 
de preuve et de procédure de l’affaire : art. 2 et 3 de 
la Loi sur l’application de la réforme du Code civil 
(voir aussi le deuxième al. de l’art. 9). Aux termes 
de l’art. 2803 C.c.Q., « [c]elui qui veut faire valoir 
un droit doit prouver les faits qui soutiennent sa pré-
tention. » Il appartenait donc à M. Hinse d’établir la 
faute du PGC, le préjudice qu’il a subi, ainsi que le 
lien de causalité entre les deux : voir J.-C. Royer et 
S. Lavallée, La preuve civile (4e éd. 2008), no 158.

[71]  En l’espèce, il n’existe pas de preuve directe 
de la qualité de l’examen du Ministre. L’appelant 
s’en est remis à une preuve par présomption de 
fait et la juge de première instance s’est fondée sur 
celle-ci pour conclure à l’absence d’examen sérieux 
du Ministre. L’article 2846 C.c.Q. édicte que « [l]a  
présomption est une conséquence que la loi ou le 
tribunal tire d’un fait connu à un fait inconnu. » 
Pour ce qui est des présomptions de fait, l’art. 2849 
C.c.Q. prévoit que les tribunaux ont discrétion pour 
tenir compte de celles-ci, mais seulement si elles 
sont « graves, précises et concordantes ». Ces quali-
ficatifs peuvent être définis ainsi :
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 [TRANSLATION] Presumptions are serious when the 
connection between the known fact and the unknown 
fact is such that the existence of one establishes the exis-
tence of the other in a clear and obvious manner. . . .

 Presumptions are precise when the conclusions that 
flow from the known fact tend to establish the contested 
unknown fact in a direct and specific manner. If it were 
also possible to draw different and even contrary results, 
to infer the existence of various and contradictory facts, 
the presumptions would not be precise in nature and 
would give rise only to doubt and uncertainty.

 Finally, they are concordant, whether or not they each 
spring from a common or different source, when they 
tend[, as a whole and in how they accord with one an-
other,] to establish the fact to be proven. . . . If, on the 
contrary, they contradict each other . . . and cancel each 
other out, they are no longer concordant, and create only 
doubt in the magistrate’s mind. [Emphasis added.]

(M. L. Larombière, Théorie et pratique des obli ga- 
tions (new ed. 1885), vol. 7, at p. 216, reproduced  
in Barrette v. Union canadienne, compagnie d’as-
su rances, 2013 QCCA 1687, [2013] R.J.Q. 1577, at 
para. 33; France Animation s.a. v. Robinson, 2011 
QCCA 1361, at para. 120 (CanLII), quoting Longpré 
v. Thériault, [1979] C.A. 258, at p. 262.)

[72]  Thus, [TRANSLATION] “[a] presumption of 
fact cannot be deduced from a pure hypothesis, 
from speculation, from vague suspicions or from 
mere conjecture”: Royer and Lavallée, at No. 842, 
citing Crispino v. General Accident Insurance Com-
pany, 2007 QCCA 1293, [2007] R.R.A. 847. An 
unknown fact will not be proven if the known facts 
cause another fact that is inconsistent with the fact 
the plaintiff wants to prove to be more or less likely, 
or if they do not reasonably rule out another pos-
sible cause of the damage he or she suffered: see, 
e.g., Crispino. However, it is not necessary to rule 
out every other possibility: Royer and Lavallée, at 
No. 842; see also St-Yves v. Laurentienne générale, 
compagnie d’assurance inc., 1997 CanLII 10732 
(Que. C.A.).

[73]  After reviewing the steps taken by Mr. Hinse 
and the authorities’ responses, Poulin J. concluded 

 Les présomptions sont graves, lorsque les rapports 
du fait connu au fait inconnu sont tels que l’existence de 
l’un établit, par une induction puissante, l’existence de 
l’autre. . .

 Les présomptions sont précises, lorsque les inductions 
qui résultent du fait connu tendent à établir directement 
et particulièrement le fait inconnu et contesté. S’il était 
également possible d’en tirer les conséquences différen-
tes et même contraires, d’en inférer l’existence de faits 
divers et contradictoires, les présomptions n’auraient 
aucun caractère de précision et ne feraient naître que le 
doute et l’incertitude.

 Elles sont enfin concordantes, lorsque, ayant toutes 
une origine commune ou différente, elles tendent, par 
leur ensemble et leur accord, à établir le fait qu’il s’agit 
de prouver. [. . .] Si, au contraire, elles se contredisent 
[. . .] et se neutralisent, elles ne sont plus concordantes, 
et le doute seul peut entrer dans l’esprit du magistrat. 
[Nous soulignons.]

(M. L. Larombière, Théorie et pratique des obli-
gations (nouv. éd. 1885), t. 7, p. 216, repris dans  
Barrette c. Union canadienne, compagnie d’assu-
rances, 2013 QCCA 1687, [2013] R.J.Q. 1577, 
par. 33; France Animation s.a. c. Robinson, 2011 
QCCA 1361, [2011] R.J.Q. 1415, par. 120, repre-
nant Longpré c. Thériault, [1979] C.A. 258, p. 262.)

[72]  Ainsi, «  [u]ne présomption de fait ne peut 
être déduite d’une pure hypothèse, de la spécula-
tion, de vagues soupçons ou de simples conjec-
tures » : Royer et Lavallée, no 842, citant Crispino 
c. General Accident Insurance Company, 2007 
QCCA 1293, [2007] R.R.A. 847. Le fait inconnu ne 
sera pas prouvé si les faits connus rendent plus ou 
moins vraisemblable un autre fait incompatible avec 
celui que le demandeur désire prouver, ou s’ils ne 
permettent pas d’exclure raisonnablement une autre 
cause possible d’un dommage subi : voir, notam-
ment, Crispino. Il n’est cependant pas nécessaire 
d’exclure toute autre possibilité : Royer et Lavallée, 
no 842; voir aussi St-Yves c. Laurentienne générale, 
compagnie d’assurance inc., 1997 CanLII 10732 
(C.A. Qc).

[73]  Après examen des démarches entreprises 
par M. Hinse et des réponses des autorités, la juge 
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that [TRANSLATION] “the federal government’s con-
duct was marked by institutional indifference”: 
para. 55. She made the following points, inter alia, 
in this regard:

 – despite the multiple and urgent distress calls 
Mr. Hinse sent out, no one really listened to 
him, no one helped him, no one looked into his 
allegations, no one tried to validate them;

 – even though he was acquitted by this Court in 
1997, and despite the Quebec government’s pro-
posal, the federal government refused to com-
pensate him in accordance with the Guidelines: 
Compensation for Wrongfully Convicted and Im-
prisoned Persons (1988) (“Guidelines”); and

 – the AGC contested Mr. Hinse’s action firmly and  
vigorously for more than 13 years, thereby per-
petuating the miscarriage of justice (paras. 57 
and 59-60).

[74]  Poulin J. then expressed the opinion that 
[TRANSLATION] “the federal government is liable 
for the faults committed by its servants and agents, 
manifested primarily in their indifference toward 
him”: para. 61. In this regard, she notably criticized 
the federal government for a number of actions:

 – it let more than a year and a half go by and did 
not respond to the appellant’s first application 
for review until it had received the third letter 
from the appellant or his spouse;

 – it created confusion in the instructions it gave 
them;

 – it misled the appellant by referring him to the 
provincial authorities on several occasions;

 – it deliberately caused the appellant to lose pre-
cious time;

 – it repeatedly asked the appellant to tell his story; 
and

Poulin a conclu que « la conduite du gouvernement 
fédéral est empreinte d’indifférence institution-
nelle » : par. 55. Elle a notamment relevé ceci :

 – malgré les multiples et pressants S.O.S. que 
M. Hinse lance, personne ne l’écoute vraiment, 
personne ne l’assiste, personne ne vérifie ses 
allégations, personne ne tente de les valider;

 – malgré son acquittement par notre Cour en 1997, 
le gouvernement fédéral refuse de l’in dem ni ser 
selon les Lignes directrices d’indem nisation des 
personnes condamnées et emprisonnées à tort 
(1988) (« Lignes directrices »), et ce, malgré la 
proposition du gouvernement du Québec;

 – le PGC conteste avec fermeté et vigueur pendant  
plus de 13 ans l’action intentée par M. Hinse, 
perpétuant ainsi le déni de justice (par. 57 et 59-
60).

[74]  Elle a ensuite exprimé l’avis que « le gou-
vernement fédéral est responsable des fautes qu’ont 
commises ses préposés et ses mandataires qui se 
sont principalement traduites par l’indifférence 
dont ils ont fait preuve à son égard » : par. 61. À ce 
sujet, elle a entre autres reproché un certain nombre 
de faits au gouvernement fédéral :

 – avoir laissé s’écouler plus d’un an et demi et 
attendu la troisième lettre de l’appelant, ou de 
son épouse, avant de répondre à sa première 
demande de révision;

 – avoir semé la confusion dans les directives qu’il 
leur donnait;

 – avoir induit l’appelant en erreur en le référant 
à plusieurs reprises aux autorités provinciales;

 – avoir fait perdre à l’appelant un temps précieux, 
et ce, en toute conscience;

 – avoir demandé de façon répétitive à l’appelant 
de raconter son histoire;
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 – it forwarded documents the appellant had sent 
to it to third parties who were not involved in 
his case (para. 63).

[75]  Moreover, Poulin J. expressed the opinion 
that the AGC had had a duty to react as quickly as 
possible to Mr. Hinse’s application for mercy, as a 
wrongful conviction is a flagrant example of a mis-
carriage of justice: para. 68. In her view, the Min-
ister [TRANSLATION] “had at the very least a duty 
to conduct a meaningful review of Hinse’s review 
applications simply because he ‘has and may exer-
cise the powers of a commissioner under Part I of 
the Inquiries Act’”: para. 71, quoting s. 696.2(2) 
Cr. C. She added that the Minister should, in exercis-
ing his power, have taken into account certain con-
cerns raised in an article published in 1992, in which 
Philip Rosen describes the procedure followed when 
an application for mercy is sent to the Minister: 
para. 72, citing Library of Parliament, “Wrongful 
Convictions in the Criminal Justice System”, Back-
ground Paper BP-285E, January 1992, at pp. 10-11. 
Poulin J. observed that this exercise had “clearly” 
not been undertaken in this case, which amounts to a 
fault of omission: para. 73.

[76]  She concluded her remarks regarding fault as 
follows:

 [TRANSLATION] The evidence that Hinse adduced by 
presumption of fact satisfies the Court that the AGC’s 
wrongful inaction compounded his suffering. . . . Institu-
tional inertia exacerbated and extended it by perpetuating 
the impact of the criminal past that the whole of society 
had attached to Hinse for a robbery he had not commit-
ted, whereas the AGC was the only one in a position to 
remedy the injustice.

 That, it should be repeated, is where his fault lies.  
[paras. 75-76]

[77]  The Court of Appeal found that the Minister 
had had a duty to conduct a meaningful review of 
Mr. Hinse’s case, because the affidavits submitted 
by Mr. Hinse had indicated that a miscarriage of 
justice may have occurred. The court acknowledged 
that it was difficult [TRANSLATION] “to accurately 

 – avoir transmis à des tiers, étrangers à son dos-
sier, des documents envoyés par l’appelant 
(par. 63).

[75]  Par ailleurs, la juge s’est dite d’avis que le 
PGC avait l’obligation de réagir le plus tôt pos-
sible à la demande de clémence de M. Hinse, car 
une condamnation sans fondement est un exemple 
flagrant de déni de justice : par. 68. Selon elle, le 
Ministre « se devait à tout le moins de procéder à 
un examen sérieux des demandes de révision que 
Hinse a présentées du seul fait qu’il “possède tous 
les pouvoirs accordés à un commissaire en vertu de 
la partie I de la Loi sur les enquêtes” » : par. 71, ci-
tant le par. 696.2(2) C. cr. Elle a ajouté que, dans 
l’exercice de son pouvoir, le Ministre aurait dû être 
guidé par certaines préoccupations recensées dans 
un article publié en 1992, où Philip Rosen décrit la 
procédure suivie lorsqu’une demande de clémence 
est acheminée au Ministre : par. 72, se référant à la 
Bibliothèque du Parlement, « Les condamnations 
injustifiées dans le système de justice pénale  », 
étude générale BP-285F, janvier 1992, p. 11-12. La 
juge a indiqué que cet exercice n’a « de toute évi-
dence » pas été effectué en l’espèce, ce qui consti-
tue une faute d’omission : par. 73.

[76]  Enfin, elle a conclu ainsi ses observations sur 
la faute :

 La preuve que Hinse a présentée par présomption de 
faits convainc le Tribunal que l’inaction fautive du PGC 
a décuplé sa souffrance. [. . .] L’inertie institutionnelle l’a 
exacerbée et l’a prorogée en faisant perdurer l’impact du 
passé criminel que toute la société avait accolé à Hinse 
pour un vol qu’il n’avait pas perpétré alors que le PGC 
était le seul a [sic] pouvoir remédier à l’injustice.

 Là, réitérons-nous, se situe sa faute. [par. 75-76]

[77]  La Cour d’appel a pour sa part reconnu que 
le Ministre devait procéder à une étude sérieuse 
du dossier de M. Hinse, puisque les affidavits sou-
mis par ce dernier indiquaient la possibilité d’une 
erreur judiciaire. La cour a reconnu la difficulté 
« d’évaluer avec précision la nature de l’étude faite 
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gauge what kind of study was conducted, because 
of the summary nature of the evidence adduced”, 
but nevertheless inferred nothing negative from 
that: para. 170. At the time in question, the Minis-
ter had not been under an obligation to give reasons 
for his or her decisions, and good faith on his or 
her part was presumed. In the court’s view, the evi-
dence in the record did not justify the trial judge’s 
inferring from the refusals Mr. Hinse had met with 
that the Ministers had not conducted a meaning-
ful review or had acted maliciously: para. 177. The 
Court of Appeal pointed out that when Mr. Hinse 
had made his applications, he had not yet exhausted 
his legal remedies, and that at his trial, Judge Côté 
had made some very harsh comments regarding 
his credibility: paras.  168-69. Finally, the court 
stated that, even if it considered the handling of all 
Mr. Hinse’s applications globally, it could not iden-
tify any wrongful conduct: para. 183.

[78]  The appellant submits that the trial judge did 
not err in law in defining the meaningful review 
standard. In his view, it can be seen from Thatcher 
and from Wilson v. Minister of Justice, [1983] 2 F.C. 
379 (T.D.), aff’d [1985] 1 F.C. 586 (C.A.), that in 
those cases, Department of Justice officials had con-
ducted exhaustive investigations and reviews, and 
[TRANSLATION] “[t]he contrast between the work 
carried out in those cases and the total absence of 
any documentation and/or any information showing 
any enquiry whatsoever carried out by the AGC in 
this case is striking”: A.F., at para. 58 (emphasis de-
leted). The respondent contends that the trial judge 
erred in law by reviewing the Minister’s conduct on 
the basis of the provisions of the Cr. C. that came 
into force in 2002 and the practices followed in the 
1990s. She should have conducted this review on 
the basis of the standards that applied at the time 
of the acts in question. The respondent relies on the 
conclusions reached in Thatcher to himself con-
clude that the Minister’s conduct in the case at bar 
was not wrongful.

[79]  We are of the opinion that the trial judge not 
only erred in finding that no immunity whatsoever 
applied to the Minister’s exercise of his power, but 
also made several errors regarding the scope of the 

en raison du caractère sommaire de la preuve ad-
ministrée », mais elle n’en a pas pour autant tiré 
d’inférence négative : par. 170. À cette époque, le 
Ministre n’avait pas l’obligation de motiver sa déci-
sion et sa bonne foi était présumée. Selon la cour, 
vu la preuve au dossier, la juge de première instance 
ne pouvait inférer des refus auxquels s’était heurté 
M. Hinse que les Ministres ne s’étaient pas livrés à 
un examen sérieux, ou qu’ils avaient agi de manière 
malveillante : par. 177. La Cour d’appel a souligné 
qu’à l’époque des demandes M. Hinse n’avait pas 
épuisé ses recours judiciaires et que, lors de son 
procès, le juge Côté avait tenu des propos très durs 
à propos de sa crédibilité : par. 168-169. Enfin, la 
cour a précisé que, même en considérant de ma-
nière globale le traitement de toutes les demandes 
de M. Hinse, elle ne pouvait y voir un comporte-
ment fautif : par. 183.

[78]  Pour l’appelant, la première juge n’a com-
mis aucune erreur de droit dans l’élaboration de la 
norme de l’examen sérieux. Il ressort des décisions 
Thatcher et Wilson c. Ministre de la Justice, [1983] 
2 C.F. 379 (1re inst.), conf. par [1985] 1 C.F. 586 
(C.A.), que, dans ces affaires, les fonctionnaires du 
ministère de la Justice ont effectué un travail d’en-
quête et d’examen exhaustif. Or, «  [l]e contraste 
entre le travail effectué dans ces affaires et l’absence 
totale de documentation et/ou d’informations dé-
montrant une quelconque enquête du PGC dans le 
présent dossier est saisissant » : m.a., par. 58 (sou-
lignement omis). Pour l’intimé, la juge a commis 
une erreur de droit en examinant la conduite du Mi-
nistre sur la base des dispositions du C. cr. entrées 
en vigueur en 2002 et des pratiques suivies durant 
les années 1990. Elle aurait dû effectuer cet examen 
en fonction des normes applicables au moment des 
gestes reprochés. L’intimé se fonde sur les conclu-
sions de l’affaire Thatcher pour conclure que la 
conduite du Ministre en l’espèce n’est pas fautive.

[79]  Nous sommes d’avis qu’en plus de sa conclu-
sion erronée sur l’absence de toute immunité ap-
plicable à l’égard de l’exercice par le Ministre de 
son pouvoir, la juge d’instance a commis plusieurs 
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Minister’s duty, and that those errors led her to con-
clude, incorrectly, that the Minister had committed 
a fault. We will discuss the errors in question first, 
before turning to the determinative issue of the al-
legation that the Minister failed to conduct a mean-
ingful review.

(1) Anachronism in the Scope of the Minister’s 
Duty

[80]  The Court of Appeal was right to find that 
Poulin J. had erred in considering the powers of a 
commissioner under the Inquiries Act as a basis for 
determining whether the review conducted by the 
Minister was a meaningful one. Those powers were 
not conferred on the Minister until 2002, when Par-
liament reformed the procedure in respect of appli-
cations for mercy. As the Court of Appeal pointed 
out, this anachronism had distorted Poulin J.’s analy-
sis of the nature of the meaningful review the Min-
ister was required to conduct, as she had found that 
the Minister had [TRANSLATION] “extremely broad” 
latitude in this regard and could seek assistance from 
the RCMP, from local police forces and from foren-
sic scientists or other experts: para. 71, citing Rosen, 
at p. 11. As was established in Thatcher, however, 
the Minister would be required to consult the files 
of the prosecutor or of the police only in exceptional 
circumstances. In our opinion, requiring the Minister 
to assume the role of a police investigator or to en-
list the aid of such investigators or any other experts 
would have been even less appropriate.

[81]  Similarly, as the Court of Appeal observed, 
the 1992 study by Philip Rosen could be helpful, but 
not determinative, in the analysis of the Minister’s 
conduct: para. 165. Although Rosen briefly reviewed 
the history of the Minister’s power, his study was re-
ally limited to s. 690 Cr. C., the Department of Jus-
tice’s “present practice” (i.e. the one followed since 
1985), problems with that practice, and proposals for 
change. But s. 690 Cr. C. did not come into force 
until 1988, whereas Mr. Hinse made the first three 
of his applications before that date. As for the fourth 
application, which he made in 1990, it is enough at 
this point to note that Mr. Hinse did not meet with a 
firm refusal from the Minister then in office; rather, 

erreurs sur la portée de l’obligation de ce dernier, 
erreurs qui l’ont par la suite amenée à conclure, à 
tort, qu’il avait commis une faute. Nous traiterons 
d’abord de ces erreurs, avant de nous pencher sur 
la question déterminante de l’allégation d’absence 
d’examen sérieux de la part du Ministre.

(1) Anachronisme dans la portée de l’obligation 
du Ministre

[80]  La Cour d’appel a eu raison de conclure que 
la juge Poulin a erronément évalué le caractère sé-
rieux de l’examen fait par le Ministre en fonction 
des pouvoirs accordés à un commissaire en vertu 
de la Loi sur les enquêtes. Ces pouvoirs n’ont été 
conférés au Ministre qu’en 2002, lorsque le Par-
lement a procédé à la réforme des demandes de 
clémence. Tout comme le signale la Cour d’appel, 
cet anachronisme a faussé l’analyse de la juge sur 
la nature de l’examen sérieux que devait mener 
le Ministre, celle-ci considérant qu’il bénéficiait 
d’une latitude « extrêmement vaste » et qu’il pou-
vait faire appel à la GRC, au service de police local 
et à des scientifiques médico-légaux ou autres ex-
perts : par. 71, citant Rosen, p. 11. Or, tel qu’il a été 
établi dans Thatcher, le Ministre ne devait consulter 
les dossiers du poursuivant ou de la police que dans 
des circonstances exceptionnelles. À notre avis, le 
Ministre devait encore moins se transformer en en-
quêteur de police ou faire appel à de tels enquêteurs 
ou à de quelconques experts.

[81]  De même, comme l’a relevé la Cour d’appel, 
l’étude préparée par Philip Rosen en 1992 pouvait 
être utile, mais non déterminante, dans l’analyse de 
la conduite du Ministre : par. 165. En effet, malgré 
un rapide historique du pouvoir du Ministre, l’étude 
ne porte réellement que sur l’art. 690 C. cr., sur la 
« pratique actuelle » au sein du Ministère (soit celle 
depuis 1985), ainsi que sur les problèmes reliés à 
celle-ci et les propositions de modifications. Or, l’ar-
ticle 690 C. cr. n’est entré en vigueur qu’en 1988 et 
M. Hinse a fait ses trois premières demandes avant 
cette date. Quant à sa quatrième demande, présen-
tée en 1990, il suffit pour l’instant de souligner que 
M. Hinse ne s’est pas buté à un refus ferme de la 
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the Minister asked Mr. Hinse to seek relief directly 
from the Quebec Court of Appeal, and to contact her 
again if he was unsuccessful: A.R., vol. XI, at p. 75.

[82]  In his study, Rosen discussed problems with 
the Department of Justice’s “present practice” that 
the lawyers of certain applicants had denounced. 
Those problems confirm some of the criticisms of 
the Minister made by Mr. Hinse and the trial judge, 
which included the following (pp. 13-14):

 – a lack of established rules of procedure;

 – issues with respect to the types of evidence and 
documents collected by the Department and the 
nature of the report submitted to the Minister;

 – concerns about the fact that applicants or their 
counsel were not advised of adverse findings 
and allowed to make further legal or eviden-
tiary responses before the investigation report 
was submitted to the Minister; and

 – the Minister’s response to an application for 
mercy, which might not provide the reasons for 
rejecting the application in sufficient detail.

(2) Confusion of the Minister’s Conduct With 
That of the AGC

[83]  Furthermore, Poulin J. sometimes confused 
the Minister’s actions with those of the AGC. Thus, 
she faulted the AGC for vigorously contesting 
Mr. Hinse’s action and for asserting in his oral argu-
ment that there was no evidence showing beyond a 
reasonable doubt that Mr. Hinse had not committed 
the crime: paras. 60, 64 and 66. Although the AGC 
is the Minister’s representative for the purposes of 
this proceeding, it is important to distinguish the 
conduct of the former from that of the latter. It is 
the Minister’s conduct that must be reviewed to de-
termine whether the federal Crown is civilly liable. 
In the part of her judgment dealing with fault, the 

Ministre de l’époque; celle-ci lui a plutôt demandé 
de s’adresser directement à la Cour d’appel du Qué-
bec et de la recontacter en cas de refus : d.a., vol. XI, 
p. 75.

[82]  L’étude de Rosen fait justement état de pro-
blèmes que décriaient les avocats de certains deman-
deurs relativement à la « pratique actuelle » au sein 
du Ministère. Ces problèmes confirment quelques- 
uns des reproches faits par M. Hinse et la juge de 
première instance à l’endroit du Ministre, notam-
ment (p. 13-14) :

 – l’absence de règles de procédure bien établies;

 – les interrogations sur le genre de preuves et de 
documents que réunit le Ministère et sur la na-
ture du rapport remis au Ministre;

 – les préoccupations sur le fait que les constata-
tions défavorables faites par le Ministère ne sont 
pas communiquées aux avocats ou demandeurs, 
et qu’il ne leur est pas permis d’y répondre par 
d’autres arguments sur le droit ou par la com-
munication d’autres preuves avant que le rap-
port de l’enquête ne soit remis au Ministre;

 – la lettre de réponse du Ministre à la demande 
de clémence, laquelle peut ne pas indiquer suf-
fisamment en détail les motifs de rejet.

(2) La confusion entre la conduite du Ministre 
et celle du PGC

[83]  Par ailleurs, la juge Poulin confond parfois 
les actions du Ministre avec celles du PGC. Elle re-
proche ainsi au PGC d’avoir contesté avec vigueur 
l’action entreprise par M. Hinse et d’avoir affirmé, 
lors de sa plaidoirie, qu’aucune preuve ne démon-
trait hors de tout doute que M. Hinse n’avait pas 
commis le crime : par. 60, 64 et 66. Bien que le PGC 
soit le représentant du Ministre pour les besoins du 
litige, il importe de distinguer la conduite du premier 
de celle du second. C’est la conduite du Ministre 
qu’il convient d’examiner pour trancher la question 
de la responsabilité civile de l’État fédéral. Dans la 
partie de son jugement portant sur la faute, la juge 
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judge should have confined her analysis to the Min-
ister’s conduct. If the criticisms levelled against the 
AGC regarding the conduct of the litigation are at 
all relevant, it is only for the purpose of determin-
ing whether there was an abuse of process, which is 
an issue that must be considered separately.

(3) Federal Crown’s Obligation to Compensate

[84]  Canada has recognized that it is desirable to 
compensate victims of miscarriages of justice. In 
particular, it acceded to the International Cov  en-
ant on Civil and Political Rights, 999 U.N.T.S. 171 
(“ICCPR”), which provides, in art. 14(6):

 When a person has by a final decision been convicted 
of a criminal offence and when subsequently his convic-
tion has been reversed or he has been pardoned on the 
ground that a new or newly discovered fact shows con-
clusively that there has been a miscarriage of justice, the 
person who has suffered punishment as a result of such 
conviction shall be compensated according to law, unless 
it is proved that the non-disclosure of the unknown fact 
in time is wholly or partly attributable to him.

(Entry into force, March 23, 1976; accession by 
Canada, May 19, 1976.)

[85]  However, Canada has not enacted legisla- 
 tion to incorporate the ICCPR into Canadian do-
mestic law. There is no legislation establishing an 
obligation for the federal government or the prov-
inces to compensate victims of miscarriages of jus-
tice, nor is there any legislation establishing a right 
to such compensation. The federal and provincial 
govern ments did adopt the Guidelines in 1988. The 
Guide lines establish a set of criteria that a wrong-
fully convicted person must meet to be entitled to 
compensation. In addition to fixing the maximum 
amount of such compensation, they require, inter 
alia, that the person first receive a statement to the 
effect that he or she is innocent: a free pardon or 
the quashing of a guilty verdict is not, on its own, 
sufficient. The Guidelines are not binding legis-
lation, however, and have never been regarded as 
such: see, e.g., S. L. Robins, In the Matter of Steven  
Truscott: Advisory Opinion on the Issue of Com-
pensation, March 28, 2008 (online), at pp. 18-23.

aurait dû se limiter à analyser la conduite de celui-ci. 
Les reproches adressés au PGC sur la conduite du 
litige ne sont pertinents — si tant est qu’ils le sont 
— qu’aux fins de détermination de la présence ou 
non d’abus de procédure, une question qui doit être 
examinée séparément.

(3) L’obligation d’indemnisation de l’État fé-
déral

[84]  Le Canada reconnaît qu’il est souhaitable 
d’indemniser les personnes victimes d’erreurs judi-
ciaires. Il a notamment adhéré au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, 999 R.T.N.U. 
171 («  PIDCP  »), lequel prévoit ce qui suit au 
par. 14(6) :

 Lorsqu’une condamnation pénale définitive est ulté-
rieurement annulée ou lorsque la grâce est accordée 
parce qu’un fait nouveau ou nouvellement révélé prouve 
qu’il s’est produit une erreur judiciaire, la personne qui 
a subi une peine à raison de cette condamnation sera in-
demnisée, conformément à la loi, à moins qu’il ne soit 
prouvé que la non-révélation en temps utile du fait in-
connu lui est imputable en tout ou partie.

(Entrée en vigueur, 23 mars 1976; adhésion du Ca-
nada, 19 mai 1976.)

[85]  Toutefois, le Canada n’a pas adopté de loi 
incorporant le PIDCP au droit interne canadien. Il 
n’existe aucune loi obligeant les gouvernements fé-
déral ou provinciaux à indemniser une victime d’er-
reur judiciaire, ni aucune loi établissant le droit à 
une telle indemnisation. Les gouvernements fédéral 
et provinciaux ont bien adopté, en 1988, les Lignes 
directrices. Ces lignes établissent une série de cri-
tères auxquels la personne injustement condamnée 
doit satisfaire pour avoir droit à une indemnité. En 
plus de fixer le montant maximal de l’indemnité 
susceptible d’être versée, elles exigent notamment 
que la personne ait reçu une déclaration de son in-
nocence : un pardon absolu ou une annulation d’un 
verdict de culpabilité n’est pas suffisant en soi. Les 
Lignes directrices n’ont toutefois pas force exécu-
toire et n’ont jamais été traitées comme telles : voir, 
notamment, S. L. Robins, Dans l’affaire de Steven  
Truscott : Avis consultatif sur la question de l’in-
dem nisation, 28 mars 2008 (en ligne), p. 17-21.



[2015] 2 R.C.S. 661HINSE  c.  CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL)    Les juges Wagner et Gascon

[86]  As a result, the Guidelines did not require the 
federal government to compensate Mr. Hinse, par-
ticularly given that his “factual innocence” had not 
been proven. Moreover, Quebec had decided not to 
compensate the appellant for this very reason: ex-
amination on discovery of D. Grégoire, May 28, 
2009, R.R., vol. II, at pp. 89-90, 94-96 and 99. The 
trial judge therefore could not hold this against the 
AGC when assessing the alleged fault.

(4) Refusal Based on the Earlier Applications

[87]  The trial judge faulted the federal authorities 
for denying subsequent applications on the basis of 
the original refusal:

[TRANSLATION] Even though they had fresh evidence 
establishing that he was the victim of a miscarriage of 
justice, the federal authorities based their subsequent re-
fusals on the rejection of the initial application. [Foot-
notes omitted; para. 74.]

[88]  In support of this conclusion, she relied on 
the following excerpts from the examination of 
Kerry Scullion, Director and General Counsel for 
the Criminal Conviction Review Board of the De-
partment of Justice, who represented the AGC:

– Do you know what the federal government did after 
that?

– If he’s repeating the same claims that he made in 
the previous applications, probably not much. There 
would be no further reviews if the same material is 
being put forward in support of subsequent applica-
tions as what was put forward in past applications that 
were denied. It probably wouldn’t go any further than 
somebody having reviewed what was done in the past 
and a letter written back saying . . . . I mean you have 
to look at it to see if there is something new as to what 
was maintained in the previous ones, but other than 
that, that would be the extent of it. It looks like some-
thing was written back to him possibly.

[86]  En conséquence, le gouvernement fédéral 
n’était pas tenu par les Lignes directrices d’indem-
niser M. Hinse, d’autant plus que l’« innocence de 
fait » de ce dernier n’avait pas été établie. Le Qué-
bec avait d’ailleurs décidé de ne pas indemniser 
l’appelant pour cette raison : interrogatoire préala-
ble de D. Grégoire, 28 mai 2009, d.i., vol. II, p. 89-
90, 94-96 et 99. Il s’ensuit que la juge ne pouvait 
retenir cet élément à l’encontre du PGC dans son 
évaluation de la faute reprochée.

(4) Le refus basé sur les demandes précédentes

[87]  La juge de première instance a reproché aux 
autorités fédérales d’avoir fondé les refus ultérieurs 
sur le refus initial :

Malgré qu’elles aient en main les nouveaux éléments 
qui établissent qu’il est l’objet d’une erreur judiciaire, 
les autorités fédérales fondent sur le rejet initial les refus 
ultérieurs qu’elles lui donnent. [Notes en bas de page 
omises; par. 74.]

[88]  Au soutien de cette conclusion, elle s’est ap-
puyée sur les extraits suivants de l’interrogatoire 
de Kerry Scullion, Directeur et avocat général du 
Groupe de la révision des condamnations crimi-
nelles du ministère de la Justice, représentant du 
PGC :

[TRADUCTION]

– Savez-vous ce que le gouvernement fédéral a fait par 
la suite?

–  Si [M. Hinse] répétait les mêmes prétentions qu’il 
avait formulées dans les demandes précédentes, pro-
bablement pas grand-chose. On ne procéderait pas à 
une révision additionnelle si les éléments présentés au 
soutien des demandes subséquentes sont les mêmes 
que ceux qui appuyaient les demandes antérieures 
qui ont été refusées. Ça se limiterait probablement à 
l’examen par quelqu’un de ce qui a été fait auparavant 
et à l’envoi d’une lettre indiquant [. . .] Je veux dire, 
il faut examiner la demande pour voir s’il y a quelque 
chose de nouveau par rapport à ce qui a été soutenu 
dans les demandes précédentes, mais outre cela, ça 
n’irait pas plus loin. Il semble qu’on lui ait possible-
ment répondu par écrit.
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.  .  .

– So basically, Mr. Hinse’s request is once again turned 
down?

– Yes. There would have been nothing new from the last 
request. [Emphasis added.]

(A.R., vol. VII, at pp. 164-65)

[89]  In our opinion, the comments the trial judge 
attributed to the AGC’s representative must be qual-
ified. It is true that the AGC’s representative stated 
that if Mr. Hinse had submitted new applications 
to the Minister without raising any new facts or 
evidence, then the subsequent refusals would very 
likely have been due to the first refusal.

[90]  With respect, however, these statements do 
not establish that, in the instant case, the Ministers 
failed to consider what was described as fresh evi-
dence. It should be borne in mind that the Minister’s 
duty is owed in respect only of serious applications 
and that such an application will usually arise from 
some new matter indicating that it is likely there has 
been a miscarriage of justice: Thatcher, at para. 14. 
Absent exceptional circumstances, the Minister may 
deny a new application for mercy on the basis of 
previous refusals if the new application does not in-
troduce any new facts or issues.

(5) Fault of Institutional Inertia or Indifference

[91]  At trial, Mr. Hinse linked the fault allegedly 
committed by the federal authorities to what his 
counsel described as [TRANSLATION] “institutional 
indifference”: paras. 33, 40 and 52. Poulin J. summa-
rized Mr. Hinse’s position in this regard as follows:

[TRANSLATION] More specifically, he submits that 
the government acted wrongfully toward him for over 
40 years by failing to act as a competent, prudent and 
diligent authority would have done, given that it knew or 
ought to have known about the miscarriage of justice of 
which he was the unfortunate victim and that it could not 
therefore have been unaware that its failure to act was ex-
acerbating the damage Hinse was sustaining. [para. 33]

.  .  .

–  Donc, essentiellement, la demande de M. Hinse est 
une fois de plus rejetée?

–  Oui. Aucun élément nouveau n’aurait été présenté 
depuis la demande précédente. [Nous soulignons.]

(d.a., vol. VII, p. 164-165)

[89]  À notre avis, il convient de nuancer les pro-
pos attribués au représentant du PGC par la juge. 
En effet, celui-ci précise bien que, si M. Hinse a 
présenté de nouvelles demandes au Ministre sans 
toutefois soulever de nouveaux faits ou de nouvel-
les preuves, le premier refus explique fort probable-
ment les refus subséquents.

[90]  Avec égards, ces propos n’établissent pas 
qu’en l’espèce les Ministres auraient négligé de 
considérer de soi-disant nouvelles preuves. Rappe-
lons que seules des demandes sérieuses déclenchent 
l’obligation du Ministre et que de telles demandes 
dépendent habituellement de l’existence de ques-
tions nouvelles susceptibles d’indiquer qu’il y a eu 
erreur judiciaire : Thatcher, par. 14. Sauf circons-
tances exceptionnelles, le Ministre peut se fonder 
sur des refus précédents pour refuser une nouvelle 
demande de clémence qui ne démontre pas de fait 
nouveau ou de question nouvelle.

(5) La faute d’inertie ou indifférence institu-
tionnelle

[91]  Au procès, M. Hinse a articulé la faute re-
prochée aux autorités fédérales autour de ce que 
ses avocats ont appelé « l’indifférence institution-
nelle » : par. 33, 40 et 52. La juge Poulin résume 
ainsi la position de M. Hinse à ce sujet :

Plus précisément, il soutient que pendant plus de 40 ans, 
le gouvernement fédéral aurait été fautif à son égard en 
omettant d’agir comme une autorité compétente, pru-
dente et diligente aurait dû le faire, étant entendu qu’il 
connaissait ou aurait dû connaître l’erreur judiciaire dont 
il était la malheureuse victime et, partant, qu’il ne pou-
vait pas ignorer que son inaction aggravait le préjudice 
que Hinse subissait. [par. 33]
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Although Poulin J. referred to specific, time-limited 
wrongful actions, she ultimately characterized the 
AGC’s fault as one of “institutional inertia” (para. 75; 
see also para. 209) or “institutional indifference” 
(paras. 55, 89, 149 and 203), as if there were one 
con tinuous fault that subsumed the individual ac-
tions of the successive Ministers. In her view, this 
“institutional inertia” had exacerbated and extended 
the duration of the miscarriage of justice of which 
Mr. Hinse was the victim, and that was the essence  
of the AGC’s fault: paras. 75-76.

[92]  To thus characterize the fault as one of “in-
stitutional inertia” or “institutional indifference” 
amounted to accusing the federal Crown itself of 
a fault. But under the C.L.P.A., the federal Crown 
cannot be held liable for its own actions, but is only 
liable in respect of the fault of its servants (in this 
case, the Minister): s. 3(a)(i). The trial judge erred 
in approaching the issue of the federal Crown’s 
civil liability from the perspective of a fault of in-
stitutional inertia or indifference. She should instead 
have analyzed the individual conduct of each of the 
successive Ministers acting in his or her capacity as 
a servant of the federal Crown.

(6) Alleged Failure to Conduct a Meaningful 
Review

[93]  Regarding the alleged failure to conduct 
meaningful reviews of Mr. Hinse’s applications for 
mercy, we will begin by pointing out that Poulin J. 
erred in law first in finding that a simple fault on the 
Minister’s part had exposed the Crown to liability. 
She then erred in law a second time when she deter-
mined that the Minister’s duty at the relevant time 
was to conduct a [TRANSLATION] “sustained, con-
certed [and] extensive . . . review” or a “thorough in - 
vestigation”: paras. 75 and 95. Her finding of fault 
on the Minister’s part must be attributed to these 
two errors. The analysis of Mr. Hinse’s applications 
must be reconsidered in light of both the duty the 
Ministers owed at the relevant time and the appli-
cable standard of civil fault.

[94]  Before doing so, we must make two prelimi-
nary remarks. First, given the scope of the mean-
ingful review the Minister was required to conduct, 

Bien que la juge relève des actions fautives préci-
ses et limitées dans le temps, elle qualifie au final la 
faute du PGC d’« inertie institutionnelle » (par. 75; 
voir aussi par. 209) ou d’« indifférence institution-
nelle » (par. 55, 89, 149 et 203), comme s’il s’agis - 
sait d’une faute continue subsumant les comporte-
ments individuels des Ministres successifs. Selon 
elle, cette « inertie institutionnelle » a exacerbé et 
prolongé l’erreur dont M. Hinse a été victime, et 
c’est là que se situe la faute du PGC : par. 75-76.

[92]  Qualifier ainsi la faute d’« inertie » ou d’« in-
différence institutionnelle » équivaut à reprocher 
une faute à l’État fédéral lui-même. Or, la L.R.C.É. 
ne permet pas de retenir la responsabilité directe 
de l’État fédéral, mais uniquement sa responsabi-
lité pour la faute de ses préposés (en l’occurrence, 
le Ministre) : sous-al. 3a)(i). Le fait d’aborder la 
question de la responsabilité civile de l’État fédéral 
sous l’angle d’une faute d’inertie ou d’indifférence 
institutionnelle était erroné. La première juge devait 
plutôt analyser la conduite individuelle de chacun 
des Ministres qui se sont succédé et qui agissaient 
en tant que préposés de l’État fédéral.

(6) L’allégation d’absence d’examen sérieux

[93]  Quant à l’allégation d’absence d’examen sé- 
rieux des demandes de clémence de M. Hinse, pré-
cisons d’abord qu’en concluant que le Ministre 
engageait la responsabilité de l’État par une faute 
simple, la juge Poulin a commis une première erreur 
de droit. Elle en a commis une deuxième en consi-
dérant qu’à l’époque pertinente le Ministre avait 
l’obligation de mener une « étude nourrie, concertée, 
fouillée » ou une « enquête approfondie » : par. 75 
et 95. La conclusion de faute du Ministre à laquelle 
elle est parvenue est nécessairement imputable à ces 
deux erreurs. Nous devons reprendre l’analyse des 
demandes de M. Hinse au regard tant de l’obligation 
qui s’imposait aux Ministres à l’époque pertinente 
que de la norme de faute civile applicable.

[94]  Avant de passer à l’étude de ces deman - 
des, deux remarques préliminaires s’imposent. Pre-
mièrement, compte tenu de la portée de l’examen  
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the appellant is wrong to compare the reviews con-
ducted in his case to the ones conducted in Thatcher 
and Wilson. Mr. Hinse submits that [TRANSLATION] 
“[t]he contrast between the work carried out in 
those cases and the total absence of any documen-
tation and/or any information showing any enquiry 
whatsoever carried out by the AGC in this case is 
striking”: A.F., at para. 58 (emphasis deleted). He 
points out that in Thatcher, counsel for the Depart-
ment prepared a draft investigative summary that in-
cluded the trial evidence, the appellate proceedings, 
the material provided by the applicant, and other in-
formation gathered during the investigation. Coun-
sel sent this summary to the applicant’s lawyer, who 
had a chance to make further submissions, and the 
Minister rendered a detailed 73-page decision.

[95]  In the case at bar, Mr. Hinse had the oppor-
tunity to introduce any new facts or evidence he 
wished to present in order to flesh out his applica-
tions for mercy. The federal authorities asked him 
several times to provide specific facts to support his 
application. Mr. Hinse had a “reasonable opportu-
nity to state his case”: Thatcher, at para. 13. This 
being said, it should be borne in mind that under 
the law as it then stood, the Minister was under no 
obligation to provide Mr. Hinse with an investiga-
tive summary or to give reasons for his or her deci-
sion.

[96]  In Wilson, there had been newspaper reports 
suggesting that members of the jury had been in-
volved in improprieties. The provincial attorney 
general had therefore ordered a police investiga-
tion, which led him to conclude that no offences 
had been committed. Mr. Wilson submitted an ap-
plication for mercy, and federal officials asked him 
several times for additional information that was 
needed. The Minister ultimately refused to exer-
cise his power of mercy in Mr. Wilson’s favour. 
In his refusal letter, he stated that he had reviewed 
Mr. Wilson’s submissions, information obtained in 
the provincial attorney general’s investigation, and 
other information gathered in the course of inqui-
ries made at his own request.

sérieux que devait mener le Ministre, l’appelant a 
tort de comparer son cas aux examens effectués dans 
les affaires Thatcher et Wilson. M. Hinse maintient 
que «  [l]e contraste entre le travail effectué dans 
ces affaires et l’absence totale de documentation 
et/ou d’informations démontrant une quelconque 
enquête du PGC dans le présent dossier est saisis-
sant » : m.a., par. 58 (soulignement omis). Il fait va-
loir que, dans Thatcher, les avocats du Ministère ont 
rédigé un sommaire d’enquête préliminaire incluant 
la preuve présentée au procès, les procédures d’ap-
pel, les documents fournis par le demandeur ainsi 
que d’autres renseignements recueillis pendant l’en-
quête. Ils ont fait parvenir ce sommaire à l’avocat 
du demandeur, lequel a pu déposer des arguments 
supplémentaires, et le Ministre a rendu une décision 
détaillée de 73 pages.

[95]  En l’espèce, M.  Hinse a eu l’opportunité 
d’apporter tous les nouveaux faits ou éléments de 
preuve qu’il souhaitait pour étoffer ses deman-
des de clémence. Les autorités fédérales lui ont 
demandé à plusieurs reprises de fournir avec pré-
cision les faits à l’appui de sa demande. M. Hinse 
a joui d’une « possibilité raisonnable d’exposer sa 
cause » : Thatcher, par. 13. Cela dit, rappelons que 
sous le régime qui existait alors, le Ministre n’avait 
pas l’obligation de fournir un sommaire d’examen à 
M. Hinse, ni de rendre une décision motivée.

[96]  Dans l’affaire Wilson, des articles de jour-
naux laissaient entendre que des membres du jury 
avaient commis des irrégularités. Le procureur 
général provincial avait en conséquence ordonné 
la tenue d’une enquête policière, puis finalement 
conclu qu’aucune infraction n’avait été commise. 
M. Wilson a fait une demande de clémence et les 
fonctionnaires fédéraux lui ont réclamé à plusieurs 
reprises l’information additionnelle nécessaire. Le 
Ministre a en définitive refusé d’exercer son pouvoir 
de clémence en sa faveur. Dans sa lettre de refus, il 
a précisé avoir étudié les arguments de M. Wilson, 
les renseignements obtenus par suite de l’enquête 
du procureur général de la province ainsi que les 
autres renseignements recueillis au cours d’enquê-
tes effectuées à sa demande.
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[97]  At that time, however, absent exceptional 
circumstances, the Minister was under no obliga-
tion to consult the files of the prosecutor or the 
police, let alone to contact other sources or to or-
ganize any investigation whatsoever. The fact that 
the Minister decided to do so in Mr. Wilson’s case 
does not mean that he should have done the same 
in Mr. Hinse’s case. It is important to note that the 
Minister had a broad discretion in exercising his 
or her power of mercy. It was open to the Minister 
to take special or additional measures if he or she 
deemed it appropriate to do so. But that could not 
create a legitimate expectation that he or she was to 
do so in every case.

[98]  The second remark concerns the appellant’s 
argument that there is no documentary or testimo-
nial evidence attesting to any review whatsoever 
having been conducted in his case. In his oral argu-
ment in this Court, counsel for the appellant noted 
that his client had demanded that the AGC turn 
over any documents confirming that a meaningful 
review had been conducted in his case, and that he 
was told that he had been provided with all the doc-
umentation there was. His client had therefore done 
all that he could, because only the Minister could 
really prove what sort of review he had conducted: 
transcript, at pp. 19-20. In the absence of such evi-
dence, counsel argued, the trial judge was right to 
find that there had been no review.

[99]  It should be pointed out, however, that in this 
situation, the burden of proof was on Mr. Hinse. It 
was therefore up to him to establish the Minister’s 
fault, that is, a breach equivalent to bad faith or seri-
ous recklessness in the review of the applications for 
mercy. He could of course present evidence by pre-
sumption of fact that would lead the court to infer 
that a meaningful review had not been conducted, 
or that one had been conducted in bad faith or with 
serious recklessness. Nevertheless, that burden was 
on him, and it was up to him to discharge it. This is 
particularly significant as regards Mr. Hinse’s first 
application. At the hearing, counsel for the appellant 
and counsel for the respondent agreed that the key 
period for determining whether the Crown is liable 

[97]  Or, à l’époque, sauf circonstances exception-
nelles, le Ministre n’avait pas l’obligation de consul-
ter les dossiers du poursuivant ou de la police. Il avait 
encore moins l’obligation de communiquer avec 
d’autres sources ou d’organiser quelque enquête que 
ce soit. Le fait que le Ministre ait décidé d’agir de 
la sorte dans le dossier de M. Wilson ne signifie pas 
qu’il aurait dû faire de même dans celui de M. Hinse. 
Il faut rappeler que le Ministre disposait d’une 
grande discrétion dans l’exercice de son pouvoir de 
clémence. Il lui était loisible de prendre des mesu-
res particulières ou additionnelles lorsqu’il estimait 
à propos de le faire. Cela ne pouvait toutefois créer 
d’expectative légitime qu’il devait agir de la sorte 
dans tous les cas.

[98]  La deuxième remarque concerne l’argument 
de l’appelant selon lequel il n’y a aucune preuve 
documentaire ou testimoniale attestant quelque 
étude que ce soit de son dossier. Lors de sa plai-
doirie devant notre Cour, son avocat a souligné 
que son client avait exigé du PGC tout document 
confirmant une étude sérieuse de son dossier, et 
qu’on lui avait assuré que tout ce qui existait lui 
avait été fourni. En conséquence, son client ne pou-
vait rien faire de plus, car seul le Ministre pouvait 
véritablement faire la preuve de l’étude qu’il avait 
menée : transcription, p. 19-20. En l’absence d’une 
telle preuve, la première juge aurait donc eu raison 
de conclure qu’il n’y avait pas eu étude.

[99]  Cependant, il faut rappeler que le fardeau de 
la preuve repose ici sur les épaules de M. Hinse. 
C’est donc à lui qu’il incombe d’établir la faute 
du Ministre, soit un manquement équivalant à de 
la mauvaise foi ou à de l’insouciance grave dans 
l’examen des demandes de clémence. Il peut cer-
tes présenter une preuve par présomption de fait 
qui amènerait le tribunal à inférer l’absence d’exa-
men sérieux ou encore la présence de mauvaise foi 
ou d’insouciance grave dans le cadre de l’examen 
effectué. Cela demeure toutefois son fardeau et il 
lui appartient de s’en décharger. Cette constatation 
revêt une importance particulière pour la première 
demande de M. Hinse. À l’audience, tant l’avocat 
de l’appelant que celui de l’intimé ont reconnu que 
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in respect of the Minister’s conduct is the period of 
that first application.

(a) The 1967 Application

[100]  We will limit our review to a summary of 
the initial correspondence between Mr. Hinse and 
the federal authorities. Mr. Hinse sent his first ap-
plication for mercy to the Minister on July 19, 1967. 
He proclaimed his innocence and stated that he had 
identified the five people who actually committed 
the crime. Three of them had agreed to sign affida-
vits, which he had photocopied and enclosed with 
his application. The affidavits of Yvon Savard and 
Laurent Beausoleil were identical, so we will repro-
duce only that of Mr. Savard:

 [TRANSLATION] I, Yvon Savard, hereby admit that I 
was one of the perpetrators of the armed robbery com-
mitted on December 14, 1961 at the residence of Mr. and 
Mrs. Henriot Grenier, of Mont-Laurier.

 Consequently, I solicit the attention of the appropriate 
person so that I may be called to testify in the case of 
Réjean Hinse and exonerate him of that crime, of which I 
know, beyond a doubt, he is innocent.

(A.R., vol. VI, at p. 152)

[101]  The affidavit of Claude Levasseur was dif-
ferent:

 [TRANSLATION] I, Claude Levasseur, hereby admit 
that I know the facts of what happened during the rob-
bery committed on December 14, 1961 at the residence 
of Mr. and Mrs. Henriot Grenier, of Mont-Laurier.

 Consequently, I solicit the attention of the appropriate 
person so that I may be called to testify in the case of 
Réjean Hinse and exonerate him of that crime, of which I 
know, beyond a doubt, he is innocent. [Emphasis added.]

(A.R., vol. VI, at p. 155)

[102]  Mr. Hinse had also identified the other  
two perpetrators of the robbery: Georges Beau-
lieu and Léopold Véronneau. But he explained that  
they had refused categorically to sign any statement  

la période clé pour statuer sur la responsabilité de 
l’État pour la conduite du Ministre est celle de cette 
première demande.

a) La demande de 1967

[100]  Nous nous contenterons de résumer les 
grandes lignes de la correspondance initiale entre 
M. Hinse et les autorités fédérales. Le 19 juillet 
1967, M. Hinse transmet sa première demande de 
clémence au Ministre. Il clame son innocence et 
affirme avoir identifié les cinq véritables auteurs du 
crime. Trois d’entre eux ont accepté de signer des 
déclarations sous serment, dont il joint des photo-
copies à sa demande. Comme les déclarations de 
M. Yvon Savard et de M. Laurent Beausoleil sont 
identiques, nous reproduisons uniquement celle du 
premier :

 Par la présente : Je, Yvon Savard, reconnais être un 
des auteurs d’un vol à main armée commis le 14 décem-
bre 1961, à la demeure résidentielle de M. et Mme Henriot  
Grenier de Mont-Laurier.

 Par conséquent je sollicite l’attention de qui de droit 
pour être appelé à témoigner dans la cause de Réjean 
Hinse pour l’innocenter de ce crime duquel je le sais hors 
de tout doute innocent.

(d.a., vol. VI, p. 152)

[101]  Celle de M. Claude Levasseur est diffé-
rente :

 Par la présente : Je, Claude Levasseur, reconnais être 
au courant des faits qui se sont produits lors d’un vol 
commis le 14 décembre 1961, à la résidence de M. et 
Mme Henriot Grenier de Mont-Laurier.

 Par conséquent je sollicite l’attention de qui de droit 
pour être appelé à témoigner dans la cause de Réjean 
Hinse pour l’innocenter de ce crime duquel je le sais hors 
de tout doute innocent. [Nous soulignons.]

(d.a., vol. VI, p. 155)

[102]  M. Hinse identifie également les deux au-
tres auteurs du vol, soit M. Georges Beaulieu et 
M. Léopold Véronneau. Il précise qu’ils refusent 
catégoriquement de signer quelque déclaration que 
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whatsoever and would refuse to testify even if they 
were offered court protection.

[103]  J. A. Bélisle acknowledged receipt of the 
application on behalf of the Director of the Crimi-
nal Law Section on July 28, 1967. That same day, 
Mr. Bélisle wrote to Quebec’s Deputy Minister of 
Justice, asking the latter to send him the police re-
ports. Mr. Hinse’s file then remained inactive for 
more than a year after being sent to the Canadian 
Penitentiary Service, which did not return it to the 
federal Department of Justice. It was Mr. Hinse’s 
spouse who, by writing to the Minister in Septem-
ber 1968, caused the loss of the file to be discov-
ered, and the file itself to be reactivated.

[104]  A series of letters were then exchanged, 
between the office of the Deputy Solicitor General 
of Canada and the Criminal Law Section of the De-
partment of Justice in particular. In addition, the 
Quebec government sent [TRANSLATION] “certain 
documentation” to the Minister in April 1969: A.R., 
vol. X, at p. 78. Mr. Bélisle asked his Quebec coun-
terpart about the possibility that they [TRANSLATION] 
“compare [their] files at a future date”: ibid., at p. 75.

[105]  On March 12, 1971, Mr. Hinse applied to 
the Governor General in Council for a free pardon 
under s. 655 Cr. C. (now s. 748 Cr. C.), continu-
ing to proclaim his innocence. On March 30 of that 
same year, J. L. Cross of the Privy Council Office 
wrote to the Solicitor General of Canada. He en-
closed the conclusions of the Special Committee of 
the Privy Council that had reviewed Mr. Hinse’s ap-
plication for a pardon. The following is an excerpt 
from those conclusions:

 It is our opinion that subject did not provide us with 
sufficient fresh facts that were not available at the time 
of the trial and that could have been a basis to prove his 
innocence under the royal prerogative of mercy.

 However, it is suggested that the case be referred to 
your department for further study in this matter based on 
our above inquiry, and for the Minister’s approval as to 
whether Mr. Hinse should be given a new trial.

(A.R., vol. X, at p. 83)

ce soit et refuseront de témoigner même si la pro-
tection de la cour leur est offerte.

[103]  Le 28 juillet 1967, M. J. A. Bélisle accuse 
réception de la demande au nom du directeur de la 
Section de droit pénal. Le même jour, M. Bélisle 
écrit au sous-ministre de la Justice du Québec pour 
lui demander de lui communiquer les rapports de 
police. Le dossier de M. Hinse demeure ensuite inac-
tif pendant plus d’un an, car il est envoyé au Service 
canadien des pénitenciers, qui ne le retourne pas au 
ministère fédéral de la Justice. C’est l’épouse de 
M. Hinse qui, en écrivant au Ministre en septembre 
1968, provoque la découverte de la perte du dossier 
et sa réactivation.

[104]  S’ensuit une série de lettres, notamment 
entre le bureau du Solliciteur général adjoint du Ca-
nada et la Section de droit pénal au ministère de la 
Justice. En avril 1969, le gouvernement québécois 
transmet également une « certaine documentation » 
au Ministre : d.a., vol. X, p. 78. M. Bélisle demande 
à son homologue québécois de « confronter [leurs] 
dossiers à une date prochaine » : ibid., p. 75.

[105]  Le 12 mars 1971, M. Hinse fait une de-
mande de pardon absolu au gouverneur général en 
conseil en vertu de l’art. 655 C. cr. (aujourd’hui 
l’art. 748 C. cr.) et continue de clamer son inno-
cence. Le 30 mars de la même année, M. J. L. Cross 
du Bureau du Conseil privé écrit au Solliciteur géné-
ral du Canada. Il y joint les conclusions du Comité 
spécial du Conseil privé qui a étudié la demande de 
pardon de M. Hinse, dont voici un extrait :

 [TRADUCTION] À notre avis, le sujet ne nous a pas 
présenté suffisamment de faits nouveaux qui n’étaient 
pas disponibles au moment du procès et qui auraient pu 
permettre d’établir son innocence en vertu de la préroga-
tive royale de la clémence.

 Toutefois, nous suggérons que le dossier soit renvoyé 
à votre ministère pour plus ample examen sur la base de 
l’analyse qui précède, et pour que le ministre décide si 
M. Hinse doit bénéficier d’un nouveau procès.

(d.a., vol. X, p. 83)
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[106]  In October 1971, Mr. Hinse obtained two 
additional affidavits, one from Jean-Claude Pressé 
and the other from Laurent Beausoleil. They are al-
most identical:

 [TRANSLATION] I hereby declare that on or about 
September 10, 1961, I was one of the passengers in the 
vehicle of Laurent Beausoleil (a 1957 Buick) when said 
vehicle was searched and its passengers were checked by 
officer Arthur Scott of the municipality of Mont-Laurier.

 I declare that, besides me, there were: Laurent  
Beausoleil, Hugues Duval and Léopold Véronneau.

 I wish to attest to the fact that neither Réjean Hinse 
nor André Lavoie was in the vehicle or was with us on 
that day.

(A.R., vol. X, at p. 85)

[107]  Mr. Hinse sent these affidavits to the Na-
tional Parole Board, which forwarded them to the 
federal Minister of Justice in November. On De-
cember 22, 1971, S. F. Sommerfeld, Director of the 
Criminal Law Section, informed the National Pa-
role Board of the Minister’s refusal in the following 
words:

 [TRANSLATION] We have carefully reviewed the file 
of Réjean Hinse and have come to the conclusion that a 
new trial should not be granted in this matter.

(A.R., vol. X, at p. 102)

[108]  The National Parole Board forwarded this 
response to Mr. Hinse on February 10, 1972. This re-
sponse was not unrelated to the result of Mr. Hinse’s 
parallel application for a free pardon. The Special 
Committee of the Privy Council was of the opinion 
that there was not enough fresh evidence to conclude 
that Mr. Hinse was innocent, but nevertheless sug-
gested that his case be submitted to the Minister.

[109]  In our opinion, this documentary evidence 
negates the trial judge’s inference that there had 
been no review whatsoever of Mr. Hinse’s initial 

[106]  En octobre 1971, M. Hinse obtient deux 
déclarations sous serment supplémentaires, l’une 
de M. Jean-Claude Pressé et l’autre de M. Laurent 
Beausoleil. Celles-ci sont presque identiques :

 Par la présente, je déclare que le ou vers le 10 sep-
tembre 1961, j’étais un des passagers dans la voiture de 
Laurent Beausoleil, (de marque Buick 1957) lorsqu’est 
survenu une fouille de la dite voiture et la vérification 
de ses passagers effectuées par l’agent Arthur Scott de la 
municipalité de Mont-Laurier.

 Je déclare qu’il y avait outre moi; Laurent Beausoleil, 
Hugues Duval et Léopold Véronneau.

 Je tiens à attester le fait que ni Réjean Hinse, ni André 
Lavoie ne se trouvait alors dans le véhicule ou avec nous 
lors de cette journée.

(d.a., vol. X, p. 85)

[107]  M. Hinse envoie ces déclarations à la 
Commission nationale des libérations condition-
nel les, qui les transmet, en novembre, au ministère 
fédéral de la Justice. Le 22 décembre 1971, M. S. F. 
Sommerfeld, directeur de la Section du droit pénal, 
informe la Commission nationale des libérations 
conditionnelles du refus du Ministre en ces termes :

 Nous avons soigneusement étudié le dossier de Mon-
sieur Réjean Hinse et nous en sommes venus à la conclu-
sion qu’il n’y a pas lieu à accorder un nouveau procès 
dans cette affaire.

(d.a., vol. X, p. 102)

[108]  Le 10 février 1972, la Commission natio-
nale des libérations conditionnelles communique 
cette réponse à M. Hinse. Cette réponse n’est pas 
étrangère au traitement de la demande parallèle de 
pardon absolu de M. Hinse. Le Comité spécial du 
Conseil privé était d’avis qu’il n’existait pas suffi-
samment de faits nouveaux pour conclure à l’inno-
cence de M. Hinse, mais suggérait toutefois que son 
cas soit soumis au Ministre.

[109]  À notre avis, cette preuve documentaire 
fait échec à l’inférence de la juge de première ins-
tance voulant qu’il y ait eu absence totale d’examen 
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application for mercy. Although there are only a 
few documents in the record, they nevertheless at-
test to the fact that a certain review was conducted 
and that certain actions were taken in this regard. 
As the Court of Appeal stated, given that the Min-
ister was under no obligation to give reasons for his 
decision at that time, it is inappropriate to draw a 
negative inference from the summary nature of the 
Minister’s file in this matter.

[110]  Moreover, the record contains minutes of 
hearing that record an admission by the parties re-
garding the production of determinative documents:

[TRANSLATION] The parties admitted the following with 
regard to all the documents in respect of which they 
make admissions for the purposes of production:

– they are certified copies of the originals;

– if the person who signed a document were to testify, 
he or she would confirm having written the document 
in question and having sent it to its recipient, who re-
ceived it, if such is the case; and

– finally, he or she would confirm that the document is 
proof of the truth of its content.

(Minutes from the hearing of November 9, 2010, 
A.R., vol. IV, at p. 57)

[111]  One of the documents to which this admis-
sion applied was a letter sent to Mrs. Hinse in Janu-
ary 1969 by Mr. Bélisle on behalf of the Director 
of the Criminal Law Section in which Mr. Bélisle 
wrote:

 [TRANSLATION] Rest assured that we will contact you 
[regarding your husband’s application] in the near future, 
as we are currently conducting an extensive review of 
this case. [Emphasis added.]

(A.R., vol. X, at p. 62)

[112]  Another document to which the admission 
applied was a letter in which Mr. Sommerfeld, the 
Director of the Criminal Law Section, forwarded 

de la demande de clémence initiale de M. Hinse. 
Bien que les écrits au dossier soient peu nombreux, 
ils attestent néanmoins un certain examen et certai-
nes démarches effectuées en ce sens. Comme l’in-
dique la Cour d’appel, comme le Ministre n’avait 
pas l’obligation de motiver sa décision à l’époque, 
il n’y a pas lieu de tirer d’inférence négative de 
l’aspect sommaire du dossier du Ministre à ce sujet.

[110]  Par ailleurs, la preuve au dossier contient 
également les procès-verbaux d’audience qui font 
état d’une admission des parties sur la production 
de documents décisifs :

Les parties admettent ce qui suit à l’égard de tous les 
documents sur lesquels ils font une admission pour les 
fins de production :

–  il s’agit de copie de documents conforment [sic] aux 
originaux;

– si le signataire venait témoigner, il confirmerait avoir 
écrit le document en cause et l’avoir transmis à son 
destinataire qui l’aurait reçu le cas échéant;

–  il confirmerait finalement que le document fait foi de 
son contenu.

(Procès-verbal en cours d’audience du 9 novembre 
2010, d.a., vol. IV, p. 57)

[111]  L’un des documents visés par l’admission 
est une lettre de janvier 1969 adressée à Mme Hinse 
par M. Bélisle, au nom du directeur de la Section de 
droit pénal, dans laquelle il écrit ceci :

 Soyez assurée que nous communiquerons avec vous 
[au sujet de la demande de votre mari] dans un avenir 
rapproché puisque nous sommes présentement à faire 
étude approfondie de ce dossier. [Nous soulignons.]

(d.a., vol. X, p. 62)

[112]  Un autre document visé par cette admission 
est la lettre de M. Sommerfeld, directeur de la Section  
du droit pénal, qui transmet le refus du Ministre à 



670 [2015] 2 S.C.R.HINSE  v.  CANADA (ATTORNEY GENERAL)    Wagner and Gascon JJ.

the Minister’s refusal to the National Parole Board. 
In it, Mr. Sommerfeld said the following: [TRANS-

LATION] “We have carefully reviewed the file of 
Réjean Hinse . . .” (A.R., vol. X, at p. 102). By their 
admission, therefore, the parties had acknowledged 
that if Mr. Bélisle and Mr. Sommerfeld were to tes-
tify, they would have confirmed that these letters 
were proof of the truth of their content — in short, 
that as Mr. Bélisle and Mr. Sommerfeld had under-
stood the facts, an extensive and careful review of 
Mr. Hinse’s case was under way at the time in ques-
tion. The trial judge did not mention this admission. 
It is true that the obligation to give reasons for judg-
ments does not imply that a judge must address ev-
ery little detail of a case. However, given the state 
of the documentary evidence in the record, the trial 
judge should have considered this admission before 
inferring that no review had been conducted. Taken 
together with the other relevant evidence that we 
have just discussed, it did not support her inference 
that a review had not been undertaken.

[113]  The probative value of this admission is en- 
hanced by the fact that the appellant, for reasons 
known only to him, asked merely to examine a sin-
gle representative of the AGC and did not specifi-
cally summon the decision makers who had played 
a role in the review of his applications for mercy: 
R.R., vol. I, at p. 16. Moreover, when the appellant 
began his action, he concentrated his efforts on the 
suit against the AGQ and Mont-Laurier, no doubt 
because it was they who were primarily responsible 
for the damage he had suffered.

[114]  If we disregard the inferences drawn from 
the presumptions of fact on which Mr. Hinse re-
lies, we must find that, on a balance of probabili-
ties, the evidence does not support his assertion 
that the Minister failed to conduct a meaningful 
review of his initial application. The appellant has 
also failed to prove, on a balance of probabilities, 
that the Minister acted in bad faith or with serious 
recklessness in reviewing his application. Although 
he points to the fact that the Minister misplaced his 
file for a period of time, this fact cannot be equated 
with bad faith or serious recklessness. The review 
of the application stretched over several years from 
the time it was received until the time the Minister 

la Commission nationale des libérations condition-
nelles. Dans cette lettre, M. Sommerfeld affirme ce 
qui suit : « Nous avons soigneusement étudié le dos-
sier de Monsieur Réjean Hinse . . . » (d.a., vol. X, 
p. 102). Par leur admission, les parties ont ainsi re-
connu que, si MM. Bélisle et Sommerfeld venaient 
témoigner, ils affirmeraient que ces lettres faisaient 
foi de leur contenu, bref, que, selon la compréhen-
sion des faits de ces derniers, une étude approfondie 
et soigneuse du dossier de M. Hinse était alors en 
cours. La première juge ne traite pas de cette admis-
sion. Il est vrai que l’obligation de motiver les ju-
gements n’implique pas qu’un juge doive traiter de 
tous les moindres détails du litige. Cependant, vu 
l’état de la preuve documentaire au dossier, la juge 
se devait de considérer cette admission avant de pou-
voir inférer une absence d’examen. Appréciée avec 
les autres éléments pertinents que nous venons de 
relever, cette admission ne militait pas en faveur de 
l’inférence d’absence d’examen que la juge a tirée.

[113]  Cette admission s’avère d’autant plus pro-
bante que l’appelant, pour des raisons qui lui ap-
partiennent, s’est contenté de demander au PGC 
d’interroger un seul de ses représentants, sans as-
signer de façon particulière les décideurs qui ont 
joué un rôle dans ses demandes de clémence : d.i., 
vol. I, p. 16. Au début de son recours, l’appelant 
a d’ailleurs concentré ses efforts sur la poursuite 
envers le PGQ et Mont-Laurier, sans doute parce 
qu’ils sont les principaux responsables du préjudice 
qu’il a subi.

[114]  Sans les inférences tirées des présomptions 
de fait sur lesquelles M. Hinse s’appuie, force est de 
constater que la prépondérance de la preuve n’étaie 
pas son assertion d’absence d’examen sérieux de sa 
demande initiale par le Ministre. L’appelant n’a pas 
non plus démontré de façon prépondérante que le 
Ministre a fait preuve de mauvaise foi ou d’insou-
ciance grave dans l’examen de sa demande. Même 
s’il lui reproche d’avoir perdu son dossier pendant 
un certain temps, ce fait ne saurait être assimilé 
à de la mauvaise foi ou à de l’insouciance grave. 
L’examen de la demande s’est échelonné sur plu-
sieurs années, de sa réception jusqu’à la réponse 
définitive du Ministre. En dépit du délai reproché, 
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gave his final answer. Despite the delay at issue, an 
analysis of the circumstances does not support the 
conclusion that the Minister acted in bad faith or 
with serious recklessness. Here again, the burden of 
proof was on Mr. Hinse. We cannot find that he dis-
charged it.

(b) The Other Applications

[115]  The appellant submitted a second applica-
tion for mercy on July 23, 1980. This application 
was only three paragraphs long. On December 30 
of that same year, a special adviser to the Minister 
informed Mr. Hinse that his application had been 
denied because it contained only [TRANSLATION] 
“vague allegations of mistaken identification that 
occurred during [his] trial”, and because after read-
ing Judge Omer Côté’s judgment, the Department 
had “found nothing to support [his] affirmation”: 
A.R., vol. X, at p. 108.

[116]  A week later, on January 6, 1981, Mr.   
Hinse submitted a third application to the Minister. 
On January 22, the special adviser to the Minister 
asked him to set out in writing, and in detail, the 
grounds that he intended to raise in support of his 
application for mercy, as well as all the contacts he 
had had with other judicial and political authorities. 
The adviser stated that [TRANSLATION] “it is essen-
tial that you disclose the new facts that lead you 
to request an interview with the Minister”: A.R., 
vol. X, at p. 111. Mr. Hinse sent the Minister a more 
detailed letter on March 9, 1981.

[117]  As the Court of Appeal observed, most of 
the facts Mr. Hinse alleged in that letter were the 
same as the ones that had been set out in his 1967 
application, the exception being allegations with re-
spect to an identification error made by officer Scott 
and to the conduct of counsel and of the judge at his 
trial. First, Mr. Hinse claimed that Mr. Véronneau 
— with whom he had been jointly tried — had re-
tained a criminal lawyer [TRANSLATION] “who had 
close ties to Judge Omer Côté” and who had previ-
ously defended Mr. Beaulieu, Mr. Levasseur and 
Mr. Savard in another case: A.R., vol. XI, at p. 10. 
This lawyer allegedly recommended to these three 
individuals that they not testify for the defence, and 

l’analyse des circonstances n’appuie pas la conclu-
sion que le Ministre a agi avec mauvaise foi ou a 
fait preuve d’insouciance grave. Là encore, le far-
deau d’apporter cette preuve incombait à M. Hinse. 
Nous ne pouvons conclure qu’il s’en est acquitté.

b) Les autres demandes

[115]  Le 23 juillet 1980, l’appelant fait une 
deuxième demande de clémence, qui ne compte  
que trois paragraphes. Le 30 décembre 1980, le con-
seil ler spécial du Ministre annonce à M. Hinse que  
sa demande est rejetée, parce qu’elle ne contient 
que « des allégations vagues concernant une er-
reur d’iden tité survenue lors de [son] procès », et 
qu’après consultation du jugement du juge Omer 
Côté, le Ministère « n’[a] rien trouvé qui pourrait 
étoffer [son] affirmation » : d.a., vol. X, p. 108.

[116]  Une semaine plus tard, le 6 janvier 1981, 
M. Hinse présente une troisième demande au Minis-
tre. Le 22 janvier, le conseiller spécial du Ministre 
lui demande d’exposer par écrit et en détail les mo-
tifs qu’il désire invoquer à l’appui de sa demande 
de clémence, ainsi que toutes les démarches effec-
tuées auprès des différentes autorités judiciaires et 
politiques. Le conseiller précise qu’« il est indispen-
sable que vous révéliez les nouveaux faits qui vous 
poussent à réclamer une entrevue avec le Minis-
tre » : d.a., vol. X, p. 111. Le 9 mars 1981, M. Hinse 
envoie une lettre plus détaillée au Ministre.

[117]  Comme l’a constaté la Cour d’appel, la plu-
part des faits allégués dans cette lettre par M. Hinse 
sont les mêmes que ceux figurant dans sa demande 
de 1967, à l’exception d’allégations relatives à la 
mauvaise identification par l’agent Scott et à la 
conduite des avocats et du juge pendant son procès. 
D’abord, M. Hinse affirme que M. Véronneau — 
avec qui il subissait un procès conjoint — aurait fait 
appel à un criminaliste « lié de près au juge Omer 
Côté  » et qui avait déjà défendu MM.  Beaulieu, 
Levasseur et Savard dans une autre affaire : d.a., 
vol. XI, p. 10. Ce criminaliste aurait recommandé 
à ces derniers de ne pas témoigner pour la défense 
et aurait ainsi réussi à faire acquitter M. Véronneau. 
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this enabled him to have Mr. Véronneau acquitted. 
Next, Mr. Hinse explained that officer Scott had had 
an excellent lead from the outset. Upon arriving at 
the scene of the crime, he had made a connection 
with a search he had undertaken two months earlier 
when he had stopped four suspicious individuals in 
a car with its lights turned off at about 10:00 p.m. 
in front of the victims’ house. Those four individuals 
were Mr. Beausoleil, Mr. Véronneau, Mr. Duval and 
Mr. Pressé. According to Mr. Hinse, Mr. Beausoleil 
and Mr. Duval had confided to him that officer Scott 
had also taken down the name of André Lavoie, since 
the vehicle was registered in his name. Mr. Hinse 
said that at the trial, officer Scott had referred to his 
notes from that initial arrest and that he had been 
“shocked” to hear the officer testify that he had been 
the fifth occupant of the car even though his name 
did not appear in the officer’s notebook: ibid., at 
p. 11.

[118]  On September 23, 1981, the special adviser 
responded to Mr. Hinse as follows:

[TRANSLATION] I regret to inform you that, despite the 
additional explanations you gave to the Minister, your 
case is not one that justifies his intervention. Indeed, the 
Minister of Justice exercises his power of intervention 
in exceptional circumstances only, and no such circum-
stances were revealed in the thorough examination of 
your file.

(A.R., vol. XI, at p. 16)

[119]  Finally, several years later, the appellant 
retained a lawyer who, in November 1990, sent a 
fourth application for mercy to the Minister of the 
day. The lawyer explained that the Commission de 
police had conducted an investigation and prepared 
a report, which he enclosed with his letter. In reply, 
the Minister acknowledged that the report [TRANS-

LATION] “describes fresh evidence highly deserving 
of consideration”: A.R., vol. XI, at p. 75. However, 
she expressed the opinion that the issues raised by 
the Commission de police could also be heard by 
the Quebec Court of Appeal without this task hav-
ing to be imposed on it under s. 690 Cr. C. The Min-
ister invited Mr. Hinse’s lawyer to contact her again 

Ensuite, M. Hinse explique que l’agent Scott dé-
tenait au départ une excellente piste d’enquête. En 
arrivant sur les lieux du crime, il aurait fait le rappro-
chement avec une perquisition qu’il avait effectuée 
deux mois auparavant, alors qu’il avait arrêté quatre 
suspects dans une automobile aux phares éteints vers 
22 h devant la maison des victimes. Ces quatre per-
sonnes étaient MM. Beausoleil, Véronneau, Duval et 
Pressé. Selon des confidences que M. Hinse aurait 
reçues de MM. Beausoleil et Duval, l’agent Scott 
aurait aussi noté le nom d’André Lavoie, car le véhi-
cule était enregistré au nom de ce dernier. M. Hinse 
dit que, lors du procès, l’agent Scott s’est reporté à 
ses notes concernant cette première arrestation et 
que, à son « grand désarroi », l’agent a témoigné que 
M. Hinse était le cinquième occupant de la voiture, 
sans que son nom apparaisse dans son calepin : ibid., 
p. 11.

[118]  Le 23 septembre 1981, le conseiller spécial 
répond à M. Hinse en ces termes :

Je suis au regret de vous informer que, malgré les expli-
cations supplémentaires que vous avez fait parvenir au 
Ministre, votre cas n’en est pas un qui justifie son inter-
vention. En effet, le ministre de la Justice n’exerce son 
pouvoir d’intervention que dans des circonstances ex-
ceptionnelles et l’étude approfondie de votre dossier ne 
révèle pas l’existence de telles circonstances.

(d.a., vol. XI, p. 16)

[119]  Enfin, quelques années plus tard, l’appe-
lant confie sa cause à un avocat qui fait parvenir, 
en novembre 1990, une quatrième demande de clé-
mence à la Ministre de l’époque. L’avocat explique 
que la Commission de police a mené une enquête 
et rédigé un mémoire, qu’il joint à sa lettre. En ré-
ponse, la Ministre reconnaît que le mémoire « fait 
état de nouveaux éléments de preuve qui méritent 
amplement d’être considérés » : d.a., vol. XI, p. 75. 
Elle est toutefois d’avis que les questions soulevées 
par la Commission de police peuvent tout aussi 
bien être examinées par la Cour d’appel du Québec, 
sans qu’il ne soit nécessaire de lui imposer cette 
tâche en vertu de l’art. 690 C. cr. La Ministre invite 
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should the Court of Appeal refuse to consider his 
case.

[120]  As in the case of the first application for 
mercy, we find that none of the Ministers who con-
sidered the three subsequent applications acted in 
bad faith or with serious recklessness. Mr. Hinse 
cannot reasonably argue that the Minister failed to 
conduct a meaningful review in respect of any of 
those applications. The relevant correspondence 
shows the opposite to be true. Nor has the requisite 
element of bad faith or serious recklessness been 
proven. Regarding Mr.  Hinse’s second applica-
tion (1980), which was very brief and contained 
no new evidence or legal arguments, it was open 
to the Minister to find it frivolous and to reject it 
on that basis. As for the third application, as the 
Court of Appeal wrote, [TRANSLATION] “[g]iven 
that Mr. Hinse did not go into much detail, the new 
allegations, based on vague irregularities commit-
ted by the police officers, attorneys and trial judge, 
could have struck the Minister as being of little 
consequence”: para. 181. In the case of the fourth 
application (1990), the Minister justified her deci-
sion by noting that the Court of Appeal could agree 
on its own to consider the case without her hav-
ing to intervene. This was a reasonable attitude to 
adopt, particularly since the Minister did not reject 
Mr. Hinse’s application outright, but asked him to 
contact her again should the Court of Appeal refuse 
to consider his case. It should be noted that an ap-
plication for mercy is an exceptional remedy that is 
available only after the applicant’s legal rights have 
been exhausted: Thatcher, at para. 9.

[121]  In short, after a proper analysis of the Min-
isters’ conduct based on the duty they owed and the 
applicable standard of fault, we cannot conclude 
that Mr. Hinse has discharged his burden, namely 
that of proving that the Ministers acted in bad faith 
or with serious recklessness in dealing with his ap-
plications for mercy. Our analysis could end with 
this finding, but like the Court of Appeal, we be-
lieve that some comments on causation and dam-
ages are in order.

l’avocat de M. Hinse à la recontacter advenant un 
refus de la Cour d’appel.

[120]  Tout comme pour la première demande 
de clémence, nous concluons qu’aucun Ministre 
n’a fait preuve de mauvaise foi ou d’insouciance 
grave en ce qui a trait à ces trois demandes subsé-
quentes. Quant à chacune de celles-ci, M. Hinse ne 
peut raisonnablement soutenir qu’il y a eu absence 
d’examen sérieux du Ministre. La correspondance 
pertinente témoigne du contraire. La preuve de mau-
vaise foi ou d’insouciance grave qui est requise n’est 
pas davantage établie. La deuxième demande de 
M. Hinse (1980), très succincte et sans éléments de 
preuve ni arguments juridiques nouveaux, pouvait 
paraître futile aux yeux du Ministre, ce qui justifiait 
son rejet. En ce qui concerne la troisième demande, 
comme l’a écrit la Cour d’appel, « [v]u le peu de 
détails fournis par M. Hinse, ces nouvelles alléga-
tions fondées sur de vagues irrégularités commises 
par les policiers, les avocats et le juge du procès 
pouvaient paraître de peu de poids aux yeux du mi-
nistre » : par. 181. Quant à la quatrième demande 
(1990), la Ministre a justifié sa décision par la pos-
sibilité que la Cour d’appel accepte de se saisir elle-
même de la demande sans son intervention. Il s’agit 
là d’une attitude raisonnable, d’autant plus que la 
Ministre n’a pas opposé un refus ferme à M. Hinse 
et lui a demandé de la recontacter advenant un refus 
de la Cour d’appel. Faut-il le rappeler, la demande 
de clémence constitue un recours extraordinaire, qui 
ne peut être exercé qu’après l’épuisement des re-
cours légaux : Thatcher, par. 9.

[121]  Somme toute, lorsque nous analysons le 
comportement des Ministres correctement en fonc-
tion de l’obligation qui s’imposait à eux et de la 
norme de faute applicable, nous ne pouvons conclure 
que M. Hinse s’est acquitté du fardeau qui lui in-
combait, à savoir établir que les Ministres avaient 
fait preuve de mauvaise foi ou d’insouciance grave 
lors du traitement de ses demandes de clémence. Vu 
ce constat, notre analyse pourrait s’arrêter ici, mais, 
à l’instar de la Cour d’appel, nous estimons que des 
remarques sur le lien de causalité et les dommages 
s’imposent.
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C. Causation

[122]  The trial judge concluded that Mr. Hinse 
had proven causation, once again by means of pre-
sumptions of fact. In her view, [TRANSLATION] “[a] 
sustained, concerted, extensive, competent and 
timely review of his initial efforts would surely 
have brought the errors to the AGC’s attention”: 
para. 75. Her finding on causation was based pri-
marily on the 1990 report of the Commission de 
police: because the Commission de police had con-
cluded that a miscarriage of justice had occurred, a 
meaningful review by the Minister should logically 
have led to the same result. In light of the nine years 
that had elapsed between the time when Mr. Hinse 
contacted the Commission de police (1988) and the 
date of his acquittal by this Court (1997), the trial 
judge found that Mr. Hinse could have been ac-
quitted in the mid-1970s were it not for the AGC’s 
fault: paras. 77 and 97.

[123]  We agree with the Court of Appeal that, 
even if it were assumed that the Minister failed to 
conduct a meaningful review between 1967 and 
1972, it was not possible to conclude that such a 
review would inevitably have led to the discovery 
of the irregularities brought to light in 1990 by the 
report of the Commission de police. A comparison 
of the information in that report with the informa-
tion that was available when Mr. Hinse made his 
initial application to the Minister reveals two crucial 
pieces of evidence that could not, in all likelihood, 
have been discovered at that time.

[124]  According to the evidence in the record, 
it was not until November 1988, when Mr. Hinse 
wrote to the Commission de police, that he provided 
[TRANSLATION] “for the first time certain crucial de-
tails that would guide the work of Commissioner 
Fourcaudot”: C.A. decision, at para. 65. The report 
of the Commission de police shows that the most 
significant facts that emerged from the investiga-
tion were officer Scott’s recantation of his testimony 
and, to a lesser degree, the willingness of the true 
perpetrators of the crime to co-operate with the in-
vestigator in 1989 and 1990.

C. Le lien de causalité

[122]  La première juge a conclu que M. Hinse 
avait prouvé le lien causal là encore par présomp-
tion de fait. Selon elle, «  [u]ne étude nourrie, 
concertée, fouillée, compétente et contemporaine 
de ses premières démarches aurait, à coup sûr, fait 
découvrir la méprise au PGC » : par. 75. La juge 
a fondé sa conclusion sur la causalité principale-
ment sur le mémoire de la Commission de police 
de 1990 : puisque celle-ci avait conclu qu’il y avait 
eu erreur judiciaire, une enquête sérieuse du Mi-
nistre aurait logiquement dû mener au même résul-
tat. Tenant compte des neuf années écoulées entre 
le moment où M. Hinse a contacté la Commission 
de police (1988) et la date de son acquittement par 
notre Cour (1997), la juge a estimé que M. Hinse 
aurait pu être acquitté dès le milieu des années 
1970, n’eût été la faute du PGC : par. 77 et 97.

[123]  Tout comme la Cour d’appel, nous sommes 
d’avis que, même en supposant que le Ministre ait 
omis d’effectuer un examen sérieux entre 1967 et 
1972, il n’était pas possible de conclure qu’un tel 
examen aurait inévitablement mené à la découverte 
des irrégularités mises en lumière en 1990 par le 
mémoire de la Commission de police. Une compa-
raison entre l’information relatée dans ce mémoire 
et celle disponible lors de la demande initiale de 
M. Hinse au Ministre révèle en effet que deux élé-
ments cruciaux n’auraient pu, en toute vraisem-
blance, être découverts à l’époque.

[124]  Selon la preuve au dossier, ce n’est qu’en 
novembre 1988, lorsqu’il écrit à la Commission  
de police, que M. Hinse fournit « pour la première 
fois certains détails cruciaux qui orienteront le tra-
vail du commissaire Fourcaudot » : décision C.A., 
par. 65. Le mémoire de la Commission de police 
montre que les éléments les plus significatifs qui 
ressortent de l’enquête menée sont la rétractation  
du témoignage de l’agent Scott et, dans une moin-
dre mesure, la volonté des auteurs véritables du 
crime de collaborer avec l’enquêteur en 1989 et 
1990.
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[125]  Where the perpetrators of the crime are 
concerned, it should be noted that after they had 
signed their affidavits in 1966, Mr.  Beausoleil, 
Mr. Savard and Mr. Levasseur refused to co-operate 
further with the police. In the second set of affida-
vits signed in 1971, Mr. Pressé and Mr. Beausoleil 
merely attested to their having been in the car that 
was searched by officer Scott in Mont-Laurier on 
September 10, 1961, and to the fact that Mr. Lavoie 
and Mr. Hinse had not been in it. They made no dec-
larations about the robbery committed in Decem- 
 ber of that same year of which Mr. Hinse had been 
found guilty. At the time of the investigation carried  
out by Mr. Fourcaudot in 1989, Mr. Beausoleil ad - 
ded [TRANSLATION] “many details” about the events,  
and Mr. Véronneau, although he had refused to sign 
an affidavit, ended up stating that Mr. Hinse [TRANS-

LATION] “wasn’t even there”: A.R., vol. XI, at pp. 54 
and 53.

[126]  Even more importantly, the investigator re-
ceived a call from Mr. Duval, who was then living 
in the Dominican Republic, in 1990. Mr. Duval re-
vealed for the first time several details regarding the 
conspiracy and the robbery, stating that Mr. Hinse 
was in no way involved. He subsequently sent the 
investigator a letter confirming this information. 
However, the police report of September 12, 1966, 
prepared by an officer named Bourgeois (officer 
in charge of the Sûreté du Québec detachment at 
Mont-Laurier), indicated that Mr. Duval had pro-
vided the police with information about the robbery 
and that he was supposed to be questioned further. 
Mr. Duval was never questioned after that.

[127]  This “oversight” can perhaps be explained 
by a comment made by Mr. Duval in his conversa-
tion with the investigator in 1990 that he knew of-
ficer Bourgeois quite well at the time, as the latter 
had taken part in some chain letter schemes he was 
operating. This is why Mr. Duval [TRANSLATION] 
“was never bothered by the police, even though 
he believed that they knew he was behind the rob-
bery”: A.R., vol. XI, at p. 56. Officer Bourgeois had 
played an important role in the initial investigation, 
particularly in the identification of Mr. Hinse by the 
victims of the robbery.

[125]  En ce qui concerne les auteurs du crime, il 
convient de rappeler qu’après avoir signé leur dé-
claration sous serment en 1966, MM. Beausoleil,  
Savard et Levasseur refusent par la suite de col-
laborer avec la police. Dans la deuxième série de 
déclarations sous serment de 1971, MM. Pressé et 
Beausoleil attestent simplement leur présence et 
l’absence de MM. Lavoie et Hinse dans la voiture 
ayant fait l’objet de la fouille effectuée par l’agent 
Scott à Mont-Laurier le 10 septembre 1961. Ils ne 
disent rien quant au vol commis en décembre de la 
même année et pour lequel M. Hinse a été déclaré 
coupable. En 1989, à l’occasion de l’enquête menée 
par M. Fourcaudot, M. Beausoleil ajoute « maints 
détails  » sur les événements, et M.  Véronneau,  
même s’il refuse de signer une déclaration, finit par 
préciser que M. Hinse « n’était même pas là » : d.a., 
vol. XI, p. 54 et 53.

[126]  Plus important encore, en 1990, l’enquêteur 
reçoit un appel de M. Duval, qui demeure désormais 
en République dominicaine. Ce dernier révèle pour 
la première fois plusieurs détails au sujet du com-
plot et du vol, déclarant que M. Hinse n’était au- 
cunement impliqué. M. Duval envoie par la suite à 
l’enquêteur une lettre confirmant ces informations. 
Pourtant, le rapport de police du 12 septembre 1966, 
rédigé par l’agent Bourgeois (responsable du poste 
de la Sûreté du Québec à Mont-Laurier), indiquait 
que M. Duval avait fourni des renseignements à la 
police concernant le vol, et qu’il devait être ques-
tionné davantage. M. Duval n’a jamais été interrogé 
par la suite.

[127]  Cet « oubli » s’explique peut-être par l’af-
firmation de M. Duval, durant sa conversation avec 
l’enquêteur en 1990, selon laquelle il connaissait 
bien à l’époque l’agent Bourgeois qui participait à 
ses entreprises de chaînes de lettres. Ainsi, M. Duval 
« ne fut jamais inquiété par la police, bien qu’il croit 
qu’elle le savait être l’instigateur du vol » : d.a., 
vol. XI, p. 56. L’agent Bourgeois avait joué un rôle 
important lors de l’enquête initiale, notamment pour 
l’identification de M. Hinse par les victimes du vol.
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[128]  Nevertheless, the evidence does not sup-
port an assertion that Mr. Duval would have been 
prepared to incriminate himself in this way or to 
co-operate with the police (or the Minister) at the 
time of the initial police investigation, or at the time 
of Mr. Hinse’s first application for mercy. This in-
formation was in fact highly incriminating. As the 
AGC points out, these statements were ultimately 
made from the Dominican Republic, a country with 
which Canada does not have an extradition treaty.

[129]  Moreover, the particular focus of the report 
of the Commission de police is on officer Scott’s 
recantation of his testimony. This is clear from both 
the language used and the number of pages dedi-
cated to this subject. Out of the report’s 35 pages, 
the role of officer Scott takes up approximately 9, 
whereas the analysis of each of the other exculpa-
tory factors rarely exceeds 2 pages. The officer’s 
testimony had [TRANSLATION] “made a strong im-
pression” on the trial judge, because he had de-
clared under oath, without any hesitation, that he 
had seen Mr. Hinse among the individuals in the 
car he had stopped on September 10, 1961: A.R., 
vol.  XI, at p.  56. This declaration contradicted 
Mr. Hinse’s version of the facts. The officer testi-
fied that he had known Mr. Hinse for a long time 
and swore categorically that Mr. Hinse had been 
in Mont-Laurier that day. It was not until his third 
meeting with the investigator of the Commission de 
police, on July 31, 1990, that officer Scott admitted 
he might have been mistaken.

[130]  It should be mentioned that officer Scott had 
difficulty identifying the exact year in which he had 
started having doubts about his testimony. He said it 
may have been around 1974 or 1975, after a friend of 
Mr. Duval’s (Yves Chalifoux) and Mr. Duval himself 
both told him he was wrong. It was these conversa-
tions that in all likelihood sowed a doubt in his mind, 
and that doubt finally surfaced during the investiga-
tion of the Commission de police. On this point, too, 
it cannot be assumed that officer Scott would have 
recanted his testimony earlier.

[131]  As a result, even if the Minister had de-
cided to conduct a more extensive investigation at 

[128]  Par contre, la preuve ne permet pas de sou-
tenir que M. Duval aurait été prêt à s’incriminer de 
cette façon ou à collaborer avec la police (ou le Mi-
nistre) à l’époque de l’enquête policière initiale ou 
de la première demande de clémence de M. Hinse. 
En effet, il s’agissait d’informations hautement in-
criminantes. Comme le souligne le PGC, ces dé-
clarations ont en définitive été faites en République 
dominicaine, un pays avec lequel le Canada n’a pas 
conclu de traité d’extradition.

[129]  Par ailleurs, la pièce maîtresse du mémoire 
de la Commission de police est la rétractation par 
l’agent Scott de son témoignage. Cela ressort au-
tant du langage utilisé que du nombre de pages con-
sacrées à cette question. Des 35 pages du mémoire, 
le rôle joué par l’agent Scott en occupe environ 
9, tandis que l’analyse de chacun des autres fac-
teurs disculpatoires dépasse rarement 2 pages. Le 
témoignage de l’agent avait « fait lourde impres-
sion » dans l’esprit du juge du procès, car il avait 
déclaré sous serment, sans aucune hésitation, avoir 
vu M. Hinse parmi les personnes à bord de la voi-
ture interceptée le 10 septembre 1961 : d.a., vol. XI, 
p. 56. Cette déclaration contredisait la version des 
faits de M. Hinse. L’agent a témoigné qu’il connais-
sait M. Hinse depuis longtemps et il a juré, caté-
goriquement, que ce dernier était à Mont-Laurier 
à cette date. Ce n’est que lors de sa troisième ren-
contre avec l’enquêteur de la Commission de police, 
le 31 juillet 1990, que l’agent Scott a admis qu’il 
s’était peut-être trompé.

[130]  Il convient de signaler que l’agent Scott a 
éprouvé de la difficulté à indiquer l’année précise 
où il s’est mis à douter de son témoignage. Il avance 
que ce ne serait que vers 1974 ou 1975, après qu’un 
ami de M. Duval (Yves Chalifoux) et M. Duval 
lui-même lui aient tous deux affirmé qu’il s’était 
trompé. Ce sont ces conversations qui ont vraisem-
blablement semé un doute dans son esprit, doute 
qui a finalement fait surface lors de l’enquête de la 
Commission de police. Là encore, on ne peut présu-
mer que l’agent Scott aurait renié son témoignage 
plus tôt.

[131]  En conséquence, même si le Ministre avait 
décidé de mener une enquête plus poussée lors de  



[2015] 2 R.C.S. 677HINSE  c.  CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL)    Les juges Wagner et Gascon

the time of Mr. Hinse’s first application, there is 
no evidence that officer Scott would have recanted 
his testimony then, as he did later, or that the indi-
viduals involved in the robbery would have been 
inclined to answer the Minister’s questions. It is 
highly likely that, 20 years after the events, these 
individuals agreed to co-operate with the authori-
ties because they had less to fear, or because they no 
longer had anything to lose.

[132]  Also, Poulin J.’s assertion that the Minis-
ter’s investigation should [TRANSLATION] “surely” 
have led to the same result as the report of the Com-
mission de police is based on assumptions and in-
ferences that are not supported by any analysis. It 
is well established that, even where a fault has been 
committed, the person who committed it cannot be 
held liable for damage that was not related to the 
fault. Rather, the damage must have been a logi-
cal, direct and immediate consequence of the fault 
(art. 1053 C.C.L.C.; Parrot v. Thompson, [1984] 1 
S.C.R. 57, at p. 71; Dallaire v. Paul-Émile Martel 
Inc., [1989] 2 S.C.R. 419; Baudouin, Deslauriers 
and Moore, at No. 1-683).

[133]  Furthermore, as the Commission de police 
explained in a letter to Mr. Hinse, it [TRANSLATION] 
“may, at the written request of a citizen, investigate 
the conduct of municipal police or Sûreté du Qué-
bec officers if the citizen provides sufficient grounds 
for his or her request”: A.R., vol. XI, at p. 23. In 
the case at bar, the Commission de police instructed 
an investigator to conduct an investigation in ac-
cordance with the Act respecting police organiza-
tion, R.S.Q., c. O-8.1, ss. 64 to 88 (later replaced by 
the Police Act, CQLR, c. P-13.1 (S.Q. 2000, c. 12, 
s. 353)). Under that Act, the investigator had the 
power to enter any police station and examine any 
documents or other effects relating to the complaint. 
He could also require of any person any information 
or document he considered necessary. Moreover, all 
persons were prohibited from hindering his work in 
any manner whatever, deceiving him through con-
cealment or by making a false declaration, refus-
ing to furnish him with information or a document 
relating to the complaint, refusing to allow him to 
make a copy of such a document, or concealing or 
destroying such a document: ss. 71, 84 and 85 of the 
Act respecting police organization.

 la première demande de M. Hinse, il n’y a aucune 
preuve démontrant qu’à cette époque l’agent Scott 
aurait fait la même rétractation ou que les person- 
nes impliquées dans le vol auraient été disposées 
Àà répondre aux questions du Ministre. Il est fort 
probable que, 20 ans après les événements, ces per-
sonnes ont accepté de collaborer avec les autorités 
parce qu’elles avaient moins à craindre, ou encore 
parce qu’elles n’avaient plus rien à perdre.

[132]  Aussi, lorsque la juge Poulin affirme que 
l’enquête du Ministre aurait dû mener « à coup sûr » 
au même résultat que le mémoire de la Commis- 
sion de police, cela relève de suppositions et d’in-
férences qu’aucune analyse n’appuie. Il est acquis  
que, même en présence d’une faute, l’auteur de 
l’acte fautif ne peut être tenu responsable d’un dom-
mage sans relation avec cette faute : le dommage 
doit avoir été la conséquence logique, directe et 
im médiate de la faute (art. 1053 C.c.B.-C.; Parrot 
c. Thompson, [1984] 1 R.C.S. 57, p. 71; Dallaire 
c. Paul-Émile Martel Inc., [1989] 2 R.C.S. 419;  
Baudouin, Deslauriers et Moore, no 1-683).

[133]  Du reste, comme l’explique la Commission 
de police dans une lettre adressée à M. Hinse, cet 
organisme « peut, sur demande écrite d’un citoyen, 
enquêter sur la conduite de policiers municipaux ou 
de la Sûreté du Québec, si celui-ci donne des raisons 
suffisantes à l’appui de sa demande » : d.a., vol. XI, 
p. 23. Ici, la Commission de police a confié à un en-
quêteur le mandat d’enquêter conformément à la Loi 
sur l’organisation policière, L.R.Q., c. O-8.1, art. 64 
à 88 (par la suite remplacée par la Loi sur la police, 
RLRQ, c. P-13.1 (L.Q. 2000, c. 12, art. 353)). En 
vertu de cette loi, l’enquêteur avait le pouvoir de 
pénétrer dans un poste de police et d’y examiner 
les documents et effets reliés à la plainte. Il pouvait 
aussi requérir de toute personne tout renseignement 
et tout document qu’il estimait nécessaire. Il était 
interdit d’entraver son travail de quelque façon que 
ce soit, de le tromper par réticence ou fausse décla-
ration, de refuser de lui fournir un renseignement 
ou document relatif à la plainte ou de refuser de lui 
laisser prendre copie de ce document, de cacher ou 
détruire un tel document : art. 71, 84 et 85 de la Loi 
sur l’organisation policière.
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[134]  In this case, the report of the Commission de  
police indicates that the investigator

[TRANSLATION] [f]or several months . . . focused his 
efforts on building up a huge file: he met with numer-
ous individuals and collected their stories; he searched 
through the records of several courthouses and examined 
all the documents he could lay his hands on; and, finally, 
he reported his findings to the Commission.

(A.R., vol. XI, at p. 35)

[135]  However, it is clear that the Minister did 
not have those same powers at the material times. 
It was not until 2002 that the Minister was given 
the powers of a commissioner under the Inquiries  
Act, including the power to summon witnesses and 
to compel them to testify and to produce documents: 
s. 696.2(2) Cr. C.; ss. 4 and 5 of the Inquiries Act. 
These new powers were deemed necessary because 
of the inefficiency of the existing review process: 
House of Commons Debates, vol.  137, No.  054, 
1st Sess., 37th Parl., May 3, 2001, at p. 3583; De-
bates of the Senate, vol. 139, No. 66, 1st Sess., 37th 
Parl., November 1, 2001, at p. 1612.

[136]  A distinction must therefore be made be-
tween the investigation conducted by the Commis-
sion de police from 1988 to 1990 and the meaningful 
review of an application for mercy that the Minister 
was required to conduct in the late 1960s. At that 
time, the Minister had neither the power nor the 
duty to compel witnesses to testify, to require the 
production of documents, or to review police or 
prosecution files, which would have enabled him or 
her to build up a file as extensive and exhaustive as 
the one amassed by the Commission de police. On 
this point, we cannot accept Mr. Hinse’s argument 
that officer Scott might have retracted his testimony 
sooner had the Minister confronted him with certain 
evidence that discredited it. The Minister was not re-
quired to take such action; he was simply required 
to consider Mr. Hinse’s application in good faith 
and to determine on the basis of the file submitted to 
him whether additional information was needed or 
intervention was appropriate. The evidence does not 
establish that at the time of the first application, the 
Minister would probably have discovered the key 

[134]  En l’espèce, le mémoire de la Commission 
de police indique que l’enquêteur a

[p]endant plusieurs mois, [. . .] consacré ses énergies à la 
constitution d’un dossier fort volumineux : il a rencontré 
de nombreuses personnes et recueilli leurs versions; il a 
effectué des recherches dans les archives de plusieurs Pa-
lais de justice et scruté tous les documents sur lesquels il 
avait pu mettre la main; enfin, il a fait rapport à la Com-
mission.

(d.a., vol. XI, p. 35)

[135]  Or, il est clair que le Ministre ne possédait 
pas ces mêmes pouvoirs à l’époque pertinente. Ce 
n’est qu’en 2002 qu’il a obtenu les pouvoirs d’un 
commissaire en vertu de la Loi sur les enquêtes, dont 
celui d’assigner des témoins et de les contraindre à 
témoigner et à produire des documents : par. 696.2(2) 
C. cr.; art. 4 et 5 de la Loi sur les enquêtes. Ces nou-
veaux pouvoirs ont été jugés nécessaires à la lumière 
de l’inefficacité du processus de révision exis-
tant : Débats de la Chambre des communes, vol. 137, 
no 054, 1re sess., 37e lég., 3 mai 2001, p. 3583; Débats 
du Sénat, vol. 139, no 66, 1re sess., 37e lég., 1er no-
vembre 2001, p. 1612.

[136]  Il faut donc faire une distinction entre l’en-
quête de la Commission de police de 1988 à 1990 
et l’examen sérieux d’une demande de clémence 
auquel le Ministre était tenu à la fin des années 
1960. Ce dernier n’avait alors ni le pouvoir ni l’obli-
gation de contraindre des personnes à témoigner, 
d’exiger la production de documents ou d’examiner 
des dossiers de la police ou du poursuivant, ce qui 
lui aurait permis de constituer un dossier aussi volu-
mineux et exhaustif que celui de la Commission de 
police. Sur ce point, nous ne pouvons retenir l’argu-
ment de M. Hinse selon lequel l’agent Scott aurait 
pu rétracter son témoignage plus tôt si le Ministre 
l’avait confronté à certains éléments de preuve qui 
discréditaient son témoignage. Le Ministre n’avait 
pas l’obligation d’effectuer de telles démarches; il 
avait simplement l’obligation d’examiner de bonne 
foi la demande de M. Hinse et d’évaluer, à la lu-
mière du dossier présenté, la nécessité d’obtenir des 
renseignements supplémentaires ou l’opportunité 
d’intervenir. La preuve n’établit pas que le Minis-
tre aurait probablement découvert, à l’époque de la 
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evidence uncovered by the investigator of the Com-
mission de police 20 years later. The burden of prov-
ing that the Minister would probably have done so 
was on Mr. Hinse, and it was up to him to discharge 
this burden.

[137]  In this regard, Poulin J. did not really ex-
plain her reasoning on the issue of causation, but 
merely stated that the facts set out in her reasons, 
which Mr. Hinse had proven by means of presump-
tions of fact, established a causal connection: 
para. 98. However, it is clear from her reasons that 
her finding that the miscarriage of justice would 
have been ascertained quickly if the AGC had acted 
promptly and competently (para. 97) is based on the 
erroneous premise that the Minister, like the inves-
tigator of the Commission de police, had a duty to 
conduct a thorough investigation. Because Poulin 
J., in so doing, drew inferences and made findings 
of fact that were not supported by the evidence, the 
Court of Appeal was justified in intervening: Housen 
v. Nikolaisen, 2002 SCC 33, [2002] 2 S.C.R. 235, at 
para. 22; H.L. v. Canada (Attorney General), 2005 
SCC 25, [2005] 1 S.C.R. 401, at para. 4. It has there - 
fore not been proven that the alleged failure, namely 
the failure to conduct a meaningful review or to 
conduct one more expeditiously, was the probable 
cause of the failure to discover the miscarriage of 
justice in Mr. Hinse’s case. To conclude otherwise 
would be to rely on mere conjecture or remote hy-
potheticals. A court’s conclusion with respect to 
civil liability cannot be based on speculation such 
as this.

D. Damages

[138]  In our opinion, the Court of Appeal was 
also right to intervene on the issue of damages. 
There was an overriding error in the trial judge’s 
analysis. She failed to take into account the require-
ment that the liability be apportioned solidarily, and 
to establish the amounts being awarded on the basis 
of the actual liability of each of the solidary debt-
ors. As the Court of Appeal noted, [TRANSLATION] 
“to every extent that more than one solidary debtor 
could be liable for the heads of claim, Mr. Hinse’s 

première demande, les éléments clés découverts par 
l’enquêteur de la Commission de police 20 ans plus 
tard. Le fardeau de démontrer que le Ministre aurait 
probablement trouvé ces éléments reposait sur les 
épaules de M. Hinse et il lui appartenait de s’en 
acquitter.

[137]  À ce chapitre, la juge Poulin explicite peu 
son raisonnement sur la causalité; elle se contente 
d’affirmer que les faits soulevés dans son juge-
ment — que M. Hinse a prouvés par présomption 
de fait — établissent le lien de causalité : par. 98. 
Or, il ressort de ses motifs que sa conclusion selon 
laquelle l’erreur judiciaire aurait rapidement été 
découverte si le PGC avait agi promptement et avec 
compétence (par. 97) est fondée sur la prémisse 
erronée que le Ministre avait l’obligation de mener 
une enquête approfondie, à l’instar de l’enquêteur 
de la Commission de police. Puisque, ce faisant, la 
juge a tiré des inférences et des conclusions factuel-
les non étayées par la preuve, l’intervention de la 
Cour d’appel était justifiée : Housen c. Nikolaisen, 
2002 CSC 33, [2002] 2 R.C.S. 235, par. 22; H.L. c. 
Canada (Procureur général), 2005 CSC 25, [2005] 
1 R.C.S. 401, par. 4. Il s’ensuit qu’il n’a pas été éta-
bli que l’omission reprochée, à savoir l’omission de 
faire un examen sérieux ou de procéder plus promp-
tement à un tel examen, aurait constitué la cause 
probable du défaut de découvrir l’erreur judiciaire 
dont M. Hinse a été victime. Conclure autrement 
reviendrait à se fonder sur de simples conjectures 
ou des hypothèses lointaines. De telles spéculations 
ne sauraient justifier un tribunal de conclure à la 
responsabilité civile.

D. Les dommages

[138]  À notre avis, la Cour d’appel a aussi eu 
raison d’intervenir sur la question des domma-
ges. L’analyse de la juge du procès était entachée 
d’une erreur déterminante. Elle a fait défaut de te-
nir compte de la solidarité et de fixer les montants 
accordés en fonction de la responsabilité respec-
tive de chacun des débiteurs solidaires. Comme le 
souligne la Cour d’appel, « dans toute la mesure 
où des postes de réclamation pouvaient relever de 
la responsabilité de plus d’un débiteur solidaire, les 
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releases made it necessary to examine the causal 
faults and apportion liability”: para. 189. Mr. Hinse 
should have borne the shares of the solidary debtors 
he had released: arts. 1526 and 1690 C.C.Q.

[139]  The trial judge addressed the issue of 
damages as if the Minister were the only party to 
commit a fault and as if the damage sustained by 
Mr. Hinse was due solely to the Minister’s [TRANS-

LATION] “institutional inertia”: paras. 75-77. Indeed, 
rather than fixing the damages amounts that could 
be specifically attributed to the AGC, she simply re-
lied on Mr. Hinse’s claims:

 [TRANSLATION] Furthermore, since, following the 
transaction entered into between the AGQ and Hinse, 
the latter amended his proceeding so as to claim from 
the AGC only the portion he had attributed to [the AGC] 
on the basis of the various heads of damage he raised, 
the Court will examine, for the purpose of this proceed-
ing and in compliance with the provisions quoted above, 
only the applications that are in line with this new reality 
and that concern solely the AGC. [para. 22]

[140]  Thus, except in the case of the punitive 
damages, the trial judge awarded the amounts being 
claimed on the assumption that Mr. Hinse had cor-
rectly limited them to the amounts that solely con-
cerned the AGC. However, the apportionment of the 
liability of Mr. Hinse’s various co-debtors had to be 
determined on the basis of the seriousness of each 
one’s fault: art. 1478 C.C.Q. The trial judge could 
not simply rely on the apportionment suggested by 
Mr. Hinse; her role as the arbiter of damages required 
that she herself fix each debtor’s share of the liability.

[141]  In addition to this overriding error, which 
skews the amounts awarded under all the heads of 
damages, the grounds for each of those amounts 
were also flawed.

(1) Pecuniary Damage

[142]  Poulin J. ordered the AGC to pay a total of 
$855,229.61 in respect of pecuniary damage. This 
amount seems excessive, given that the AGQ had al-
ready paid $1,100,000 under this head pursuant to 
the transaction entered into with Mr. Hinse. At the 

remises consenties par M. Hinse rendaient nécessai-
res l’examen des fautes causales et le partage des 
parts de responsabilité » : par. 189. M. Hinse aurait 
dû supporter la part des débiteurs solidaires qu’il a 
libérés : art. 1526 et 1690 C.c.Q.

[139]  La juge de première instance a abordé la 
question des dommages comme si le Ministre était le 
seul fautif et que le préjudice de M. Hinse ne décou-
lait que de son « inertie institutionnelle » : par. 75-
77. De fait, au lieu de déterminer les montants des 
dommages-intérêts précisément imputables au PGC, 
la juge s’en est simplement remise aux revendica-
tions de M. Hinse :

 Comme, de plus, à la suite de la transaction conclue 
entre le PGQ et Hinse, ce dernier a amendé sa procé-
dure afin de ne réclamer au PGC que la portion qu’il lui 
attribue selon les différents chefs de dommages qu’il 
invoque, pour les fins du présent débat, respectant les 
dispositions plus haut citées, le Tribunal n’analysera que 
les demandes adaptées à cette nouvelle réalité et qui ne 
concernent que le PGC. [par. 22]

[140]  À l’exception des dommages-intérêts puni-
tifs, elle a ainsi accordé les sommes réclamées en 
supposant que M. Hinse les avait correctement li-
mitées à ce qui concerne le PGC uniquement. Or, 
la part de responsabilité des divers codébiteurs de 
M. Hinse devait s’évaluer en fonction de la gravité 
de leur faute respective : art. 1478 C.c.Q. La juge 
ne pouvait pas s’en tenir simplement à la réparti-
tion suggérée par M. Hinse; son rôle d’arbitre des 
dommages-intérêts exigeait qu’elle fixe elle-même 
la part de responsabilité de chacun.

[141]  Au-delà de cette erreur déterminante, qui 
fausse tous les chefs de dommages accordés, les 
fondements à l’appui de chacun étaient en outre dé-
ficients.

(1) Dommages pécuniaires

[142]  La juge Poulin a condamné le PGC à ver-
ser un total de 855 229,61 $ au titre des dommages 
pécuniaires. Ce montant paraît démesuré compte 
tenu de la somme de 1 100 000 $ déjà versée à ce 
chapitre par le PGQ aux termes de la transaction 
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very least, the onus was on Mr. Hinse to show that 
the payments concerned distinct heads of compensa-
tion. He did not do so. Moreover, when the amounts 
awarded are broken down, it is clear that there was 
no justification for the amounts being claimed.

[143]  The amount of $127,214 awarded for a loss 
of income by Mr. Hinse that resulted from his retir-
ing at age 60 instead of at 65 is unjustified. In Que-
bec law, only an injury which is an immediate and 
direct consequence of a wrongful act gives rise to an 
entitlement to damages: art. 1607 C.C.Q. This was 
a personal decision on Mr. Hinse’s part. There is no 
direct connection between the Ministers’ conduct 
and his decision. Poulin J. erred in awarding dam-
ages under this head of claim.

[144]  Poulin J. ordered the AGC to pay Mr. Hinse 
$193,660.88 under the head of claim for fees and 
costs incurred in respect of the proceedings he 
brought in the Court of Appeal and the Supreme 
Court between 1990 and 1997. She was wrong 
to do so. Even if the Minister had granted one of 
Mr. Hinse’s applications, he would have either or-
dered a new trial or referred the matter to the Court 
of Appeal. In short, Mr. Hinse would have had to 
pay these fees anyway. This is not damage that re-
sulted from the alleged faults.

[145]  Poulin J. awarded $500,000 for investiga-
tion costs, wasted time and effort, photocopies, 
transcripts, travel, postage, etc. The Court of Ap-
peal correctly found that wasted time and efforts ex-
pended to obtain justice are inconveniences that are 
inherent in the efforts of anyone who is involved in 
legal proceedings: para. 215. Unless there has been 
an abuse of process, these are not heads of dam-
age under which Mr. Hinse can seek compensation. 
Moreover, they fall under non-pecuniary damage, 
given that there is no evidence of lost income. Since 
Poulin J. awarded a separate amount in respect of 
non-pecuniary damage, this resulted in double re-
covery.

intervenue entre ce dernier et M. Hinse. Au mini-
mum, il appartenait à M. Hinse de démontrer que 
les sommes visaient des compensations distinctes. 
Il ne l’a pas fait. La ventilation des sommes accor-
dées révèle d’ailleurs que rien ne justifiait les mon-
tants réclamés.

[143]  Le montant de 127 214 $ pour les pertes 
de revenus de M. Hinse en raison de son départ à 
la retraite à 60 au lieu de 65 ans est injustifié. En 
droit québécois, seul le préjudice qui est une suite 
immédiate et directe d’un acte fautif est susceptible 
de réparation : art. 1607 C.c.Q. Il s’agit ici d’une 
décision personnelle de M. Hinse. Il n’y a pas de 
lien direct entre la conduite des Ministres et cette 
décision. La juge Poulin a fait erreur en faisant droit 
à ce chef de réclamation.

[144]  La juge Poulin a condamné le PGC à verser 
à M. Hinse un montant de 193 660,88 $ à l’égard 
du chef de réclamation lié aux honoraires et dépens 
engagés pour ses démarches en Cour d’appel et en 
Cour suprême de 1990 à 1997. Elle a eu tort. Même 
si le Ministre avait acquiescé à l’une des demandes 
de M. Hinse, il aurait soit ordonné un nouveau pro-
cès, soit renvoyé l’affaire devant la Cour d’appel. 
Bref, M. Hinse aurait dû, de toute façon, payer ces 
honoraires. Ils ne constituent pas un dommage dé-
coulant des fautes reprochées.

[145]  La juge Poulin a accordé 500 000 $ pour 
frais d’enquête, perte de temps, efforts, photoco-
pies, transcriptions, déplacements, timbres, etc. 
La Cour d’appel a, à bon droit, estimé que la perte 
de temps et les efforts déployés pour obtenir jus-
tice sont des inconvénients inhérents aux efforts 
de quiconque est entraîné dans une démarche judi-
ciaire : par. 215. À moins d’abus du droit d’ester 
en justice, ce ne sont pas des chefs de dommages 
pour lesquels M. Hinse peut demander l’indemni-
sation. Qui plus est, ils font partie des dommages 
non pécuniaires vu l’absence de preuve de pertes 
de revenus. Puisque la juge Poulin a accordé une 
indemnité séparée pour les dommages non pécu-
niaires, il y a eu double indemnisation à cet égard.
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(2) Non-pecuniary Damage

[146]  In the Andrews trilogy, this Court set an up-
per limit of $100,000 for non-pecuniary losses result-
ing from a serious bodily injury: Andrews v. Grand 
& Toy Alberta Ltd., [1978] 2 S.C.R. 229; Thornton 
v. School District No. 57 (Prince George), [1978] 
2 S.C.R. 267; Arnold v. Teno, [1978] 2 S.C.R. 287. 
This limit applies in the common law provinces and 
Quebec alike. Relying on its own decision in France 
Animation, the Court of Appeal applied the limit in 
the instant case. But when it rendered its decision, 
the Court of Appeal did not have the benefit of this 
Court’s judgment in Cinar, which confirmed that the 
limit is inapplicable to damages for non-pecuniary 
loss that do not stem from bodily injury: Cinar Cor-
poration v. Robinson, 2013 SCC 73, [2013] 3 S.C.R. 
1168, at para. 97. This being said, even if the Court 
of Appeal erred on this point, the trial judge had 
nonetheless erred in awarding an amount under this 
head of damages.

[147]  Poulin J., after comparing the amount 
— $1,900,000 — claimed by Mr. Hinse for non-
pecuniary damage with the amounts granted in the 
Marshall, Proulx, Sophonow, Milgaard and Truscott  
cases, ordered the AGC to pay him the exact amount 
he sought, expressing the opinion that it was 
[TRANSLATION] “not excessive”: para. 198. In Cinar, 
this Court reiterated that to properly assess the 
amounts to be awarded, a court should compare the 
case at hand with other analogous cases in which 
amounts were awarded for non-pecuniary damage: 
paras. 105-6. In the case at bar, the comparisons 
made were shaky and did not justify a quantum of 
that magnitude.

[148]  In the case of Donald Marshall Jr., a royal 
commission was struck to review the case in 1989. 
In his report submitted in 1990, Justice Evans val-
ued the amount to compensate for non-pecuniary 
losses at $225,000, to which were added $158,000 
in interest, for a total of $383,000 in compensation. 
Mr. Marshall, who had been convicted of murder 
in 1971, had spent 11 years in prison (between the 
ages of 17 and 28) and had been acquitted in 1983:  

(2) Dommages non pécuniaires

[146]  Dans la trilogie Andrews, notre Cour a 
fixé un plafond de 100 000 $ pour les pertes non 
pécu niaires résultant d’un préjudice corporel im-
portant : Andrews c. Grand & Toy Alberta Ltd., 
[1978] 2 R.C.S. 229; Thornton c. School District 
No. 57 (Prince George), [1978] 2 R.C.S. 267; Ar-
nold c. Teno, [1978] 2 R.C.S. 287. Ce plafond s’ap-
plique tant dans les provinces de common law qu’au 
Qué  bec. En se fondant sur sa propre décision dans 
France Animation, la Cour d’appel a appliqué ce 
plafond en l’espèce. Or, lorsqu’elle s’est prononcée, 
la Cour d’appel n’avait pas eu le bénéfice de notre 
arrêt dans Cinar, dans lequel nous avons confirmé 
que le plafond ne s’applique pas aux per tes non 
pécuniaires qui découlent d’un préju dice autre que 
corporel : Cinar Corporation c. Robinson, 2013 CSC 
73, [2013] 3 R.C.S. 1168, par. 97. Cela dit, même si 
la Cour d’appel a commis une erreur sur ce point, 
l’allocation d’un montant sous ce chef de dommages 
par la première juge était néanmoins mal fondée.

[147]  Après avoir comparé le montant réclamé 
par M. Hinse au titre des dommages non pécuniai-
res, soit 1 900 000 $, aux sommes accordées dans 
les affaires Marshall, Proulx, Sophonow, Milgaard 
et Truscott, la juge Poulin a condamné le PGC à lui 
verser exactement le montant demandé, exprimant 
l’avis qu’il n’était « pas exagéré » : par. 198. Dans 
Cinar, notre Cour a réitéré que, pour évaluer adé-
quatement les sommes à accorder, le tribunal doit 
comparer l’affaire dont il est saisi à d’autres affai-
res analogues où des sommes ont été accordées au 
titre des dommages non pécuniaires : par. 105-106. 
Or, en l’espèce, les comparaisons retenues étaient 
boiteuses et ne justifiaient pas une somme de cette 
ampleur.

[148]  Dans le cas de Donald Marshall, fils, une 
commission royale a été constituée en 1989 pour 
examiner l’affaire. Dans son rapport de 1990, le juge 
Evans a estimé le montant visant à compenser le 
préjudice moral à 225 000 $, auquel s’ajoutent des 
intérêts de 158 000 $, pour une indemnité totale de 
383 000 $. M. Marshall, qui avait été déclaré cou-
pable de meurtre en 1971, avait passé 11 ans en pri-
son (de l’âge de 17 à 28 ans) et avait été acquitté en 
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G. T. Evans, Commission of Inquiry Concerning the 
Adequacy of Compensation Paid to Donald Marshall,  
Jr., Report of the Commissioner (1990); In the Matter  
of Steven Truscott, at p. 48; C.A. decision, at paras.  
221-22; Sup. Ct. decision, at para. 184.

[149]  In the Proulx case, Mr. Proulx had been 
convicted of murder on November 10, 1991, and 
was acquitted on August 20, 1992: Proulx v. Qué-
bec (Pro cureur général), [1997] R.J.Q. 2509 (Sup. 
Ct.). He sued the AGQ for $1,443,000 in damages. 
In 1997, Letarte J. awarded him $250,000 in com-
pen sation for non-pecuniary damage: [1997] R.J.Q. 
2516 (Sup. Ct.), at p. 2524.

[150]  In the inquiry regarding Thomas Sophonow, 
the Honourable Peter Cory recommended in 2001 
the payment in compensation of approximately 
$2,600,000, including interest, of which $1,750,000 
would be for non-pecuniary damage. Mr. Sophonow  
had undergone three trials and spent nearly four years 
in prison after being unjustly charged with murder. 
The liability for payment of the compensation was to 
be apportioned among the city (Winnipeg), the prov-
ince (Manitoba) and the federal government: P. deC. 
Cory, The Inquiry Regarding Thomas Sophonow: 
The Investigation, Prosecution and Consideration of 
Entitlement to Compensation (2001); C.A. decision, 
at para. 222; Sup. Ct. decision, at para. 184.

[151]  In the Milgaard case, a total of $10,000,000 
was paid to Mr. Milgaard in 2008 following the 
settlement of two civil liability suits. The exact ap-
portionment of liability among the levels of govern-
ment is unknown. Mr. Milgaard had been charged 
with murder in 1970 and had spent 23 years in 
prison. He had been shot during one of two escape 
attempts and had suffered abuse while incarcerated: 
In the Matter of Steven Truscott, at p. 49.

[152]  Finally, in the Truscott case, Justice Robins 
recommended in 2008 that a payment of $6,500,000 
be made to Mr. Truscott, who had been convicted 
of murder at the age of 14 and sentenced to death 
by hanging. Mr. Truscott, who was the subject of 

1983 : G. T. Evans, Commission of Inquiry Concer-
ning the Adequacy of Compensation Paid to Donald 
Marshall, Jr., Report of the Commissioner (1990); 
Dans l’affaire de Steven Truscott, p. 45; décision 
C.A., par. 221-222; décision C.S., par. 184.

[149]  Dans l’affaire Proulx, M. Proulx avait été 
déclaré coupable de meurtre le 10 novembre 1991 
puis acquitté le 20 août 1992 : Proulx c. Québec 
(Procureur général), [1997] R.J.Q. 2509 (C.S.). Il a 
poursuivi le PGQ en dommages-intérêts, réclamant 
la somme de 1 443 000 $. En 1997, le juge Letarte 
lui a accordé une indemnité de 250 000 $ pour les 
dommages non pécuniaires : [1997] R.J.Q. 2516 
(C.S.), p. 2524.

[150]  Dans l’enquête sur Thomas Sophonow, 
l’honorable Peter Cory a recommandé en 2001 une 
indemnité d’environ 2 600 000 $, incluant les inté-
rêts, dont 1 750 000 $ au titre des dommages mo-
raux. M. Sophonow avait subi trois procès et passé 
près de quatre années en prison, après avoir été 
accusé injustement de meurtre. La responsabilité à 
l’égard du paiement de l’indemnité devait être parta-
gée entre la ville (Winnipeg), la province (Manitoba) 
et le gouvernement fédéral : P. deC. Cory, The In-
quiry Regarding Thomas Sophonow : The Investiga-
tion, Prosecution and Consideration of Entitlement 
to Compensation (2001); décision C.A., par. 222; 
décision C.S., par. 184.

[151]  Dans l’affaire Milgaard, un montant de  
10 000 000 $ a été versé à M. Milgaard en 2008 au 
terme du règlement de deux poursuites en respon-
sabilité civile. On ignore la part exacte de respon-  
sabilité supportée par les divers ordres de gou ver-
nement. M. Milgaard avait été accusé de meurtre 
en 1970 et avait passé 23 ans en prison. Il avait été 
blessé par balle lors de l’une de ses deux tentatives 
d’évasion et avait subi de mauvais traitements pen-
dant son incarcération : Dans l’affaire de Steven 
Truscott, p. 46.

[152]  Enfin, dans l’affaire Truscott, le juge  
Robins a recommandé en 2008 qu’un paiement de 
6 500 000 $ soit versé à M. Truscott. Ce dernier avait 
été déclaré coupable de meurtre à l’âge de 14 ans  
et condamné à mort par pendaison. M. Truscott, qui  
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an unprecedented reference to this Court, had spent 
10 years in prison and had finally been on pa-
role for almost 40 years, living under an assumed 
name. Justice Robins felt that, in the circumstances, 
Mr. Truscott should be paid $250,000 per year of in-
carceration and $100,000 per year on parole. Given 
that both levels of government had been involved in 
the case virtually from the beginning, Justice Robins  
was of the opinion that they should share the costs 
of the compensation equally: In the Matter of Steven 
Truscott, at p. 56.

[153]  As the Court of Appeal pointed out, the 
amounts granted in the Marshall, Sophonow and 
Truscott cases were made further to the recommen-
dations of advisory bodies. They did not result from 
judicial awards and were based on considerations 
that are very different from those on which dam-
ages are based: C.A. decision, at para. 222. Only 
the compensation assessed in Proulx was the re-
sult of a judicial process. What is more, all these 
cases can be distinguished from the case at bar in 
that they involved the much more serious crime of 
murder and in that the period of incarceration was 
longer in almost all of them.

[154]  Moreover, we note that under the transac-
tion between the AGQ and Mr. Hinse, the latter was 
paid only $1,100,000 under this head of damages, 
whereas he had been claiming $3,000,000 in this 
regard from the AGQ and the AGC, for which they 
were to be solidarily liable. We realize that care 
must be taken in comparing amounts agreed to in 
transactions with amounts resulting from judicial 
awards. Nevertheless, in this case, Mr. Hinse and 
the AGQ fixed the amount under this head of dam-
ages in their agreement after each side had made its 
case. In the circumstances of this case, we have dif-
ficulty seeing why the federal government should 
be ordered to pay more in respect of non-pecuniary 
damage than the amount paid by the province. Even 
if the Minister had committed a fault, we find it 
hard to justify finding that such a fault would be 
as serious as, or even more serious than, the ones 
committed by Mont-Laurier and the AGQ with re-
gard to the arrest, the police investigation and the 

a fait l’objet d’un renvoi sans précédent devant no- 
tre Cour, avait passé 10 ans en prison et avait fina-
lement vécu en liberté conditionnelle pendant près 
de 40 ans sous un nom d’emprunt. Le juge Robins 
a estimé que, dans les circonstances, il convenait 
de verser à M. Truscott 250 000 $ par année d’in-
carcération et 100 000 $ par année en libération 
conditionnelle. Étant donné que les deux ordres 
de gouvernement étaient concernés pratiquement 
depuis le début, le juge Robins a considéré que les 
deux devaient assumer à parts égales le coût de l’in-
demnité : Dans l’affaire de Steven Truscott, p. 53.

[153]  Comme le note la Cour d’appel, les sommes 
accordées dans les affaires Marshall, Sophonow et 
Truscott font suite aux recommandations d’organes 
consultatifs. Elles ne résultent pas de condamnations 
judiciaires et elles reposent sur des considérations 
très différentes de celles qui sont à la base de l’ad-
judication de dommages-intérêts : décision C.A., 
par. 222. Seule l’indemnité fixée dans Proulx dé-
coule d’un processus judiciaire. De surcroît, tous ces 
cas se distinguent de la présente affaire du fait qu’ils 
impliquent le crime beaucoup plus grave de meurtre 
et que, dans presque chacun d’eux, la période d’in-
carcération a été plus longue.

[154]  Par ailleurs, nous constatons que, suivant 
les termes de la transaction, le PGQ n’a versé à 
M. Hinse qu’un montant de 1 100 000 $ pour ce 
chef de dommages, alors que celui-ci en réclamait 
3 000 000 $ à ce titre du PGQ et du PGC, solidaire-
ment. Nous reconnaissons qu’il faut faire preuve de 
prudence en comparant les montants fixés à la suite 
de transactions à ceux résultant de condamnations 
judiciaires. Néanmoins, dans ce cas-ci, M. Hinse et 
le PGQ ont chiffré le montant lié à ce chef de dom-
mages dans leur entente, et ce, une fois la preuve 
close de part et d’autre. Nous voyons mal pourquoi 
le gouvernement fédéral devrait être condamné 
à payer des dommages-intérêts en compensation 
du préjudice non pécuniaire plus élevés que ceux 
versés par la province dans les circonstances de 
ce dossier. Même s’il y avait eu faute du Ministre, 
il nous apparaît difficile de justifier en quoi cette 
faute serait de gravité égale ou même supérieure à 
celles commises par Mont-Laurier et le PGQ en ce 
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criminal prosecution that led to Mr. Hinse’s wrong-
ful conviction and imprisonment. At the very most, 
such a fault would have prolonged the damage al-
ready caused by the town and the AGQ.

[155]  In our opinion, therefore, an order that 
the AGC pay $1,900,000 after the AGQ had paid 
$1,100,000 under the same head of damages would 
be disproportionate. In a civil liability case, the 
court’s primary objective is to compensate the plain-
tiff for damage he or she has suffered, not to punish 
the debtor.

(3) Punitive Damages

(a) Reference in the C.L.P.A. to Provincial Law

[156]  Poulin J. ordered the AGC to pay Mr. Hinse 
$2,500,000 in punitive damages under s. 49 of the 
Charter of human rights and freedoms, CQLR, 
c. C-12 (“Charter”). Section 3 C.L.P.A. provides 
that the federal Crown is liable for damages for 
which, if it were a person, it would be liable for the 
purpose of assessing damage caused by the fault of 
a servant of the Crown. According to s. 2 C.L.P.A., 
“liability” means “extracontractual civil liability” in 
the Quebec context. It must therefore be determined 
whether this reference in the C.L.P.A. encompasses 
the remedy of punitive damages provided for in the 
Charter. This question does not appear to have been 
answered by the courts. We are of the opinion that it 
must be answered in the affirmative.

[157]  First, when Parliament enacted the Crown 
Liability Act, the predecessor to the C.L.P.A., in 
1953, the intention was “to make the federal crown 
liable to the full extent to which a person in a pri - 
vate capacity would be liable under the provincial 
law”: House of Commons Debates, vol. IV, 7th Sess.,  
21st Parl., March 26, 1953, at p.  3330; see also 
s. 3(1) of the Crown Liability Act. Under the C.L.P.A., 
the Crown continues to be liable for damages for 
which, if it were a person, it would be liable in re-
spect of damage caused by the fault of a servant of 
the Crown, the word “person” meaning a natural per-
son of full age and capacity: ss. 3 and 2.1.

qui concerne l’arrestation, l’enquête policière et la 
poursuite criminelle qui ont mené à la condamna-
tion et l’incarcération injustifiée de M. Hinse. Tout 
au plus, cette faute n’aurait eu pour effet que de 
prolonger le préjudice déjà causé par la ville et le 
PGQ.

[155]  Condamner le PGC à verser 1 900 000 $, 
alors que le PGQ a versé 1 100 000 $ pour ce même 
chef de dommages, nous apparaît en conséquence 
démesuré. L’objectif premier d’une décision judi-
ciaire en matière de responsabilité civile est d’in-
demniser le demandeur pour le préjudice subi, non 
de punir le débiteur.

(3) Dommages-intérêts punitifs

a) Le renvoi au droit provincial dans la L.R.C.É.

[156]  La juge Poulin a condamné le PGC à ver-
ser 2 500 000 $ à M. Hinse à titre de dommages-
intérêts punitifs en vertu de l’art. 49 de la Charte 
des droits et libertés de la personne, RLRQ, c. C-12 
(« Charte »). En matière de responsabilité, l’art. 3 
L.R.C.É. assimile l’État fédéral à une personne aux 
fins d’évaluation du préjudice causé par la faute de 
ses préposés. Aux termes de l’art. 2 de cette loi, la 
« responsabilité » s’entend de la « responsabilité 
civile extracontractuelle » au Québec. Il faut donc 
déterminer si ce renvoi par la L.R.C.É. englobe le 
recours en dommages-intérêts punitifs prévu par la 
Charte. Cette question ne semble pas avoir été tran-
chée par la jurisprudence. Nous sommes d’avis qu’il 
faut y répondre par l’affirmative.

[157]  Premièrement, en 1953, le Parlement a 
adopté la Loi sur la responsabilité de la Couronne, 
l’ancêtre de la L.R.C.É., avec l’objectif « de rendre 
la Couronne fédérale aussi pleinement responsable 
que peut l’être une personne qui, à titre de particu-
lier, serait responsable sous le régime de la loi pro-
vinciale » : Débats de la Chambre des communes, 
vol. IV, 7e sess., 21e lég., 26 mars 1953, p. 3520; 
voir aussi le par. 3(1) de la Loi sur la responsabilité 
de la Couronne. Suivant la L.R.C.É., en matière de 
responsabilité, l’État continue d’être assimilé à une 
personne pour le dommage causé par la faute de ses 
préposés, le mot « personne » s’entendant d’une 
personne physique majeure et capable : art. 3 et 2.1.
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[158]  Second, as can be seen from the language 
used in the C.L.P.A. and from its bijural nature, Par-
liament has referred to the applicable provincial 
law in very general terms: extracontractual civil li-
ability in Quebec and liability in tort in any other 
province. Even before 1953, this Court [TRANSLA-

TION] “had already held that the suppletive law in 
delict and in tort is the law of the place where the 
right of action arose”: P. Garant, with the collabora-
tion of P. Garant and J. Garant, Droit administratif 
(6th ed. 2010), at p. 913. The applicable provincial 
law to which the C.L.P.A. refers includes not only 
the relevant articles of the C.C.Q., but also all the 
provincial statutes that modify the liability law of 
the province where the cause of action arose, in-
cluding the Charter: see s. 8.1 of the Interpreta-
tion Act, R.S.C. 1985, c. I-21; Hogg, Monahan and 
Wright, at p. 436.

[159]  Third, although it is true that there is a 
“purist” view according to which the concept of 
punitive damages does not exist in the traditional 
civil law (see, e.g., Chaput v. Romain, [1955] S.C.R. 
834, at p. 841; Baudouin, Deslauriers and Moore, 
at No. 1-373), the awarding of such damages has 
been permitted in Quebec civil law in certain cir-
cumstances for many years: see, e.g., the Tree Pro-
tection Act, CQLR, c. P-37. In addition, at the time 
of the reform of the C.C.Q., the draft Civil Code of 
Québec provided that punitive damages could be 
widely awarded in cases involving gross or inten-
tional fault: Baudouin, Deslauriers and Moore, at 
No. 1-373. Although the legislature ultimately aban-
doned this idea, punitive damages are now referred 
to in art. 1621 C.C.Q., but they remain an excep-
tional remedy given that they can be awarded only 
where they are expressly provided for by law: de 
Montigny v. Brossard (Succession), 2010 SCC 51, 
[2010] 3 S.C.R. 64, at para. 48; Béliveau St-Jacques 
v. Fédération des employées et employés de services 
publics inc., [1996] 2 S.C.R. 345, at para. 20.

[160]  In our opinion, the scheme established by 
the Charter in this regard can be seen as comple-
menting the rules of extracontractual liability. The 

[158]  Deuxièmement, comme en témoigne le li-
bellé de la L.R.C.É. et sa formulation bijuridique, le 
législateur fédéral renvoie au droit provincial appli-
cable en termes très généraux : il s’agit de la respon-
sabilité civile extracontractuelle au Québec et de la 
responsabilité délictuelle dans les autres provinces. 
Même avant 1953, notre Cour « avait déjà jugé que 
le droit supplétif en matière délictuelle est celui du 
lieu où le droit d’action a pris naissance » : P. Garant, 
avec la collaboration de P. Garant et J. Garant, Droit 
administratif (6e éd. 2010), p. 913. Le droit provin-
cial applicable auquel se réfère la L.R.C.É. inclut non 
seulement les articles pertinents du C.c.Q., mais aussi 
toutes les lois provinciales modifiant le droit de la 
responsabilité de la province où la cause d’action est 
née, y compris la Charte : voir art. 8.1 de la Loi d’in-
terprétation, L.R.C. 1985, c. I-21; Hogg, Monahan  
et Wright, p. 436.

[159]  Troisièmement, il est vrai que, selon une 
cer taine vision « puriste », le droit civil traditionnel 
ne reconnaît pas les dommages-intérêts punitifs : 
voir, p. ex., Chaput c. Romain, [1955] R.C.S. 834, 
p. 841; Baudouin, Deslauriers et Moore, no 1-373. 
Par contre, le droit civil québécois permet depuis 
plusieurs années d’accorder de tels dommages- 
intérêts dans certaines circonstances : voir, notam-
ment, la Loi sur la protection des arbres, RLRQ,  
c. P-37. De plus, lors de la réforme du C.c.Q., 
l’avant-projet du Code civil du Québec prévoyait 
que des dommages-intérêts punitifs pouvaient être 
attribués généralement en cas de faute lourde ou 
intentionnelle : Baudouin, Deslauriers et Moore, 
no 1-373. Même si le législateur a finalement aban-
donné cette idée, la notion de dommages-intérêts 
punitifs se retrouve dorénavant à l’art. 1621 C.c.Q.,  
mais ils conservent un caractère exceptionnel puis-
qu’ils ne peuvent être accordés que si une loi l’au to- 
rise expressément : de Montigny c. Brossard (Suc - 
cession), 2010 CSC 51, [2010] 3 R.C.S. 64, par. 48; 
Béliveau St-Jacques c. Fédération des employées et 
employés de services publics inc., [1996] 2 R.C.S. 
345, par. 20.

[160]  À notre avis, le régime établi à cet égard 
par la Charte peut être considéré comme un complé-
ment des règles de responsabilité extracontractuelle. 
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Charter [TRANSLATION] “has the effect of comple-
menting the protection afforded by the Civil Code 
by creating a new remedy that enables victims to 
claim punitive damages that are not available un-
der the [Civil] Code”: L. Perret, “De l’impact de 
la Charte des droits et libertés de la personne sur 
le droit civil des contrats et de la responsabilité au 
Québec” (1981), 12 R.G.D. 121, at p. 170.

[161]  Thus, the scheme of punitive damages pro-
vided for in s. 49 of the Charter is not distinct from 
and inconsistent with the rules of extracontractual 
civil liability. Rather, they contribute to this area of 
the law without being totally subsumed by it. The 
two sets of rules intersect at several levels, but the 
remedy under s. 49 is not entirely subordinate to 
the conditions for civil liability. It can constitute an 
autonomous scheme that creates remedies that are 
not based in civil liability: de Montigny, at para. 44; 
Cinar, at para. 124; Quebec (Commission des droits 
de la personne et des droits de la jeunesse) v. Com-
munauté urbaine de Montréal, 2004 SCC 30, [2004] 
1 S.C.R. 789, at para. 26.

[162]  Before the Charter came into force in 
1976, fundamental rights were protected by the civil 
liability provisions of the C.C.L.C. And [TRANSLA-

TION] “the civil law concept of fault is an extremely 
flexible one that affords protection to individuals in 
all spheres”: Perret, at p. 124; L. LeBel, “La pro-
tection des droits fondamentaux et la responsabilité 
civile” (2004), 49 McGill L.J. 231, at p. 235. In the 
instant case, the alleged wrongful conduct essen-
tially occurred before the C.C.Q. came into force. 
The preliminary provision of the C.C.Q. now ex-
pressly provides that the C.C.Q., “in harmony with 
the Charter . . . and the general principles of law, 
governs persons, relations between persons, and 
property”. The C.C.L.C. lacked equivalents for 
both the preliminary provision and art. 1621 of the 
C.C.Q., but we are nevertheless of the opinion that 
this does not affect our analysis. Although these 
provisions attest to the relationship between the 
Charter and the C.C.Q., they do not create that re-
lationship and are therefore not essential to our con-
clusion.

La Charte « a pour effet de compléter la protec-
tion offerte par le Code civil en créant un nouveau 
recours permettant à la victime de réclamer des  
dommages punitifs que n’offre pas le Code [civil] » :  
L. Perret, « De l’impact de la Charte des droits et li-
bertés de la personne sur le droit civil des contrats et 
de la responsabilité au Québec » (1981), 12 R.G.D. 
121, p. 170.

[161]  Ainsi, le régime de dommages-intérêts 
punitifs prévu à l’art. 49 de la Charte n’est pas dis-
tinct du régime de la responsabilité civile extracon-
tractuelle et incompatible avec celui-ci. Il contribue 
plutôt à ce droit, mais ne se confond pas totalement 
avec celui-ci. Les deux régimes se recoupent à plu-
sieurs niveaux, mais le recours de l’art. 49 n’est pas 
entièrement subordonné aux conditions de la respon-
sabilité civile. Il peut constituer un régime autonome 
donnant lieu à des réparations qui ne relèvent aucu-
nement de la responsabilité civile : de Montigny, 
par. 44; Cinar, par. 124; Québec (Commission des 
droits de la personne et des droits de la jeunesse) 
c. Communauté urbaine de Montréal, 2004 CSC 30, 
[2004] 1 R.C.S. 789, par. 26.

[162]  Avant l’entrée en vigueur de la Charte en 
1976, c’était le régime de la responsabilité civile du 
C.c.B.-C. qui protégeait les droits fondamentaux, et, 
« en droit civil, la notion de faute est une notion ex-
trêmement flexible, qui permet d’assurer la protec-
tion des individus dans tous les domaines » : Perret, 
p. 124; L. LeBel, « La protection des droits fonda-
mentaux et la responsabilité civile » (2004), 49 R.D. 
McGill 231, p. 235. En l’espèce, le comportement 
fautif allégué s’est déroulé pour l’essentiel avant 
l’entrée en vigueur du C.c.Q. Il est vrai que la dispo-
sition préliminaire du C.c.Q. prévoit maintenant ex-
pressément que ce dernier « régit, en harmonie avec 
la Charte [. . .] et les principes généraux du droit, les 
personnes, les rapports entre les personnes, ainsi que 
les biens ». Néanmoins, nous sommes d’avis que 
l’absence d’équivalent de la disposition préliminaire 
ou de l’art. 1621 C.c.Q. dans le C.c.B.-C. n’affecte 
pas notre analyse. Bien qu’elles témoignent du rap-
port entre la Charte et le C.c.Q., ces dispositions ne 
le créent pas et ne sont donc pas essentielles à notre 
conclusion.
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[163]  For these reasons, we conclude that the 
reference in the C.L.P.A. to provincial law encom-
passes the remedy of punitive damages provided 
for in the Charter. We would add that since puni-
tive damages are also available in the law of the 
common law provinces, this conclusion favours a 
more uniform application of the law of Crown li-
ability across the country. Having resolved this pre-
liminary issue, we will now consider whether it was 
appropriate to award such damages in this case.

(b) Award of Punitive Damages

[164]  Section 49 of the Charter provides that,  
“[i]n case of unlawful and intentional interference, 
the tribunal may, in addition, condemn the person 
guilty of it to punitive damages.” This Court ex-
plained what “unlawful and intentional interfer-
ence” means in Quebec (Public Curator) v. Syndicat 
national des employés de l’hôpital St-Ferdinand, 
[1996] 3 S.C.R. 211:

 Consequently, there will be unlawful and intentional 
interference within the meaning of the second paragraph 
of s. 49 of the Charter when the person who commits 
the unlawful interference has a state of mind that im-
plies a desire or intent to cause the consequences of his 
or her wrongful conduct, or when that person acts with 
full knowledge of the immediate and natural or at least 
extremely probable consequences that his or her conduct 
will cause. This test is not as strict as specific intent, but 
it does go beyond simple negligence. Thus, an individu-
al’s recklessness, however wild and foolhardy, as to the 
consequences of his or her wrongful acts will not in itself 
satisfy this test. [Emphasis added; para. 121.]

[165]  In the instant case, given that the Minis-
ters’ conduct cannot be equated with bad faith or 
serious recklessness, we cannot conclude that there 
was intentional interference. The evidence does not 
support a finding that the Ministers’ state of mind 
was such that they intended to harm Mr. Hinse or 
had knowledge of the adverse consequences their 
conduct would have for him. This stringent test was 
not met, and punitive damages should not have been 
awarded.

[163]  Nous concluons de ce qui précède que le 
renvoi au droit provincial dans la L.R.C.É. englobe 
le recours en dommages-intérêts punitifs prévu par la 
Charte. Nous ajoutons que, comme ces dommages- 
intérêts font partie du droit des provinces de com-
mon law, cette conclusion favorise une application 
plus uniforme du droit de la responsabilité de l’État à 
l’échelle du pays. Cette question préliminaire réglée, 
abordons maintenant celle de savoir si l’allocation de 
tels dommages-intérêts était appropriée en l’espèce.

b) L’adjudication des dommages-intérêts puni-
tifs

[164]  L’article 49 de la Charte énonce qu’« [e]n 
cas d’atteinte illicite et intentionnelle, le tribunal peut 
en outre condamner son auteur à des dommages- 
intérêts punitifs. » Dans l’arrêt Québec (Curateur 
public) c. Syndicat national des employés de l’hôpi-
tal St-Ferdinand, [1996] 3 R.C.S. 211, notre Cour a 
précisé le sens d’une « atteinte illicite et intention-
nelle » :

 En conséquence, il y aura atteinte illicite et intention-
nelle au sens du second alinéa de l’art. 49 de la Charte 
lorsque l’auteur de l’atteinte illicite a un état d’esprit qui 
dénote un désir, une volonté de causer les conséquen-
ces de sa conduite fautive ou encore s’il agit en toute 
connaissance des conséquences, immédiates et naturelles 
ou au moins extrêmement probables, que cette conduite 
engendrera. Ce critère est moins strict que l’intention 
particulière, mais dépasse, toutefois, la simple négli-
gence. Ainsi, l’insouciance dont fait preuve un individu 
quant aux conséquences de ses actes fautifs, si déréglée 
et téméraire soit-elle, ne satisfera pas, à elle seule, à ce 
critère. [Nous soulignons; par. 121.]

[165]  En l’occurrence, puisque le comportement 
des Ministres ne saurait être assimilé à de la mau-
vaise foi ou à de l’insouciance grave, nous ne pou-
vons conclure à une atteinte intentionnelle. La preuve 
ne permet pas d’affirmer que les Ministres ont agi 
avec un état d’esprit démontrant une volonté de nuire 
à M. Hinse ou avec une connaissance des consé-
quences nuisibles à ce dernier. Ce critère exigeant 
n’a pas été satisfait et les dommages-intérêts punitifs 
n’auraient pas dû être accordés.
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(4) Extrajudicial Fees

[166]  Finally, the trial judge concluded that the 
AGC’s conduct had amounted to an abuse of pro-
cess, and she ordered the AGC to pay Mr. Hinse 
$100,000 for the fees paid to the first law firm he 
had retained: para. 230. She also awarded $440,000 
for services rendered by the firm that had replaced 
the first and with which Mr. Hinse had entered into 
a pro bono agreement: para. 240. To justify her de-
cision to award this amount even though Mr. Hinse 
had not had to pay his lawyers, the trial judge relied 
on an Ontario judgment: para. 236, quoting 1465778 
Ontario Inc. v. 1122077 Ontario Ltd. (2006), 82 O.R.  
(3d) 757 (C.A.). She was of the opinion that it would 
be [TRANSLATION] “unfair for a person at fault to 
have the benefit of an agreement [concluded] for the 
purpose of helping out a victim”: para. 239. How-
ever, she stated that in order to avoid unjust enrich-
ment, such an award could be made only if there was 
an agreement under which the party was to remit 
the amount to his or her counsel: paras. 237-39. It 
should be pointed out that the total amount of the 
transaction with the AGQ — $5.3 million — had in-
cluded $800,000 for Mr. Hinse’s lawyers.

[167]  The Court of Appeal reversed the trial 
judge’s conclusion, finding that the AGC was en-
titled to answer the case against him given the 
amounts being claimed and the legal principles 
at issue. It found that the AGC had not shown bad 
faith in defending himself and that he had not taken 
multiple procedural steps or unnecessarily and im-
properly continued the proceedings. The Court of 
Appeal also cautioned against [TRANSLATION] “[in-
discriminately] importing common law precedents” 
and stated that “[t]he judge wrongly referred to a 
case from Ontario case law to grant the claim, extra-
judicial fees being different from costs”: paras. 243-
44.

[168]  In Viel v. Entreprises Immobilières du Ter-
roir ltée, [2002] R.J.Q. 1262, the Court of Appeal 
had confirmed that in Quebec law, it is only in ex-
ceptional cases that a party can be required to pay 
the fees of lawyers retained by the opposing party. 
Such compensation must be consistent with the 

(4) Les honoraires extrajudiciaires

[166]  Enfin, la juge de première instance a conclu 
que le PGC avait abusé de son droit d’ester en justice 
et elle l’a condamné à verser à M. Hinse un montant 
de 100 000 $ pour les honoraires versés à ses pre-
miers avocats : par. 230. Elle a également accordé 
une somme de 440 000 $ pour les services rendus 
par le cabinet ayant succédé aux premiers avocats et 
avec lequel M. Hinse avait conclu une entente pro 
bono : par. 240. Pour justifier sa décision d’accor-
der ce montant alors que M. Hinse n’avait pas dû 
payer ses avocats, la juge s’est appuyée sur un ju-
gement ontarien : par. 236, citant 1465778 Ontario 
Inc. c. 1122077 Ontario Ltd. (2006), 82 O.R. (3d) 
757 (C.A.). Elle s’est dite d’avis qu’il serait « in-
juste d’accorder à une personne fautive le bénéfice 
d’une convention intervenue dans le but de prêter 
main-forte à une victime » : par. 239. Elle a toute-
fois précisé qu’une entente prévoyant le paiement 
aux procureurs de la somme accordée à la partie 
était nécessaire pour éviter l’enrichissement injusti-
fié : par. 237-239. Soulignons que le montant global 
de 5,3 millions de dollars de la transaction interve-
nue avec le PGQ incluait une somme de 800 000 $ 
distraite au bénéfice des avocats de M. Hinse.

[167]  La Cour d’appel a infirmé cette conclusion, 
estimant que le PGC était en droit de se défendre 
compte tenu des montants réclamés et des principes 
juridiques en cause. Elle a jugé que la contestation 
judiciaire du PGC n’était pas empreinte de mau-
vaise foi et que ce dernier n’avait pas multiplié les 
procédures ni poursuivi inutilement et abusivement 
le débat judiciaire. La Cour d’appel a également 
formulé une mise en garde contre les «  importa-
tions sans nuance des précédents de common law » 
et a affirmé que « [l]a juge a eu tort de se référer 
à une jurisprudence ontarienne pour accorder cette 
réclamation, les honoraires extrajudiciaires étant 
différents des costs » : par. 243-244.

[168]  Dans l’arrêt Viel c. Entreprises Immobiliè-
res du Terroir ltée, [2002] R.J.Q. 1262, la Cour d’ap - 
pel a confirmé qu’en droit québécois, ce n’est qu’ex-
ceptionnellement qu’une partie peut être tenue de 
payer les honoraires d’avocats engagés par la par-
tie adverse. Cette indemnisation doit satisfaire aux 
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general rules of civil liability: paras. 72-73. There 
must be a fault committed by the other party, dam-
age, and a causal connection between the fault and 
the damage. In Viel, the Court of Appeal mentioned 
the distinction between an abuse on the merits and 
an abuse of process, and noted that only an abuse 
of process can justify awarding extrajudicial fees as 
damages:

[TRANSLATION] In theory, and save exceptional circum-
stances, the fees paid by one party to its attorney cannot, 
in my opinion, be considered direct damages that sanc-
tion abuse on the merits. There is no adequate causation 
between the fault (abuse on the merits) and the damage. 
Adequate causation corresponds to the event or events 
having a logical, direct and immediate relation with the 
origin of the injury suffered. . . .

.  .  .

 Conversely, regardless of whether there is abuse on 
the merits, a party [whose conduct amounts to an abuse 
of process] causes injury to the opposing party, which, to 
combat the abuse, needlessly pays judicial fees to its at-
torney. In that event, there is an actual causation between 
the fault and the damage. [Emphasis added; emphasis in 
original deleted.]

(Viel, at paras. 77-79)

[169]  Since Viel, the Quebec legislature has 
added provisions to the Code of Civil Procedure, 
CQLR, c. C-25 (“C.C.P.”), that confirm the power 
of the courts to impose sanctions for improper use 
of procedure: see arts. 54.1 to 54.6. Article 54.4 
C.C.P. provides that a court may, inter alia, “con-
demn a party to pay, in addition to costs, damages 
in reparation for the prejudice suffered by another 
party, including the fees and extrajudicial costs in-
curred by that party”.

[170]  Thus, in Quebec, damages can be awarded 
in respect of extrajudicial fees in cases of abuse of 
process in order to compensate a party who has  
suffered damage resulting from the fault of the 
other party. In the common law provinces, costs are 
tradi tionally awarded to indemnify the successful  
party for expenses incurred either in defending an 

règles générales de la responsabilité civile : par. 72-
73. Il faut être en présence d’une faute commise 
par l’autre partie, d’un préjudice et d’un lien causal 
entre les deux. La Cour d’appel y traite de la dis-
tinction entre l’abus sur le fond et l’abus d’ester en 
justice, le second étant le seul qui permette l’adjudi-
cation d’honoraires extrajudiciaires à titre de dom-
mages-intérêts :

En principe, et sauf circonstances exceptionnelles, les 
honoraires payés par une partie à son avocat ne peuvent, 
à mon avis, être considérés comme un dommage direct 
qui sanctionne un abus sur le fond. Il n’existe pas de lien 
de causalité adéquat entre la faute (abus sur le fond) et 
le dommage. La causalité adéquate correspond à ou aux 
événements ayant un rapport logique, direct et immédiat 
avec l’origine du préjudice subi. . .

.  .  .

 À l’inverse, peu importe qu’il y ait abus ou non sur le 
fond, une partie qui abuse de son droit d’ester en justice 
causera un dommage à la partie adverse, qui, pour com-
battre cet abus, paie inutilement des honoraires judiciai-
res à son avocat. Il y a, dans ce cas, un véritable lien de 
causalité entre la faute et le dommage. [Nous soulignons; 
italique dans l’original omis.]

(Viel, par. 77-79)

[169]  Depuis cette décision, le législateur québé-
cois a ajouté au Code de procédure civile, RLRQ, c. 
C-25 (« C.p.c. »), certaines dispositions qui confir-
ment le pouvoir des tribunaux de sanctionner les 
abus de procédure : voir art. 54.1 à 54.6. En vertu 
de l’art. 54.4 C.p.c., le tribunal peut notamment 
« condamner une partie à payer, outre les dépens, 
des dommages-intérêts en réparation du préjudice 
subi par une autre partie, notamment pour compen-
ser les honoraires et débours extrajudiciaires que 
celle-ci a engagés ».

[170]  En conséquence, au Québec, en cas d’abus 
de procédure, des dommages-intérêts peuvent être 
accordés au titre des honoraires extrajudiciaires, dans 
le but d’indemniser la partie qui subit un préjudice 
résultant de la faute de l’autre partie. Dans les provin-
ces de common law, les dépens (« costs ») sont tra-
ditionnellement accordés dans le but d’indemniser la 
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unfounded claim (if the successful party is the de-
fendant) or in pursuing a valid legal right (if the 
plaintiff prevails): see, e.g., British Columbia (Min-
ister of Forests) v. Okanagan Indian Band, 2003 
SCC 71, [2003] 3 S.C.R. 371, at para. 21; Young v. 
Young, [1993] 4 S.C.R. 3, at p. 135. This Court has 
pointed out that at common law, the modern rules 
with respect to costs have objectives that are not 
limited to compensation. For example, an order as 
to costs could penalize a party who has refused a 
reasonable settlement offer. It could also be used to 
sanction conduct that increased the duration or the 
expense of litigation, or that was otherwise unrea-
sonable or vexatious: Okanagan Indian Band, at 
para. 25. In the common law provinces, therefore, 
the purpose of costs is not limited to compensation, 
but also includes repression. In this sense, costs dif-
fer from an order to pay extrajudicial fees as dam-
ages in Quebec law. These differences must be 
taken into account when considering judgments on 
these issues from the other provinces.

[171]  The trial judge did not refer to any Quebec 
cases in which extrajudicial fees had been awarded 
in respect of pro bono representation. Rather, she 
turned to the case law of the Ontario Court of Ap-
peal, which has stated on various occasions that a 
pro bono representation agreement is no bar to an 
award of costs: see, inter alia, 1465778 Ontario 
Inc.; Human Rights Commission (Ont.) v. Brillinger 
(2004), 185 O.A.C. 366; Reynolds v. Kingston (Po-
lice Services Board), 2007 ONCA 375, 86 O.R. 
(3d) 43. Since costs at common law are different 
in nature from extrajudicial fees in Quebec law, the 
comparison was inappropriate.

[172]  In this Court, the appellant relies on art.   
1608 C.C.Q. in support of the awarding of extraju-
dicial fees in an abuse of process case despite the 
existence of a pro bono agreement. This is the first 
time art. 1608 has been raised in this context. It 
reads as follows:

partie gagnante des dépenses qu’elle a engagées soit 
pour se défendre contre une action sans fondement 
(si le défendeur obtient gain de cause), soit pour faire 
reconnaître un droit valide (si le demandeur obtient 
gain de cause) : voir, p. ex., Colombie-Britannique 
(Ministre des Forêts) c. Bande indienne Okanagan, 
2003 CSC 71, [2003] 3 R.C.S. 371, par. 21; Young 
c. Young, [1993] 4 R.C.S. 3, p. 135. Notre Cour a 
reconnu qu’en common law les règles modernes 
d’attribution des dépens visent des objectifs qui ne se 
limitent pas à l’indemnisation. Une telle ordonnance 
peut par exemple pénaliser la partie qui a refusé une 
offre de règlement raisonnable. Elle peut aussi servir 
à sanctionner des conduites qui ont prolongé la durée 
du litige, qui en ont augmenté le coût ou qui sont 
par ailleurs déraisonnables ou vexatoires : Bande in-
dienne Okanagan, par. 25. Ainsi, dans les provinces 
de common law, les dépens n’ont plus seulement un 
caractère indemnitaire mais aussi un objectif répres-
sif. En ce sens, ils diffèrent de la condamnation au 
paiement des honoraires extrajudiciaires sous forme 
de dommages-intérêts en droit québécois. Il faut tenir 
compte de ces distinctions dans l’analyse des juge-
ments des autres provinces sur ces questions.

[171]  La juge de première instance n’a recensé 
aucune décision québécoise sur l’attribution d’hono-
raires extrajudiciaires en cas de représentation pro 
bono. Elle s’est tournée vers la jurisprudence de la 
Cour d’appel de l’Ontario, laquelle a affirmé à di-
verses reprises qu’une entente de représentation pro 
bono n’empêche pas l’adjudication de dépens : voir 
entre autres 1465778 Ontario Inc.; Human Rights 
Commission (Ont.) c. Brillinger (2004), 185 O.A.C. 
366; Reynolds c. Kingston (Police Services Board), 
2007 ONCA 375, 86 O.R. (3d) 43. Puisque la nature 
des dépens en common law diffère de celle des ho-
noraires extrajudiciaires en droit québécois, la com-
paraison n’était pas appropriée.

[172]  Devant notre Cour, l’appelant s’appuie sur 
l’art. 1608 C.c.Q. pour défendre l’adjudication d’ho-
noraires extrajudiciaires en cas d’abus de procédure, 
et ce, même en présence d’une entente pro bono. 
C’est la première fois que cet article est invoqué dans 
ce contexte. Il prévoit ceci :
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1608. The obligation of the debtor to pay damages to the 
creditor is neither reduced nor altered by the fact that the 
creditor receives a benefit from a third person, as a result 
of the injury he has suffered, except so far as the third 
person is subrogated to the rights of the creditor.

[173]  The interveners Centre Pro Bono Québec 
and Pro Bono Law Ontario submit that this is ex-
actly what happened in the situation now before 
us: counsel, acting on a pro bono basis, indemni-
fied the victim of an abuse of process for the injury 
he sustained, and this intervention by a third per-
son did not release the debtor from his obligation to 
make reparation for the injury. The AGC disputes 
this assertion, arguing that the damage that is nor-
mally compensable by an order to pay extrajudicial 
fees in a case of abuse of process is non-existent 
when representation is without cost. A party that is 
the victim of such an abuse cannot be a “creditor” 
within the meaning of art. 1608 C.C.Q.

[174]  On its face, the AGC’s argument is appeal-
ing. The Court of Appeal held in Viel that the dam-
age sustained by a party as a result of an abuse of 
process is the obligation to pay unnecessary legal 
fees: para. 79. If there is a pro bono agreement, the 
victim of the abuse of process pays no fees to his or 
her counsel (subject to the particulars of the agree-
ment in each case). On the basis of this reasoning, 
given that the victim of the abuse of process has 
suffered no damage, he or she cannot be a credi-
tor of the party whose conduct constituted such an 
abuse.

[175]  However, if this were true in the case of an 
abuse of process, it would also have to be true in 
the other situations to which art. 1608 C.C.Q. ap-
plies. A person who suffers an injury caused by the 
fault of another person but receives an indemnity 
or a benefit from a third person under a contract of 
insurance or a contract of employment has not re-
ally suffered an injury either. But it is clear from 
the commentary of the Minister of Justice from the 
time of enactment of the C.C.Q. that it is to that 
type of situation in particular that art. 1608 C.C.Q. 
applies:

1608. L’obligation du débiteur de payer des dom-
mages-intérêts au créancier n’est ni atténuée ni modifiée 
par le fait que le créancier reçoive une prestation d’un 
tiers, par suite du préjudice qu’il a subi, sauf dans la me-
sure où le tiers est subrogé aux droits du créancier.

[173]  Les intervenants Centre Pro Bono Québec 
et Pro Bono Law Ontario plaident que c’est exac-
tement ce qui se produit dans la situation qui nous 
intéresse : l’avocat qui agit pro bono indemnise la 
victime d’un abus du droit d’ester en justice du pré-
judice qu’elle subit et cette intervention d’un tiers 
ne libère pas le débiteur de l’obligation de réparer 
ce préjudice. Le PGC conteste cette affirmation : le 
préjudice normalement indemnisable par une con-
damnation au paiement des honoraires extrajudi-
ciaires en cas d’abus de procédure est inexistant 
lorsque la représentation est gratuite. La partie vic-
time de l’abus ne peut être un « créancier » au sens 
de l’art. 1608 C.c.Q.

[174]  À première vue, l’argument du PGC est 
séduisant. Dans Viel, la Cour d’appel a établi que le 
dommage subi par la partie victime d’un abus de pro-
cédure est l’obligation de payer inutilement des ho-
noraires d’avocats : par. 79. S’il y a entente pro bono, 
la partie victime de l’abus de droit ne paie aucun 
honoraire à ses avocats (sous réserve des détails de 
l’entente dans chaque cas). Suivant ce raisonnement, 
comme la partie victime de l’abus de droit ne subit 
pas de dommage, elle ne saurait être créancière de la 
partie qui a commis l’abus.

[175]  Toutefois, si on concluait de la sorte pour 
l’abus du droit d’ester en justice, il faudrait en 
faire de même pour les autres situations visées par 
l’art. 1608 C.c.Q. La personne qui subit un dom-
mage par la faute d’une autre personne, mais reçoit 
une indemnité ou une prestation d’un tiers en vertu 
d’un contrat d’assurance ou d’un contrat de travail, 
ne subit pas réellement de préjudice non plus. Or, 
les commentaires du ministre de la Justice lors de 
l’adoption du C.c.Q. sont clairs; c’est notamment 
ce genre de situations que vise l’art. 1608 C.c.Q. :
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[TRANSLATION] [This article] is intended to resolve the 
question of whether the obligation on a debtor to com-
pensate can be reduced or altered by payments made to 
the creditor by a third party, whether those payments are 
gratuitous or for consideration. This would be the case if, 
for example, without being required to do so, the credi-
tor’s employer continued to pay him his salary while he 
was unable to work; it would also be the case if the credi-
tor’s insurer paid him, in his capacity as an insured, the 
proceeds of an insurance policy he had taken out.

Giving a negative answer to this question may some-
times result in giving the creditor double compensation 
— what he receives from the third party and what he is 
paid by the debtor — and so conferring an enrichment on 
him; such an answer may also seem contrary to the prin-
ciple of compensation for injury, since in some cases the 
injury may no longer exist as the third party may have 
already given compensation for it.

On the other hand, an affirmative answer seems contrary 
to the preventive function of the obligation to compen-
sate, and may also lead to the somewhat disturbing result 
of relieving the debtor of any obligation to compensate 
solely as the result of the good will of a third party or 
the creditor’s foresight in protecting himself at his own 
expense against the possibility of the injury.

The article comes down in favour of a negative answer to 
this question of whether the debtor’s obligation to compen-
sate may be reduced or altered by payments the creditor 
receives from a third party; but so as to avoid the principal 
cases in which double compensation would result, it ex-
pressly excludes situations where the third party is legally 
or by agreement subrogated to the creditor’s rights.

This is the solution which seems fairest in the circum-
stances, especially as most of the payments made by 
third parties — social security indemnities, insurance 
payments or payments resulting from collective labour 
agreements — are not really in the nature of an indem-
nity and in any case are not meant to compensate for the 
injury sustained by the creditor. [Emphasis added.]

(Ministère de la Justice, Commentaires du ministre 
de la Justice, vol. I, Le Code civil du Québec — Un 
mouvement de société (1993), at p. 994)

[176]  We are aware that the drafting of art. 1608 
C.C.Q. may have left something to be desired:  
“. . . that the creditor receives a benefit from a third 
person, as a result of the injury he has suffered . . . .” 

[Cet article] vise à régler la question de savoir si l’obli-
gation de réparer qui pèse sur le débiteur peut être atté-
nuée ou modifiée par des prestations versées au créancier 
par un tiers, que ces versements soient à titre gratuit ou 
à titre onéreux. Telle serait la situation si, par exemple, 
l’employeur du créancier continuait, sans y être tenu, de 
lui verser son salaire pendant son incapacité; telle serait 
aussi la situation, si l’assureur du créancier lui versait, 
en sa qualité d’assuré, le produit d’une assurance qu’il 
a souscrite.

Donner une réponse négative à cette question peut par-
fois conduire à faire bénéficier le créancier d’une double 
indemnité — celle qu’il reçoit du tiers et celle que lui 
verse le débiteur — et donc à lui procurer un enrichisse-
ment; une telle réponse peut aussi paraître contraire au 
principe de la réparation du préjudice, puisque le préju-
dice risque, en certains cas, de ne plus exister, ayant déjà 
été indemnisé par le tiers.

En revanche, une réponse affirmative paraît contraire au 
rôle préventif de l’obligation de réparer et, de plus, peut 
conduire au résultat, assez choquant, d’exonérer le débi-
teur de toute obligation de réparation, uniquement par 
suite de la bienveillance d’un tiers ou de la prévoyance 
du créancier qui s’est prémuni, à ses frais, contre l’éven-
tualité du préjudice.

L’article tranche en faveur d’une réponse négative à cette 
question de savoir si l’obligation de réparer du débiteur 
peut être atténuée ou modifiée par les prestations que 
reçoit le créancier de tiers; mais, afin d’éviter les princi-
paux cas donnant ouverture à une double indemnisation, 
elle fait expressément la réserve des situations où le tiers 
est subrogé, légalement ou conventionnellement, aux 
droits du créancier.

Il s’agit là de la solution qui paraît la plus juste, dans les 
circonstances, d’autant plus que la plupart des prestations 
versées par des tiers — indemnités de sécurité sociale, 
d’assurance, ou résultant des conventions collectives de 
travail — ne présentent pas un caractère indemnitaire 
véritable et, en tout cas, ne sont pas destinées à réparer le 
préjudice subi par le créancier. [Nous soulignons.]

(Ministère de la Justice, Commentaires du ministre 
de la Justice, t. I, Le Code civil du Québec — Un 
mouvement de société (1993), p. 994)

[176]  Nous reconnaissons que la rédaction de 
l’art. 1608 C.c.Q. n’est peut-être pas des plus heu-
reuses : « . . . que le créancier reçoive une prestation 
d’un tiers, par suite du préjudice qu’il a subi . . . » 
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However, the legislature’s intent is unambiguous, and 
we must give effect to it. Moreover, this interpreta-
tion is consistent with art. 1440 C.C.Q.:

1440. A contract has effect only between the contract-
ing parties; it does not affect third persons, except where 
provided by law.

[177]  Litigants are required to refrain from con-
duct that would amount to an abuse of process. A 
litigant who defaults on this obligation commits a 
fault and may be ordered to pay damages. By virtue 
of art. 1608 C.C.Q., the litigant’s obligation to pay 
damages to the other party is neither reduced nor 
altered by the fact that the latter received a gratu-
itous benefit from his or her counsel. The rationale 
for art. 1608 C.C.Q., which is explained in the Min-
ister of Justice’s commentary, applies with equal 
force in a case of abuse of process: damages must 
be allowed to fully perform their preventive func-
tion, and a person who causes an “injury” must not 
be exempted from liability.

[178]  Article 1608 C.C.Q. also attests to the leg-
islature’s intention not to relieve debtors of their 
obligation to compensate even if this may result in 
double recovery for the victim. The legislature chose 
to exclude cases involving subrogation, as they are 
the ones that most often give rise to double recovery. 
The courts must defer to that choice. This means that, 
contrary to what the trial judge said, it is not neces-
sary for the pro bono agreement to stipulate that any 
extrajudicial fees that might be awarded are to be 
paid to counsel. It is up to the parties and their coun-
sel to negotiate the particulars of such agreements.

[179]  Having made these clarifications, we will  
now consider the trial judge’s finding that the 
AGC’s conduct in this case amounted to an abuse of 
process. In particular, she stressed the fact that the 
AGC had

 – insisted that Mr. Hinse prove every little detail;

Mais l’intention du législateur ne fait aucun doute et 
nous devons lui donner effet. Cette interprétation est 
en outre conforme à l’art. 1440 C.c.Q. :

1440. Le contrat n’a d’effet qu’entre les parties contrac-
tantes; il n’en a point quant aux tiers, excepté dans les 
cas prévus par la loi.

[177]  Les parties à un litige sont tenues de ne 
pas commettre d’abus de procédures. Si elles man-
quent à cette obligation, elles commettent une faute 
et le tribunal peut les condamner à des dommages- 
intérêts. Suivant l’art. 1608 C.c.Q., leur obligation 
de payer des dommages-intérêts à l’autre partie 
n’est ni atténuée ni modifiée par le fait que celle-
ci reçoive une prestation à titre gratuit de ses avo-
cats. La raison d’être de l’art. 1608 C.c.Q., qui est 
explicitée dans les commentaires du ministre de 
la Justice, vaut tout autant dans les cas d’abus de 
procédure : il importe de permettre aux dommages- 
intérêts de jouer pleinement leur rôle préventif et 
de ne pas soustraire l’auteur d’un « préjudice » à sa 
responsabilité.

[178]  L’article 1608 C.c.Q. témoigne par ailleurs 
de la volonté du législateur de ne pas décharger le 
débiteur de son obligation de réparation, même si 
cela peut entraîner une double indemnisation de la 
victime. Le législateur a choisi d’exclure les cas où 
il y a subrogation, car ceux-ci constituent les prin-
cipales situations entraînant une double indemni-
sation. Les tribunaux doivent respecter ce choix. Il 
n’est donc pas nécessaire, contrairement à ce qu’a 
dit la première juge, que l’entente pro bono con-
tienne une clause de versement aux avocats des 
honoraires extrajudiciaires susceptibles d’être obte-
nus. C’est aux parties et à leurs avocats qu’il appar-
tient de négocier le détail de ces ententes.

[179]  Ces précisions apportées, examinons main - 
tenant la conclusion de la première juge selon la-
quelle il y a eu abus de procédure de la part du 
PGC en l’espèce. En particulier, elle lui a reproché  
d’avoir

 – insisté pour que M. Hinse fasse sa preuve dans 
les moindres détails;
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 – refused to give him certain documents;

 – faulted Mr. Hinse for failing to call the deci-
sion makers who had played a role in his case 
to testify before the court;

 – repeatedly stated that it was up to Mr. Hinse to 
discharge his burden of proof;

 – blindly endorsed the theory of his own experts;

 – waited until November 2, 2010, the first day of 
the trial, to acknowledge that Mr. Hinse was 
the victim of a miscarriage of justice;

 – refused to allow the report of the Commission 
de police to be filed in the record; and

 – contended that the witnesses who provided the 
“new evidence” adduced in the Court of Ap-
peal that led to the stay of proceedings in June 
1994 should be heard (para. 226).

[180]  Like the Court of Appeal, however, we can 
see no abuse of process in the AGC’s conduct. It is 
true that the position taken by Dr. Chamberland, a 
psychiatric expert, that the effects of Mr. Hinse’s in-
carceration had been “beneficial” was unfortunate; 
the AGC should have disassociated himself from it. 
But this on its own does not amount to an abuse of 
process. The AGC did not multiply proceedings in 
an unreasonable manner or call unnecessary wit-
nesses. He did not use procedural mechanisms ex-
cessively or unreasonably, nor did he act in bad faith 
or recklessly. The law on the federal Crown’s liabil-
ity for a fault committed by the Minister in exercis-
ing his or her power of mercy was far from clear at 
the time of the dispute. It was reasonable and appro-
priate for the AGC to contest the appellant’s action 
and raise the defence that he did. The trial judge 
committed a palpable and overriding error in find-
ing that there had been an abuse of process in the 
context of this case. The appellant was not entitled 
to the extrajudicial fees that were awarded.

 – refusé de lui fournir certains documents;

 – reproché à M. Hinse de ne pas avoir convoqué 
devant le tribunal les décideurs qui ont joué un 
rôle dans son dossier;

 – répété que c’est à ce dernier qu’il appartient de 
remplir son fardeau de preuve;

 – épousé sans distinction la thèse que ses experts 
ont présentée;

 – reconnu le 2 novembre 2010 uniquement, soit 
au premier jour du procès, que M. Hinse a été 
victime d’une erreur judiciaire;

 – refusé que soit déposé au dossier le mémoire 
de la Commission de police; et

 – prétendu que les témoins, de qui proviennent la 
« preuve nouvelle » présentée devant la Cour 
d’appel qui a conduit à l’arrêt des procédures 
en juin 1994, devraient être entendus (par. 226).

[180]  À l’instar de la Cour d’appel, nous ne dé-
celons aucun abus de procédure dans le comporte-
ment du PGC. Il est vrai que la position de l’expert 
psychiatre Chamberland sur les effets soi-disant 
bénéfiques de l’incarcération de M. Hinse est mal-
heureuse; le PGC aurait dû s’en dissocier. Cepen-
dant, cela n’est pas suffisant en soi pour constituer 
un abus de procédure. Le PGC n’a pas multiplié les 
actes de procédure de façon déraisonnable ou pré-
senté des témoins inutilement. Il n’a pas utilisé les 
mécanismes procéduraux de manière excessive ou 
déraisonnable, ni agi de mauvaise foi ou fait preuve 
de témérité. L’état du droit sur la responsabilité de 
la Couronne fédérale en cas de faute du Ministre 
dans l’exercice de son pouvoir de clémence était 
loin d’être certain au moment du litige. Il était rai-
sonnable et approprié pour le PGC de contester 
l’action de l’appelant et d’invoquer la défense qu’il 
a présentée. La juge a commis une erreur manifeste 
et déterminante en concluant à un abus de procédure 
dans le contexte de ce dossier. L’appelant n’avait 
pas droit aux honoraires extrajudiciaires accordés.
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V. Disposition

[181]  There is no denying that the miscarriage of 
justice of which Mr. Hinse was a victim is most re-
grettable. However, in the absence of bad faith or 
serious recklessness on the Minister’s part, and of 
a causal connection between his actions and the al-
leged damage, Mr. Hinse’s action against the AGC 
must fail. We would dismiss the appeal without 
costs, as the Court of Appeal did.

APPENDIX

Criminal Code, S.C. 1953-54, c. 51 (first applica-
tion)

 596. [Powers of Minister of Justice] The Minister of 
Justice may, upon an application for the mercy of the 
Crown by or on behalf of a person who has been con-
victed in proceedings by indictment,

 (a) direct, by order in writing, a new trial before any 
court that he thinks proper, if after inquiry he is sat-
isfied that in the circumstances a new trial should be 
directed;

 (b) refer the matter at any time to the court of appeal 
for hearing and determination by that court as if it 
were an appeal by the convicted person; or

 (c) refer to the court of appeal at any time, for its opin-
ion, any question upon which he desires the assistance 
of that court, and the court shall furnish its opinion ac-
cordingly.

Criminal Law Amendment Act, 1968-69, S.C. 1968-
69, c. 38

 62. Section 596 of the said Act is repealed and the fol-
lowing substituted therefor:

 596. [Powers of Minister of Justice] The Minister of 
Justice may, upon an application for the mercy of the 
Crown by or on behalf of a person who has been con-
victed in proceedings by indictment or who has been 
sentenced to preventive detention under Part XXI,

 (a) direct, by order in writing, a new trial or, in the 
case of a person under sentence of preventive deten-
tion, a new hearing, before any court that he thinks 

V. Dispositif

[181]  L’erreur judiciaire dont a été victime M.  
Hinse est certes des plus regrettables. Toutefois, en 
l’absence de mauvaise foi ou d’insouciance grave 
de la part du Ministre et de lien causal entre ses 
agissements et les dommages allégués, le recours 
de M. Hinse contre le PGC est mal fondé. Nous 
sommes d’avis de rejeter le pourvoi, sans dépens 
comme a décidé la Cour d’appel.

ANNEXE

Code criminel, S.C. 1953-54, c. 51 (première de-
mande)

 596. [Pouvoirs du ministre de la Justice] Sur une  
demande de clémence de la Couronne, faite par ou pour 
une personne qui a été condamnée à la suite de procédures 
sur un acte d’accusation, le ministre de la Justice peut

 a) prescrire, au moyen d’une ordonnance écrite, un 
nouveau procès devant une cour qu’il juge appropriée, 
si, après enquête, il est convaincu que, dans les cir-
constances, un nouveau procès devrait être prescrit;

 b) à toute époque, déférer la cause à la cour d’ap-
pel pour audition et décision par cette cour comme 
s’il s’agissait d’un appel interjeté par la personne 
condamnée; ou

 c) à toute époque, soumettre à la cour d’appel, pour 
connaître son opinion, toute question sur laquelle il 
désire l’assistance de cette cour, et la cour doit donner 
son opinion en conséquence.

Loi de 1968-69 modifiant le droit pénal, S.C. 1968-
69, c. 38

 62. L’article 596 de ladite loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit :

 596. [Pouvoirs du ministre de la Justice] Sur une de-
mande de clémence de la Couronne, faite par ou pour 
une personne qui a été condamnée à la suite de procé-
dures sur un acte d’accusation ou qui a été condamnée 
à la détention préventive en vertu de la Partie XXI, le 
ministre de la Justice peut

 a) prescrire, au moyen d’une ordonnance écrite, 
un nouveau procès ou, dans le cas d’une personne 
condamnée à la détention préventive, une nouvelle  
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proper, if after inquiry he is satisfied that in the cir-
cumstances a new trial or hearing, as the case may be, 
should be directed;

 (b) refer the matter at any time to the court of appeal 
for hearing and determination by that court as if it 
were an appeal by the convicted person or the person 
under sentence of preventive detention, as the case 
may be; or

 (c) refer to the court of appeal at any time, for its 
opinion, any question upon which he desires the as-
sistance of that court, and the court shall furnish its 
opinion accordingly.

Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34 (second and 
third applications)

 617. [Powers of Minister of Justice] The Minister of 
Justice may, upon an application for the mercy of the 
Crown by or on behalf of a person who has been con-
victed in proceedings by indictment or who has been 
sentenced to preventive detention under Part XXI,

 (a) direct, by order in writing, a new trial or, in the 
case of a person under sentence of preventive deten-
tion, a new hearing, before any court that he thinks 
proper, if after inquiry he is satisfied that in the cir-
cumstances a new trial or hearing, as the case may be, 
should be directed;

 (b) refer the matter at any time to the court of appeal 
for hearing and determination by that court as if it 
were an appeal by the convicted person or the person 
under sentence of preventive detention, as the case 
may be; or

 (c) refer to the court of appeal at any time, for its opin-
ion, any question upon which he desires the assistance 
of that court, and the court shall furnish its opinion ac-
cordingly.

Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46 (fourth applica-
tion)

 690. [Powers of Minister of Justice] The Minister 
of Justice may, on an application for the mercy of the 
Crown by or on behalf of a person who has been con-
victed in proceedings by indictment or who has been 
sentenced to preventive detention under Part XXIV,

audition devant toute cour qu’il juge appropriée si, 
après enquête, il est convaincu que, dans les circons-
tances, un nouveau procès ou une nouvelle audition, 
selon le cas, devraient être prescrits;

 b) à toute époque, renvoyer la cause devant la cour 
d’appel pour audition et décision par cette cour 
comme s’il s’agissait d’un appel interjeté par la per-
sonne déclarée coupable ou par la personne condam-
née à la détention préventive, selon le cas; ou

 c) à toute époque, renvoyer devant la cour d’appel, 
pour connaître son opinion, toute question sur laquelle 
il désire l’assistance de cette cour, et la cour doit don-
ner son opinion en conséquence.

Code criminel, S.R.C. 1970, c. C-34 (deuxième et 
troisième demandes)

 617. [Pouvoirs du ministre de la Justice] Sur une  
demande de clémence de la Couronne, faite par ou pour 
une personne qui a été condamnée à la suite de procédu- 
res sur un acte d’accusation ou qui a été condamnée à la 
détention préventive en vertu de la Partie XXI, le minis- 
tre de la Justice peut

 a) prescrire, au moyen d’une ordonnance écrite, 
un nouveau procès ou, dans le cas d’une personne 
condamnée à la détention préventive, une nouvelle  
audition devant toute cour qu’il juge appropriée si, 
après enquête, il est convaincu que, dans les circons-
tances, un nouveau procès ou une nouvelle audition, 
selon le cas, devraient être prescrits;

 b) à toute époque, renvoyer la cause devant la cour 
d’appel pour audition et décision par cette cour 
comme s’il s’agissait d’un appel interjeté par la per-
sonne déclarée coupable ou par la personne condam-
née à la détention préventive, selon le cas; ou

 c) à toute époque, renvoyer devant la cour d’appel, 
pour connaître son opinion, toute question sur laquelle 
il désire l’assistance de cette cour, et la cour doit don-
ner son opinion en conséquence.

Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46 (quatrième de-
mande)

 690. [Pouvoirs du ministre de la Justice] Sur une de-
mande de clémence de la Couronne, faite par ou pour 
une personne qui a été condamnée à la suite de procé-
dures sur un acte d’accusation ou qui a été condamnée 
à la détention préventive en vertu de la partie XXIV, le 
ministre de la Justice peut :
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 (a) direct, by order in writing, a new trial or, in the 
case of a person under sentence of preventive deten-
tion, a new hearing, before any court that he thinks 
proper, if after inquiry he is satisfied that in the cir-
cumstances a new trial or hearing, as the case may be, 
should be directed;

 (b) refer the matter at any time to the court of appeal 
for hearing and determination by that court as if it 
were an appeal by the convicted person or the person 
under sentence of preventive detention, as the case 
may be; or

 (c) refer to the court of appeal at any time, for its 
opinion, any question on which he desires the assis-
tance of that court, and the court shall furnish its opin-
ion accordingly. [rep. 2002, c. 13, s. 70]

Appeal dismissed.

Solicitors for the appellant: Borden Ladner  
Gervais, Montréal.

Solicitor for the respondent: Attorney General of 
Canada, Ottawa.

Solicitors for the intervener the Association in 
Defence of the Wrongly Convicted: Greenspan Hum-
phrey Lavine, Toronto.

Solicitors for the intervener Centre Pro Bono 
Québec: Lavery, de Billy, Montréal.

Solicitors for the intervener Pro Bono Law On-
tario: Bennett Jones, Toronto.

 a) prescrire, au moyen d’une ordonnance écrite, 
un nouveau procès ou, dans le cas d’une personne 
condamnée à la détention préventive, une nouvelle 
audition devant tout tribunal qu’il juge approprié si, 
après enquête, il est convaincu que, dans les circons-
tances, un nouveau procès ou une nouvelle audition, 
selon le cas, devrait être prescrit;

 b) à tout moment, renvoyer la cause devant la cour 
d’appel pour audition et décision comme s’il s’agis-
sait d’un appel interjeté par la personne déclarée cou-
pable ou par la personne condamnée à la détention 
préventive, selon le cas;

 c) à tout moment, renvoyer devant la cour d’appel, 
pour connaître son opinion, toute question sur laquelle 
il désire son assistance, et la cour d’appel donne son 
opinion en conséquence. [abr. 2002, c. 13, art. 70]

Pourvoi rejeté.

Procureurs de l’appelant : Borden Ladner  
Gervais, Montréal.

Procureur de l’intimé : Procureur général du 
Canada, Ottawa.

Procureurs de l’intervenante Association in De-
fence of the Wrongly Convicted : Greenspan Hum-
phrey Lavine, Toronto.

Procureurs de l’intervenant le Centre Pro Bono 
Québec : Lavery, de Billy, Montréal.

Procureurs de l’intervenante Pro Bono Law On-
tario : Bennett Jones, Toronto.
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Contrats — Contrat de courtage — Commission — 
Contrat de courtage stipulant le droit du courtier au 
paiement de la commission lorsqu’une entente visant à 
vendre l’immeuble est conclue ou lorsqu’un acte volon-
taire du vendeur empêche la libre exécution du contrat 
— Sol de l’immeuble des promettant-vendeurs contaminé 
— Promettant-acheteur se déliant de sa promesse initiale 
et soumettant une nouvelle offre — Offre refusée par les 
promettant-vendeurs — Le courtier a-t-il droit au paie-
ment de sa commission?

Les promettant-vendeurs ont signé avec une entre-
prise de courtage un contrat de courtage exclusif, établi 
au moyen d’un formulaire standard de l’Association des 
courtiers et agents immobiliers du Québec, en vertu du-
quel ils lui ont confié le mandat de vendre leur immeuble. 
Selon les termes du contrat, l’obligation des promettant- 
vendeurs de payer la commission de l’entreprise de cour-
tage prend naissance, entre autres, lorsqu’une « entente 
visant à vendre l’immeuble » est conclue pendant la durée 
du contrat ou dans l’éventualité où « un acte volontaire du 
vendeur empêche la libre exécution du contrat ». Les pro-
mettant-vendeurs ont initialement accepté une promesse 
d’achat obtenue par l’entreprise de courtage. Cette pro-
messe d’achat accordait au promettant-acheteur une fa-
culté de dédit lui donnant le droit de révoquer la promesse 

Société en commandite Place Mullins and 
139612 Canada inc. Appellants
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Present: McLachlin C.J. and Abella, Rothstein,  
Cromwell, Wagner, Gascon and Côté JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC

Contracts — Brokerage contract — Commission — 
Brokerage contract stipulating that broker entitled to 
payment of commission where agreement to sell immov-
able concluded or where seller voluntarily prevents free 
performance of contract — Soil of promisor-sellers’ im-
movable contaminated — Promisor-buyer repudiating 
initial promise and submitting new offer — Promisor-
sellers turning offer down — Whether broker entitled to 
payment of its commission.

The promisor-sellers signed an exclusive brokerage 
contract — drawn up using a standard form of the Asso-
ciation des courtiers et agents immobiliers du Québec — 
under which they gave a brokerage enterprise a mandate 
to sell their immovable. The contract stipulated that the 
promisor-sellers’ obligation to pay the brokerage enter-
prise’s commission would be triggered, inter alia, where 
an “agreement to sell the immovable” was concluded 
during the term of the contract, or if “the seller volun-
tarily prevents the free performance of this contract”. 
The promisor-sellers initially accepted a promise to pur-
chase obtained by the brokerage enterprise. This promise 
to purchase gave the promisor-buyer a right to withdraw 
the promise if he was not completely satisfied with the 
results of his due diligence on the immovable. After it 
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s’il n’était pas entièrement satisfait des résultats d’une vé-
rification diligente de l’immeuble. Après avoir découvert 
une contamination environnementale potentielle affectant 
l’immeuble, le promettant-acheteur a réitéré auprès des 
promettant-vendeurs son intention d’acheter l’immeuble, 
mais à la condition qu’ils le décontaminent à leurs frais. 
Les promettant-vendeurs ont refusé et la vente de l’im-
meuble ne s’est jamais concrétisée. L’entreprise de cour-
tage a réclamé des promettant-vendeurs le montant de la 
commission prévu au contrat de courtage, mais la Cour 
supérieure a rejeté la demande. Dans une décision parta-
gée, la Cour d’appel a infirmé ce jugement et a accueilli 
le pourvoi.

Arrêt : Le pourvoi est accueilli.

En principe, malgré l’existence d’une condition résolu-
toire, dès la signature du contrat, les obligations sont nées 
et exigibles, comme si elles étaient pures et simples. Ainsi, 
même si elle peut être résolue, une promesse d’achat lie 
les parties dès sa conclusion. Toutefois, tant et aussi long-
temps qu’une promesse d’achat ne lie pas inconditionnel-
lement le promettant-acheteur et le promettant-vendeur, et 
qu’il n’est pas encore possible à l’un ou à l’autre d’exercer 
l’action en passation de titre, il n’y a pas d’« entente visant 
à vendre l’immeuble » aux termes du contrat de courtage. 
Dans le présent cas, l’inspection environnementale ayant 
révélé que le sol était contaminé et le promettant-acheteur 
ayant exprimé clairement son intention de ne pas conclure 
de vente tant et aussi longtemps que la propriété ne serait 
pas décontaminée aux frais des promettant-vendeurs, le 
promettant-acheteur s’est délié de la promesse initiale et 
a soumis une nouvelle offre d’achat. La promesse d’achat 
initiale n’est jamais devenue inconditionnelle et la nou-
velle offre du promettant-acheteur n’a jamais été accep-
tée. Aucune entente visant à vendre l’immeuble n’a donc 
été conclue et l’entreprise de courtage n’avait pas droit au 
paiement de la commission.

L’obligation de payer la commission n’a pas non 
plus pris naissance en raison d’un acte volontaire des  
promettant-vendeurs empêchant la libre exécution du 
con trat de cour tage. Aux termes de la promesse d’achat, 
les promettant-vendeurs n’avaient ni l’obligation de dé-
contaminer leur propriété, ni l’obligation de négocier à 
nouveau les conditions de la promesse d’achat initiale. 
Comme ils ignoraient la contamination au moment de la 
conclusion du contrat de courtage, on ne peut conclure 
qu’ils ont, par une faute de leur part, empêché la réalisa-
tion de la vente. Bien que le contrat de courtage conte-
nait une déclaration de la part des promettant-vendeurs 
que l’immeuble était conforme aux lois et règlements 
relatifs à la protection de l’environnement, les déclara-
tions énoncées dans le contrat de courtage ne peuvent, en 

was discovered that the immovable might be affected by 
environmental contamination, the promisor-buyer reiter-
ated to the promisor-sellers that he intended to buy the 
immovable, but on condition that they decontaminate it at 
their own expense. The promisor-sellers refused, and the 
sale of the immovable never went through. The broker-
age enterprise claimed from the promisor-sellers the com-
mission amount set out in the brokerage contract, but the 
Superior Court dismissed the action. The Court of Appeal 
set aside that judgment in a split decision and allowed the 
appeal.

Held: The appeal should be allowed.

In principle, where a contract contains a resolutory 
condition, the obligations for which the contract provides 
nevertheless arise and are exigible, as if they were pure 
and simple, as soon as it is signed. Thus, even though a 
promise to purchase can be resolved, it is binding on the 
parties as soon as it is concluded. But so long as a promise 
to purchase is not unconditionally binding on the promi-
sor-buyer and the promisor-seller and it is not yet possible 
for one of them to bring an action to compel transfer of 
title, there is no “agreement to sell the immovable” within 
the meaning of the brokerage contract. In this case, be-
cause the environmental assessment had shown that the 
soil was contaminated and because the promisor-buyer 
had clearly expressed his intention not to conclude a sale 
until such time as the property had been decontaminated 
at the promisor-sellers’ expense, the promisor-buyer had 
repudiated the initial promise and submitted a new offer 
to purchase. The initial promise to purchase never became 
unconditional, and the promisor-buyer’s new offer was 
never accepted. This means that no agreement to sell the 
immovable was concluded, and the brokerage enterprise 
was not entitled to be paid its commission.

Nor was the obligation to pay the commission triggered 
by the promisor-sellers’ voluntarily preventing the free 
performance of the brokerage contract. Under the promise 
to purchase, the promisor-sellers did not have an obliga-
tion either to decontaminate their property or to renegoti-
ate the terms of the initial promise to purchase. Given that 
they had not known about the contamination when the bro-
kerage contract was entered into, it cannot be concluded 
that they wrongfully prevented the completion of the sale. 
Although the brokerage contract contained a declaration 
by the promisor-sellers that the immovable was in accor-
dance with environmental protection laws and regulations, 
the declarations set out in the brokerage contract cannot 
on their own, absent proof of bad faith, serve as a basis for 
arguing that the promisor-sellers voluntarily prevented the 
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l’absence de preuve de mauvaise foi, étayer à elles seules 
la prétention que les promettant-vendeurs ont volontai - 
rement empêché la libre exécution du contrat. De plus, 
ces déclarations ne sont pas des garanties et le régime 
des garanties légales ne pouvait jouer, étant donné qu’au-
cune vente n’avait été conclue. Suivant l’art. 1396 du 
Code civil du Québec, la promesse d’achat acceptée 
n’équivaut pas à la vente et n’engendre au cun des effets 
de cette dernière. En somme, les promettant-vendeurs 
n’ont pas commis de faute relativement aux obli gations 
qui leur incombaient tant en vertu de la promesse d’achat 
que du contrat de courtage.
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free performance of the contract. Furthermore, those dec-
larations are not warranties and the legal warranties could 
not apply, because no sale had been concluded. Under 
art. 1396 of the Civil Code of Québec, an accepted promise 
to purchase is not equivalent to a sale and does not produce 
any of the effects of a sale. In sum, the promisor-sellers 
committed no fault in relation to their obligations under 
either the promise to purchase or the brokerage contract.
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Le jugement de la Cour a été rendu par

Le juge Wagner —

I. Introduction

[1] La rétribution d’un courtier immobilier est à 
bien des égards aléatoire. Comme l’exprimait le juge 
La Forest dans l’arrêt H.W. Liebig & Co. c. Leading 
Investments Ltd., [1986] 1 R.C.S. 70, le contrat de 
courtage ressemble à un permis de chasse en ce que, 
« tout comme à la chasse, le courtier peut consacrer 
beaucoup de temps et d’efforts sans toutefois attein-
dre son objectif » (p. 80). La présente affaire en est 
une parfaite illustration.

[2] En l’espèce, l’entreprise de courtage Servi-
ces immobiliers Diane Bisson inc. (« intimée ») ré-
clame à la Société en commandite Place Mullins et 
à 139612 Canada inc. (« appelantes ») le montant de 
la commission prévu au contrat de courtage, même 
si l’immeuble dont il est question n’a pas été vendu 
pendant la durée de ce contrat. Initialement, l’inti-
mée a soutenu, comme moyen principal, qu’une en-
tente visant la vente de l’immeuble avait été conclue 
par les appelantes et le promettant-acheteur, David 
Douek, et, comme moyen subsidiaire, que les appe-
lantes avaient empêché, par leur inaction, la libre 
exécution du contrat de courtage.

[3] Bien qu’elles aient admis que, si l’une ou 
l’au tre de ces situations était avérée, elles seraient 
obligées de verser la commission, les appelantes ont 
cependant affirmé qu’aucune ne s’était réalisée. Il y 
avait essentiellement deux questions en litige :

(1) Est-ce qu’une «  entente visant à vendre  
l’IMMEUBLE  » aux termes de la clause   
6.1(3o) du contrat de courtage a été valide-
ment conclue?

(2) Les appelantes ont-elles, suivant la clause 
6.1(4o), volontairement empêché la libre  
exécution du contrat de courtage?

[4] Devant la Cour supérieure et la Cour d’appel, 
le débat a surtout porté sur la première de ces deux 

English version of the judgment of the Court de-
livered by

Wagner J. —

I. Introduction

[1] A real estate broker’s compensation is uncer-
tain in many respects. As La Forest J. put it in H.W.  
Liebig & Co. v. Leading Investments Ltd., [1986] 1  
S.C.R. 70, a brokerage contract is like a hunting li-
cence in the sense that, “as in hunting, the broker 
may spend much time and effort but fail to achieve 
his goal” (p. 80). The case at bar provides a perfect 
illustration of this.

[2] In this case, Services immobiliers Diane Bisson 
inc. (“respondent”), a brokerage enterprise, is claim-
ing from Société en commandite Place Mullins and 
139612 Canada inc. (“appellants”) the commission 
amount set out in a brokerage contract even though 
the immovable in question was not sold during the 
term of that contract. The respondent initially argued, 
first, that an agreement to sell the immovable had 
been concluded by the appellants and the promisor-
buyer, David Douek, and, in the alternative, that the 
appellants, through their inaction, had prevented the 
free performance of the brokerage contract.

[3] The appellants admitted that if either of those 
situations were proven, they would be required to 
pay the commission, but they asserted that neither 
of them had in fact occurred. There were essentially 
two issues:

(1) Was an “agreement to sell the IMMOV-
ABLE” within the meaning of clause 6.1(3o) 
of the brokerage contract validly concluded?

(2) Did the appellants voluntarily prevent the 
free performance of the brokerage contract 
within the meaning of clause 6.1(4o)?

[4] In the Superior Court and the Court of Ap-
peal, the argument focused on the first of these two 
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questions. Devant notre Cour, l’intimée a concédé 
que M. Douek s’était prévalu de la condition réso-
lutoire et qu’en conséquence aucune entente visant 
la vente de l’immeuble n’avait effectivement été 
conclue. Ainsi, le moyen subsidiaire plaidé devant 
la Cour supérieure et la Cour d’appel est devenu 
l’argument principal dans le cadre du pourvoi de-
vant notre Cour.

[5] Toutefois, malgré la concession de l’intimée 
selon laquelle aucune entente visant à vendre l’im-
meuble n’a été conclue, je vais examiner à la fois 
cet argument fondé sur la clause 6.1(3°) et celui 
concernant l’obstacle à la libre exécution du contrat 
fondé sur la clause 6.1(4°). En partie pour les motifs 
énoncés par la juge Paquette de la Cour supérieure 
(2011 QCCS 1930) et par le juge Fournier de la 
Cour d’appel (2013 QCCA 868), je suis d’avis que 
les arguments de l’intimée ne peuvent être retenus 
et que le pourvoi doit être accueilli.

II. Contexte factuel

[6] Le 8 septembre 2007, les appelantes signent 
avec l’intimée un contrat de courtage exclusif, en 
vertu duquel elles lui confient le mandat de vendre  
leur immeuble. Le prix de vente demandé est de 
3  420  000  $, compte tenu des modifications du 
19 sep  tembre 2007. Le contrat est établi au moyen 
d’un formulaire standard de l’Association des cour-
tiers et agents immobiliers du Québec, lequel pré-
cise, à la clause 6.1, les situations qui font naître 
l’obligation des appelantes de payer la commission. 
J’en reproduis les portions pertinentes :

6.1 Le VENDEUR versera au COURTIER une rétribu-
tion de :

 Cinq pour cent (5% + TPS + TVQ) du prix fixé 
pour la vente, dans les cas prévus en 1o, 2o et 3o ci- 
dessous, ou du prix [de vente demandé] dans le cas 
prévu en 4o ci-dessous . . . :

.  .  .

questions. In this Court, the respondent conceded 
that Mr. Douek had availed himself of the resolutory 
condition, which meant that no agreement to sell the 
immovable had actually been concluded. The alter-
native argument advanced in the Superior Court and 
the Court of Appeal has therefore become the princi-
pal argument in the appeal to this Court.

[5] Despite the respondent’s concession that no 
agreement to sell the immovable had been con cluded, 
I will nonetheless consider both this ar gu ment based 
on clause 6.1(3o) and the one concern ing free per-
formance of the contract based on clause 6.1(4o). In  
my opinion, partly for the reasons given by Paquette  
J. of the Superior Court (2011 QCCS 1930) and by 
Fournier J.A. of the Court of Appeal (2013 QCCA 
868), the respondent’s arguments must fail and the 
appeal must be allowed.

II. Background Facts

[6] On September 8, 2007, the appellants signed 
an exclusive brokerage contract with the respondent 
under which they gave the respondent a mandate 
to sell their immovable. The asking sale price, as 
amended on September 19, 2007, was $3,420,000. 
The contract was drawn up using a standard form 
of the Association des courtiers et agents immobil-
iers du Québec, clause 6.1 of which set out the situ-
ations that would trigger the appellants’ obligation 
to pay the commission. The relevant portions read 
as follow:

[TRANSLATION]

6.1 The SELLER shall pay to the BROKER compensa-
tion of:

 Five percent (5% + GST + QST) of the sale price, 
in the cases provided in 1o, 2o and 3o below, or of 
the [sale] price [asked] in the case provided in 4o be  - 
low . . . :

.   .   .
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 3o si une entente visant à vendre l’IMMEUBLE est 
conclue pendant la durée du contrat, que ce soit 
par ou sans l’intermédiaire du COURTIER; ou

 4o si un acte volontaire du VENDEUR empêche la 
libre exécution du contrat.

(d.a., vol. II, p. 154)

[7] Le 30 novembre 2007, l’intimée fait signer 
par M. Douek une promesse d’achat au montant de 
3 260 000 $. Cette promesse prévoit que les appe-
lantes remettront à M. Douek certains documents lui 
permettant de procéder à une vérification diligente et 
que, dans le cadre de ce processus, celui-ci fournira 
une étude environnementale :

4.0  OBLIGATIONS-DÉCLARATIONS ET AU-
TRES CONDITIONS

 4.1  DOCUMENTS DE PROPRIÉTÉ : Le VEN-
DEUR devra fournir : a) un bon titre de 
propriété libre de toutes charges et autres 
droits réels, sauf ceux déclarés aux présentes 
et sauf les servitudes usuelles d’utilité pu-
blique; b) tous les titres qu’il peut avoir en sa 
possession; [. . .] et k) tous autres documents 
pertinents à la vérification diligente de l’im-
meuble.

.  .  .

 4.14 AUTRES CONDITIONS : Suivant l’accep-
tation de cette Promesse d’achat, l’ACHE-
TEUR aura un délai de quinze (15) jours 
ouvrables, de la réception de tous les do-
cuments énumérés à l’article 4.1 de cette 
Promesse d’achat, (que le VENDEUR s’en - 
 gage à lui fournir dans les 48 heures de  
l’ac ceptation de la promesse d’achat) pour 
inspecter l’immeuble et vérifier les dépen-
ses ainsi que les baux en vigueur, à son en-
tière satisfaction et à son entière discrétion. 
S’il ne s’en trouve pas satisfait et qu’un 
avis écrit à cet effet est expédié par lettre 
recommandée au VENDEUR à l’adresse 
mentionnée ci-dessus ou à Services Immo-
biliers Diane Bisson inc., courtier immo-
bilier agréé, avant l’expiration de ce délai, 
cette Promesse d’achat sera alors nulle et 

 3o where an agreement to sell the IMMOVABLE 
is concluded during the term of this contract, 
whether through the BROKER or not; or

 4o  where the SELLER voluntarily prevents the free 
performance of this contract.

(A.R., vol. II, at p. 154)

[7] On November 30, 2007, the respondent ob-
tained Mr. Douek’s signature on a promise to pur-
chase in the amount of $3,260,000. The promise to 
purchase stipulated that the appellants would give 
Mr. Douek certain documents to enable him to do 
his due diligence, and that Mr. Douek would supply 
an environmental study as part of that process:

[TRANSLATION]

4.0 OBLIGATIONS-DECLARATIONS AND 
OTHER CONDITIONS

 4.1 OWNERSHIP DOCUMENTS: The 
SELLER shall provide: (a) a valid title of 
ownership free of any charges and other 
real rights other than those declared herein 
and the usual servitudes of public utility; 
(b)  any titles it may have in its posses-
sion; .  .  . and (k) all other documents rel-
evant to due diligence on the immovable.

.   .   .

 4.14 OTHER CONDITIONS: Following ac-
ceptance of this Promise to Purchase, the 
BUYER shall have fifteen  (15) working 
days after receiving all the documents listed 
in article 4.1 of this Promise to Purchase 
(which the SELLER undertakes to supply 
to him within 48 hours after the Promise to 
Purchase is accepted) to inspect the immov-
able and verify the expenses and the cur-
rent rents to his complete satisfaction and 
at his sole discretion. If the BUYER is not 
satisfied and written notice to this effect is 
sent by registered mail to the SELLER at the 
above-mentioned address or to Services Im-
mobiliers Diane Bisson inc., chartered real 
estate broker, before the expiration of that 
time, this Promise to Purchase shall be null 
and void and the deposit shall be returned 
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non avenue et l’acompte sera retourné im-
médiatement et en entier à l’ACHETEUR. 
Si aucun avis n’est donné à l’intérieur de ce 
délai, l’ACHETEUR sera alors considéré 
satisfait. . .

 4.14.1 ÉTUDES ENVIRONNEMENTA-
LES : L’acheteur fournira son étude 
environnementale. [Je souligne.]

(d.a., vol. II, p. 158 et 160)

[8] À la même date, les appelantes acceptent la 
promesse d’achat. Le 11  janvier 2008, M. Douek 
obtient un rapport environnemental phase I qui iden-
tifie des risques environnementaux potentiels liés à 
des activités antérieures menées sur la propriété. À 
la suite de la découverte de la contamination poten-
tielle, M. Douek se voit accorder une prolongation 
du délai qui lui était imparti pour finaliser sa vérifi-
cation diligente. L’existence et l’ampleur de la conta-
mination sont confirmées dans un rapport phase II 
commandé par les appelantes à Inspec-Sol inc., puis 
dans un second rapport commandé à Laforge Envi-
ronnement inc. Le 14 juillet 2008, les appelantes 
sont informées que les coûts de décontamination du 
sol sont évalués à plus de 75 000 $.

[9] Le 22 juillet 2008, les appelantes reçoivent 
une mise en demeure de M. Douek, dans laquelle 
ce dernier réitère son intention d’acheter l’immeu-
ble, mais à la condition que les appelantes décon-
taminent le sol à leurs frais, car il refuse d’assumer 
quelque responsabilité que ce soit pour les coûts 
de décontamination. D’expérience, il sait que ces 
coûts pourraient dépasser les 75 314 $ envisagés. 
Les appelantes refusent et tentent en vain de trouver 
un compromis, mais, en définitive, la vente de l’im-
meuble à M. Douek ne se concrétise pas.

[10]  Le 5 août 2008, l’intimée intente son recours 
et réclame des appelantes la somme de 183 986,25 $, 
qui représente la commission de 5 p. 100 du prix de 
vente accepté ainsi que les taxes, les intérêts et l’in-
demnité additionnelle. La Cour supérieure rejette la 
demande, mais, dans une décision partagée, la Cour 
d’appel infirme ce jugement et accueille le pourvoi.

immediately and in full to the BUYER. If no 
notice is given within that time, the BUYER 
shall be considered to be satisfied. . . .

 4.14.1 ENVIRONMENTAL STUDIES: The 
buyer shall supply his environmental 
study. [Emphasis added.]

(A.R., vol. II, at pp. 158 and 160)

[8] The appellants accepted the promise to purchase 
on the same date. On January 11, 2008, Mr. Douek ob-
tained a Phase I environmental site assessment report 
that identified potential environmental risks related to 
activities engaged in on the property in the past. After 
the potential contamination was discovered, Mr. Douek 
was granted an extension of the time he had been given 
to finalize his due diligence. The existence and extent 
of the contamination were confirmed in a Phase II re-
port ordered by the appellants from Inspec-Sol inc. 
and then in a second report ordered from Laforge En-
vironnement inc. On July 14, 2008, the appellants re-
ceived an estimate of over $75,000 for decontamination 
of the soil.

[9] On July 22, 2008, the appellants received a for-
mal notice from Mr. Douek, who reiterated that he in-
tended to buy the immovable, but on condition that the 
appellants decontaminate the soil at their own expense. 
Mr. Douek refused to assume any responsibility what-
soever for the cost of decontamination, which he knew 
from experience could exceed the estimate of $75,314. 
The appellants refused and tried unsuccessfully to 
work out a compromise, but the sale of the immovable 
to Mr. Douek ultimately did not go through.

[10]  On August 5, 2008, the respondent brought its 
action, claiming $183,986.25 from the appellants. This 
amount represented the commission of 5 percent of the 
accepted sale price and taxes, plus interest and the ad-
ditional indemnity. The Superior Court dismissed the 
action, but the Court of Appeal set aside that judgment 
in a split decision and allowed the appeal.
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III. Analyse

A. Est-ce qu’une « entente visant à vendre l’im-
meuble » aux termes de la clause 6.1(3o) du 
contrat de courtage a été validement conclue?

[11]  Bien que, comme le souligne à raison la 
Cour d’appel, la décision de la Cour supérieure 
repose erronément sur une analyse fondée sur la 
clause 6.1(1o), je suis d’avis que le raisonnement et 
le résultat sont les mêmes si on examine la question 
au regard de la clause 6.1(3o).

[12]  En vertu de la clause 6.1(3o), le courtier a 
droit à la commission dès la conclusion d’une « en-
tente visant à vendre l’IMMEUBLE » (je souligne). 
Une vente n’est donc pas nécessaire. Le libellé de la 
clause est suffisamment large pour englober une pro-
messe d’achat acceptée par le promettant-vendeur, 
mais encore faut-il, selon moi, que les obligations 
qui découlent d’une telle promesse deviennent cer-
taines, c’est-à-dire inconditionnelles.

[13]  En l’espèce, la clause 4.14 de la promesse 
d’achat accordait à M. Douek une faculté de dédit 
lui donnant le droit de révoquer cette promesse s’il 
n’était pas entièrement satisfait des résultats de la 
vérification diligente. Pour révoquer la promesse, en 
plus d’être insatisfait des résultats de la vérification 
diligente, M. Douek devait également donner un avis 
écrit à cet effet au promettant-vendeur dans le délai 
imparti. La promesse d’achat demeurait donc con-
ditionnelle soit jusqu’à sa révocation, soit jusqu’à 
l’expiration du délai susmentionné.

[14]  En principe, malgré l’existence d’une con-
dition résolutoire, dès la signature du contrat, les 
obligations sont nées et exigibles, comme si elles 
étaient pures et simples (D. Lluelles et B. Moore, 
Droit des obligations (2e éd. 2012), no 2498). Ainsi, 
même si elle pouvait être résolue, la promesse 
d’achat liait les parties dès sa conclusion. Si cela 
peut de prime abord paraître suffisant pour les be-
soins de la clause 6.1(3o), je suis d’avis que tant et 
aussi longtemps qu’une promesse d’achat ne lie 
pas inconditionnellement le promettant-acheteur 
et le promettant-vendeur, et qu’il n’est pas encore 
possible à l’un ou à l’autre d’exercer l’action en 

III. Analysis

A. Was an “agreement to sell the immovable” 
Within the Meaning of Clause  6.1(3o) of the 
Brokerage Agree ment Validly Concluded?

[11]  Although, as the Court of Appeal rightly 
noted, the Superior Court was wrong to base its 
analysis on clause 6.1(1o), I am of the opinion that 
the same reasoning applies and the result is the 
same if the issue is considered in the context of 
clause 6.1(3o).

[12]  Clause 6.1(3o), provides that the broker is 
entitled to the commission once an [TRANSLATION] 
“agreement to sell the IMMOVABLE” is concluded 
(emphasis added). A sale is therefore not neces-
sary. The wording of the clause is broad enough to 
encompass a promise to purchase accepted by the 
promisor-seller, but in my opinion, the obligations 
that flow from such a promise must also become 
certain, that is, unconditional.

[13]  In this case, clause 4.14 of the promise to 
purchase gave Mr. Douek a right to withdraw the 
promise if he was not completely satisfied with the 
results of his due diligence. To withdraw the promise 
if he was dissatisfied with those results, Mr. Douek 
had to give written notice to that effect to the prom-
isor-seller within the specified time. The promise to 
purchase therefore remained conditional until it was 
withdrawn or until the expiration of the time in ques-
tion.

[14]  In principle, where a contract contains a reso-
lutory condition, the obligations for which the con-
tract provides nevertheless arise and are exigible, as 
if they were pure and simple, as soon as it is signed 
(D. Lluelles and B. Moore, Droit des obligations 
(2nd ed. 2012), at No. 2498). Thus, even though the 
promise to purchase could be resolved, it was bind-
ing on the parties as soon as it was concluded. Al-
though this may at first glance seem sufficient for 
the purposes of clause 6.1(3o), I am of the opinion 
that so long as a promise to purchase is not uncon-
ditionally binding on the promisor-buyer and the 
promisor-seller and it is not yet possible for one of 
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passation de titre, il n’y a pas d’« entente visant 
à vendre l’IMMEUBLE » aux termes de la clause 
6.1(3o) : voir les motifs de la juge Paquette, par. 23, 
et les motifs de la Cour d’appel, par. 32. Interpré - 
ter cette clause différemment aurait pour effet de 
donner droit au paiement de la commission dès 
l’acceptation de la promesse, malgré la présence 
d’une condition. Toutefois, ce paiement serait alors 
vulnérable aux effets de la survenance de la condi-
tion résolutoire assortissant la promesse d’achat. 
Or, il m’apparaît que le fait de conclure à l’exis-
tence d’un droit au paiement de la commission 
qui serait immédiat mais vulnérable s’écarterait 
de l’intention des parties à un tel contrat. En effet, 
comme la clause 6.1(3o) prévoit le versement de 
la rétribution lorsqu’une « entente visant à vendre 
l’IMMEUBLE est conclue », les ententes visées par 
cette clause sont donc en toute logique des ententes 
inconditionnelles, des ententes qui ne sont assorties 
d’aucune condition que ce soit, suspensive ou réso-
lutoire.

[15]  Dans le présent cas, l’inspection environne-
mentale ayant révélé que le sol était contaminé par 
des hydrocarbures, M. Douek pouvait indubitable-
ment se prévaloir de la condition résolutoire stipulée 
en sa faveur. Mais qu’a-t-il fait exactement? Même 
si la mise en demeure transmise aux appelantes le 
22 juillet réitérait l’intention de M. Douek d’acheter 
la propriété, elle ajoutait deux conditions à la pro-
messe d’achat initiale. D’une part, les appelantes de-
vaient décontaminer le terrain à leurs frais et, d’autre 
part, elles devaient fournir à M. Douek un certificat 
de conformité environnementale délivré par le mi-
nistère de l’Environnement :

En conséquence le vendeur est lié [à] la dite [sic] pro-
messe d’achat acceptée entre les parties tant et aussi 
longtemps qu’il n’aura pas fourni [à] l’acheteur des pro-
priétés conformes soit décontaminées avec rapport [à] 
l’appui et permettant ainsi [à] ce dernier de terminer sa 
vérification diligente. [Je souligne.]

(d.a., vol. II, p. 175)

[16]  M. Douek exprimait alors très clairement 
son intention de ne pas conclure de vente «  tant 
et aussi longtemps » que la propriété ne serait pas  

them to bring an action to compel transfer of title, 
there is no “agreement to sell the IMMOVABLE” 
within the meaning of clause 6.1(3o): see reasons of 
Paquette J., at para. 23, and Court of Appeal’s rea-
sons, at para. 32. A different interpretation of this 
clause would result in the broker being entitled to 
be paid its commission as soon as the promise is ac-
cepted despite the condition. However, that payment 
would then be susceptible to the effects of the occur-
rence of the event to which the resolutory condition 
in the promise to purchase applies. It seems to me 
that a conclusion that there is a right to be paid the 
commission that is immediate but at risk would be 
inconsistent with the intention of the parties to such 
a contract. Since clause 6.1(3o) provides for the pay-
ment of compensation when an “agreement to sell 
the IMMOVABLE is concluded”, the agreement to 
which it refers is logically an unconditional agree-
ment, one that is subject to no conditions — whether 
suspensive or resolutory — whatsoever.

[15]  In the instant case, because the environmental 
assessment showed that the soil was contaminated 
with hydrocarbons, there is no doubt that it was 
open to Mr. Douek to avail himself of the resolutory 
condition that had been stipulated in his favour. But 
what did he actually do? Although the formal no-
tice sent to the appellants on July 22 reiterated that 
Mr. Douek intended to buy the property, it added 
two conditions to the initial promise to purchase. 
First, the appellants had to decontaminate the site at 
their own expense and, second, they had to provide 
Mr. Douek with a certificate of environmental con-
formity issued by the Ministère de l’Environnement:

[TRANSLATION] The seller is therefore bound by the said 
accepted promise to purchase between the parties until 
such time as it provides the buyer with properties that are 
conforming, that is, decontaminated, together with a sup-
porting report, thereby enabling the buyer to complete 
his due diligence. [Emphasis added.]

(A.R., vol. II, at p. 175)

[16]  Thus, Mr. Douek very clearly expressed his 
intention not to conclude a sale “until such time” 
as the property was decontaminated. This was also 
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décontaminée. Cela ressort également nettement du 
témoignage de M. Douek au procès. Ce dernier a 
donc ajouté unilatéralement deux conditions sine 
qua non à la promesse d’achat.

[17]  Par l’envoi de cette lettre, M. Douek signifiait 
aux appelantes son insatisfaction concernant l’état 
de l’immeuble révélé par la vérification diligente. La 
conclusion des juges majoritaires de la Cour d’appel 
selon laquelle M. Douek a expressément renoncé à 
exercer sa faculté de dédit est incompatible avec ce 
constat (par. 47 et 50). Sans doute désirait-il toujours 
acheter l’immeuble, mais là n’est pas la question. 
Comme l’indique la mise en demeure, il était hors 
de question que M. Douek achète l’immeuble dans 
l’état où il se trouvait et au prix fixé dans la pro-
messe. Ce dernier a manifesté son insatisfaction de 
manière non équivoque, et c’est la communication 
par écrit de cette insatisfaction qui a été l’élément 
déclencheur de la condition résolutoire. Par cette 
mise en demeure, M. Douek se déliait de la pro-
messe et soumettait une nouvelle offre d’achat. La 
promesse d’achat initiale n’est jamais devenue in-
conditionnelle et la nouvelle offre de M. Douek n’a 
jamais été acceptée. Aucune entente visant à vendre 
l’immeuble n’a donc été conclue aux termes de la 
clause 6.1(3o) du contrat de courtage.

B. Les appelantes ont-elles, suivant la clause 
6.1(4o), volontairement empêché la libre exécu-
tion du contrat de courtage?

[18]  Devant notre Cour, l’intimée a principale-
ment plaidé que les appelantes ne pouvaient refu-
ser de décontaminer l’immeuble sans contrevenir à 
l’art. 1503 du Code civil du Québec (« C.c.Q. »), si 
bien que, en refusant de le faire, elles se sont obli-
gées à payer la commission en application de la 
clause 6.1(4o) du contrat de courtage.

[19]  L’article 1503 C.c.Q. précise que « [l]’obli-
gation conditionnelle a tout son effet lorsque le  
dé  biteur obligé sous telle condition en empêche 
l’ac complissement. » La clause 6.1(4o) fait naître 
l’obligation du vendeur de payer la commission si 
ce dernier empêche volontairement la libre exé cu-
tion du contrat de courtage. Cette clause est le re-
flet de l’art. 1503 C.c.Q. Pour pouvoir invoquer la  

clear from Mr. Douek’s testimony at trial. He there-
fore unilaterally added two preconditions to the 
promise to purchase.

[17]  By sending that letter, Mr. Douek gave no-
tice to the appellants that he was dissatisfied with 
the condition of the immovable as revealed by his 
due diligence. The conclusion of the majority of 
the Court of Appeal that Mr. Douek had expressly 
waived the exercise of his right of withdrawal is in-
consistent with this observation (paras. 47 and 50). 
There is no doubt that Mr. Douek still wanted to buy 
the immovable, but that is not the question. As the 
formal notice shows, there was no way he was go-
ing to buy the immovable in the condition it was in 
and at the price set in the promise to purchase. He 
expressed his dissatisfaction unequivocally, and the 
resolutory condition was triggered when he com-
municated that dissatisfaction in writing. Through 
the notice, Mr. Douek repudiated the promise and 
submitted a new offer to purchase. The initial prom-
ise to purchase never became unconditional and 
Mr. Douek’s new offer was never accepted. This 
means that no agreement to sell the immovable was 
concluded within the meaning of clause 6.1(3o) of 
the brokerage contract.

B. Did the Appellants Voluntarily Prevent the Free 
Performance of the Brokerage Contract Within 
the Meaning of Clause 6.1(4o)?

[18]  The respondent’s main argument in this Court 
is that the appellants could not refuse to decontami-
nate the immovable without violating art. 1503 of 
the Civil Code of Québec (“C.C.Q.”), and that be-
cause they did in fact refuse to do so, they are liable 
to pay the commission under clause 6.1(4o) of the 
brokerage agreement.

[19]  Article 1503 C.C.Q. provides that “[a] con-
ditional obligation becomes absolute when the 
debtor whose obligation is subject to the condi-
tion prevents it from being fulfilled.” The effect of 
clause 6.1(4o) is that the seller has an obligation to 
pay the commission if he or she voluntarily pre-
vents the free performance of the brokerage con-
tract. That clause mirrors art. 1503 C.C.Q. To be 
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clause 6.1(4°), l’intimée devait prouver une faute 
de la part du vendeur, en l’occurrence les appelan-
tes : Royal Lepage des Moulins Inc. c. Baril, 2004 
CanLII 29347 (C.A. Qc), par. 17-18; Mutuelle des 
fonc tionnaires du Québec c. Immeubles G.C. Gagnon  
inc., 1997 CanLII 10674 (C.A. Qc), p. 7. Dans un 
arrêt récent, la juge Thibault de la Cour d’appel du 
Québec a été appelée à interpréter une stipulation  
similaire à la clause 6.1(4°) et, ce faisant, elle a dé-
gagé les éléments de preuve requis pour déclencher 
l’application de la stipulation en question :

 En conclusion, dans le cadre d’une action intentée par 
un courtier pour réclamer sa rétribution ou une compen-
sation visée à l’article 7.2 du contrat de courtage, celui-ci 
doit établir l’existence d’un contrat de courtage valable, 
l’exécution de ses propres obligations au terme de ce 
contrat et [. . .] le fait que l’accomplissement [des condi-
tions préalables au droit à la rétribution] a été empêché 
par la faute du vendeur. [Je souligne.]

(9118-7781 Québec inc. (Groupe Sutton Millé-
nia) c. Lerer, 2012 QCCA 430, [2012] R.J.Q. 331, 
par. 36)

[20]  À mon avis, une telle faute peut découler soit 
du défaut par le promettant-vendeur d’accomplir un 
acte qu’il était tenu d’accomplir, soit au contraire de 
l’accomplissement par celui-ci d’un acte qu’il avait 
l’obligation de ne pas accomplir. À titre d’exem-
ple, le promettant-vendeur qui empêche ou entrave 
sciemment la vérification diligente de son immeu - 
ble par le promettant-acheteur ou son mandataire 
sera considéré en faute suivant l’art. 1503 C.c.Q. et 
la clause 6.1(4°). Pour statuer sur l’existence ou non 
d’une faute en l’espèce, il faut donc déterminer les 
obligations auxquelles étaient tenues les appelantes 
en vertu de la promesse d’achat, d’une part, et en 
vertu du contrat de courtage, d’autre part.

[21]  Aux termes de la promesse d’achat conclue 
en l’espèce, les appelantes n’avaient ni l’obligation 
de décontaminer leur propriété, ni l’obligation de 
négocier à nouveau les conditions de la promesse 
d’achat initiale. Elles n’ont accompli aucun acte qui 
aurait empêché la conclusion d’une entente avec 
M. Douek. Au contraire, elles ont collaboré avec 
celui-ci et tout mis en œuvre pour que la vente soit 

able to rely on clause 6.1(4o), the respondent had 
to prove fault on the part of the seller, the appel-
lants in the case at bar: Royal Lepage des Mou-
lins Inc. v. Baril, 2004 CanLII 29347 (Que. C.A.), 
at paras.  17-18; Mutuelle des fonctionnaires du  
Québec v. Immeubles G.C. Gagnon inc., 1997 Can-
LII 10674 (Que. C.A.), at p. 7. Thibault J.A. of the 
Quebec Court of Appeal was asked to interpret a 
stipulation similar to clause 6.1(4o) in a recent case, 
and in doing so she identified the evidence needed to 
trigger the application of the stipulation in question:

 [TRANSLATION] In conclusion, in an action instituted 
by a broker to claim his or her remuneration or compensa-
tion under article 7.2 of the brokerage contract, the broker 
must establish the existence of a valid brokerage contract, 
the performance of the broker’s own obligations under 
that contract and . . . the fact that fulfilment [of the pre-
conditions for the right to compensation] was prevented 
through the fault of the seller. [Emphasis added.]

(9118-7781 Québec inc. (Groupe Sutton Millénia) 
v. Lerer, 2012 QCCA 430, [2012] R.J.Q. 331, at 
para. 36)

[20]  In my opinion, such a fault may result either 
from a failure by the promisor-seller to do something 
it had an obligation to do, or from its doing some-
thing it had an obligation not to do. For example, a 
promisor-seller who knowingly prevents or impedes 
the promisor-buyer or its mandatary from doing its 
due diligence on the immovable will be considered to 
be at fault under art. 1503 C.C.Q. and clause 6.1(4o). 
To determine whether there was a fault in the instant 
case, therefore, it will be necessary to establish what 
obligations the appellants had under the promise to 
purchase, on the one hand, and under the brokerage 
contract, on the other.

[21]  Under the promise to purchase concluded in 
this case, the appellants did not have an obligation 
either to decontaminate their property or to rene-
gotiate the terms of the initial promise to purchase. 
They did not do anything that would have precluded 
the conclusion of an agreement with Mr. Douek. 
On the contrary, they co-operated with him and did 
everything they could to ensure that the sale went 
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conclue. La Cour supérieure et la Cour d’appel ont 
toutes deux reconnu la bonne foi des appelantes. 
Comme ces dernières ignoraient la contamination 
au moment de la conclusion du contrat de courtage, 
on ne peut conclure qu’elles ont, par une faute de 
leur part, empêché la réalisation de la vente (Remax 
Alliance c. Placements Jabena inc., 2007 QCCQ 
12756; H. Richard, Le courtage immobilier au Qué-
bec (3e éd. 2010), p. 199).

[22]  Par ailleurs, pour ce qui est du contrat de cour-
tage, celui-ci comporte deux parties importantes : la 
partie 7, intitulée « Déclarations du vendeur », et la 
partie 8, intitulée « Obligations du vendeur ».

[23]  La partie 7 du contrat renferme une série de 
déclarations que fait le vendeur en faveur du cour-
tier, dont les suivantes :

7.1 Le VENDEUR déclare que les renseignements 
contenus à ce contrat sont exacts et qu’il fournira 
au COURTIER, dès qu’il en aura connaissance, 
toute information additionnelle se rapportant à 
l’IMMEUBLE.

7.2 Le VENDEUR déclare de plus, sauf stipulations 
contraires, notamment à 11.1, au formulaire Dé-
clarations du vendeur ou à toute annexe faisant 
partie de ce contrat :

.  .  .

 8o que l’IMMEUBLE sera vendu libre de tous  
droits réels et autres charges, sauf les servi-
tudes usuelles et apparentes d’utilité publi-
que, et que le VENDEUR se portera garant 
envers tout acheteur éventuel de toute vio-
lation aux limitations de droit public qui 
grèvent l’IMMEUBLE et qui échappent au 
droit commun de la propriété;

.  .  .

 13o  que l’IMMEUBLE est conforme aux lois et 
règlements relatifs à la protection de l’envi-
ronnement. [Je souligne.]

(d.a., vol. II, p. 154)

through. The Superior Court and the Court of Ap-
peal both found that the appellants had acted in good 
faith. Given that the appellants did not know about 
the contamination when the brokerage contract was 
entered into, it cannot be concluded that they wrong-
fully prevented the completion of the sale (Remax 
Alliance v. Placements Jabena inc., 2007 QCCQ 
12756; H. Richard, Le courtage immobilier au Qué-
bec (3rd ed. 2010), at p. 199).

[22]  Moreover, the brokerage contract has two im  - 
portant parts: part 7, entitled [TRANSLATION] “Decla-
rations by the Seller”, and part 8, entitled “Obliga-
tions of the Seller”.

[23]  Part  7 of the contract contains a series of 
declarations made by the seller in the broker’s fa-
vour, including the following:

[TRANSLATION]

7.1 The SELLER declares that the information con-
tained in this contract is accurate and that he will 
provide to the BROKER any additional informa-
tion regarding the IMMOVABLE as soon as he 
becomes aware of it.

7.2 The SELLER also declares that, unless stipulated 
otherwise, including in 11.1, in the Declarations 
by the Seller form or in any annex forming part 
of this contract:

.   .   .

 8o the IMMOVABLE shall be sold free of any 
real right and other charges other than the 
usual and apparent servitudes of public util-
ity, and that the SELLER shall hold any 
prospective buyer harmless from any viola-
tion to restrictions of public law affecting 
the IMMOVABLE that are exceptions to 
ordinary law;

.   .   .

 13o the IMMOVABLE is in accordance with 
environmental protection laws and regula-
tions. [Emphasis added.]

(A.R., vol. II, at p. 154)



[2015] 2 R.C.S. 711PLACE MULLINS  c.  SERV. IMMOBILIERS DIANE BISSON    Le juge Wagner

[24]  S’appuyant sur la déclaration prévue à la 
clause 7.2(13°) du contrat de courtage, l’intimée 
affirme que les appelantes avaient l’obligation de 
fournir un immeuble conforme aux lois et aux règle-
ments relatifs à la protection de l’environnement, ce 
qu’elles n’auraient pas fait. Même si l’on acceptait 
que l’immeuble n’était pas « conforme » aux normes 
environnementales, les déclarations énoncées dans 
le contrat de courtage ne peuvent, en l’absence de 
preuve de mauvaise foi, étayer à elles seules la pré-
tention que le vendeur a volontairement empêché la 
libre exécution de ce contrat. On ne saurait y voir un 
acte fautif, puisqu’il est acquis que les appelantes 
ignoraient l’état de contamination du bien-fonds.

[25]  Contrairement aux prétentions de l’intimée, 
ces déclarations du vendeur ne sont pas des garan-
ties. À preuve, la partie 8 du contrat de courtage 
contient une clause dont le libellé est presque iden-
tique à la déclaration de la clause 7.2(8o) reproduite 
précédemment :

8.4 Le VENDEUR fournira à l’acheteur éventuel 
un bon titre de propriété. L’IMMEUBLE sera 
vendu libre de tous droits réels et autres charges, 
sauf les servitudes usuelles et apparentes d’uti-
lité publique, et le VENDEUR se portera garant 
envers l’acheteur éventuel de toute violation aux  
limitations de droit public qui grèvent l’IMMEU-
BLE et qui échappent au droit commun de la 
propriété, sauf stipulations contraires, notam-
ment à 11.1 ou à toute annexe faisant partie de ce 
contrat. [Je souligne.]

(d.a., vol. II, p. 154)

Conclure que tant la partie 7 que la partie 8 énon-
cent des garanties rendrait les clauses 8.4 et 7.2(8o) 
redondantes. Je souligne d’ailleurs que la partie 8 
ne renferme pas de clause équivalente ou similaire 
à la clause 7.2(13o).

[26]  Pour ce qui est de la clause 8.4, elle renvoie 
à des garanties identiques aux garanties légales des 
art.  1723 et 1725 C.c.Q., ce qui tend à indiquer  
qu’elles sont inapplicables tant et aussi longtemps 

[24]  The respondent relies on the declaration in 
clause 7.2(13o) of the brokerage contract to argue 
that the appellants had an obligation to provide an 
immovable that was in accordance with environ-
mental protection laws and regulations, which they 
did not do. Even though it was accepted that the 
immovable was not “in accordance” with environ-
mental standards, the declarations set out in the bro-
kerage contract cannot on their own, absent proof 
of bad faith, serve as a basis for arguing that the 
seller voluntarily prevented the free performance of 
the contract. This situation cannot be said to consti-
tute a wrongful act, since it is common ground that 
the appellants were not aware of the contamination 
of the property.

[25]  Contrary to the respondent’s argument, these 
declarations by the seller are not warranties. This is 
clear from the fact that part 8 of the brokerage con-
tract contains a clause that has almost exactly the 
same wording as the declaration in clause 7.2(8o) 
reproduced above:

[TRANSLATION]

8.4 The SELLER shall provide to the prospective 
buyer a valid title of ownership. The IMMOV-
ABLE shall be sold free of any real right and 
other charges other than the usual and apparent 
servitudes of public utility, and the SELLER 
shall hold any prospective buyer harmless from 
any violation to restrictions of public law af-
fecting the IMMOVABLE that are exceptions 
to ordinary law, except as otherwise stipulated, 
namely in 11.1 or any annex forming part of this 
contract. [Emphasis added.]

(A.R., vol. II, at p. 154)

If it were concluded that the clauses of both part 7 
and part 8 constitute warranties, clauses 8.4 and 
7.2(8o) would be redundant. Moreover, I note that 
there is no clause in part 8 that is equivalent or sim-
ilar to clause 7.2(13o).

[26]  As for clause 8.4, it refers to warranties that 
are identical to the legal warranties provided for in 
arts. 1723 and 1725 C.C.Q., which suggests that 
they are inapplicable as long as a sale has not been 
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qu’une vente n’est pas conclue. L’argument des ap  - 
pelantes selon lequel le régime des garanties léga-
les ne pouvait jouer, étant donné qu’aucune vente 
n’avait été conclue, est bien fondé en droit. Suivant 
l’art. 1396 C.c.Q., la promesse de conclure un contrat 
n’équivaut pas au contrat envisagé. La promesse 
d’achat acceptée n’équivaut donc pas à la vente et 
n’engendre aucun des effets de cette dernière : P.-G. 
Jobin, avec la collaboration de M. Cumyn, La vente 
(3e éd. 2007), p. 54. Quoi qu’il en soit, le fait de 
la contamination ne saurait être assimilé à un droit 
réel. L’intimée n’a pas non plus fait état de disposi-
tion législative appuyant sa prétention selon laquelle 
la contamination viole une limitation de droit pu-
blic. Bref, le refus de décontaminer l’immeuble ne  
constitue pas à lui seul une faute contrevenant à la  
clause 8.4. Il ne représente pas davantage un acte 
volontaire ayant empêché la libre exécution du 
contrat de courtage. Par ailleurs, l’arrêt Racicot 
c. Mercier, [1968] B.R. 975 (C.A.), sur lequel l’in-
timée fonde son argument, ne lui est donc d’aucun 
secours.

[27]  En somme, les appelantes n’ont pas commis 
de faute relativement aux obligations qui leur incom-
baient tant en vertu de la promesse d’achat que du 
contrat de courtage. Elles n’ont donc pas, aux termes 
de la clause 6.1(4o) de celui-ci, volontairement em-
pêché la libre exécution de ce contrat.

IV. Dispositif

[28]  Pour ces motifs, je suis d’avis d’accueillir le 
pourvoi, avec dépens devant toutes les cours, à l’ex-
clusion des dépens auxquels ont été condamnées les 
appelantes à l’égard de la requête en prorogation de 
délai devant notre Cour.

Pourvoi accueilli avec dépens.

Procureurs des appelantes : Mitchell Gattuso, 
Montréal.

Procureurs de l’intimée : de Grandpré Joli-Cœur, 
Montréal.

concluded. The appellants’ argument that the legal 
warranties could not apply because no sale had been 
concluded is correct in law. Article 1396 C.C.Q. pro-
vides that a promise to contract is not equivalent to 
the proposed contract. An accepted promise to pur-
chase is therefore not equivalent to a sale and does 
not produce any of the effects of a sale: P.-G. Jobin,  
with the collaboration of M. Cumyn, La vente (3rd ed.  
2007), at p. 54. In any event, contamination cannot 
be considered a real right, nor has the respondent 
identified any statutory provision that supports its 
contention that contamination violates a restriction 
of public law. In short, the refusal to decontaminate 
the immovable did not amount to a fault that vio-
lated clause 8.4. Nor did it represent an act by which 
the seller voluntarily prevented the free performance 
of the brokerage contract. To this extent, Racicot v. 
Mercier, [1968] B.R. 975 (C.A.), on which the re-
spondent bases its argument, is therefore of no as-
sistance to it.

[27]  In sum, the appellants committed no fault in 
relation to their obligations under either the prom-
ise to purchase or the brokerage contract. They 
therefore did not voluntarily prevent the free per-
formance of that contract within the meaning of 
clause 6.1(4o).

IV. Disposition

[28]  For these reasons, I would allow the appeal 
with costs throughout, except for the costs awarded 
against the appellants on the motion to extend time 
in this Court.

Appeal allowed with costs.

Solicitors for the appellants: Mitchell Gattuso, 
Montréal.

Solicitors for the respondent: de Grandpré Joli-
Cœur, Montréal.
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view in the Federal Court seeking a declaration that the 
Federal Child Support Guidelines are unlawful as they 
are not authorized by s. 26.1(2) of the Divorce Act. They 
claim that the Guidelines are not based on the “relative 
abilities to contribute” of both spouses and that they do 
not reasonably calculate the amounts required “to main-
tain the children”. The application judge held that the 
Federal Court is not an appropriate forum in which to 
address the validity of the Guidelines. Given the minor 
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role the Federal Court plays in issues under the Divorce 
Act and the breadth of the jurisdiction and expertise of 
the provincial superior courts in matters related to di-
vorce and child support, it was found that it would be 
inappropriate for the Federal Court to consider the judi-
cial review application on its merits. The Federal Court 
of Appeal upheld this conclusion.

Held: The appeal should be dismissed.

Per McLachlin C.J. and Rothstein, Cromwell, Moldaver,  
Karakatsanis, Gascon and Côté JJ.: The Court’s jurispru-
dence supports the principle that the provincial superior 
courts, in the context of proceedings properly before 
them, can address the legality of the conduct of federal 
boards, commissions and tribunals, where doing so is a 
necessary step in resolving the claims asserted in those 
proceedings. This means that in the context of family law 
proceedings otherwise properly before them, the provin-
cial superior courts can decide that the Guidelines made 
by the Governor in Council are ultra vires and decline to 
apply them if doing so is a necessary step in resolving the 
matters before them.

Judicial review by way of the old prerogative writs has 
always been understood to be discretionary. This means 
that even if the applicant makes out a case for review on 
the merits, the reviewing court has an overriding discre-
tion to refuse relief. Declarations of rights, whether sought 
in judicial review proceedings or in actions, are similarly 
a discretionary remedy. The discretionary nature of ju-
dicial review and declaratory relief is continued by the 
judicial review provisions of the Federal Courts Act. Sec-
tion 18.1(3) provides that “[o]n an application for judicial 
review, the Federal Court may” make certain orders in the 
nature of those traditional remedies. As a result, judges of 
the Federal Court have discretion in determining whether 
judicial review should be undertaken. The fact that under-
taking judicial review is discretionary means that the Fed-
eral Court judge’s exercise of that discretion is entitled to 
deference on appeal.

One of the discretionary grounds for refusing to un-
dertake judicial review is that there is an adequate al-
ternative. In order for an alternative forum or remedy to 

enfants ». La juge saisie de la demande a conclu que la 
Cour fédérale n’est pas le tribunal qui convient pour sta-
tuer sur la validité des Lignes directrices. Étant donné le 
rôle mineur joué par la Cour fédérale à l’égard des ques-
tions relevant de la Loi sur le divorce ainsi que l’étendue 
de la compétence et de l’expertise des cours supérieures 
des provinces en matière de divorce et de pensions ali-
mentaires pour enfants, la juge a décidé qu’il ne convient 
pas que la Cour fédérale examine la demande de contrôle 
judiciaire sur le fond. La Cour d’appel fédérale a con-
firmé cette conclusion.

Arrêt : Le pourvoi est rejeté.

La juge en chef McLachlin et les juges Rothstein, 
Cromwell, Moldaver, Karakatsanis, Gascon et Côté : La 
jurisprudence de la Cour appuie le principe selon lequel 
les cours supérieures provinciales peuvent, dans le cadre 
d’une instance dont elles sont dûment saisies, statuer sur 
la légalité de la conduite des offices fédéraux si elles doi-
vent le faire pour trancher les allégations qui y sont for-
mulées. Ainsi, dans une instance en droit de la famille 
dont elles sont dûment saisies, les cours supérieures pro-
vinciales peuvent décider que les Lignes directrices adop-
tées par le gouverneur en conseil sont ultra vires et refuser 
de les appliquer si cela est nécessaire pour trancher les 
questions qui leur sont soumises.

Le contrôle judiciaire effectué au moyen des anciens 
brefs de prérogative a toujours été considéré comme étant 
discrétionnaire. Cela signifie que, même si le demandeur 
établit le bien-fondé de sa demande de contrôle judiciaire, 
la cour de révision dispose du pouvoir discrétionnaire 
prépondérant de refuser d’accorder la réparation deman-
dée. Les déclarations de droit, qu’elles soient sollicitées 
au moyen d’une demande de contrôle judiciaire ou d’une 
action, sont également des réparations discrétionnaires. 
La nature discrétionnaire du contrôle judiciaire et du ju-
gement déclaratoire est maintenue par les dispositions 
de la Loi sur les Cours fédérales en matière de contrôle 
judiciaire. Le paragraphe 18.1(3) dispose que « [s]ur pré-
sentation d’une demande de contrôle judiciaire, la Cour 
fédérale peut » rendre certaines ordonnances de la nature 
visée par ces réparations traditionnelles. En conséquence, 
les juges de la Cour fédérale jouissent d’un pouvoir dis-
crétionnaire pour déterminer s’il y a lieu à contrôle ju-
diciaire. Le caractère discrétionnaire de la décision de 
procéder à un contrôle judiciaire signifie que l’exercice 
de ce pouvoir par le juge de la Cour fédérale commande 
la déférence en appel.

L’un des motifs discrétionnaires pouvant fonder le 
refus de procéder à un contrôle judiciaire est l’existence 
d’une solution de rechange adéquate. Pour qu’une autre 
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réparation ou un autre tribunal soit adéquat, il n’est pas 
nécessaire que la procédure ou la réparation soit identi-
que à celle que permet d’obtenir le contrôle judiciaire. La 
liste des facteurs pertinents n’est pas limitée, car il appar-
tient aux cours de justice de les cerner et de les soupe-
ser dans le contexte d’une affaire donnée. La cour doit 
tenir compte non seulement de l’autre recours disponible, 
mais aussi de la pertinence et du caractère opportun du 
contrôle judiciaire dans les circonstances. Bref, la ques-
tion ne consiste pas simplement à décider si quelque autre 
recours est adéquat, mais également s’il convient de re-
courir au contrôle judiciaire. En définitive, cela requiert 
une analyse du type de la prépondérance des inconvé-
nients qui devrait prendre en compte les objectifs et les 
considérations de principe sous-tendant le régime légis-
latif en cause.

En l’espèce, la thèse des appelants, selon laquelle ils 
ont droit à ce qu’il soit statué sur la légalité des Lignes 
directrices par voie de contrôle judiciaire, est fondamen-
talement incompatible avec la nature discrétionnaire du 
contrôle judiciaire et avec les motifs généraux pour les-
quels ce pouvoir peut être exercé. Les appelants n’ont 
donc pas droit à ce que la Cour fédérale statue sur la léga-
lité des Lignes directrices; la Cour fédérale a ce pouvoir 
discrétionnaire et a décidé de ne pas l’exercer. De plus, 
on ne saurait retenir la thèse des appelants que la solution 
de rechange n’est pas adéquate parce qu’elle ne débou-
che pas sur une procédure ou une réparation identique à 
celle qu’ils demandent. L’argumentation des appelants 
est trop axée sur la démonstration du fait qu’en contes-
tant les Lignes directrices dans le cadre d’un litige en ma-
tière familiale devant les cours supérieures provinciales, 
ils ne pourraient obtenir tout ce que peut leur offrir le 
contrôle judiciaire. Dans la présente affaire, les appelants 
demandent aux tribunaux de décider, entre autres choses, 
si les Lignes directrices sont fondées, comme l’exige le 
par. 26.1(2) de la Loi sur le divorce, sur le principe que 
l’obligation financière de subvenir aux besoins des enfants 
à charge est commune aux époux et qu’elle est répartie 
entre eux selon leurs ressources respectives permettant de 
remplir cette obligation. Cette décision requiert forcément 
une expertise en droit de la famille, notamment pour ce 
qui est de la nature et de l’étendue de l’obligation de sub-
venir aux besoins des enfants et de l’appréciation des res-
sources respectives des parents leur permettant de remplir 
cette obligation. Les cours supérieures provinciales sont 
quotidiennement saisies, dans le contexte de l’échec d’un 
mariage, de différends concernant les besoins des enfants 
ou portant sur la question de savoir quels sont les arrange-
ments alimentaires et ceux relatifs à la garde qui sont dans 

be adequate, neither the process nor the remedy need be 
identical to those available on judicial review. The catego-
ries of relevant factors are not closed, as it is for courts to 
identify and balance the relevant factors in the context of 
a particular case. The court should consider not only the 
available alternative, but also the suitability and appropri-
ateness of judicial review in the circumstances. In short, 
the question is not simply whether some other remedy is 
adequate, but also whether judicial review is appropriate. 
Ultimately, this calls for a type of balance of convenience 
analysis which should take account of the purposes and 
policy considerations underpinning the legislative scheme 
in issue.

In this case, the appellants’ position that they are en-
titled to a ruling on the legality of the Guidelines through 
a judicial review is fundamentally at odds with the dis-
cretionary nature of judicial review and with the broad 
grounds on which that discretion may be exercised. The 
appellants do not have a right to have the Federal Court 
rule on the legality of the Guidelines; the Federal Court 
has discretion to do so which it has decided not to ex-
ercise. Further, the appellants’ position that the alterna-
tive is not adequate because it does not provide identical 
procedures or relief cannot be accepted. The appellants’ 
arguments focus too narrowly on how challenging the 
Guidelines in the context of family law litigation in the 
provincial superior courts will not provide everything 
that might be available to them on judicial review. Here, 
the appellants request a judicial determination of, among 
other things, whether the Guidelines are based, as they 
are required to be by s. 26.1(2) of the Divorce Act, on the 
principle that spouses have a joint financial obligation to 
maintain the children of the marriage in accordance with 
their relative abilities to contribute to the performance 
of that obligation. Making that determination will inevi-
tably engage family law expertise in relation to, among 
other things, the nature and extent of the obligation to 
maintain children and how the relative abilities of par-
ents to do so should be assessed. The provincial superior 
courts deal day in and day out with disputes in the con-
text of marital breakdown concerning the needs of chil-
dren, as well as what custody and support arrangements 
are in their best interests. Parliament has entrusted, for 
practical purposes, this entire area of law to the provin-
cial superior courts. Having done so, it would be curious 
to say the least, if the legality of a central aspect of that 
regime were to be finally decided by the federal courts 
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which, as a result of federal legislation, have virtually no 
jurisdiction with respect to family law matters.

It would not be more efficient in this case to obtain a 
ruling in the Federal Court, as such a ruling would not 
be binding on any provincial superior court. Regardless 
of what the Federal Court might decide, before a ruling 
could have any practical effect, the issue would have to 
be re-litigated in the superior courts, or, alternatively, 
litigated up to this Court. It would be for the provincial 
courts to decide the impact of the illegality of the Guide-
lines on particular support orders and that could only be 
done in the context of a multitude of individual cases. 
Further, the appellants’ judicial review proceedings ex-
clude direct adversarial participation by other directly af-
fected parties: spouses and former spouses seeking child 
support orders or variations of them under the Divorce 
Act. However, adjudicating the issue in the context of Di-
vorce Act or child support proceedings would ensure full 
participation of these parties.

In summary, the Federal Court did not make any re-
viewable error in exercising the discretion not to enter-
tain the judicial review application for declaratory relief. 
Provincial superior courts have jurisdiction to address the 
validity of the Guidelines where doing so is a necessary 
step in resolving a case otherwise properly before them. 
Judicial review in the Federal Court is manifestly inap-
propriate in this case and the Federal Court reasonably 
exercised its discretion not to engage in it.

The parties assumed that the Federal Court has exclu-
sive original jurisdiction to grant judicial review remedies 
directed against regulations promulgated by the Gover-
nor in Council and as a result, that point is not before the 
Court for decision. But as presently advised, the concerns 
expressed in the minority opinion in relation to this is-
sue are not shared. The language of the Federal Courts 
Act can be taken as a clear and explicit expression of par-
liamentary intent. No one questions that s. 18 does not 
withdraw the authority of the provincial superior courts to 
grant the traditional administrative law remedies against 
federal boards, commissions and tribunals on division of 

l’intérêt des enfants. Le législateur a confié dans les faits 
tout ce domaine du droit aux cours supérieures provin-
ciales. Ainsi, il serait pour le moins curieux que les cours 
fédérales, à qui la législation fédérale n’accorde pratique-
ment aucune compétence en matière de droit de la famille, 
statuent de manière définitive sur la légalité d’un aspect 
primordial de ce régime.

Il ne vaut pas mieux en l’espèce obtenir une décision 
de la Cour fédérale, car aucune cour supérieure provin-
ciale ne serait liée par cette décision. Peu importe la dé-
cision que pourrait rendre la Cour fédérale, la question 
devrait être soumise à nouveau aux cours supérieures 
avant que cette décision puisse avoir quelque effet pra-
tique ou elle pourrait aussi aboutir à notre Cour. Il appar-
tiendrait aux cours provinciales de décider de l’incidence 
que l’illégalité des Lignes directrices aurait sur certaines 
ordonnances alimentaires et elles ne pourraient le faire 
que dans le contexte d’une multitude d’affaires indivi-
duelles. En outre, le recours en contrôle judiciaire exercé 
par les appelants exclut toute participation contradictoire 
des autres parties directement touchées : les époux et les 
anciens époux qui cherchent à obtenir ou à faire modi-
fier une ordonnance alimentaire pour enfant en vertu de 
la Loi sur le divorce. À l’inverse, statuer sur la question 
dans le contexte d’une instance relevant de la Loi sur le 
divorce ou en matière de pension alimentaire pour enfant 
garantirait la participation entière de ces parties.

En résumé, la Cour fédérale n’a pas commis d’erreur 
susceptible de révision en exerçant le pouvoir discrétion-
naire de ne pas entendre la demande de contrôle judi-
ciaire visant à obtenir un jugement déclaratoire. Les cours 
supérieures provinciales ont compétence pour statuer sur 
la validité des Lignes directrices lorsqu’il est nécessaire 
de le faire pour trancher une affaire dont elles sont dû-
ment saisies. Il est manifestement inapproprié en l’espèce 
de s’adresser à la Cour fédérale par voie de contrôle judi-
ciaire et cette cour a raisonnablement exercé son pouvoir 
discrétionnaire de ne pas procéder au contrôle judiciaire.

Les parties ont tenu pour acquis que la Cour fédérale a 
compétence exclusive, en première instance, pour accor-
der des redressements liés au contrôle judiciaire à l’en-
contre de règlements pris par le gouverneur en conseil et 
la Cour n’est donc pas appelée à trancher cette question. 
Mais compte tenu des renseignements à la disposition de 
la Cour, les préoccupations exprimées sur ce point dans 
l’opinion minoritaire ne sont pas partagées. Le texte de 
la Loi sur les Cours fédérales peut être considéré comme 
une expression claire et explicite de l’intention du législa-
teur. Personne ne met en doute que l’art. 18 ne retire pas 
au cours supérieures provinciales le pouvoir d’octroyer 
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powers grounds, but with respect to judicial review on ad-
ministrative law grounds, it has been expressly confirmed 
that the Federal Court has exclusive original jurisdiction 
as described in s. 18 of the Federal Courts Act.

Per Abella and Wagner JJ.: Although there is agree-
ment with the result reached by the majority opinion, 
there is concern that the reasons not be seen as represent-
ing a definitive view from this Court that the provincial 
superior courts cannot declare federal regulations invalid 
on administrative grounds. The parties did not argue the 
issue of whether s. 18 of the Federal Courts Act grants 
the Federal Court exclusive original jurisdiction to de-
clare invalid federal regulations promulgated by the Gov-
ernor in Council. As a result, this case should not be seen 
as categorically endorsing the assumption that the Federal 
Court has exclusive jurisdiction to declare invalid all such 
regulations. This Court has said that provincial superior 
courts have jurisdiction to declare invalid the federal laws 
they administer. Any derogation from the jurisdiction of 
the provincial superior courts requires clear and explicit 
statutory wording to this effect. Section 18 of the Federal 
Courts Act does not clearly and unequivocally strip the 
provincial superior courts of their jurisdiction to declare 
federal regulations made by the Governor in Council to 
be invalid on administrative grounds. The Federal Court 
was created to remove from the provincial superior courts 
the jurisdiction to supervise federal administrative tribu-
nals, not to strip them of their jurisdiction to determine 
the vires of the federal regulations they apply. There is 
no evidence that Parliament intended to limit the subject-
matter jurisdiction of the provincial superior courts by 
preventing them from determining the vires of the regula-
tions they apply. At the very least, this argues for caution 
and full argument before this Court declares — or is seen 
to declare — that s. 18 of the Federal Courts Act means 
that the Federal Court has exclusive jurisdiction over all 
federal regulations even if they are not part of legislative 
schemes over which the Federal Court has jurisdiction or 
expertise, such as the Divorce Act.

les réparations traditionnelles relevant du droit adminis-
tratif à l’encontre des offices fédéraux pour des motifs 
liés au partage des compétences, mais en ce qui concerne 
le contrôle judiciaire effectué sur la base de moyens de 
droit administratif, il a été expressément confirmé que la 
Cour fédérale possède la compétence exclusive en pre-
mière instance décrite à l’art. 18 de la Loi sur les Cours 
fédérales.

Les juges Abella et Wagner : Bien qu’il y ait accord 
avec le résultat exprimé dans l’opinion majoritaire, il 
y a lieu de craindre que les motifs ne soient interprétés 
comme une opinion définitive de notre Cour voulant que 
les cours supérieures provinciales ne peuvent pas décla-
rer des règlements fédéraux invalides pour des moyens de 
droit administratif. Les parties n’ont pas débattu la ques-
tion de savoir si l’art. 18 de la Loi sur les Cours fédérales 
accorde à la Cour fédérale la compétence exclusive, en 
première instance, pour déclarer invalides les règlements 
fédéraux promulgués par le gouverneur en conseil. En 
conséquence, il ne faudrait pas considérer en l’espèce que 
la Cour endosse de façon catégorique l’hypothèse voulant  
que la Cour fédérale ait la compétence exclusive pour dé - 
clarer invalides l’ensemble de ces règlements. Notre Cour 
a affirmé que les cours supérieures provinciales ont com-
pétence pour déclarer invalides les lois fédérales qu’elles 
appliquent. Toute limitation de la compétence des cours 
supérieures provinciales doit être énoncée expressément 
en termes clairs dans la loi. L’article 18 de la Loi sur les 
Cours fédérales ne dépossède pas clairement et sans équi-
voque les cours supérieures provinciales de leur pouvoir 
de déclarer invalide pour des moyens de droit administra-
tif un règlement adopté par le gouverneur en conseil. La 
Cour fédérale a été créée dans le but de retirer aux cours 
supérieures provinciales le pouvoir de surveillance des 
tribunaux administratifs fédéraux, et non pas de leur enle-
ver celui de se prononcer sur la validité des règlements 
fédéraux qu’elles appliquent. Rien n’indique que le Par-
lement ait voulu limiter la compétence ratione materiae 
des cours supérieures provinciales en les empêchant de 
se prononcer sur la validité des règlements qu’elles appli-
quent. Cela signifie à tout le moins que la Cour doit faire 
preuve de prudence et bénéficier d’une argumentation 
complète avant de déclarer — ou de donner l’impression 
de déclarer — que l’art. 18 de la Loi sur les Cours fédé-
rales attribue à la Cour fédérale la compétence exclusive 
sur tous les règlements fédéraux, même s’ils ne font pas 
partie de régimes législatifs relevant de la compétence  
ou de l’expertise de la Cour fédérale, tels la Loi sur le 
divorce.
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I. Introduction

[1] The appellants seek to make a point: that the 
Federal Child Support Guidelines, SOR/97-175, 
are unlawful. They chose to make it by bringing 
a judicial review application in the Federal Court. 
The Federal Court, however, found that this was not 
an appropriate means by which to raise this issue 
and dismissed their application. It did so by exer-
cising the well-established discretion to decline to 
undertake judicial review when some other, more 
suitable remedy is available. The Federal Court of 

Hogg, Peter W. Constitutional Law of Canada, 5th ed. 
Supp., vol. 1, Toronto, Carswell, 2007 (loose-leaf up-
dated 2014, release 1).

Jones, David Phillip, and Anne S. de Villars. Principles 
of Administrative Law, 6th ed., Toronto, Carswell, 
2014.

Mullan, David J. « The Discretionary Nature of Judicial 
Review », dans Robert J. Sharpe et Kent Roach, dir., 
Les recours et les mesures de redressement : une af-
faire sérieuse — 2009, Montréal, Institut canadien 
d’administration de la justice, 2010, 420.

Pound, Richard W. Chief Justice W.R. Jackett : By the 
Law of the Land, Montréal and Kingston, McGill-
Queen’s University Press, 1999.

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel fé - 
dérale (le juge en chef Blais et les juges Sharlow et  
Gauthier), 2014 CAF 33, 460 N.R. 240, [2014] A.C.F.  
no 998 (QL), 2014 CarswellNat 4393 (WL Can.),  
qui a confirmé une décision de la juge Gleason,  
2013 CF 475, 432 F.T.R. 152, [2013] A.C.F. no 529 
(QL), 2013 CarswellNat 3103 (WL Can.). Pourvoi 
rejeté.

Glenn Solomon, c.r., et Laura Warner, pour les 
appelants.

Anne M. Turley et Catherine A. Lawrence, pour 
l’intimé.
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chef McLachlin et des juges Rothstein, Cromwell,  
Moldaver, Karakatsanis, Gascon et Côté rendu par

Le juge Cromwell —

I. Introduction

[1] Les appelants cherchent à établir le bien-fondé 
d’une thèse : les Lignes directrices fédérales sur les 
pensions alimentaires pour enfants, DORS/97-175, 
sont illégales. Ils ont choisi de le faire en présen-
tant une demande de contrôle judiciaire à la Cour 
fédérale. Cette dernière a cependant conclu qu’il ne 
s’agissait pas d’un moyen approprié de soulever la 
question et elle a rejeté leur demande, exerçant ainsi 
le pouvoir discrétionnaire bien établi de refuser de 
procéder au contrôle judiciaire lorsqu’il existe un 
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Appeal upheld that decision. In my view, it made no 
mistake in doing so.

[2] The appellants’ challenge to the child support  
Guidelines raises an issue of fundamental impor-
tance to, and with broad ramifications for child 
support on divorce, an area entrusted by Parliament 
mainly to the provincial superior courts. Questions 
about the nature and objectives of child support on 
divorce, which are squarely within the expertise of 
those courts, will be central to resolving the appel-
lants’ challenge. While the appellants point to proce-
dural and efficiency advantages of addressing these 
questions by means of judicial review in the Federal 
Court, any advantages are, on closer examination, 
largely illusory. I would therefore affirm the decision 
of the Federal Court of Appeal.

II. Overview of the Facts, Judicial History and  
  Issues

[3] The Governor in Council has made guidelines,  
by regulation, respecting child support orders: Guide-
lines. The power to do so is conferred by s. 26.1 of 
the Divorce Act, R.S.C. 1985, c. 3 (2nd Supp.). That 
provision authorizes the Governor in Council to make 
such guidelines “based on the principle that spouses 
have a joint financial obligation to maintain the chil-
dren of the marriage in accordance with their relative 
abilities to contribute to the performance of that obli-
gation” (s. 26.1(2)).

[4] The six appellants are potentially affected by 
the Guidelines in different ways. Three of them 
pay child support. Robert T. Strickland entered into  
an interim child support agreement through court-
mandated mediation during a divorce action. George 
Connon, who is separated from his wife, voluntarily 
pays child support calculated in accordance with the 
Guidelines. Roland Auer pays child support to his 
second wife, the amount of which was initially calcu-
lated with reference to the Guidelines and has since 

autre recours, plus convenable. La Cour d’appel fé-
dérale a confirmé cette décision. À mon avis, elle 
n’a commis aucune erreur en agissant de la sorte.

[2] En contestant les Lignes directrices, les appe-
lants soulèvent une question qui revêt une impor-
tance fondamentale et qui a de vastes ramifications 
sur les pensions alimentaires pour enfants en cas 
de divorce, un domaine que le législateur a confié 
principalement aux cours supérieures provinciales. 
Les questions liées à la nature et aux objectifs d’une 
pension alimentaire pour enfant en cas de divorce, 
lesquelles relèvent nettement de l’expertise de 
ces tribunaux, seront au centre du règlement de la 
contestation des appelants. Bien que les appelants 
soulignent les avantages au chapitre de la procédure 
et de l’efficacité qu’il y a à faire trancher ces ques-
tions par voie de contrôle judiciaire en Cour fédé-
rale, un examen approfondi révèle que ces avantages 
sont en grande partie illusoires. Je confirmerais donc 
la décision de la Cour d’appel fédérale.

II. Aperçu des faits, historique judiciaire et ques- 
  tions en litige

[3] Le gouverneur en conseil a adopté par règle-
ment des lignes directrices concernant les ordon-
nances alimentaires au profit des enfants : Lignes 
directrices. Il tient ce pouvoir de réglementation 
de l’art. 26.1 de la Loi sur le divorce, L.R.C. 1985, 
c. 3 (2e suppl.), qui l’autorise à adopter ces lignes 
directrices pourvu qu’elles soient « fondées sur le 
principe que l’obligation financière de subvenir 
aux besoins des enfants à charge est commune aux 
époux et qu’elle est répartie entre eux selon leurs 
ressources respectives permettant de remplir cette 
obligation » (par. 26.1(2)).

[4] Les six appelants peuvent être touchés de dif - 
férentes manières par les Lignes directrices. Trois 
d’entre eux versent une pension alimentaire pour 
enfant. Robert T. Strickland a conclu une entente 
provisoire en la matière par le truchement d’une 
médiation ordonnée par la cour lors d’une action  
en divorce. George Connon, qui est séparé de son  
épouse, paie volontairement une pension alimen-
taire pour enfant calculée conformément aux Li-
gnes directrices. Roland Auer verse à sa deuxième 
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been varied twice by the Alberta Court of Queen’s  
Bench. The other three appellants are Roland Auer’s 
first wife, Iwona Auer-Grzesiak, and two of his sons. 
They argue that they are affected by Mr. Auer’s obli-
gation to pay child support to his second wife.

[5] The appellants maintain that the Guidelines 
are not authorized by s. 26.1(2) and are therefore 
unlawful (or as lawyers say, are ultra vires). They 
claim that, contrary to what that section requires, 
the Guidelines are not based on the “relative abili-
ties to contribute” of both spouses and that they do 
not reasonably calculate the amounts required “to 
maintain the children”. To advance this position, 
the appellants brought an application for judicial 
review in the Federal Court seeking a declaration 
to this effect.

[6] The Federal Court has “exclusive original ju-
risdiction . . . to . . . grant declaratory relief, against 
any federal board, commission or other tribunal”: 
Federal Courts Act, R.S.C. 1985, c. F-7, s. 18(1)(a). 
The parties argued the appeal on the assumption that, 
under the Federal Courts Act, the application for a 
declaration that the Guidelines are ultra vires is, by 
virtue of this provision, within the exclusive jurisdic-
tion of the Federal Court. There was no argument to 
the contrary and I accept that assumption for the pur-
poses of my reasons. However, the Attorney General 
of Canada brought a motion to dismiss the judicial 
review application arguing, among other things, that 
the Federal Court should exercise its discretion to de-
cline to hear the application.

[7] The Federal Court agreed and dismissed the ap-
pellants’ judicial review application: 2013 FC 475, 
432 F.T.R. 152. The application judge, Gleason J., 
held that the Federal Court is not an appropriate fo-
rum in which to address the validity of the Guide-
lines. She reasoned that the provincial superior courts 

épouse une pension de ce genre dont le montant a 
été fixé au départ sur la base des Lignes directri-
ces et a depuis été modifié deux fois par la Cour 
du Banc de la Reine de l’Alberta. Les trois autres 
appelants sont la première épouse de Roland Auer, 
Iwona Auer-Grzesiak, et deux de ses fils. Ils préten-
dent être touchés par l’obligation de M. Auer de 
verser une pension alimentaire pour enfant à sa 
deuxième épouse.

[5] Les appelants soutiennent que les Lignes di-
rectrices ne sont pas autorisées par le par. 26.1(2) 
et qu’elles sont donc illégales (ou, comme le disent 
les avocats, qu’elles sont ultra vires). Ils affirment 
que, contrairement à ce qu’exige cette disposition, 
les Lignes directrices ne sont pas fondées sur le 
prin cipe voulant que l’obligation soit répartie selon 
les « ressources respectives » des deux époux et que 
les montants qui y sont calculés ne permettent pas 
raisonnablement « de subvenir aux besoins des en-
fants ». Afin de faire valoir cette thèse, les appelants 
ont présenté une demande de contrôle judiciaire à la 
Cour fédérale en vue d’obtenir un jugement déclara-
toire à cet effet.

[6] La Cour fédérale a « compétence exclusive,  
en première instance, pour [. . .] rendre un juge ment 
déclaratoire contre tout office fédéral » : Loi sur les 
Cours fédérales, L.R.C. 1985, c. F-7, al. 18(1)a).  
Les parties ont plaidé leur cause en tenant pour ac-
quis que, selon la Loi sur les Cours fédérales, la 
demande en vue d’obtenir un jugement déclarant 
que les Lignes directrices sont ultra vires relève, par 
application de cette disposition, de la compétence 
exclusive de la Cour fédérale. Personne n’a soutenu 
le contraire et j’accepte cette supposition pour les 
besoins de mes motifs. Cependant, le procureur gé-
néral du Canada a demandé par requête le rejet de 
la demande de contrôle judiciaire, prétendant entre 
autres que la Cour fédérale devrait exercer son pou-
voir discrétionnaire pour refuser de l’instruire.

[7] La Cour fédérale lui a donné raison et a re-
jeté la demande de contrôle judiciaire des appe-
lants : 2013 CF 475. La juge saisie de la demande, 
la juge Gleason, a conclu que la Cour fédérale n’est 
pas le tribunal qui convient pour statuer sur la va-
lidité des Lignes directrices. Elle a estimé que les 
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have jurisdiction over a claim that the Guidelines are 
ultra vires if that claim is made in proceedings in 
which those courts are asked to apply them. Given 
the minor role the Federal Court plays in issues un-
der the Divorce Act and the breadth of the jurisdic-
tion and expertise of the provincial superior courts in 
matters related to divorce and child support, it would 
be inappropriate for the Federal Court to consider the 
judicial review application on its merits. The Federal 
Court of Appeal upheld this conclusion: 2014 FCA 
33, 460 N.R. 240.

[8] The appellants’ appeal to this Court, as I see 
it, raises two related questions:

1. Do the provincial superior courts have jurisdic-
tion to address the validity of the Guidelines?

2. Even if they do, did the federal courts err in 
refusing to hear the judicial review application 
on its merits?

[9] In my view, the provincial superior courts have 
jurisdiction to address the validity of the Guidelines 
where doing so is a necessary step in resolving a 
case otherwise properly before them and the Federal 
Court did not err by refusing to hear the appellants’ 
judicial review application.

III. Analysis

A. First Issue: Do the Provincial Superior Courts 
Have Jurisdiction to Address the Validity of the 
Guidelines?

(1) Position of the Parties

[10]  The Federal Court’s refusal to undertake ju-
dicial review was based on a central premise: the 
provincial superior courts may rule on the legality 

cours supérieures provinciales ont compétence pour 
se prononcer sur une allégation selon laquelle les 
Lignes directrices sont ultra vires lorsque cette al-
légation est présentée dans le cadre d’une instance 
où elles sont appelées à les appliquer. Étant donné 
le rôle mineur joué par la Cour fédérale à l’égard 
des questions relevant de la Loi sur le divorce ainsi 
que l’étendue de la compétence et de l’expertise 
des cours supérieures des provinces en matière de 
divorce et de pensions alimentaires pour enfants, 
il ne convient pas que la Cour fédérale examine la 
demande de contrôle judiciaire sur le fond. La Cour 
d’appel fédérale a confirmé cette conclusion : 2014 
CAF 33.

[8] À mon avis, le pourvoi interjeté par les appe-
lants devant notre Cour soulève deux questions 
connexes :

1. Les cours supérieures provinciales ont-elles 
compétence pour statuer sur la validité des Li-
gnes directrices?

2. Le cas échéant, les cours fédérales ont-elles 
quand même commis une erreur en refusant 
d’instruire la demande de contrôle judiciaire 
sur le fond?

[9] J’estime que les cours supérieures provincia-
les ont compétence pour statuer sur la validité des 
Lignes directrices lorsqu’il est nécessaire de le faire 
pour trancher une affaire dont elles sont dûment sai-
sies, et que la Cour fédérale n’a pas commis d’erreur 
en refusant d’instruire la demande de contrôle judi-
ciaire des appelants.

III. Analyse

A. Première question : Les cours supérieures pro-
vinciales ont-elles compétence pour statuer sur 
la validité des Lignes directrices?

(1) Thèse des parties

[10]  Le refus de la Cour fédérale de procéder au 
contrôle judiciaire reposait sur la prémisse centrale 
suivant laquelle les cours supérieures des provinces 
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of the Guidelines when that question arises in a pro-
ceeding otherwise properly before them. The appel-
lants challenge that premise. Their position is based 
on two uncontroversial propositions.

[11]  They say, first, that s. 18 of the Federal Courts 
Act gives the Federal Court exclusive original ju-
risdiction to (among other things) “grant declara-
tory relief, against any federal board, commission 
or other tribunal”. (The full text is in the Appendix.) 
This leads to their second point, which is that this 
exclusive jurisdiction undisputedly includes the ju-
risdiction to declare regulations promulgated by the 
Governor in Council, such as the Guidelines, to be 
ultra vires: Saskatchewan Wheat Pool v. Canada (At - 
torney General) (1993), 67 F.T.R. 98, at paras. 8 and 
12. The appellants submit that it follows from these 
two points that litigants like themselves, who are 
seeking a public law remedy against a federal en-
tity, may proceed only in the federal courts: Canada 
(Attorney General) v. TeleZone Inc., 2010 SCC 62, 
[2010] 3 S.C.R. 585, at para. 19.

[12]  The appellants note that there are only two 
exceptions to this exclusive jurisdiction of the Fed-
eral Court, neither of which applies here. First, 
Parliament may create express exceptions, as it has 
done in the Bankruptcy and Insolvency Act, R.S.C. 
1985, c. B-3, and the Extradition Act, S.C. 1999, 
c. 18. There is no such express exception for the ap-
pellants’ judicial review proceeding. Second, Par-
liament cannot, through s. 18 of the Federal Courts 
Act or otherwise, deprive provincial superior courts 
of the ability to determine the constitutional valid-
ity and applicability of legislation: Attorney Gen-
eral of Canada v. Law Society of British Columbia, 
[1982] 2 S.C.R. 307; Canada Labour Relations 
Board v. Paul L’Anglais Inc., [1983] 1 S.C.R. 147. 
But that principle does not apply here because the 
appellants challenge the Guidelines on administra-
tive law, not on constitutional grounds.

peuvent statuer sur la légalité des Lignes directri-
ces si cette question est soulevée dans une instance 
introduite à bon droit devant elles. Les appelants 
contestent cette prémisse. Leur position repose sur 
deux propositions qui ne prêtent pas à controverse.

[11]  Ils affirment, d’une part, que l’art. 18 de la 
Loi sur les Cours fédérales confère à la Cour fédé-
rale compétence exclusive, en première instance, 
pour (entre autres) «  rendre un jugement décla-
ratoire contre tout office fédéral ». (Le texte com-
plet de la disposition figure en annexe.) Cela nous 
amène au second point, c’est-à-dire que cette com-
pétence exclusive englobe incontestablement le 
pouvoir de déclarer ultra vires les règlements pris 
par le gouverneur en conseil, tels que les Lignes di-
rectrices : Saskatchewan Wheat Pool c. Canada (At-
torney General) (1993), 67 F.T.R. 98, par. 8 et 12. 
Il s’ensuit donc, soutiennent les appelants, que les 
plaideurs comme eux, qui sollicitent une réparation 
de droit public à l’encontre d’une entité fédérale, ne 
peuvent le faire que devant les cours fédérales : Ca-
nada (Procureur général) c. TeleZone Inc., 2010 
CSC 62, [2010] 3 R.C.S. 585, par. 19.

[12]  Les appelants signalent qu’il y a uniquement 
deux exceptions à cette compétence exclusive de la 
Cour fédérale et qu’aucune d’elles ne s’appliquent 
en l’espèce. Premièrement, le législateur peut pré-
voir expressément des exceptions, comme il l’a fait 
dans la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, L.R.C. 
1985, c. B-3, et la Loi sur l’extradition, L.C. 1999, 
c. 18. Le contrôle judiciaire sollicité par les appe-
lants n’est visé par aucune exception expresse de 
ce genre. Deuxièmement, le législateur ne peut, par 
le biais de l’art. 18 de la Loi sur les Cours fédé-
rales ou de toute autre disposition, déposséder les 
cours supérieures provinciales du pouvoir de sta-
tuer sur la validité et l’applicabilité constitution-
nelles d’un texte législatif : Procureur général du 
Canada c. Law Society of British Columbia, [1982] 
2 R.C.S. 307; Conseil canadien des relations du 
travail c. Paul L’Anglais Inc., [1983] 1 R.C.S. 147. 
Or, ce principe ne s’applique pas dans le cas pré-
sent parce que les appelants contestent les Lignes 
directrices par des moyens relevant du droit admi-
nistratif, et non par des moyens constitutionnels.



[2015] 2 R.C.S. 725STRICKLAND  c.  CANADA (P.G.)    Le juge Cromwell

[13]  Based on these points, the appellants submit 
that, contrary to the view of the federal courts, “the 
weight of authority, and strong policy consider-
ations, favour concluding that the provincial supe-
rior courts do not require jurisdiction to determine 
administrative validity as part of being asked to 
apply the Guidelines” and that provincial superior 
courts must presume the Guidelines to be valid un-
less found to be invalid by a court of competent ju-
risdiction: A.F., at para. 83 (emphasis deleted).

[14]  The respondent Attorney General rejects this 
contention and supports the conclusion of the fed-
eral courts on this point.

[15]  In my respectful view, the Attorney General 
is correct. A provincial superior court can hear and 
determine a challenge to the legality of the Guide-
lines where that determination is a necessary step in 
disposing of support proceedings properly before it. 
This, in my view, is clear from a line of very recent 
authority from this Court. I will turn to review it 
and explain why it applies here after a brief account 
of the purposes of the Federal Court’s exclusive ju-
risdiction.

(2) Section 18 and the Federal Court’s Exclu-
sive Jurisdiction

[16]  In 1970, Parliament enacted the Federal Court 
Act, S.C. 1970-71-72, c. 1. The Act was subsequently 
renamed the Federal Courts Act, S.C. 2002, c. 8, 
s. 14, which is the legislation in force today. For clar-
ity, when I refer to the “Act” in these reasons, I re-
fer to the enactment that was in force at the relevant 
time.

[17]  Before the Act, judicial review of federal ad-
ministrative action was conducted by the provincial 
superior courts as an aspect of their inherent juris-
diction. However, with the growth of federal regu-
latory regimes and administrative tribunals, several 
disadvantages of this arrangement became apparent. 

[13]  Sur la foi de ces éléments, les appelants sou-
tiennent que, contrairement à ce qu’en pensent les 
cours fédérales, [TRADUCTION] « la jurisprudence et 
d’importantes considérations de principe militent 
en faveur de la conclusion qu’il n’est pas nécessaire 
que les cours supérieures provinciales aient com-
pétence pour statuer sur la validité administrative 
des Lignes directrices lorsqu’elles sont appelées 
à les appliquer » et qu’elles doivent présumer que 
les Lignes directrices sont valides à moins qu’elles 
ne soient jugées invalides par un tribunal compé-
tent : m.a., par. 83 (caractères gras omis).

[14]  Le procureur général intimé rejette cette pré-
tention et appuie la conclusion des cours fédérales 
sur ce point.

[15]  À mon humble avis, le procureur général a 
raison. Une cour supérieure provinciale peut enten-
dre et trancher une contestation de la légalité des 
Lignes directrices lorsqu’elle doit rendre cette dé-
cision pour statuer sur un recours alimentaire dont 
elle est régulièrement saisie. C’est, à mon avis, ce 
qui ressort d’une série d’arrêts rendus très récem-
ment par notre Cour. Je vais maintenant examiner 
ces arrêts et expliquer pourquoi ils s’appliquent en 
l’espèce, mais j’exposerai d’abord brièvement les 
objectifs de la compétence exclusive de la Cour fé-
dérale.

(2) L’article 18 et la compétence exclusive de la 
Cour fédérale

[16]  En 1970, le législateur a adopté la Loi sur  
la Cour fédérale, S.C. 1970-71-72, c. 1, dont le titre 
a par la suite été remplacé par Loi sur les Cours 
fédérales, L.C. 2002, c. 8, art. 14, la loi qui est en 
vigueur aujourd’hui. Par souci de clarté, lorsque je 
parle de la « Loi » dans les présents motifs, c’est à la 
loi qui était en vigueur à l’époque pertinente que je 
fais allusion.

[17]  Avant l’entrée en vigueur de la Loi, le contrôle 
judiciaire d’une mesure administrative du gouverne-
ment fédéral était effectué par les cours supérieu-
res provinciales dans l’exercice de leur compétence 
inhérente. L’accroissement des régimes de régle-
mentation et des tribunaux administratifs fédéraux 



726 [2015] 2 S.C.R.STRICKLAND  v.  CANADA (A.G.)    Cromwell J.

These included the possibility of multiple proceed-
ings involving a federal decision that could lead to 
conflicting decisions and “a perceived lack of fa-
miliarity with federal legislation by judges who en-
countered it only occasionally”: D. J. M. Brown and 
J. M. Evans, with the assistance of C. E. Deacon, 
Judicial Review of Administrative Action in Canada 
(loose-leaf), at topic 2:4100.

[18]  To respond to these concerns, Parliament 
consolidated judicial review of federal boards, com-
missions and tribunals within the exclusive juris-
diction of the Federal Court: s. 18 of the Act. This, 
it was hoped, would ensure uniformity and prevent 
a multiplicity of proceedings: see, e.g., TeleZone, at 
paras. 49-50; Canada (Human Rights Commission) 
v. Canadian Liberty Net, [1998] 1 S.C.R. 626, at 
para. 35. The then-Minister of Justice stated that this 
consolidation was “designed to create a single and 
uniform basis of superintending jurisdiction in rela-
tion to federal boards and commissions and to place 
them on the same footing in this regard as provincial 
boards and commissions”: TeleZone, at para. 50, cit-
ing House of Commons Debates, vol. V, 2nd Sess., 
28th Parl., March 25, 1970, at p. 5471. Thus, with 
the passage of the Act, Parliament “remove[d] from 
the superior courts of the provinces the jurisdiction 
over prerogative writs, declarations, and injunctions  
against federal boards, commissions and other tri-
bunals and . . . place[d] that jurisdiction (slightly 
modified) in a new federal court”: Canada (Citizen-
ship and Immigration) v. Khosa, 2009 SCC 12, [2009]  
1 S.C.R. 339, at para. 34; see also Paul L’Anglais 
Inc., at p. 154.

[19]  The Act also gave the Federal Court exclu-
sive jurisdiction over proceedings against the federal 
crown: s. 17. However, this scheme proved unwork-
able in practice by virtue of the constitutional limits 
of the court’s jurisdiction under s. 101 of the Consti-
tution Act, 1867. That meant that the Federal Court 
generally had no jurisdiction over Crown servants or 
over other co-defendants, third parties or defendants 
by counterclaim and that those persons and proceed-
ings had to be addressed in parallel proceedings in 

a toutefois fait ressortir plusieurs des inconvénients 
que comportait cet arrangement, notamment la pos-
sibilité qu’une décision fédérale fasse l’objet d’une 
multitude d’instances susceptibles d’aboutir à des 
décisions contradictoires ainsi que [TRADUCTION] 
« l’impression que les juges connaissaient peu la lé-
gislation fédérale sur laquelle ils étaient parfois appe-
lés à se pencher » : D. J. M. Brown et J. M. Evans, 
avec la collaboration de C. E. Deacon, Judicial Re-
view of Administrative Action in Canada (feuilles 
mobiles), thème 2:4100.

[18]  Pour répondre à ces préoccupations, le législa-
teur a assujetti le contrôle judiciaire des décisions des 
offices, commissions et tribunaux fédéraux à la com-
pétence exclusive de la Cour fédérale : art. 18 de la 
Loi. Il espérait ainsi assurer l’uniformité et prévenir 
la multiplication des recours : voir, p. ex., TeleZone, 
par. 49-50; Canada (Commission des droits de la 
personne) c. Canadian Liberty Net, [1998] 1 R.C.S. 
626, par. 35. Le ministre de la Justice de l’époque a 
déclaré que cette consolidation était « destiné[e] à 
établir sur une base unique et uniforme le pouvoir 
de surveillance exercé sur les commissions et offi-
ces fédéraux et à les placer sur le même pied sous 
ce rapport que les commissions et offices provin-
ciaux » : TeleZone, par. 50, citant les Débats de la 
Chambre des communes, vol. V, 2e sess., 28e lég., 
25 mars 1970, p. 5471. Ainsi, en adoptant la Loi, 
le législateur a « retir[é] aux cours supérieures des 
provinces leur compétence en matière de brefs de 
prérogative, jugements déclaratoires et injonctions 
visant des offices fédéraux et [. . .] attribu[é] cette 
compétence (légèrement modifiée) à une nouvelle 
cour fédérale » : Canada (Citoyenneté et Immigra-
tion) c. Khosa, 2009 CSC 12, [2009] 1 R.C.S. 339, 
par. 34; voir aussi Paul L’Anglais Inc., p. 154.

[19]  La Loi accordait aussi à la Cour fédérale une 
compétence exclusive sur les instances introduites 
contre la Couronne fédérale : art. 17. Or, ce régime 
s’est révélé impossible à appliquer en pratique du 
fait des limites imposées à la compétence de la 
Cour fédérale par l’art. 101 de la Loi constitution-
nelle de 1867. Cela signifiait que, de façon géné-
rale, la Cour fédérale n’avait pas compétence sur 
les préposés de la Couronne ou sur les autres codé-
fendeurs, tiers ou défendeurs reconventionnels, et 
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the provincial superior courts. This unsatisfactory 
state of affairs was resolved by amendments in 1990 
making the Federal Court’s jurisdiction over claims 
against the federal Crown concurrent with that of the 
provincial superior courts rather than exclusive: S.C. 
1990, c. 8, s. 3; and see generally, P. W. Hogg, Con-
stitutional Law of Canada (5th ed. Supp.), vol. 1, 
at pp. 7-33 and 7-34. Thus, since 1990, the Federal 
Court’s exclusive jurisdiction with respect to judi-
cial review is a qualification of the general rule of 
concurrent jurisdiction between it and the provincial 
superior courts.

(3) The TeleZone Principle

[20]  I have already referred briefly to the practical 
problems which arose by virtue of the attempt to 
confer on the Federal Court exclusive jurisdiction 
over claims against the federal Crown. The confer-
ral of exclusive jurisdiction in judicial review of 
federal tribunals has also given rise to some practi-
cal problems. The main one, which arose in a line 
of recent cases, is whether this exclusive judicial 
review jurisdiction means that a claim for damages 
based on allegedly unlawful conduct by a federal 
board, commission or tribunal cannot be brought 
in the provincial superior courts without the claim-
ant first successfully applying for judicial review 
of that conduct in the Federal Court: TeleZone; 
Canada (Attorney General) v. McArthur, 2010 SCC 
63, [2010] 3 S.C.R. 626; Canadian Food Inspection 
Agency v. Professional Institute of the Public Ser-
vice of Canada, 2010 SCC 66, [2010] 3 S.C.R. 657.

[21]  The Attorney General of Canada adopted the 
position that bringing an action in the provincial su-
perior courts without first challenging the legality of 
the conduct by way of judicial review in the Federal 
Court was an impermissible evasion of the Federal 
Court’s exclusive judicial review jurisdiction under 
s.  18 and therefore constituted an impermissible 

que ces personnes et les recours auxquels ils étaient 
parties devaient être jugés par les cours supérieures 
des provinces dans des instances parallèles. Pour 
remédier à cet état de choses insatisfaisant, on a 
modifié la Loi en 1990 de sorte que la Cour fédé-
rale a maintenant non plus compétence exclusive, 
mais plutôt compétence concurrente avec les cours 
supérieures provinciales, sur les actions intentées 
contre la Couronne fédérale : L.C. 1990, c. 8, art. 3; 
voir, de façon générale, P. W. Hogg, Constitutional 
Law of Canada (5e éd. suppl.), vol. 1, p. 7-33 et 
7-34. Ainsi, depuis 1990, la compétence exclusive 
de la Cour fédérale en matière de contrôle judiciaire 
est une réserve à la règle générale de compétence 
concurrente entre cette cour et les cours supérieures 
des provinces.

(3) Le principe de l’arrêt TeleZone

[20]  J’ai déjà brièvement évoqué les problèmes 
concrets survenus à la suite de la tentative de confé-
rer à la Cour fédérale une compétence exclusive sur 
les actions intentées contre la Couronne fédérale. 
L’attribution d’une compétence exclusive à l’égard 
du contrôle judiciaire des décisions des tribunaux 
administratifs fédéraux a également donné lieu à 
cer taines difficultés pratiques. La plus importante est 
de savoir, et cette question s’est posée dans une sé-
rie d’arrêts récents, si cette compétence exclusive en 
matière de contrôle judiciaire signifie qu’aucune ac-
tion en dommages-intérêts fondée sur une allégation 
de conduite illégale par un office fédéral ne peut être 
intentée devant les cours supérieures provinciales 
sans que le demandeur n’ait contesté d’abord avec 
succès cette conduite par voie de contrôle judiciaire 
devant la Cour fédérale : TeleZone; Canada (Procu-
reur général) c. McArthur, 2010 CSC 63, [2010] 3 
R.C.S. 626; Agence canadienne d’inspection des ali - 
ments c. Institut professionnel de la fonction publi-
que du Canada, 2010 CSC 66, [2010] 3 R.C.S. 657.

[21]  Le procureur général du Canada a affirmé 
que se pourvoir devant les cours supérieures pro-
vinciales sans avoir au préalable contesté la léga-
lité de la conduite de l’office fédéral par voie de 
contrôle judiciaire en Cour fédérale constituait une 
tentative inadmissible d’échapper à la compétence 
exclusive en matière de contrôle judiciaire conférée 
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collateral attack on the actions of the federal tribu-
nal. This Court, however, unanimously rejected this 
contention, noting that accepting it would create a 
“bottleneck” that was “manifestly not the intention 
of Parliament”: TeleZone, at para. 3.

[22]  TeleZone and the related cases, although they 
did not decide the precise point in issue here, sup-
port the principle that the provincial superior courts 
have the authority to consider and rule on the legal-
ity of the actions of federal tribunals when doing so 
is a necessary step in adjudicating claims properly 
before the superior courts. As in my view this prin-
ciple is central to this case, a brief review of the key 
cases is in order.

[23]  In TeleZone, the plaintiff company sued the 
federal government in the Ontario Superior Court of 
Justice, seeking damages in tort, contract and equity 
stemming from a decision not to include TeleZone 
among the successful bidders for licences to provide 
personal communication services — essentially a 
cell phone network. It alleged that the Minister of 
Industry Canada had breached a term of the depart-
ment’s policy statement which had accompanied 
its call for licence applications and had failed to 
treat TeleZone fairly as required by the tendering 
process. TeleZone neither impugned the Minister’s 
decision to issue the licences nor sought a licence 
for itself. It simply sought damages for the Minis-
ter’s allegedly illegal conduct in denying it a licence 
and for failing to treat it fairly. The Crown argued 
that by virtue of the Federal Court’s exclusive juris-
diction under s. 18 of the Act, TeleZone could not 
advance these claims in the Superior Court unless 
it first obtained from the Federal Court an order 
quashing the Minister’s decision.

à la Cour fédérale par l’art. 18 et équivalait donc à 
une contestation indirecte inadmissible des mesu-
res de l’office fédéral. La Cour a cependant rejeté 
à l’unanimité cette prétention, faisant observer que 
l’accepter aurait pour effet de créer un « goulot 
d’étranglement », ce que « [le législateur] n’enten-
dait manifestement pas créer » : TeleZone, par. 3.

[22]  Même s’ils n’ont pas tranché la question pré-
cise qui se pose ici, TeleZone et les arrêts connexes 
appuient le principe voulant que les cours supérieu-
res provinciales aient le pouvoir de se pencher et de 
statuer sur la légalité des mesures des offices fédé-
raux lorsqu’il est nécessaire de le faire pour trancher 
une demande dont elles sont régulièrement saisies. 
Étant donné qu’à mon avis, ce principe est au cœur 
de la présente affaire, un bref examen de ces arrêts 
clés s’impose.

[23]  Dans l’affaire TeleZone, la société demande-
resse a poursuivi le gouvernement fédéral en Cour 
supérieure de justice de l’Ontario, lui réclamant des 
dommages-intérêts en responsabilité délictuelle et 
contractuelle et en equity, en réaction à la décision 
du gouvernement de ne pas inclure TeleZone parmi 
les soumissionnaires retenus dans le cadre d’une 
invitation à soumettre des demandes de licence de 
services de communication personnelle — essen-
tiellement un réseau de téléphonie cellulaire. La 
demanderesse alléguait que le ministre d’Industrie 
Canada avait manqué à une condition de l’énoncé 
de politique du ministère qui était joint à son invita-
tion à soumettre des demandes de licence et n’avait 
pas traité TeleZone avec équité, tel que l’exigeait le 
processus d’appel d’offres. TeleZone ne contestait 
pas la décision du ministre de délivrer les licences 
en cause non plus qu’elle cherchait à obtenir une  
licence. Elle sollicitait simplement des dommages- 
intérêts parce que le ministre aurait agi illégalement 
en lui refusant une licence et en ne la traitant pas 
avec équité. La Couronne soutenait que, en raison 
de la compétence exclusive conférée à la Cour fé-
dérale par l’art. 18 de la Loi, TeleZone ne pouvait 
saisir la Cour supérieure de ces réclamations avant 
d’avoir obtenu de la Cour fédérale une ordonnance 
annulant la décision du ministre.
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[24]  The Court rejected the Crown’s position, 
hold ing that the Ontario Superior Court of Justice 
could determine whether the Minister’s decision 
was lawful or not for the purposes of the damages 
claim. The claim as pleaded was “dominated by pri-
vate law considerations”: TeleZone, at para. 80. The 
Court explained that the grant of exclusive jurisdic-
tion in s. 18 must be understood in the broader con-
text of the Act. Section 17 of the Act (as amended 
in 1990) explicitly confers concurrent jurisdiction on 
the provincial superior courts “in all cases in which 
relief is claimed against the Crown”. The exclusive 
jurisdiction provision in s. 18 must be understood 
as “a reservation or subtraction from the more com-
prehensive grant of concurrent jurisdiction in s. 17”: 
para. 5. Thus, the provincial superior courts may ex-
ercise their concurrent jurisdiction where the attack 
on a law or an order is essential to the cause of ac-
tion and adjudication of that allegation is a necessary 
step in disposing of the claim: para. 67. As Binnie J. 
put it on behalf of the Court, s. 18 of the Act does not 
“shield the Crown from private law damages involv-
ing [federal boards, commissions and tribunals] in 
respect of losses caused by unlawful government de-
cision making without first passing through the Fed-
eral Court”: para. 3. The provincial superior courts, 
in the context of matters properly before them, have 
the authority “to determine every legal and factual 
element necessary for the granting or withholding of 
the remedies sought”, including the potential unlaw-
fulness of government orders: para. 6. Binnie J. was 
careful to point out that this principle will not apply 
unless the validity of the underlying order is genu-
inely a necessary step in an otherwise valid proceed-
ing and is not simply made to appear as such as the 
result of “artful pleading”: para. 75.

[25]  The companion case of McArthur supports 
the premise relied on by the Federal Court in this 
ap peal. In McArthur, the plaintiff sued the federal 
Crown in the Ontario Superior Court of Justice. He 
sought damages and constitutional remedies for what 

[24]  La Cour a rejeté la thèse de la Couronne, es-
timant que la Cour supérieure de justice de l’On-
tario pouvait déterminer si la décision du ministre 
était légale ou non pour les besoins du recours en 
dommages-intérêts. Tel qu’il a été présenté, le re-
cours « met[tait] principalement en jeu des ques-
tions de droit privé » : TeleZone, par. 80. La Cour a 
expliqué que l’attribution d’une compétence exclu-
sive à l’art. 18 doit être replacée dans le contexte 
général de la Loi. L’article 17 de la Loi (modifié 
en 1990) confère explicitement aux cours supé-
rieures provinciales une compétence concurrente 
« dans les cas de demande de réparation contre la 
Couronne ». Il faut voir l’attribution d’une compé-
tence exclusive à l’art. 18 comme « une réserve ou 
une ex ception à la compétence concurrente plus gé-
nérale que [. . .] confère l’art. 17 » : par. 5. Ainsi, 
les cours supérieures provinciales peuvent exercer 
leur compétence concurrente lorsque le demandeur  
doit attaquer une loi ou une ordonnance pour établir 
sa cause d’action, et qu’il faut statuer sur cette al-
légation pour rendre une décision sur la demande :  
par. 67. Comme l’a dit le juge Binnie au nom de la  
Cour, l’art. 18 de la Loi n’« immunis[e] [pas] la Cou  - 
ronne contre l’obligation de verser des dommages- 
intérêts de droit privé par suite d’une décision ad-
ministrative illégale [d’un office fédéral], à moins 
que le demandeur lésé ne passe d’abord par la Cour 
fédérale » : par. 3. S’agissant des affaires dont elles 
sont dûment saisies, les cours supérieures provin-
ciales ont le pouvoir « de statuer sur toutes les ques-
tions de droit et de fait nécessaires à l’octroi ou au 
refus des réparations demandées », y compris sur 
la question de l’illégalité des décisions adminis-
tratives : par. 6. Le juge Binnie a pris soin de sou - 
li gner que ce principe ne s’applique pas à moins  
que la décision sur la validité de l’ordonnance sous- 
jacente soit une étape vraiment nécessaire d’une 
ins tance par ailleurs valide et qu’on ne cherche pas 
à la faire simplement paraître comme telle grâce à 
une « plaid[oirie] habile » : par. 75.

[25]  L’arrêt connexe McArthur étaye la prémisse 
sur laquelle s’est fondée la Cour fédérale en l’espèce. 
Dans cette affaire, le demandeur a poursuivi la Cou-
ronne fédérale devant la Cour supérieure de justice 
de l’Ontario en vue d’obtenir des dommages-intérêts 
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he alleged was wrongful or false imprisonment and 
emotional harm stemming from time he spent in 
sol i tary confinement, segregation and a special han-
dling unit. The Court stated the issue to be whether 
Mr. McArthur could pursue his damages claim in the 
Superior Court for arbitrary detention and alleged 
mistreatment without first seeking judicial review in 
the Federal Court to quash the segregation orders that 
were the basis of his claim: para. 1. Mr. McArthur 
alleged that the segregation orders were made with-
out just cause and lacked the reasonable grounds re-
quired under the relevant statute. As Binnie J. noted, 
Mr. McArthur was “putting in issue the lawfulness 
or validity of the segregation orders, but he [did] so 
as an element of a private law cause of action over 
which the provincial superior court ha[d] jurisdic-
tion”: para. 13.

[26]  The Court rejected the Crown’s position that 
Mr. McArthur must first seek judicial review in the 
Federal Court to quash the segregation orders that 
founded his claim: paras. 2 and 11. The Superior 
Court had jurisdiction to entertain the claim because 
its authority extended to “the person and the subject 
matter in question and, in addition, [because it] has 
authority to make the order sought”: para. 17, citing 
Mills v. The Queen, [1986] 1 S.C.R. 863, at p. 960, 
quoting Brooke J.A. in R. v. Morgentaler (1984), 41 
C.R. (3d) 262 (Ont. C.A.), at p. 271. Thus, in ad-
judicating the claim, the Court could consider “the 
validity of Mr. McArthur’s detention in the context 
of a damages claim, as well as the impact, if any, of 
a valid order on Crown liability”: para. 15 (empha-
sis in original). Binnie J. concluded that “[t]here is 
nothing in the Federal Courts Act to give the Federal 
Court the exclusive jurisdiction to determine the law-
fulness or validity of the order of a ‘federal board, 
commission or other tribunal’ when Mr. McArthur 
does not seek any of the remedies listed in s. 18 of 
the Federal Courts Act”: para. 17.

et réparations constitutionnelles pour emprisonne-
ment illégal ou séquestration et préjudice émotion-
nel en raison du temps qu’il a passé en isolement 
cellulaire et dans une unité spéciale de détention. La  
Cour a affirmé que la question à trancher était de sa- 
voir si M. McArthur pouvait en gager une action en  
dommages-intérêts devant la Cour supérieure pour 
détention arbitraire et mauvais traitements prétendu-
ment subis sans avoir au préalable présenté une de-
mande de contrôle judiciaire à la Cour fédérale pour 
faire annuler les ordres d’isolement cellulaire sur les-
quels reposait son recours : par. 1. M. McArthur al-
léguait que les ordres d’isolement cellulaire avaient 
été donnés sans raison valable et qu’ils n’étaient pas 
fondés sur des motifs raisonnables tel que l’exige 
la loi applicable. Comme l’a fait remarquer le juge 
Binnie, M. McArthur « met[tait] en cause la léga-
lité ou la validité des ordres d’isolement, mais il le 
fai[sait] dans le cadre d’une cause d’action de droit 
privé à l’égard de laquelle la cour supérieure provin-
ciale a[vait] compétence » : par. 13.

[26]  La Cour a rejeté l’argument de la Couronne 
voulant que M. McArthur doive d’abord présenter 
une demande de contrôle judiciaire à la Cour fédé-
rale pour faire annuler les ordres d’isolement cellu-
laire sur lesquels reposait son action : par. 2 et 11. 
La Cour supérieure avait compétence pour instruire 
l’action car elle possède une compétence « ratione 
personae et ratione materiae [. . .] et [elle] détient 
en outre le pouvoir de rendre l’ordonnance sol-
licitée » : par. 17, citant Mills c. La Reine, [1986] 
1 R.C.S. 863, p. 960, citant le juge Brooke dans 
R. c. Morgentaler (1984), 41 C.R. (3d) 262 (C.A. 
Ont.), p. 271. Ainsi, pour statuer sur l’action, la 
Cour pouvait examiner « la validité de la détention 
de M. McArthur dans le contexte d’une action en 
dommages-intérêts, ainsi que les répercussions, le 
cas échéant, d’un ordre valide sur la responsabilité 
de la Couronne » : par. 15 (en italique dans l’origi-
nal). Le juge Binnie a conclu qu’« [a]ucune disposi-
tion de la Loi sur les Cours fédérales ne prévoit que 
la Cour fédérale a compétence exclusive pour se 
prononcer sur la légalité ou la validité de la décision 
d’un “office fédéral” dans un cas où M. McArthur  
ne sollicite aucune des réparations énumérées à 
l’art. 18 de la Loi sur les Cours fédérales » : par. 17.
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[27]  I acknowledge that, unlike in McArthur, the 
appellants in this case do seek a s. 18 remedy, a 
declaration of invalidity. However, the question at 
this point in the analysis focuses on the authority 
of the superior courts to deal with the Guidelines. 
McArthur strongly supports the premise of the Fed-
eral Court’s decision in the present case, that is, 
that the provincial superior courts have the author-
ity to determine the “lawfulness or validity” of the 
Guidelines in the course of proceedings properly 
before them in which doing so is a necessary step 
in resolving those proceedings. As I will discuss 
below, this was a key consideration for the federal 
courts in exercising discretion not to undertake ju-
dicial review.

[28]  In the last of the relevant cases in the Tele-
Zone line, Canadian Food Inspection Agency, the 
Agency contested the jurisdiction of the Quebec 
Superior Court to entertain recourses in warranty 
alleging that a direction the Agency had issued was 
the cause of any damage meat producers had suf-
fered from being unable to market some of their 
product: para. 9. The Agency’s position was that the 
claims could not succeed without first attacking the 
lawfulness or validity of its decision by way of ju-
dicial review in the Federal Court: paras. 16 and 20. 
Once again, this Court affirmed that “[s]uccessfully 
challenging an administrative decision of a fed-
eral board on judicial review is not a requirement 
for bringing an action for damages with respect to 
that decision”: para. 21. Since the Quebec Superior 
Court had jurisdiction over the parties and the sub-
ject matter of the dispute, the claims were properly 
before it: para. 29.

[29]  This decision, too, supports the premise of 
the Federal Court in the present case: the superior 
court can rule on the legality of the federal admin-
istrative action in proceedings properly before it in 
which deciding that issue is an essential step.

[27]  Je reconnais que, contrairement à ce qui est 
arrivé dans McArthur, les appelants en l’espèce 
sollicitent une réparation fondée sur l’art. 18, en 
l’occurrence une déclaration d’invalidité. Or, la 
question qui se pose à ce stade de l’analyse met 
l’accent sur le pouvoir des cours supérieures de  
se prononcer sur les Lignes directrices. L’arrêt 
McArthur appuie fortement la prémisse sur la quelle 
la Cour fédérale a fondé sa décision dans la pré-
sente affaire, à savoir que les cours supérieures pro-
vinciales ont le pouvoir de statuer sur la « légalité 
ou la validité » des Lignes directrices dans le cadre 
des instances dont elles sont régulièrement sai-
sies s’il est nécessaire qu’elles se prononcent à cet 
égard pour rendre une décision dans ces instances. 
Comme je l’expliquerai plus loin, il s’agit d’une 
considération importante qui a amené les cours fé-
dérales à exercer leur pouvoir discrétionnaire de ne 
pas procéder au contrôle judiciaire.

[28]  Dans le dernier des arrêts pertinents formant 
la série TeleZone, Agence canadienne d’inspection 
des aliments, l’Agence a contesté le pouvoir de la 
Cour supérieure du Québec d’instruire des recours 
en garantie alléguant qu’une note de service com-
muniquée par l’Agence a causé tout préjudice subi 
par les producteurs de viande du fait qu’ils étaient 
incapables de commercialiser une partie de leur pro-
duction : par. 9. L’Agence soutenait que les recours 
ne pouvaient être accueillis avant que leurs auteurs 
ne contestent la légalité ou la validité de sa déci-
sion par voie de contrôle judiciaire devant la Cour 
fédérale : par. 16 et 20. Encore une fois, la Cour a 
affirmé qu’« [i]l n’est pas nécessaire de contester 
avec succès la décision administrative d’un office  
fédéral par voie de contrôle judiciaire avant d’inten-
ter une action en dommages-intérêts à l’égard de 
cette décision » : par. 21. Comme la Cour supérieure 
du Québec avait compétence sur les parties et sur 
l’objet du litige, elle était régulièrement saisie des 
recours : par. 29.

[29]  Cet arrêt étaye, lui aussi, la prémisse sur la-
quelle s’est fondée la Cour fédérale en l’espèce : la 
cour supérieure peut statuer sur la légalité de la me-
sure administrative du gouvernement fédéral dans 
une instance dont elle est régulièrement saisie et où 
elle doit se prononcer sur ce point.
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[30]  Another line of cases illustrates and supports 
this approach. They affirm the view that a provin-
cial superior court dealing with an application for 
habeas corpus with certiorari in aid can assess the 
legality of detention resulting from the decision of 
a federal board. These cases rejected the conten-
tion that certiorari in aid of habeas corpus was no 
longer available in the provincial superior courts 
by virtue of the exclusive jurisdiction provision in 
s. 18 of the Act.

[31]  In R. v. Miller, [1985] 2 S.C.R. 613, the 
Court noted that Parliament intended to leave with 
provincial superior courts “the jurisdiction by way 
of habeas corpus to review the validity of a deten-
tion imposed by federal authority”: p. 624. This 
parliamentary intent combined with the importance 
of certiorari in aid to the effectiveness of habeas 
corpus led the Court to conclude that a provincial 
superior court has jurisdiction to issue certiorari in 
aid of habeas corpus to assess the validity of de-
tention: p. 625. Certiorari in aid was considered 
to be distinct from the writ of certiorari to quash 
a decision of a federal authority and was therefore 
not within the exclusive jurisdiction of the Federal 
Court by virtue of s. 18. In May v. Ferndale Institu-
tion, 2005 SCC 82, [2005] 3 S.C.R. 809, the Court 
reaffirmed this principle as it did once again most 
recently in Mission Institution v. Khela, 2014 SCC 
24, [2014] 1 S.C.R. 502. The Court held that rea-
sonableness of the decision to detain should be re-
garded as one element of its lawfulness. It followed 
that the provincial superior court may review for 
reasonableness in deciding an application for ha-
beas corpus even though the court would, in effect 
although not in form, be assessing the legality on 
administrative law grounds of the federal board’s 
conduct and orders: para. 65.

(4) Conclusion on the First Issue

[32]  The Federal Court of Appeal held that the 
Federal Court judge “did not err in law when she 

[30]  Une autre série d’arrêts illustre et étaye ce 
principe. Ils confirment l’opinion selon laquelle la 
cour supérieure provinciale qui est saisie d’une de-
mande d’habeas corpus avec certiorari auxiliaire 
peut se prononcer sur la légalité d’une incarcération 
découlant de la décision d’un office fédéral. Dans 
ces arrêts, la Cour a rejeté la prétention voulant que 
la disposition attributive de compétence exclusive 
que l’on trouve à l’art. 18 de la Loi empêche les 
cours supérieures provinciales de délivrer un certio-
rari auxiliaire d’un habeas corpus.

[31]  Dans l’arrêt R. c. Miller, [1985] 2 R.C.S. 613, 
la Cour a signalé que le législateur avait l’intention 
de laisser aux cours supérieures provinciales «  la 
compétence en matière d’habeas corpus pour vérifier 
la validité d’une détention imposée par les autorités 
fédérales » : p. 624. Compte tenu de cette intention 
du législateur et de l’importance du certiorari auxi-
liaire pour l’efficacité de l’habeas corpus, la Cour a 
conclu que les cours supérieures provinciales avaient 
compétence pour délivrer un certiorari auxiliaire 
d’un habeas corpus en vue d’apprécier la validité 
d’une incarcération : p. 625. Le certiorari auxiliaire 
a été considéré comme étant distinct du bref de cer-
tiorari visant l’annulation de la décision d’une auto-
rité fédérale et ne relevait donc pas de la compétence 
exclusive accordée à la Cour fédérale par l’art. 18. 
Dans l’arrêt May c. Établissement Ferndale, 2005 
CSC 82, [2005] 3 R.C.S. 809, la Cour a réaffirmé ce 
principe, ce qu’elle a fait une fois de plus tout récem-
ment dans Établissement de Mission c. Khela, 2014 
CSC 24, [2014] 1 R.C.S. 502. D’après la Cour, le 
caractère raisonnable de la décision de détenir une 
personne devrait être considéré comme un élément 
de sa légalité. Ainsi, la cour supérieure provinciale 
peut examiner le caractère raisonnable d’une déten-
tion dans le cadre d’une demande d’habeas corpus 
même si, dans les faits, mais non dans la forme, elle 
examine sous l’angle du droit administratif la légalité 
de la conduite et des ordonnances de l’office fédé-
ral : par. 65.

(4) Conclusion sur la première question en 
litige

[32]  Selon la Cour d’appel fédérale, la juge de la 
Cour fédérale « n’a pas commis une erreur de droit 
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concluded that the provincial superior courts have ju-
risdiction to determine the vires of the Guidelines in 
the context of proceedings for which they have juris-
diction under the Divorce Act and to decline to apply 
them if found to be ultra-vires”: para. 7. I agree.

[33]  The Court’s jurisprudence, which I have just 
reviewed, supports the principle that the provincial 
superior courts, in the context of proceedings prop-
erly before them, can address the legality of the con-
duct of federal boards, commissions and tribunals, 
where doing so is a necessary step in resolving the 
claims asserted in those proceedings. This means 
that in the context of family law proceedings other-
wise properly before them, the provincial superior 
courts can decide that the Guidelines are ultra vires 
and decline to apply them if doing so is a necessary 
step in resolving the matters before them. It follows 
that the appellants’ position to the contrary on this 
point must be rejected and that the premise underly-
ing the decisions of the Federal Courts to decline 
jurisdiction was correct.

B. Second Issue: Did the Federal Courts Err in 
Refusing to Hear the Judicial Review Applica-
tion on Its Merits?

(1) Introduction

[34]  The appellants submit that the Federal Court 
erred by refusing to entertain their judicial review 
application.

[35]  The Federal Court based its discretionary 
decision to deny judicial review primarily on the 
greater expertise of provincial superior courts in 
family law. The Federal Court of Appeal upheld 
that decision and referred to additional factors sup-
porting it. Invalidating the Guidelines, the Federal 
Court of Appeal reasoned, would have uncertain 
consequences in respect of family law matters out-
side the Divorce Act to which the Guidelines apply 
by virtue of provincial legislation and practice and 
adjudicating these issues in the context of a divorce 
or corollary relief proceeding in the superior courts 
would ensure a more complete adversarial debate: 
paras. 14-16.

en concluant qu’il est loisible aux cours supérieu-
res des provinces de se prononcer dans les instan ces 
relevant de la Loi sur le divorce sur la légalité des 
Lignes directrices et de refuser de les appliquer si 
elles sont jugées ultra vires » : par. 7 (CanLII). Je 
suis du même avis.

[33]  La jurisprudence de la Cour, que je viens tout 
juste d’examiner, appuie le principe selon lequel les 
cours supérieures provinciales peuvent, dans les 
instances dont elles sont dûment saisies, statuer sur 
la légalité de la conduite des offices fédéraux si elles  
doivent le faire pour trancher les allégations qui y 
sont formulées. Ainsi, dans une instance en droit de 
la famille dont elles sont dûment saisies, les cours 
supérieures provinciales peuvent décider que les 
Lignes directrices sont ultra vires et refuser de les 
appliquer si cela est nécessaire pour trancher les 
questions qui leur sont soumises. Il s’ensuit que la 
thèse contraire avancée par les appelants à cet égard 
doit être rejetée et que la prémisse sur laquelle re-
posent les décisions des cours fédérales de décliner 
compétence était fondée.

B. Deuxième question : Les cours fédérales ont-
elles commis une erreur en refusant d’instruire 
la demande de contrôle judiciaire sur le fond?

(1) Introduction

[34]  Les appelants soutiennent que la Cour fédé-
rale a commis une erreur en refusant d’instruire 
leur demande de contrôle judiciaire.

[35]  La Cour fédérale a fondé sa décision discré-
tionnaire de refuser le contrôle judiciaire principa-
lement sur l’expertise accrue des cours supérieures 
provinciales en droit de la famille. La Cour d’ap-
pel fédérale a confirmé cette décision et invoqué 
d’autres facteurs à l’appui. Elle a estimé que l’inva-
lidation des Lignes directrices aurait des conséquen-
ces incertaines sur les affaires de droit de la famille 
ne relevant pas de la Loi sur le divorce, mais aux-
quelles les Lignes directrices s’appliquent en raison 
des lois et pratiques provinciales, et que s’adresser 
aux cours supérieures pour qu’elles tranchent ces 
questions dans le contexte d’une procédure de di-
vorce ou de mesures accessoires garantirait un débat 
contradictoire plus complet : par. 14-16.
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[36]  The appellants submit that the federal courts 
erred because the possibility of challenging the 
Guidelines in the context of child support proceed-
ings in the provincial superior courts is a remedy 
that is neither adequate nor truly “alternative” for 
several reasons. Before turning to those submis-
sions in detail, however, it will be helpful to estab-
lish the legal framework within which this issue 
must be decided.

(2) Legal Principles

(a) The Discretionary Nature of Judicial Re-
view and Declaratory Relief

[37]  Judicial review by way of the old preroga - 
tive writs has always been understood to be discre-
tionary. This means that even if the applicant makes 
out a case for review on the merits, the reviewing 
court has an overriding discretion to refuse relief: 
see, e.g., D. J. Mullan, “The Discretionary Nature 
of Judicial Review”, in R. J. Sharpe and K. Roach, 
eds., Taking Remedies Seriously: 2009 (2010), 420, 
at p. 421; Harelkin v. University of Regina, [1979] 
2 S.C.R. 561, at p. 575; D. P. Jones and A. S. de 
Villars, Prin ciples of Administrative Law (6th ed. 
2014), at pp. 686-87; Brown and Evans, at topic 
3:1100. Declarations of right, whether sought in ju-
dicial review proceedings or in actions, are similarly 
a discretionary remedy: “. . . the broadest judicial 
discretion may be exercised in determining whether 
a case is one in which declaratory relief ought to be 
awarded” (Dickson C.J. in Canada (Auditor Gen-
eral) v. Canada (Minister of Energy, Mines and Re-
sources), [1989] 2 S.C.R. 49, at p. 90, citing S. A. 
de Smith, Judicial Review of Administrative Action  
(4th ed. 1980), at p. 513).

[38]  The discretionary nature of judicial review 
and declaratory relief is continued by the judicial 
review provisions of the Act. This is underlined 
both by the reference in s. 18 to the traditional pre-
rogative writs and other administrative law remedies 

[36]  Les appelants soutiennent que les cours fédé-
rales ont fait erreur car la possibilité de contes ter les 
Lignes directrices dans le contexte d’un recours en 
matière de pension alimentaire pour enfant intenté 
devant les cours supérieures provinciales constitue 
un recours qui n’est ni adéquat ni vraiment « subsi-
diaire », et ce, pour plusieurs raisons. Avant d’exa-
miner ces raisons en détail, cependant, il est utile 
d’établir le cadre juridique dans lequel la question 
doit être tranchée.

(2) Principes juridiques

a) La nature discrétionnaire du contrôle judi-
ciaire et du jugement déclaratoire

[37]  Le contrôle judiciaire effectué au moyen des 
anciens brefs de prérogative a toujours été consi-
déré comme étant discrétionnaire. Cela signifie  
que, même si le demandeur établit le bien-fondé  
de sa demande de contrôle judiciaire, la cour de  
révision dispose du pouvoir discrétionnaire prépon-
dérant de refuser d’accorder la réparation deman-
dée : voir, p. ex., D. J. Mullan, « The Discretionary 
Nature of Judicial Review », dans R. J. Sharpe et  
K. Roach, dir., Les recours et les mesures de redres-
sement : une affaire sérieuse — 2009 (2010), 420, 
p. 421; Harelkin c. Université de Regina, [1979] 2 
R.C.S. 561, p. 575; D. P. Jones et A. S. de Villars, 
Principles of Administrative Law (6e éd. 2014), 
p. 686-687; Brown et Evans, thème 3:1100. Les 
déclarations de droit, qu’elles soient sollicitées au 
moyen d’une demande de contrôle judiciaire ou 
d’une action, sont également des réparations discré-
tionnaires : [TRADUCTION] « . . . les tribunaux ont la 
plus grande discrétion pour décider s’il s’agit d’une 
affaire où le jugement déclaratoire demandé devrait 
être accordé » (le juge en chef Dickson dans Ca-
nada (Vérificateur général) c. Canada (Ministre de 
l’Énergie, des Mines et des Ressources), [1989] 2 
R.C.S. 49, p. 90, citant S. A. de Smith, Judicial Re-
view of Administrative Action (4e éd. 1980), p. 513).

[38]  La nature discrétionnaire du contrôle judi-
ciaire et du jugement déclaratoire est maintenue par 
les dispositions de la Loi en matière de contrôle judi-
ciaire. Cela ressort autant de la mention à l’art. 18 des 
brefs de prérogative traditionnels et autres recours  
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which have always been considered discretionary 
and by the use of permissive rather than mandatory 
language in relation to when relief may be granted. 
Section 18.1(3) provides that “[o]n an application 
for judicial review, the Federal Court may” make 
certain orders in the nature of those traditional rem-
edies. This statutory language “preserves the tradi-
tionally discretionary nature of judicial review. As a 
result, judges of the Federal Court . . . have discre-
tion in determining whether judicial review should 
be undertaken”: Canadian Pacific Ltd. v. Matsqui 
Indian Band, [1995] 1 S.C.R. 3, at para. 31; Tele-
Zone, at para. 56.

[39]  The fact that undertaking judicial review is 
discretionary means that the Federal Court judge’s 
exercise of that discretion is entitled to deference 
on appeal. As this Court noted in Matsqui, an ap-
pellate court “must defer to the judge’s exercise 
of . . . discretion and must not interfere with it 
merely on the ground that the members of the ap-
pellate court would have exercised the discretion 
differently”: para.  39, quoting Lord Diplock in 
Hadmor Productions Ltd. v. Hamilton, [1982] 1 All 
E.R. 1042, at p. 1046.

(b) Alternative Relief

[40]  One of the discretionary grounds for refusing 
to undertake judicial review is that there is an ad-
equate alternative. The leading case is Harelkin, in 
which a student alleged that a university committee 
made a decision that violated his procedural rights. 
There was a right of appeal to the university’s sen-
ate, but instead of pursuing it, the student applied 
for judicial review. This Court held that the judge at 
first instance had erred in entertaining the judicial 
review application because he failed to exercise his 
discretion on relevant grounds: he did not consider 
whether the internal appeal process was an adequate 
alternative remedy that was capable of curing the 
denial of natural justice of which the student com-
plained.

de droit administratif, lesquels ont toujours été qua - 
lifiés de discrétionnaires, que du libellé permissif 
plutôt qu’impératif employé quant aux circonstan-
ces dans lesquelles la réparation demandée peut 
être accordée. Le paragraphe 18.1(3) dispose que 
«  [s]ur présentation d’une demande de contrôle 
judiciaire, la Cour fédérale peut » rendre certaines 
ordonnances de la nature visée par ces réparations 
traditionnelles. Ce libellé « conserve la nature dis-
crétionnaire traditionnelle du contrôle judiciaire. 
En conséquence, les juges de la [. . .] Cour fédérale 
[. . .] jouissent d’un pouvoir discrétionnaire pour dé-
terminer s’il y a lieu à contrôle judiciaire » : Cana-
dien Pacifique Ltée c. Bande indienne de Matsqui,  
[1995] 1 R.C.S. 3, par. 31; TeleZone, par. 56.

[39]  Le caractère discrétionnaire de la décision de 
procéder à un contrôle judiciaire signifie que l’exer-
cice de ce pouvoir par le juge de la Cour fédérale 
commande la déférence en appel. Comme la Cour l’a 
fait observer dans l’arrêt Matsqui, une cour d’appel 
[TRADUCTION] « doit déférer à la décision prise par 
le juge dans l’exercice d[’un] pouvoir discrétionnaire 
et ne doit pas modifier cette décision simplement 
parce que ses membres auraient exercé le pouvoir 
discrétionnaire différemment » : par. 39, citant lord 
Diplock dans Hadmor Productions Ltd. c. Hamilton, 
[1982] 1 All E.R. 1042, p. 1046.

b) Autre recours

[40]  L’un des motifs discrétionnaires pouvant fon-
der le refus de procéder à un contrôle judiciaire est 
l’existence d’une solution de rechange adéquate. 
L’arrêt de principe à cet égard est Harelkin. Dans 
cette affaire, un étudiant alléguait qu’un comité de 
l’université avait pris une décision qui violait ses 
droits procéduraux. L’étudiant pouvait interjeter ap-
pel de cette décision au sénat de l’université, mais 
au lieu de se prévaloir de ce droit, il a présenté une  
demande de contrôle judiciaire. La Cour a conclu 
que le juge de première instance avait commis une 
erreur en instruisant la demande de contrôle judi-
ciaire parce qu’il n’avait pas exercé son pouvoir dis-
crétionnaire pour des motifs pertinents : il ne s’était 
pas demandé si le processus d’appel interne consti-
tuait un autre recours adéquat qui aurait permis de 
remédier au déni de justice naturelle dont se plai-
gnait l’étudiant.



736 [2015] 2 S.C.R.STRICKLAND  v.  CANADA (A.G.)    Cromwell J.

[41]  The Court has applied similar reasoning in a 
number of cases to dismiss applications for judicial 
review. For example, in Matsqui, the Court upheld 
the decision of the Federal Court to decline to hear 
Canadian Pacific’s application for judicial review 
because it could have pursued an appeal procedure 
established by the Matsqui Band. In Canada (Audi-
tor General), the Court refused judicial review to the 
Auditor General to challenge a denial of access to 
information because a political remedy — reporting 
to the House of Commons any refusals to comply 
with requests for information — was an adequate al-
ternative remedy.

[42]  The cases identify a number of considerations 
relevant to deciding whether an alternative remedy 
or forum is adequate so as to justify a discretionary 
refusal to hear a judicial review application. These 
considerations include the convenience of the alter-
native remedy; the nature of the error alleged; the 
nature of the other forum which could deal with the 
issue, including its remedial capacity; the existence 
of adequate and effective recourse in the forum in 
which litigation is already taking place; expeditious-
ness; the relative expertise of the alternative deci-
sion-maker; economical use of judicial resources; 
and cost: Matsqui, at para. 37; C.B. Powell Limited 
v. Canada (Border Services Agency), 2010 FCA 61, 
[2011] 2 F.C.R. 332, at para. 31; Mullan, at pp. 430-
31; Brown and Evans, at topics 3:2110 and 3:2330; 
Harelkin, at p. 588. In order for an alternative forum 
or remedy to be adequate, neither the process nor the 
remedy need be identical to those available on ju-
dicial review. As Brown and Evans put it, “in each 
context the reviewing court applies the same basic 
test: is the alternative remedy adequate in all the cir-
cumstances to address the applicant’s grievance?”: 
topic 3:2100 (emphasis added).

[43]  The categories of relevant factors are not 
closed, as it is for courts to identify and balance the 
relevant factors in the context of a particular case: 
Matsqui, at paras. 36-37, citing Canada (Auditor 
General), at p. 96. Assessing whether there is an  

[41]  La Cour a appliqué plusieurs fois un raison-
nement semblable pour rejeter des demandes de 
contrôle judiciaire. Dans Matsqui, par exemple, 
la Cour a confirmé la décision de la Cour fédérale 
de refuser d’entendre la demande de contrôle judi-
ciaire présentée par le Canadien Pacifique parce 
que celui-ci aurait pu se prévaloir de la procédure 
d’appel établie par la bande de Matsqui. Dans Ca-
nada (Vérificateur général), la Cour a refusé au vé ri-
ficateur général la possibilité de recourir au con trôle 
judiciaire pour contester un refus d’accès à de l’in-
formation, parce qu’un recours politique — faire 
rap port à la Chambre des communes de tout re - 
fus d’accéder à une demande de renseignement — 
cons tituait un autre recours adéquat.

[42]  Ces arrêts énoncent un certain nombre de 
considérations pertinentes pour décider s’il existe 
un autre recours ou tribunal approprié qui justifie-
rait le refus discrétionnaire d’entendre une de mande 
de contrôle judiciaire, notamment la commodité 
de l’autre recours, la nature de l’erreur alléguée, 
la nature de l’autre tribunal qui pourrait statuer sur 
la question et sa faculté d’accorder une réparation, 
l’existence d’un recours adéquat et efficace devant 
le tribunal déjà saisi du litige, la célérité, l’expertise 
relative de l’autre décideur, l’utilisation économi-
que des ressources judiciaires et les coûts : Matsqui, 
par. 37; C.B. Powell Limited c. Canada (Agence des 
services frontaliers), 2010 CAF 61, [2011] 2 R.C.F. 
332, par. 31; Mullan, p. 430-431; Brown et Evans, 
thèmes 3:2110 et 3:2330; Harelkin, p. 588. Pour 
qu’une autre réparation ou un autre tribunal soit adé-
quat, il n’est pas nécessaire que la procédure ou la 
réparation soit identique à celle que permet d’obte-
nir le contrôle judiciaire. Comme le disent Brown 
et Evans, [TRADUCTION] « dans chaque cas, la cour 
de révision applique le même critère fondamen-
tal : l’autre recours permet-il en toutes circonstances 
de trancher le grief du demandeur? » : thème 3:2110 
(je souligne).

[43]  La liste des facteurs pertinents n’est pas li-
mitée, car il appartient aux cours de justice de les 
cerner et de les soupeser dans le contexte d’une  
affaire donnée : Matsqui, par. 36-37, citant Canada 
(Vérificateur général), p. 96. Il ne s’agit donc pas, 
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adequate alternative remedy, therefore, is not a mat-
ter of following a checklist focused on the similari-
ties and differences between the potentially available 
remedies. The inquiry is broader than that. The court 
should consider not only the available alternative, 
but also the suitability and appropriateness of judi-
cial review in the circumstances. In short, the ques-
tion is not simply whether some other remedy is 
adequate, but also whether judicial review is appro-
priate. Ultimately, this calls for a type of balance of 
convenience analysis: Khosa, at para. 36; TeleZone, 
at para. 56. As Dickson C.J. put it on behalf of the 
Court: “Inquiring into the adequacy of the alternative 
remedy is at one and the same time an inquiry into 
whether discretion to grant the judicial review rem-
edy should be exercised. It is for the courts to iso-
late and balance the factors which are relevant . . .”  
(Canada (Auditor General), at p. 96).

[44]  This balancing exercise should take account 
of the purposes and policy considerations under-
pinning the legislative scheme in issue: see, e.g., 
Matsqui, at paras. 41-46; Harelkin, at p. 595. David 
Mullan captured the breadth of the inquiry well:

While discretionary reasons for denial of relief are many, 
what most have in common is a concern for balancing 
the rights of affected individuals against the imperatives 
of the process under review. In particular, the courts fo-
cus on the question of whether the application for relief 
is appropriately respectful of the statutory framework 
within which that application is taken and the normal 
processes provided by that framework and the common 
law for challenging administrative action. Where the 
application is unnecessarily disruptive of normal pro-
cesses . . . the courts will generally deny relief. [Empha-
sis added; p. 447.]

[45]  The factors to be considered in exercising 
this discretion cannot be reduced to a checklist or a 
statement of general rules. All relevant factors, con-
sidered in the context of the particular case, should 
be taken into account.

pour déterminer s’il existe un autre recours appro-
prié, de suivre une liste de vérification axée sur les 
similitudes et les différences entre les recours po-
tentiels. L’examen auquel il faut se livrer est encore 
plus poussé. La cour doit tenir compte non seule-
ment de l’autre recours disponible, mais aussi de la 
pertinence et du caractère opportun du contrôle ju-
diciaire dans les circonstances. Bref, la question ne 
consiste pas simplement à décider si quelque autre 
recours est adéquat, mais également s’il convient 
de recourir au contrôle judiciaire. En définitive, 
cela requiert une analyse du type de la prépondé-
rance des inconvénients : Khosa, par. 36; TeleZone, 
par. 56. Comme l’a dit le juge en chef Dickson au 
nom de la Cour : « Se demander si l’autre recours 
disponible est approprié équivaut à examiner l’op-
portunité d’exercer le pouvoir discrétionnaire d’ac-
corder le contrôle judiciaire recherché. C’est aux 
tribunaux qu’il appartient d’identifier et de mettre 
en équilibre les facteurs applicables . . . » (Canada 
(Vérificateur général), p. 96).

[44]  Cette mise en balance devrait prendre en 
compte les objectifs et les considérations de principe 
qui sous-tendent le régime législatif en cause : voir, 
p. ex., Matsqui, par. 41-46; Harelkin, p. 595. David 
Mullan a bien saisi la portée de l’analyse :

[TRADUCTION] Bien que les motifs discrétionnaires 
pouvant fonder le refus d’accorder une réparation soient 
nombreux, la plupart ont en commun de viser l’atteinte 
d’un équilibre entre les droits des personnes touchées et 
les impératifs du processus à l’examen. En particulier, 
les tribunaux se concentrent sur la question de savoir si 
la demande de réparation respecte comme il se doit le 
régime législatif dans le cadre duquel elle est présentée 
et le processus habituel de contestation de la mesure ad-
ministrative établi par ce régime et la common law. Si la 
demande s’écarte inutilement du processus habituel [. . .] 
les tribunaux refuseront en général la réparation deman-
dée. [Je souligne; p. 447.]

[45]  Les facteurs dont il faut tenir compte dans 
l’exercice de ce pouvoir discrétionnaire ne sauraient 
être réduits à une liste de contrôle ou à un énoncé de 
règles générales. Tous les facteurs pertinents, situés 
dans le contexte de l’affaire en cause, doivent être 
pris en considération.



738 [2015] 2 S.C.R.STRICKLAND  v.  CANADA (A.G.)    Cromwell J.

(3) Analysis of the Appellants’ Position

[46]  The Federal Court exercised its discretion not 
to hear the judicial review application because Par-
liament has granted virtually exclusive jurisdiction 
over the Divorce Act to the provincial superior courts 
and, by virtue of their expertise in child support mat-
ters, those courts are “better placed” than the Fed-
eral Court to deal with the validity of the Guidelines: 
para. 61. The Federal Court of Appeal essentially 
adopted this reasoning and further supported it by 
noting that appellate courts would “significantly 
benefit from the practical expertise that provincial 
superior courts have with such matters and from the 
additional arguments provided by the spouse seek-
ing support as well as those of the AGC if he chose 
to intervene”: para. 16. These considerations are ap-
propriately concerned more with the unsuitability 
of judicial review in the Federal Court in this case 
than with the narrower question of whether a rem-
edy comparable to that sought by the appellants is 
available elsewhere. In my opinion, judicial review 
in the Federal Court is manifestly inappropriate here 
and that court reasonably exercised its discretion not 
to engage in it.

[47]  At its core, the appellants’ claim is that they 
are entitled to a ruling on the legality of the Guide-
lines. They say that they are seeking a purely public 
law remedy which they can only obtain in the Fed-
eral Court and they do not seek, or want, any other 
remedy. This claim is founded on three flawed prop-
ositions that also undermine the appellants’ more 
specific submissions.

[48]  First, the appellants’ position that they are 
entitled to a ruling on the legality of the Guidelines 
through a judicial review is fundamentally at odds 
with the discretionary nature of judicial review and 
with the broad grounds on which that discretion 
may be exercised. As Brown and Evans put it, “the 
discretionary nature of [judicial review] reflects the 
fact that unlike private law, its orientation is not, 

(3) Analyse de la thèse des appelants

[46]  La Cour fédérale a exercé son pouvoir dis-
crétionnaire de ne pas instruire la demande de 
contrôle judiciaire parce que le législateur a accordé 
aux cours supérieures provinciales une compétence 
presque exclusive à l’égard de la Loi sur le divorce, 
et qu’en raison de leur expertise dans le domaine 
des pensions alimentaires pour enfants, ces cours 
sont « mieux placée[s] » que la Cour fédérale pour 
statuer sur la validité des Lignes directrices : par. 61 
(CanLII). La Cour d’appel fédérale a adopté essen-
tiellement ce raisonnement et l’a étoffé en précisant 
que les cours d’appel « bénéficieraient grandement 
de l’expérience pratique qu’ont les cours supérieures 
des provinces dans ces affaires et des arguments sup-
plémentaires invoqués par l’époux qui demande la 
pension alimentaire pour enfant ainsi que ceux avan-
cés par le PGC s’il décide d’intervenir » : par. 16. 
Ces considérations touchent davantage au caractère 
inop portun d’un contrôle judiciaire en Cour fédérale 
dans la présente affaire qu’à la simple question de 
savoir s’il est possible pour les appelants d’obtenir 
ailleurs une réparation comparable à celle qu’ils 
demandent. À mon avis, il est manifestement inap-
proprié en l’espèce de s’adresser à la Cour fédérale 
par voie de contrôle judiciaire et cette cour a raison-
nablement exercé son pouvoir discrétionnaire de ne 
pas procéder au contrôle judiciaire.

[47]  Les appelants font valoir pour l’essentiel 
qu’ils ont droit à ce qu’il soit statué sur la légalité 
des Lignes directrices. Ils affirment demander une 
pure réparation de droit public qu’ils ne peuvent ob-
tenir qu’en Cour fédérale et ne pas réclamer ni vou-
loir une autre réparation. Cette prétention est fondée 
sur trois propositions erronées qui minent également 
les observations plus précises des appelants.

[48]  Premièrement, la thèse des appelants, selon 
laquelle ils ont droit à ce qu’il soit statué sur la lé-
galité des Lignes directrices par voie de contrôle ju-
diciaire, est fondamentalement incompatible avec la 
nature discrétionnaire du contrôle judiciaire et avec 
les motifs généraux pour lesquels ce pouvoir peut 
être exercé. Comme le disent Brown et Evans, [TRA-

DUCTION] «  la nature discrétionnaire [du contrôle 
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and never has been, directed exclusively to vindi-
cating the rights of individuals”: topic 3:1100. The 
appellants thus do not have a right to have the Fed-
eral Court rule on the legality of the Guidelines; the 
Federal Court has a discretion to do so, which it has 
decided not to exercise.

[49]  Second, the appellants’ position that the al-
ternative is not adequate because it does not provide 
identical procedures or relief cannot be accepted. 
The appellants’ arguments focus too narrowly on 
how challenging the Guidelines in the context of 
family law litigation in the provincial superior courts 
will not provide everything that might be available 
to them on judicial review. Exercising the discretion 
to decline judicial review jurisdiction requires the 
court to take a broader view. The court should con-
sider such factors as the appropriateness of judicial 
review in the particular context and, as Mullan put 
it, whether judicial review is “appropriately respect-
ful” of the statutory framework and of the “normal 
processes” for which it provides.

[50]  In short, the analysis cannot simply look at 
the alleged advantages of judicial review from the 
appellants’ perspective so that they can make their 
point, but also must engage with the more funda-
mental question of how judicial review interacts 
with the operation of the Guidelines in family law 
litigation in the provincial courts. When this is done, 
the conclusion is that the appellants’ position is mis-
conceived.

[51]  The Guidelines operate and play a central 
role within a complex area of law, governed by the 
Divorce Act. Parliament has entrusted, for practical 
purposes, this entire area of law to the provincial 
superior courts. Having done so, it would be curi-
ous, to say the least, if the legality of a central as-
pect of that regime were to be finally decided by the 

judiciaire] témoigne du fait que, contrairement au 
droit privé, il n’est pas et n’a jamais été axé ex-
clusivement sur la défense des droits des particu-
liers » : thème 3:1100. Les appelants n’ont donc pas 
droit à ce que la Cour fédérale statue sur la légalité 
des Lignes directrices; la Cour fédérale a ce pouvoir 
discrétionnaire et a décidé de ne pas l’exercer.

[49]  Deuxièmement, on ne saurait retenir la thèse 
des appelants que la solution de rechange n’est pas 
adéquate parce qu’elle ne débouche pas sur une 
procédure ou une réparation identique à celle qu’ils 
demandent. L’argumentation des appelants est trop 
axée sur la démonstration du fait qu’en contestant 
les Lignes directrices dans le cadre d’un litige en 
matière familiale devant les cours supérieures 
provinciales, ils ne pourraient obtenir tout ce que 
peut leur offrir le contrôle judiciaire. L’exercice du 
pouvoir discrétionnaire pour décliner compétence 
en matière de contrôle judiciaire exige de la cour 
qu’elle aborde la question plus largement. Elle doit 
tenir compte de facteurs tels que le caractère oppor-
tun d’un contrôle judiciaire dans le contexte par-
ticulier de l’affaire et, comme le dit Mullan, de la 
question de savoir si le contrôle judiciaire [TRADUC-

TION] « respecte comme il se doit » le cadre législa-
tif en cause et le « processus habituel » qu’il établit.

[50]  En résumé, l’analyse ne saurait porter uni-
quement sur les prétendus avantages d’un contrôle 
judiciaire du point de vue des appelants, de sorte 
qu’il leur soit possible d’établir le bien-fondé de leur 
thèse; elle doit aussi traiter de la question encore 
plus fondamentale de savoir comment le contrôle ju-
diciaire interagit avec l’application des Lignes direc-
trices dans les litiges en matière familiale devant les 
cours provinciales. À l’issue de cette analyse, force 
est de conclure que la thèse des appelants est mal 
fondée.

[51]  Les Lignes directrices s’appliquent à un do-
maine complexe du droit, régi par la Loi sur le di-
vorce, où elles jouent un rôle capital. Le législateur 
a confié dans les faits tout ce domaine du droit aux 
cours supérieures provinciales. Ainsi, il serait pour 
le moins curieux que les cours fédérales, à qui la lé-
gislation fédérale n’accorde pratiquement aucune 
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federal courts, which, as a result of federal legisla-
tion, have virtually no jurisdiction with respect to 
family law matters. The appellants’ judicial review 
proceedings are thus deeply inconsistent with fun-
damental parliamentary choices about where im-
portant family law issues will be determined.

[52]  Third, the appellants’ position that obtaining 
a ruling in the Federal Court would be more efficient 
than a proliferation of rulings in the various provin-
cial superior courts in individual family law pro-
ceedings cannot be accepted. The appellants submit 
that the alternative remedy of litigation in the pro-
vincial superior courts is inefficient and would give 
rise to multiple proceedings, undermining judicial 
economy. This is simply not the case.

[53]  The appellants’ position overlooks the fact 
that a ruling of the Federal Court on this issue would 
not be binding on any provincial superior court. 
Thus, regardless of what the Federal Court might 
decide, before the ruling could have any practical 
effect, the issue would have to be re-litigated in the 
superior courts, or, alternatively, litigated up to this 
Court. Even if there were a binding ruling that the 
Guidelines were unlawful, a proliferation of litiga-
tion would be inevitable. It would be for the provin-
cial courts to decide the impact of the illegality of 
the Guidelines on particular support orders and that 
could only be done in the context of a multitude of 
individual cases. A further complexity arises from 
the fact that all provinces and territories except Que-
bec have adopted child support guidelines that are 
very similar to the Guidelines and use the federal 
child support tables. Those provincial laws are not 
subject to the appellants’ challenge and yet might 
well be affected by it. These practical considerations 
significantly undermine the appellants’ position that 
a single judicial review proceeding would resolve 
the main issue more efficiently.

compétence en matière de droit de la famille, sta-
tuent de manière définitive sur la légalité d’un aspect 
primordial de ce régime. La demande de contrôle ju-
diciaire des appelants est donc profondément incom-
patible avec les choix fondamentaux du législateur 
quant à la juridiction compétente pour instruire les 
questions importantes de droit de la famille.

[52]  Troisièmement, on ne peut retenir la thèse des 
appelants qu’il vaut mieux, pour des raisons d’effica-
cité, obtenir une décision de la Cour fédérale plutôt 
qu’une multitude de décisions des différentes cours 
supérieures provinciales dans le cadre de recours 
individuels en matière familiale. Les appelants font 
valoir que le recours subsidiaire consistant à s’adres-
ser à ces cours est inefficace et donnerait lieu à de 
multiples instances, ce qui nuirait à l’économie des 
ressources judiciaires. Ce n’est tout simplement pas 
le cas.

[53]  La thèse des appelants néglige le fait qu’au-
cune cour supérieure provinciale ne serait liée par 
une décision de la Cour fédérale sur cette question. 
Ainsi, peu importe la décision que pourrait rendre 
la Cour fédérale, la question devrait être soumise à 
nouveau aux cours supérieures avant que cette dé-
cision puisse avoir quelque effet pratique ou elle 
pourrait aussi aboutir à notre Cour. Même si la dé-
cision suivant laquelle les Lignes directrices sont 
illégales était contraignante, il y aurait inévitable-
ment prolifération des instances. Il appartiendrait 
aux cours provinciales de décider de l’incidence que 
l’illégalité des Lignes directrices aurait sur certaines 
ordonnances alimentaires et elles ne pourraient le 
faire que dans le contexte d’une multitude d’affai-
res individuelles. Une autre difficulté découle du 
fait que toutes les provinces, sauf le Québec, et tous 
les territoires ont adopté des lignes directrices sur 
les pensions alimentaires pour enfants qui sont très 
semblables aux Lignes directrices et qui appliquent 
les tables fédérales en la matière. La contestation des  
appelants ne vise pas ces lois provinciales et, pour-
tant, elle pourrait bien avoir une incidence sur elles. 
Ces considérations d’ordre pratique minent sérieuse-
ment l’argument des appelants selon lequel un seul 
recours en contrôle judiciaire permettrait de résou-
dre plus efficacement la question principale.
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[54]  In light of these considerations, arguments 
based on the efficiency of judicial review in the 
Federal Court do not persuade. They are discon-
nected from both the practical realities and the po-
tential impact of these proceedings.

[55]  I turn to the appellants’ remaining specific 
submissions. They submit that a child support pro-
ceeding is not available for some of the appellants and 
is not appropriate for others. Mark Auer, Vladimir  
Auer and Iwona Auer-Grzesiak have no alternative 
way of addressing the impact they allege that the 
Guidelines have on them, in part because children 
cannot bring a child support application and thus 
cannot raise the validity of the Guidelines in that 
context. George Connon is not a party to proceedings 
under the Divorce Act and would rather not initiate 
adversarial proceedings to access the alternative rem-
edy: his complaint is against the Governor General in 
Council, not his wife.

[56]  These submissions refer to factors that, while 
often strengthening the case for engaging in judi-
cial review, cannot reasonably be thought to be en-
titled to much weight in the circumstances of this 
case. While the appellants say that the impact of 
the Guidelines on spouses and children from other 
marriages can only be addressed in judicial review 
proceedings, this must be considered in light of the 
fact that the appellants’ judicial review proceedings 
exclude direct adversarial participation by other di-
rectly affected parties: spouses and former spouses 
seeking child support orders or variations of them 
under the Divorce Act. As the Federal Court of Ap-
peal pointed out, adjudicating the issue in the con-
text of Divorce Act or child support proceedings 
would ensure full participation of these parties. This 
is at least as important a consideration as giving the 
appellants an opportunity to try to make their point 
that the Guidelines are unlawful. I agree with the 
Federal Court of Appeal that while having the le-
gality of the Guidelines determined in a single pro-
ceeding in the Federal Court might weigh in favour 
of the Federal Court hearing the application, it does 

[54]  Vu ces considérations, les arguments fon-
dés sur l’efficacité d’un contrôle judiciaire en Cour 
fédérale ne sont pas convaincants. Ils ne tiennent 
compte ni des réalités pratiques ni des répercus-
sions potentielles de ce recours.

[55]  J’examinerai maintenant les autres arguments 
précis des appelants. Ils font valoir que certains 
d’entre eux ne peuvent intenter de recours visant une 
pension alimentaire pour enfant et que ce recours ne 
convient pas aux autres. Mark Auer, Vladimir Auer 
et Iwona Auer-Grzesiak ne disposent d’aucun autre 
moyen de faire corriger l’effet que les Lignes direc-
trices auraient sur eux, notamment parce que les 
enfants ne peuvent demander des aliments en leur 
faveur et ne peuvent donc soulever la question de 
la validité des Lignes directrices dans ce contexte. 
George Connon n’est pas partie à une instance fon-
dée sur la Loi sur le divorce et préfère ne pas enga-
ger de procédure contradictoire pour pouvoir obtenir 
l’autre réparation : sa plainte vise le gouverneur en 
conseil, non son épouse.

[56]  Ces arguments font état de facteurs qui, même 
s’ils plaident souvent en faveur du contrôle judi-
ciaire, ne peuvent raisonnablement être considérés 
comme ayant beaucoup de poids dans les circons-
tances de l’espèce. Bien que les appelants affirment 
que seule la procédure de contrôle judiciaire per-
met d’examiner l’incidence des Lignes directrices 
sur les époux et les enfants issus d’autres mariages, 
il convient de tenir compte du fait que le recours en 
contrôle judiciaire exercé par les appelants exclut 
toute participation contradictoire des autres parties 
directement touchées : les époux et les anciens époux 
qui cherchent à obtenir ou à faire modifier une or-
donnance alimentaire pour enfant en vertu de la Loi 
sur le divorce. Comme l’a souligné la Cour d’appel  
fédérale, statuer sur la question dans le contexte 
d’une instance relevant de la Loi sur le divorce ou en 
matière de pension alimentaire pour enfant garanti-
rait la participation entière de ces parties. Il s’agit là 
d’une considération à tout le moins aussi importante 
que la possibilité pour les appelants de tenter d’éta-
blir le bien-fondé de leur thèse que les Lignes direc-
trices sont illégales. Je conviens avec la Cour d’appel 
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not outweigh the factors that favour declining juris-
diction. Moreover, as I discussed earlier, the touted 
advantages are largely illusory.

[57]  The appellants take exception to the Federal 
Court and the Federal Court of Appeal concluding 
that the interest of the payor applicants was to seek 
a downward variation in the amount of child sup-
port that they are paying. Counsel for the appellants 
emphasized during oral argument that this is not the 
relief sought in the judicial review application, that 
it is not the appellants’ characterization of the case 
and that even if successful in their judicial review 
application, there would be no immediate effect on 
most of the child support arrangements that under-
lie this case. Taking this submission at face value, 
the appellants seek to engage the discretionary ju-
dicial review jurisdiction of the Federal Court in an 
area outside its core institutional expertise in order 
to achieve “no immediate effect” for themselves. 
This consideration, in my respectful view, strength-
ens not weakens the case for declining to engage in 
judicial review in this case.

[58]  The appellants also submit that they seek a 
declaration of invalidity; the “alternative” would 
give them something else entirely, which they do not 
want. Quoting TeleZone, at para. 19, they say that 
“[a]ccess to justice requires that the claimant be per-
mitted to pursue its chosen remedy directly”: A.F., 
at para. 145. The provincial superior courts do not, 
as required by TeleZone, have jurisdiction over the 
order sought. The appellants maintain that the alter-
native remedy in the provincial superior courts does 
not comply with the principle of rule of law. It would 
not provide instructions to the Governor in Council 
or permit the appellants to determine whether the 
Guidelines are properly enacted. In my respectful 

fédérale que, même si le fait de recourir à la Cour 
fédérale pour qu’elle décide de la légalité des Lignes 
directrices dans une seule instance milite peut-être 
en faveur de l’instruction de la demande par cette 
cour, pareille éventualité ne l’emporte pas sur les fac-
teurs qui étayent la décision de décliner compétence. 
De plus, comme je l’ai déjà expliqué, les avantages 
allégués sont en grande partie illusoires.

[57]  Les appelants s’inscrivent en faux contre la 
conclusion de la Cour fédérale et de la Cour d’ap-
pel fédérale que l’intérêt des demandeurs payeurs 
consistait à viser la réduction de la pension alimen-
taire pour enfant qu’ils doivent verser. L’avocat des 
appelants a souligné en plaidoirie qu’il ne s’agit 
pas de la réparation sollicitée dans la demande de 
contrôle judiciaire, que les appelants ne qualifient 
pas ainsi la présente espèce et que, même si leur de-
mande de contrôle judiciaire était accueillie, cette 
décision n’aurait pas d’effet immédiat sur la plupart 
des ententes relatives à une pension alimentaire pour 
enfant qui sous-tendent la présente affaire. Tenant 
pour acquis le bien-fondé de cette observation, les 
appelants cherchent à faire intervenir le pouvoir  
dis  cré tionnaire de contrôle judiciaire de la Cour 
fédé rale dans un domaine qui dépasse son expertise  
ins titutionnelle fondamentale afin qu’il n’y ait [TRA - 

 DUCTION] « aucun effet immédiat » sur eux. À mon  
humble avis, cette considération plaide en faveur 
plutôt qu’à l’encontre du refus de procéder au con-
trôle judiciaire en l’espèce.

[58]  Les appelants ajoutent qu’ils cherchent à ob-
tenir une déclaration d’invalidité; l’« autre » recours 
leur offrirait quelque chose tout à fait différent, 
dont ils ne veulent pas. Citant le par. 19 de l’arrêt 
TeleZone, ils affirment que « [l]’accès à la justice 
exige que le demandeur puisse exercer directement 
le recours qu’il a choisi » : m.a., par. 145. Les cours 
supérieures provinciales n’ont pas compétence, 
contrairement à ce qu’exige l’arrêt TeleZone, pour 
rendre l’ordonnance sollicitée. Toujours selon eux, 
le recours intenté devant les cours provinciales su-
périeures ne respecte pas le principe de la primauté 
du droit. Il ne permet pas de donner des directives 
au gouverneur en conseil ni de déterminer si les 



[2015] 2 R.C.S. 743STRICKLAND  c.  CANADA (P.G.)    Le juge Cromwell

view, these submissions do not identify any review-
able error on the part of the Federal Court.

[59]  As I discussed earlier, the remedy available in 
an alternative forum need not be the claimant’s pre-
ferred remedy or identical to that which the claimant 
seeks by way of judicial review. As the Court af- 
firmed in Matsqui, at para. 37, and Harelkin, at p. 588, 
the remedial capacity of the alternative decision- 
maker is only one factor to consider in assessing ad-
equacy. Thus, assuming (as the parties did before us) 
that the provincial superior courts cannot grant the 
remedy of a declaration of invalidity, this factor is 
relevant but not decisive. As for the contention that 
denying access to judicial review is contrary to the 
principle of the rule of law, I have already explained 
that the appellants do not have a right to require the 
Federal Court to engage in judicial review. More-
over, there is ample opportunity for the legality of the 
Guidelines to be challenged in family law litigation 
to which their operation is directly relevant.

[60]  The appellants further submit that the courts 
below misunderstood the expertise engaged by 
these proceedings, as they assumed that this was a 
family law case. According to the appellants, this 
case requires administrative, not family law, exper-
tise because the question is whether the legislation 
authorizes the making of these Guidelines. I re-
spectfully disagree.

[61]  The appellants request a judicial determina-
tion of, among other things, whether the Guidelines 
are based, as they are required to be by s. 26.1(2) of 
the Divorce Act, on the principle “that spouses have 
a joint financial obligation to maintain the children 
of the marriage in accordance with their relative 
abilities to contribute to the performance of that obli-
gation”: see A.F., at paras. 12-13. Making that deter-
mination will inevitably engage family law expertise 

Lignes directrices ont été dûment adoptées. À mon 
humble avis, ces arguments ne font ressortir aucune 
erreur susceptible de révision de la part de la Cour 
fédérale.

[59]  Comme je l’ai déjà mentionné, il n’est pas 
nécessaire que la réparation susceptible d’être ac-
cordée par un autre tribunal soit celle privilégiée par 
le demandeur ou la même que le demandeur cher-
che à obtenir par voie de contrôle judiciaire. Ainsi 
que l’a confirmé la Cour dans Matsqui, par. 37, et 
dans Harelkin, p. 588, la faculté de l’autre décideur 
d’accorder une réparation n’est qu’un des facteurs 
à prendre en considération pour juger du caractère 
adéquat de la réparation. Donc, à supposer (comme 
les parties l’ont fait devant nous) que les cours supé-
rieures provinciales ne peuvent prononcer de décla-
ration d’invalidité, ce facteur est pertinent, mais non 
décisif. Quant à la prétention voulant que l’interdic-
tion de recourir au contrôle judiciaire soit contraire 
au principe de la primauté du droit, j’ai déjà expli-
qué que les appelants n’ont pas le droit d’exiger 
de la Cour fédérale qu’elle procède à un contrôle 
judiciaire. Par ailleurs, il est tout à fait possible de 
contester la légalité des Lignes directrices dans le 
cadre d’un litige en matière familiale où leur appli-
cation est directement en cause.

[60]  Les appelants soutiennent en outre que les  
juridictions inférieures ont mal saisi le genre d’ex-
pertise nécessaire en l’espèce, car elles ont tenu 
pour acquis qu’il s’agissait d’une affaire de droit de  
la famille. Selon eux, la présente affaire requiert 
une expertise en droit administratif, non en droit de 
la famille, parce qu’il s’agit de déterminer si la loi  
autorise l’établissement des Lignes directrices. Soit 
dit en tout respect, je ne suis pas d’accord.

[61]  Les appelants demandent aux tribunaux de 
décider, entre autres choses, si les Lignes directri-
ces sont fondées, comme l’exige le par. 26.1(2) de 
la Loi sur le divorce, sur le principe « que l’obliga-
tion financière de subvenir aux besoins des enfants 
à charge est commune aux époux et qu’elle est ré-
partie entre eux selon leurs ressources respectives 
permettant de remplir cette obligation » : voir m.a., 
par. 12-13. Cette décision requiert forcément une 
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in relation to, among other things, the nature and ex-
tent of the obligation “to maintain” children and how 
the “relative abilities” of parents to do so should be 
assessed. The provincial superior courts deal day in 
and day out with disputes in the context of marital 
breakdown concerning the needs of children, as well 
as what custody and support arrangements are in 
their best interests. They regularly entertain submis-
sions on the suitability of support orders, including 
setting support for special or extraordinary expenses 
(s. 7 of the Guidelines) and entertaining claims of 
undue hardship related to payment of support (s. 10 
of the Guidelines). This subject-matter expertise will 
properly be brought to bear on the appellants’ con-
tentions. I agree with the following observations of 
the Federal Court of Appeal:

. . . the vires of the Guidelines should be determined by a 
court that has developed the particular expertise to prop-
erly assess the arguments in their factual context. This is 
particularly important when one considers the nature of 
the arguments set out in paragraphs 14 and 15 of the ap-
plication and the general allegation at paragraph 16 that 
the Guidelines are unreasonable and manifestly unjust, 
which involves looking at the impact of the Guidelines 
and the child support calculation formula on spouses and 
children in practice. Practical experience is relevant also 
when one considers that the Guidelines provide signifi-
cant discretion to the provincial superior courts to depart 
from the statutory formula. According to the Appel-
lants, such courts in fact rarely exercise that discretion. 
It would be difficult for the Federal Court to assess the 
validity of that contention. [para. 13]

(4) Summary

[62]  I conclude that the Federal Court did not 
make any reviewable error in exercising the discre-
tion not to entertain this judicial review application 
for declaratory relief.

expertise en droit de la famille, notamment pour 
ce qui est de la nature et de l’étendue de l’obliga-
tion « de subvenir aux besoins » des enfants et de 
l’appréciation des « ressources respectives » des 
parents leur permettant de remplir cette obligation. 
Les cours supérieures provinciales sont quotidien-
nement saisies, dans le contexte de l’échec d’un 
ma riage, de différends concernant les besoins des 
enfants ou portant sur la question de savoir quels 
sont les arrangements alimentaires et ceux relatifs 
à la garde qui sont dans l’intérêt des enfants. Elles 
entendent régulièrement des observations sur l’op-
portunité d’une ordonnance alimentaire, y compris 
sur la fixation d’une somme pour les dépenses spé-
ciales ou extraordinaires (art. 7 des Lignes direc-
trices) et sur les difficultés excessives invoquées 
à propos du paiement d’une pension alimentaire 
(art. 10 des Lignes directrices). L’expertise dans ce 
domaine sera mise, comme il se doit, à profit pour 
examiner l’argumentation des appelants. Je souscris 
aux observations suivantes de la Cour d’appel fédé-
rale :

. . . une cour qui a acquis l’expertise nécessaire pour bien 
examiner les arguments dans leur contexte factuel devrait 
se prononcer sur la légalité des Lignes directrices. Cet 
aspect est particulièrement important si l’on considère la 
nature des arguments énumérés aux paragraphes 14 et 15 
de la demande et l’affirmation générale qui se trouve au 
paragraphe 16 selon laquelle les Lignes directrices sont 
déraisonnables et manifestement injustes, ce qui suppose 
un examen des répercussions des Lignes directrices et  
de la formule de calcul de la pension alimentaire pour 
enfants sur les époux et les enfants. L’expérience prati-
que est aussi pertinente étant donné que les Lignes direc-
trices confèrent aux cours supérieures des provinces un  
pouvoir discrétionnaire considérable pour déroger de la 
formule législative. Selon les appelants, les cours exer-
cent rarement ce pouvoir. Il serait difficile pour la Cour 
fédérale d’évaluer la validité de cette prétention. [par. 13]

(4) Résumé

[62]  Je conclus que la Cour fédérale n’a pas com-
mis d’erreur susceptible de révision en exerçant  
le pouvoir discrétionnaire de ne pas entendre la  
demande de contrôle judiciaire visant à obtenir un 
jugement déclaratoire.
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[63]  Since writing my reasons, I have had the ad-
vantage of reviewing the concurring reasons of my 
colleagues Abella and Wagner JJ. As they point out, 
this case was argued on the basis that there was no 
dispute that the Federal Court has exclusive original 
jurisdiction to grant judicial review remedies di-
rected against regulations promulgated by the Gov-
ernor in Council. This assumption by the parties is 
hardly surprising given this Court’s recent decision 
in McArthur, at paras. 2 and 17, aff’g 2008 ONCA 
892, 94 O.R. (3d) 19, at para. 94, in which we at 
least implicitly if not explicitly affirmed that s. 18 
of the Act gives the Federal Court exclusive original 
jurisdiction to issue a prerogative remedy or grant 
declaratory relief against any federal board, commis-
sion or other tribunal on administrative law grounds. 
My colleagues point to a number of “concerns” 
about this assumption and raise various possible ar-
guments that might be made to the contrary. As none 
of these points was argued, I of course will keep an 
open mind about them. But I do not want my silence 
on these issues to be understood as indicating that, 
at least as presently advised, I share the concerns 
raised by my colleagues.

[64]  At this point, it seems to me that the language 
of the Act conferring “exclusive original jurisdic-
tion” can be taken as a clear and explicit expres-
sion of parliamentary intent. Similarly, as presently 
advised I see no reason to doubt that the Governor 
in Council, when exercising “jurisdiction or pow-
ers conferred by or under an Act of Parliament” is a 
“federal board, commission or other tribunal” within 
the meaning of s. 2 the Act. Further, the Court in 
Paul L’Anglais Inc. distinguished between Federal 
Court jurisdiction to rule on constitutionality and ju-
risdiction to engage in judicial review on administra-
tive law grounds. No one questions that s. 18 does 
not withdraw the authority of the provincial superior 
courts to grant the traditional administrative law 
remedies against federal boards, commissions and 
tribunals on division of powers grounds: see, e.g., 
Paul L’Anglais Inc. at pp. 152-63. But with respect 
to judicial review on administrative law grounds, the 
Court expressly confirmed that the Federal Court has 

[63]  Depuis que j’ai rédigé mes motifs, j’ai eu 
l’occasion d’examiner les motifs concordants de 
mes collègues les juges Abella et Wagner. Comme 
ils le soulignent, les parties en l’espèce ont plaidé 
en tenant pour acquis qu’il n’était pas contesté que 
la Cour fédérale a compétence exclusive, en pre-
mière instance, pour accorder des redressements 
liés au contrôle judiciaire à l’encontre de règle-
ments pris par le gouverneur en conseil. Cette sup-
position des parties n’est guère étonnante compte 
tenu de l’arrêt récent McArthur, par. 2 et 17, conf. 
2008 ONCA 892, 94 O.R. (3d) 19, par. 94, où no-
tre Cour a confirmé au moins implicitement, voire 
explicitement, que l’art. 18 de la Loi confère à la 
Cour fédérale compétence exclusive, en première 
instance, pour accorder un bref de prérogative ou 
rendre un jugement déclaratoire contre tout office 
fédéral sur la base de principes de droit adminis-
tratif. Mes collègues font état de plusieurs « préoc-
cupations » quant à cette supposition et avancent 
divers arguments contraires possibles. Puisqu’au-
cun de ces points n’a été débattu, je garderai, cela 
va de soi, l’esprit ouvert à leur égard. Je ne souhaite 
cependant pas que mon silence sur ces questions 
soit interprété comme indiquant, du moins compte 
tenu des renseignements à ma disposition, que je 
partage les préoccupations exprimées par mes col-
lègues.

[64]  Il me semble, à ce stade-ci, que les mots de la 
Loi attribuant une « compétence exclusive, en pre-
mière instance » peuvent être considérés comme une 
expression claire et explicite de l’intention du légis-
lateur. De même, compte tenu des renseignements 
à ma disposition, je ne vois aucune raison de douter 
que le gouverneur en conseil, au moment d’exercer 
« une compétence ou des pouvoirs prévus par une loi 
fédérale », est un « office fédéral » au sens de l’art. 2 
de la Loi. Qui plus est, la Cour a établi, dans Paul 
L’Anglais Inc., une distinction entre le pouvoir de la 
Cour fédérale de statuer sur la constitutionnalité et le 
pouvoir d’effectuer un contrôle judiciaire sur la base 
de moyens de droit administratif. Personne ne met en 
doute que l’art. 18 ne retire pas au cours supérieures 
provinciales le pouvoir d’octroyer les réparations 
traditionnelles relevant du droit administratif à l’en-
contre des offices fédéraux pour des motifs liés au 
partage des compétences : voir, p. ex., Paul L’Anglais 
Inc., p. 152-163. Mais en ce qui concerne le contrôle 
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exclusive original jurisdiction as described in s. 18 
of the Act:

 In adopting s. 18 of the Federal Court Act, . . . Par-
liament in effect divested the superior courts of the su-
perintending and reforming power over federal agencies 
and conferred it on the Trial Division of the Federal 
Court . . . .

 It is well established that the effect of s. 18 [of the 
Federal Court Act] was to transfer all superintending and 
reforming power over federal agencies from the superior 
courts to the Federal Court . . . .

.  .  .

 . . . Parliament has a perfect right to enact that the 
superintending and reforming power over federal agen-
cies, acting in the administration of the laws of Ca-
nada . . . will be exercised exclusively by the Federal 
Court, a court created for the better administration of 
those laws. However, it cannot confer such an exclusive 
power on the Federal Court when what is involved is no 
longer the administration of a law of Canada, but the in-
terpretation and application of the Constitution. [pp. 153-
54 and 162]

All of these matters are, of course, for another day.

IV. Disposition

[65]  I would dismiss the appeal with costs.

The following are the reasons delivered by

[66]  Abella and Wagner JJ. — The provincial 
superior courts administer the Divorce Act, R.S.C. 
1985, c. 3 (2nd Supp.), and the Federal Child Sup-
port Guidelines, SOR/97-175. As the majority 
states, Parliament has entrusted this entire area of 
law to the provincial superior courts.

[67]  The parties proceeded before us on the as-
sumption that the Federal Court has exclusive ju-
risdiction to declare invalid all federal regulations 

judiciaire effectué sur la base de moyens de droit  
administratif, la Cour a expressément confirmé que 
la Cour fédérale possède la compétence exclusive en 
première instance décrite à l’art. 18 de la Loi :

 En adoptant l’art. 18 de la Loi sur la Cour fédérale 
[. . .] le Parlement a effectivement retiré le pouvoir de sur-
veillance et de contrôle des cours supérieures sur les orga-
nismes fédéraux pour le confier à la Division de première 
instance de la Cour fédérale . . .

 Il est bien établi que par l’effet de cet art. 18 [de la Loi 
sur la Cour fédérale] toute la compétence de surveillance 
et de contrôle des organismes fédéraux est transférée des 
cours supérieures à la Cour fédérale. . .

.  .  .

 . . . Le Parlement a parfaitement le droit de décréter 
que le pouvoir de surveillance et de contrôle des orga-
nismes fédéraux agissant dans l’administration des lois 
du Canada [. . .] sera exercé exclusivement par la Cour 
fédérale, un tribunal établi pour la meilleure administra-
tion de ces lois. Mais il ne peut pas confier un tel pouvoir 
exclusif à la Cour fédérale lorsqu’il s’agit non plus de 
l’administration d’une loi du Canada, mais de l’interpré-
tation et de l’application de la Constitution. [p. 153-154 
et 162]

Toutes ces questions pourront, bien sûr, être exami-
nées à une autre occasion.

IV. Dispositif

[65]  Je suis d’avis de rejeter le pourvoi avec dé-
pens.

Version française des motifs rendus par

[66]  Les juges Abella et Wagner — Les cours 
supérieures provinciales appliquent la Loi sur le di-
vorce, L.R.C. 1985, c. 3 (2e suppl.), ainsi que les 
Lignes directrices fédérales sur les pensions ali-
mentaires pour enfants, DORS/97-175. Comme 
l’affirment les juges majoritaires, le Parlement a 
confié à ces tribunaux l’ensemble de ce domaine du 
droit.

[67]  Devant nous, les parties ont tenu pour ac-
quis que la Cour fédérale a compétence exclusive 
pour déclarer invalides l’ensemble des règlements 
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promulgated by the Governor in Council. In view of 
the fact that this issue was not argued, and given its 
importance, in our respectful view this case should 
not be seen as categorically endorsing this assump-
tion. Pending argument in another case where the 
issue is squarely raised, our concerns arise from a 
number of sources.

[68]  First, any derogation from the jurisdiction of 
the provincial superior courts “requires clear and ex-
plicit statutory wording to this effect”: Ordon Estate 
v. Grail, [1998] 3 S.C.R. 437, at para. 46; Canada 
(Attorney General) v. TeleZone Inc., [2010] 3 S.C.R. 
585, at para. 42. A superior court “has jurisdiction 
to entertain virtually any claim unless that jurisdic-
tion is specifically, unequivocally and constitution-
ally removed by Parliament”: Sorbara v. Canada 
(Attorney General) (2009), 98 O.R. (3d) 673 (C.A.), 
at para. 7, leave to appeal refused, [2009] 3 S.C.R. 
x. It would be possible to argue, in our view, that 
s. 18 of the Federal Courts Act, R.S.C. 1985, c. F-7, 
does not clearly and unequivocally strip the provin-
cial superior courts of their jurisdiction to declare 
federal regulations made by the Governor in Coun-
cil to be invalid on administrative grounds.

[69]  In fact, this Court has never held that the 
Federal Court enjoys the exclusive authority to 
declare all regulations made by the Governor in 
Council invalid. Only two appellate courts have en-
dorsed that proposition: Saskatchewan Wheat Pool 
v. Canada (Attorney-General) (1993), 107 D.L.R. 
(4th) 63 (Sask. C.A.), at pp. 66-69; Messageries 
publi-maison ltée v. Société canadienne des postes, 
[1996] R.J.Q. 547 (C.A.).

[70]  A contrary view was expressed by several 
others: Waddell v. Governor in Council (1981), 30 
B.C.L.R. 127 (S.C.), appeal dismissed as academic 
(1982), 142 D.L.R. (3d) 177 (B.C.C.A.); Re Williams  
and Attorney-General for Canada (1983), 45 O.R. 
(2d) 291 (H.C.J.); and British Columbia Milk Mar-
keting Board v. Aquilini, [1997] B.C.J. No. 843 (S.C.)  
(QL), rev’d in part on other grounds (1998), 165 

adoptés par le gouverneur en conseil. Comme cette 
question n’a pas été débattue, et compte tenu de son 
importance, il ne faudrait pas à notre avis considé-
rer en l’espèce que la Cour endosse de façon ca-
tégorique cette hypothèse. En attendant que des 
arguments soient présentés dans une affaire où la 
question sera soulevée directement, nos préoccupa-
tions à cet égard émanent de plusieurs sources.

[68]  Premièrement, toute limitation de la compé-
tence des cours supérieures provinciales « doit être 
énoncée expressément en termes clairs dans la loi » 
(Succession Ordon c. Grail, [1998] 3 R.C.S. 437, 
par. 46; Canada (Procureur général) c. TeleZone 
Inc., [2010] 3 R.C.S. 585, par. 42). Une cour su-
périeure [TRADUCTION] « peut entendre pratique-
ment toute demande, à moins que le Parlement lui 
ait retiré expressément, sans équivoque et de fa-
çon constitutionnelle cette compétence » (Sorbara 
c. Canada (Attorney General) (2009), 98 O.R. (3d) 
673 (C.A.), par.  7, autorisation d’appel refusée, 
[2009] 3 R.C.S. x). Selon nous, il serait possible 
de soutenir que l’art. 18 de la Loi sur les Cours 
fédérales, L.R.C. 1985, c. F-7, ne dépossède pas 
clairement et sans équivoque les cours supérieures 
provinciales de leur pouvoir de déclarer invalide 
pour des moyens de droit administratif un règle-
ment adopté par le gouverneur en conseil.

[69]  En fait, notre Cour n’a jamais statué que la 
Cour fédérale a compétence exclusive pour déclarer 
invalides l’ensemble des règlements adoptés par le 
gouverneur en conseil. Seulement deux cours d’ap-
pel ont entériné cette proposition (Saskatchewan 
Wheat Pool c. Canada (Attorney-General) (1993), 
107 D.L.R. (4th) 63 (C.A. Sask.), p. 66-69, et Mes-
sageries publi-maison ltée c. Société canadienne 
des postes, [1996] R.J.Q. 547 (C.A.)).

[70]  Plusieurs autres tribunaux ont exprimé l’opi-
nion contraire (Waddell c.  Governor in Council 
(1981), 30 B.C.L.R. 127 (C.S.), appel rejeté en rai-
son de son caractère théorique (1982), 142 D.L.R. 
(3d) 177 (C.A.C.-B.); Re Williams and Attorney- 
General for Canada (1983), 45 O.R. (2d) 291 
(H.C.J.); British Columbia Milk Marketing Board 
c. Aquilini, [1997] B.C.J. No. 843 (C.S.) (QL), inf. 
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D.L.R. (4th) 626 (B.C.C.A.), notice of discontinu-
ance filed, [1999] 2 S.C.R. v.

[71]  Moreover, over three decades ago, this Court 
decided that provincial superior courts have juris-
diction to declare the federal laws they apply ultra 
vires on division of powers grounds so that they 
are not left with “the invidious task of execution of 
federal and provincial laws . . . while being unable 
to discriminate between valid and invalid federal 
statutes so as to refuse to ‘execute’ the invalid stat-
utes”: Attorney General of Canada v. Law Society 
of British Columbia, [1982] 2 S.C.R. 307, at p. 328.

[72]  Provincial superior courts also have juris-
diction to declare the federal laws they apply to be 
contrary to the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms: Wakeford v. Canada (2002), 58 O.R. (3d) 
65 (C.A.), at para. 40, leave to appeal refused, [2002] 
4 S.C.R. vii; Lavers v. British Columbia (Minister of 
Finance) (1989), 64 D.L.R. (4th) 193 (B.C.C.A.); In-
ternational Fund for Animal Welfare, Inc. v. Canada 
(Attorney General) (1998), 157 D.L.R. (4th) 561 
(Ont. Ct. (Gen. Div.)).

[73]  Federal regulations are federal law. Con-
sequently, an argument can be made that the juris-
diction of the provincial superior courts to declare 
invalid the federal laws they apply necessarily in-
cludes the authority to declare invalid the federal 
regulations they apply: see e.g. Canada (Attorney 
General) v. Federation of Law Societies of Canada, 
[2015] 1 S.C.R. 401; Dyck v. Highton (2003), 239 
Sask. R. 38 (Q.B.); Ward v. Canada (Attorney Gen-
eral) (1997), 155 Nfld. & P.E.I.R. 313 (Nfld. S.C. 
(T.D.)), rev’d on other grounds (1999), 183 Nfld. 
& P.E.I.R. 295 (Nfld. C.A.), rev’d [2002] 1 S.C.R. 
569; Souliere v. Leclair (1998), 52 C.R.R. (2d) 156 
(Ont. Ct. (Gen. Div.)); Premi v. Khodeir (2009), 
198 C.R.R. (2d) 8 (Ont. S.C.J.); Grenon v. Canada 
(Attorney General) (2007), 76 Alta. L.R. (4th) 346 
(Q.B.).

[74]  We are not suggesting that Parliament lacks 
the authority under s. 101 of the Constitution Act, 

en partie pour d’autres motifs (1998), 165 D.L.R. 
(4th) 626 (C.A.C.-B.), avis de désistement produit, 
[1999] 2 R.C.S. v).

[71]  En outre, il y a plus de 30 ans de cela, notre 
Cour a décidé que les cours supérieures provincia-
les ont compétence pour déclarer ultra vires, pour 
des motifs de partage de compétences, les lois fédé-
rales qu’elles appliquent, de façon à ne pas avoir 
« la tâche peu enviable d’appliquer les lois fédéra-
les et provinciales [.  .  .] tout en se trouvant dans 
l’impossibilité de faire la distinction entre les lois 
fédérales valides et celles qui sont invalides, de ma-
nière à pouvoir refuser d’appliquer ces dernières » 
(Procureur général du Canada c. Law Society of 
British Columbia, [1982] 2 R.C.S. 307, p. 328).

[72]  Les cours supérieures provinciales sont éga-
lement habilitées à déclarer contraires à la Charte 
canadienne des droits et libertés les lois fédérales 
qu’elles appliquent (Wakeford c. Canada (2002), 
58 O.R. (3d) 65 (C.A.), par. 40, autorisation d’ap-
pel refusée, [2002] 4 R.C.S. vii; Lavers c. British 
Columbia (Minister of Finance) (1989), 64 D.L.R. 
(4th) 193 (C.A.C.-B.); International Fund for Ani-
mal Welfare, Inc. c.  Canada (Attorney General) 
(1998), 157 D.L.R. (4th) 561 (C. Ont. (Div. gén.))).

[73]  Les règlements fédéraux font partie du droit 
fédéral. On peut donc soutenir que la compétence 
des cours supérieures provinciales de déclarer inva-
lides les lois fédérales qu’elles appliquent inclut 
nécessairement le pouvoir de déclarer invalides 
les règlements fédéraux qu’elles appliquent (voir 
p. ex. Canada (Procureur général) c. Fédération 
des ordres professionnels de juristes du Canada, 
[2015] 1 R.C.S. 401; Dyck c. Highton (2003), 239 
Sask. R. 38 (B.R.); Ward c. Canada (Attorney Gen-
eral) (1997), 155 Nfld. & P.E.I.R. 313 (C.S.T.-N. 
(1re  inst.)), inf. pour d’autres motifs (1999), 183 
Nfld. & P.E.I.R. 295 (C.A.T.-N.), inf. par [2002] 1 
R.C.S. 569; Souliere c. Leclair (1998), 52 C.R.R. 
(2d) 156 (C. Ont. (Div. gén.)); Premi c. Khodeir 
(2009), 198 C.R.R. (2d) 8 (C.S.J. Ont.); Grenon 
c. Canada (Attorney General) (2007), 76 Alta. L.R. 
(4th) 346 (B.R.)).

[74]  Nous ne prétendons pas que l’art.  101 de  
la Loi constitutionnelle de 1867 n’autorise pas le 
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1867 to grant the Federal Court jurisdiction to de-
clare federal regulations ultra vires. Our concern is 
simply whether the Federal Courts Act has given it 
the exclusive jurisdiction to do so.

[75]  The Federal Court was created to remove 
from the provincial superior courts the jurisdiction 
to supervise federal administrative tribunals, not to 
strip them of their jurisdiction to determine the vires 
of the federal regulations they apply: Ian Bushnell, 
The Federal Court of Canada: A History, 1875-1992 
(1997), at pp. 157-58; see also Richard W. Pound, 
Chief Justice W.R. Jackett: By the Law of the Land 
(1999), at p. 220; John Turner, Minister of Justice 
and Attorney General of Canada, House of Commons 
Debates, vol. V, 2nd Sess., 28th Parl., March 25, 
1970, at pp. 5469-71.

[76]  The view that s. 18 of the Federal Courts Act 
was designed to consolidate judicial review juris-
diction of federal boards in a national court — and 
not to interfere with the subject-matter jurisdic-
tion of the provincial superior courts — was later 
confirmed by Doug Lewis, Minister of Justice and 
Attorney General of Canada, when introducing cer-
tain amendments to the Federal Court Act in 1989: 
House of Commons Debates, vol.  IV, 2nd Sess., 
34th Parl., November 1, 1989, at pp. 5413-14.

[77]  There is no evidence that Parliament in-
tended to limit the subject matter jurisdiction of the 
provincial superior courts by preventing them from 
determining the vires of the regulations they apply. 
At the very least, this argues for caution and full 
argument before this Court declares — or is seen 
to declare — that s. 18 of the Federal Courts Act 
means that the Federal Court has exclusive juris-
diction over all federal regulations, even if they are 
not part of legislative schemes over which the Fed-
eral Court has jurisdiction or expertise, such as the 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, or, as in this 
case, the Divorce Act.

Parlement à habiliter la Cour fédérale à déclarer  
ultra vires certains règlements fédéraux. Nous nous 
préoccupons simplement de savoir si la Loi sur 
les Cours fédérales a conféré à la Cour fédérale la 
compétence exclusive pour le faire.

[75]  La Cour fédérale a été créée dans le but de re-
tirer aux cours supérieures provinciales le pouvoir de 
surveillance des tribunaux administratifs fédéraux, et 
non pas de leur enlever celui de se prononcer sur la 
validité des règlements fédéraux qu’elles appliquent 
(Ian Bushnell, The Federal Court of Canada : A His-
tory, 1875-1992 (1997), p. 157-158; voir également 
Richard W. Pound, Chief Justice W.R. Jackett : By 
the Law of the Land (1999), p. 220; John Turner, 
ministre de la Justice et procureur général du Ca-
nada, Débats de la Chambre des communes, vol. V, 
2e sess., 28e lég., 25 mars 1970, p. 5469-5471).

[76]  Le point de vue selon lequel l’art. 18 de la  
Loi sur les Cours fédérales vise à conférer à un 
seul tribunal national la compétence en matière de 
contrôle judiciaire des décisions des offices fédé-
raux — et non pas à empiéter sur la compétence 
ratione materiae des cours supérieures provinciales 
— a été confirmé subséquemment par Doug Lewis, 
ministre de la Justice et procureur général du Ca-
nada, lorsqu’il a présenté certaines modifications à 
la Loi sur la Cour fédérale en 1989 (Débats de la 
Chambre des communes, vol. IV, 2e sess., 34e lég., 
1er novembre 1989, p. 5413-5414).

[77]  Rien n’indique que le Parlement ait voulu 
limiter la compétence ratione materiae des cours 
supérieures provinciales en les empêchant de se 
prononcer sur la validité des règlements qu’elles 
appliquent. Cela signifie à tout le moins que la Cour 
doit faire preuve de prudence et bénéficier d’une ar-
gumentation complète avant de déclarer — ou de 
donner l’impression de déclarer — que l’art. 18 
de la Loi sur les Cours fédérales attribue à la Cour  
fédérale la compétence exclusive sur tous les règle-
ments fédéraux, même s’ils ne font pas partie de 
régimes législatifs relevant de la compétence ou de 
l’expertise de la Cour fédérale, tels que le Code cri-
minel, L.R.C. 1985, c. C-46, ou, comme c’est le cas 
en l’espèce, la Loi sur le divorce.
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[78]  Nor should the companion decisions in Ca-
nada (Attorney General) v. McArthur, [2010] 3 S.C.R.  
626, and TeleZone necessarily contradict this view. 
With respect, the question of whether the provincial 
superior courts have jurisdiction to declare federal 
regulations invalid was not in issue in either case, 
and neither judgment purported to decide the ques-
tion of whether the Governor in Council is a “fed-
eral board, commission or other tribunal” for the 
purposes of the Federal Courts Act. In fact, the Gov - 
ernor in Council was not implicated in either case. 
As such, we respectfully disagree with the major - 
ity’s assertion that McArthur “implicitly if not ex-
plicitly affirmed that s. 18 of the Act gives the Fed-
eral Court exclusive original jurisdiction to issue 
a prerogative remedy or grant declaratory relief” 
against the Governor in Council: para. 63.

[79]  In McArthur, a prison inmate sought dam-
ages in the Ontario Superior Court of Justice against 
federal prison authorities for “arbitrary detention 
and alleged mistreatment”: para. 1. The legal issue 
was whether the inmate had to “first seek judicial re-
view in the Federal Court to quash the segregation 
orders that [were] the basis of his claim” before he 
could proceed with his monetary claims in the su-
perior court: para. 1. In TeleZone, a company sought 
damages in the Ontario Superior Court of Justice 
for breach of contract, negligence, and unjust en-
richment resulting from a decision of the Minister 
of Industry Canada. The legal issue in that case was 
whether the company had to obtain “an order quash-
ing the Minister’s decision” from the Federal Court 
before it could proceed with its damages claim in the 
superior court: para. 2.

[80]  In both cases, this Court concluded that s. 18 
of the Federal Courts Act does not require a party 
to seek judicial review in the Federal Court before 
initiating an action for damages against the Crown 
in a provincial superior court. The Court’s deci-
sions focused entirely on the jurisdiction of the pro-
vincial superior courts to issue monetary relief. As 

[78]  Les arrêts connexes Canada (Procureur gé-
néral) c. McArthur, [2010] 3 R.C.S. 626, et Tele-
Zone ne contredisent pas nécessairement ce point 
de vue. Avec égards, aucun de ces arrêts ne traite de 
la question de savoir si les cours supérieures pro-
vinciales peuvent déclarer invalides des règlements 
fédéraux, ni ne vise à déterminer si le gouverneur 
en conseil est un « office fédéral » pour les fins de 
l’application de la Loi sur les Cours fédérales. En 
fait, le gouverneur en conseil n’était pas en cause 
dans ces affaires. En conséquence, nous ne pouvons 
souscrire à l’affirmation des juges majoritaires se-
lon laquelle l’arrêt McArthur « a confirmé au moins 
implicitement, voire explicitement, que l’art. 18 de 
la Loi confère à la Cour fédérale compétence ex-
clusive, en première instance, pour accorder un bref 
de prérogative ou rendre un jugement déclaratoire » 
contre le gouverneur en conseil (par. 63).

[79]  Dans McArthur, un détenu réclamait de-
vant la Cour supérieure de justice de l’Ontario des 
dommages-intérêts contre les autorités carcérales 
fédérales pour « détention arbitraire et mauvais trai-
tements prétendument subis » (par. 1). La question 
de droit à trancher était de savoir si le détenu devait 
« au préalable présenter une demande de contrôle 
judiciaire à la Cour fédérale pour faire annuler les 
ordres d’iso lement cellulaire sur lesquels repos[ait] 
son recours » avant de pouvoir présenter ses ré-
clamations monétaires devant la cour supérieure 
(par. 1). Dans TeleZone, une société réclamait de-
vant la Cour supérieure de justice de l’Ontario des 
dommages-intérêts pour inexécution de contrat, 
négligence et enrichissement injustifié découlant 
d’une décision du ministre d’Industrie Canada. La 
question de droit à trancher dans cette affaire con-
sistait à déterminer si la société devait obtenir « une 
ordonnance de la Cour fédérale du Canada annulant 
la décision du ministre » avant de pouvoir intenter 
son action en dommages-intérêts devant la cour su-
périeure (par. 2).

[80]  Dans les deux cas, la Cour a conclu que 
l’art. 18 de la Loi sur les Cours fédérales n’oblige 
pas une partie à présenter une demande de contrôle 
judiciaire devant la Cour fédérale avant d’entrepren-
dre contre l’État une action en dommages-intérêts 
devant une cour supérieure provinciale. Ces déci-
sions portent uniquement sur le pouvoir des cours 
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the majority itself acknowledges, the question of 
the provincial superior courts’ jurisdiction to issue 
declaratory relief in connection with federal regula-
tions was not in issue. As a result, it is difficult to 
see how it can be said that these cases “support the 
principle” that the provincial superior courts have 
only a limited authority, or that they stand for the 
proposition that the provincial superior courts can 
only consider the administrative validity of federal 
regulations where it is “genuinely a necessary step 
in an otherwise valid proceeding and is not sim-
ply made to appear as such as the result of ‘artful 
pleading’”: para. 24.

[81]  The majority also suggests that this Court’s 
decision in Canada Labour Relations Board v. Paul 
L’Anglais Inc., [1983] 1 S.C.R. 147, “expressly con-
firmed” that s. 18 grants the Federal Court exclusive 
original jurisdiction “to engage in judicial review 
on administrative law grounds”, while the provin-
cial superior courts retain only the “jurisdiction to 
rule on constitutionality”: para. 64. In our respectful 
view, the Paul L’Anglais decision supports a con-
trary interpretation.

[82]  Paul L’Anglais was about a decision by the 
Canada Labour Relations Board, which had found 
that two media companies were “federal undertak-
ings and that their employees perform work which 
falls under the jurisdiction established by the Ca-
nada Labour Code”. The companies brought a mo-
tion in the Quebec Superior Court arguing that their 
activities fell within “the exclusive authority of the 
provincial legislatures”. The issue before the Court 
was whether s.  18 ousted the jurisdiction of the 
superior court to “review the decision made in the 
case at bar by the Board”. The Court held that s. 18 
does not have “the effect of superseding the superin-
tending and reforming power of the Superior Court 
and its jurisdiction in evocation over the decision 
rendered in the case at bar by the Canada Labour 
Relations Board”: pp. 151-52, 158 and 163. Not 
only did the Court make no reference to any distinc-
tion between “constitutionality” and “administrative 

supérieures provinciales d’accorder une réparation 
monétaire. Comme le reconnaissent eux-mêmes les 
juges majoritaires, la question de savoir si les cours 
supérieures provinciales ont compétence pour pro-
noncer un jugement déclaratoire relativement à des 
règlements fédéraux n’était pas en cause. Il est donc 
difficile de voir comment on peut affirmer que ces 
arrêts « appuient le principe » selon lequel les cours 
supérieures provinciales ne disposent que d’un 
pouvoir limité, ou qu’ils permettent d’affirmer que 
ces cours ne peuvent examiner la légalité adminis-
trative de règlements fédéraux que lorsqu’il s’agit 
d’« une étape vraiment nécessaire d’une instance 
par ailleurs valide et qu’on ne cherche pas à la faire 
simplement paraître comme telle grâce à une “plai-
doirie habile” » (par. 24).

[81]  Les juges majoritaires indiquent également 
que l’arrêt Conseil canadien des relations du tra-
vail c. Paul L’Anglais Inc., [1983] 1 R.C.S. 147, « a 
expressément confirmé » que l’art. 18 confère à la 
Cour fédérale la compétence exclusive en première 
instance « d’effectuer un contrôle judiciaire sur la 
base de moyens de droit administratif », alors que 
les cours supérieures provinciales ne conservent que 
le « pouvoir [. . .] de statuer sur la constitutionna-
lité » (par. 64). À notre avis, la décision Paul L’Anglais  
énonce une interprétation contraire.

[82]  L’arrêt Paul L’Anglais portait sur une déci-
sion dans laquelle le Conseil canadien des relations 
du travail avait conclu que deux entreprises médiati-
ques étaient « des entreprises fédérales, et que leurs 
employés effectu[ai]ent du travail qui tombe sous 
la juridiction du Code canadien du travail ». Dans 
une requête introduite devant la Cour supérieure 
du Québec, les entreprises en question ont plaidé 
que leurs activités étaient assujetties « au pouvoir 
exclusif des législatures provinciales ». La ques-
tion dont était saisie notre Cour était de savoir si 
l’art. 18 avait pour effet d’exclure la compétence de 
la Cour supérieure de « réviser la décision rendue 
en l’espèce par le Conseil ». La Cour a conclu que 
l’art. 18 n’a pas « pour effet d’écarter le pouvoir de 
surveillance et de contrôle de la Cour supérieure et 
sa compétence en évocation sur la décision rendue 
en l’espèce par le Conseil canadien des relations du 
travail » (p. 151-152, 158 et 163). Non seulement 
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law grounds”, it made no reference to administra-
tive law grounds at all. It is with respect inaccurate 
to state, as the majority does, that the Court made a 
distinction between “jurisdiction to rule on consti-
tutionality”, and jurisdiction “to engage in judicial 
review on administrative law grounds” for the pur-
poses of s. 18.

[83]  What the Court did say in Paul L’Anglais 
was that it was expressly endorsing and applying 
its earlier decision in Law Society (p. 158). In that 
case, the Director of Investigation and Research had 
interpreted the Combines Investigation Act, R.S.C. 
1970, c. C-23, as giving him jurisdiction to initi-
ate an investigation into the regulations and policies 
about advertising by members of the Law Society 
of British Columbia. The Law Society responded 
by initiating an action in the British Columbia Su-
preme Court seeking a declaration that the Act did 
not apply to the Law Society or its members, or, to 
the extent that it did apply, a declaration that the 
Act was ultra vires Parliament. The legal issue was 
whether s. 18 ousted the jurisdiction of the superior 
court to issue declarations in connection with fed-
eral laws. The Court concluded that s. 18 did not 
have this effect: pp. 320, 322-23 and 329.

[84]  In reaching this conclusion, the Law Soci-
ety decision too did not distinguish between “con-
stitutionality” and “administrative law grounds” to 
determine the effect of s. 18 on the jurisdiction of 
the provincial superior courts. Rather, the Court ex-
pressly held that the provincial superior courts can-
not be stripped of the jurisdiction to declare invalid 
the federal laws they apply:

It is difficult to see how an argument can be advanced 
that a statute adopted by Parliament for the establishment 
of a court for the better administration of the laws of 
Canada can at the same time include a provision that the 
provincial superior courts may no longer declare a stat-
ute enacted by Parliament to be beyond the constitutional 

la Cour ne mentionne aucune distinction entre des 
motifs de « constitutionnalité » et ceux « de droit 
administratif », mais elle ne fait nullement mention 
de tels motifs. Soit dit en tout respect, il est inexact 
d’affirmer, comme le font les juges majoritaires, 
que la Cour a établi une distinction entre le « pou-
voir [.  .  .] de statuer sur la constitutionnalité » et 
celui « d’effectuer un contrôle judiciaire sur la base 
de moyens de droit administratif » pour l’applica-
tion de l’art. 18.

[83]  La Cour a dit dans l’arrêt Paul L’Anglais 
qu’elle endossait et appliquait expressément son ar-
rêt antérieur Law Society (p. 158). Dans cette affaire, 
le directeur des enquêtes et recherches avait consi-
déré que la Loi relative aux enquêtes sur les coali-
tions, S.R.C. 1970, c. C-23, lui donnait le pouvoir 
d’instituer une enquête sur les règlements et les po-
litiques du Barreau de la Colombie-Britannique re-
lativement à la publicité faite par ses membres. Le 
Barreau a répliqué en demandant à la Cour suprême 
de la Colombie-Britannique de rendre un jugement 
déclarant que la loi en cause ne s’appliquait pas au 
Barreau ou à ses membres, ou, dans la mesure où 
elle s’y appliquait, de rendre un jugement déclarant 
que cette loi outrepassait la compétence du Parle-
ment. La question de droit consistait à décider si 
l’art. 18 écartait la compétence de la cour supérieure 
de rendre des jugements déclaratoires relativement 
à des lois fédérales. La Cour a conclu que l’art. 18 
n’avait pas un tel effet (p. 320, 322-323 et 329).

[84]  En tirant cette conclusion dans l’arrêt Law 
Society, la Cour n’a pas non plus fait de distinction 
entre les motifs de « constitutionnalité » et ceux 
« de droit administratif » pour déterminer l’impact 
de l’art. 18 sur la compétence des cours supérieures 
provinciales. Elle a plutôt statué expressément que 
les cours supérieures provinciales ne peuvent être 
dépouillées de leur pouvoir de déclarer invalides les 
lois fédérales qu’elles appliquent :

Il est difficile de comprendre comment on peut prétendre 
qu’une loi que le Parlement a adoptée en vue de l’éta-
blissement d’un tribunal pour la meilleure exécution des 
lois du Canada peut en même temps disposer que les 
cours supérieures des provinces ne peuvent plus décla-
rer qu’une loi adoptée par le Parlement outrepasse la 
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authority of Parliament. Sections 17 and 18 of the Fed-
eral Court Act must, in the view of the appellants, be so 
construed. In my view Parliament lacks the constitutional 
authority to so provide. To do so would strip the basic 
constitutional concepts of judicature of this country, 
namely the superior courts of the provinces, of a judicial 
power fundamental to a federal system as described in 
the Constitution Act. At the same time it would leave the 
provincially-organized superior courts with the invidious 
task of execution of federal and provincial laws, to para-
phrase the Valin case, supra, while being unable to dis-
criminate between valid and invalid federal statutes so as 
to refuse to “execute” the invalid statutes. For this second 
and more fundamental reason I conclude that the British 
Columbia courts have the requisite jurisdiction to enter-
tain the claims for declarations herein made. [Emphasis 
added; p. 328.]

There was no suggestion, either in Law Society or 
Paul L’Anglais, that the legal proposition — pro-
vincial superior courts should not be in the “in-
vidious” position of having to apply invalid federal 
laws — extended only to declarations of constitu-
tional invalidity.

[85]  Accordingly, although we agree with the re-
sult reached by the majority, we are concerned that 
the reasons not be seen as representing a definitive 
view from this Court that the provincial superior 
courts cannot declare federal regulations invalid on 
administrative grounds.

APPENDIX

Divorce Act, R.S.C. 1985, c. 3 (2nd Supp.)

 26.1 (1) The Governor in Council may establish 
guidelines respecting the making of orders for child sup-
port, including, but without limiting the generality of the 
foregoing, guidelines

 (a) respecting the way in which the amount of an or-
der for child support is to be determined;

compétence constitutionnelle de ce dernier. C’est pour-
tant l’interprétation que, selon les appelants, il faut don-
ner aux art. 17 et 18 de la Loi sur la Cour fédérale. À 
mon avis, la Constitution n’investit pas le Parlement du 
pouvoir d’adopter pareille disposition. S’il en était autre-
ment, ces organismes judiciaires de base qu’a établis la 
Constitution de ce pays, notamment les cours supérieu-
res des provinces, seraient dépouillés d’un pouvoir judi-
ciaire fondamental dans un régime fédéral comme celui 
décrit dans la Loi constitutionnelle. De plus, ces cours 
supérieures constituées par les provinces se verraient 
chargées de la tâche peu enviable d’appliquer les lois 
fédérales et provinciales, pour paraphraser l’arrêt Valin, 
précité, tout en se trouvant dans l’impossibilité de faire 
la distinction entre les lois fédérales valides et celles qui 
sont invalides, de manière à pouvoir refuser d’appliquer 
ces dernières. Pour cette seconde raison plus fondamen-
tale, je conclus que les cours de la Colombie-Britannique 
ont la compétence requise pour entendre les demandes 
de déclaration faites en l’espèce. [Je souligne; p. 328.]

Rien n’indique dans l’arrêt Law Society ou dans 
l’arrêt Paul L’Anglais que l’énoncé juridique — 
selon lequel les cours supérieures provinciales ne 
devraient pas se trouver dans la situation « peu en - 
viable » où elles doivent appliquer des lois fédéra-
les invalides — ne s’appliquait qu’aux déclarations 
d’invalidité en matière constitutionnelle.

[85]  En conséquence, bien que nous soyons d’ac-
cord avec le résultat auquel parviennent les juges 
majoritaires, nous craignons que les motifs ne soient 
interprétés comme une opinion définitive de notre 
Cour voulant que les cours supérieures provincia - 
les ne peuvent pas déclarer des règlements fédéraux 
invalides pour des moyens de droit administratif.

ANNEXE

Loi sur le divorce, L.R.C. 1985, c. 3 (2e suppl.)

 26.1 (1) Le gouverneur en conseil peut établir des 
lignes directrices à l’égard des ordonnances pour les ali-
ments des enfants, notamment pour :

 a) régir le mode de détermination du montant des or-
donnances pour les aliments des enfants;
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 (b) respecting the circumstances in which discretion 
may be exercised in the making of an order for child 
support;

 (c) authorizing a court to require that the amount pay-
able under an order for child support be paid in peri-
odic payments, in a lump sum or in a lump sum and 
periodic payments;

 (d) authorizing a court to require that the amount pay-
able under an order for child support be paid or se-
cured, or paid and secured, in the manner specified in 
the order;

 (e) respecting the circumstances that give rise to the 
making of a variation order in respect of a child sup-
port order;

 (f) respecting the determination of income for the pur-
poses of the application of the guidelines;

 (g) authorizing a court to impute income for the pur-
poses of the application of the guidelines; and

 (h) respecting the production of income information 
and providing for sanctions when that information is 
not provided.

 (2) The guidelines shall be based on the principle that 
spouses have a joint financial obligation to maintain the 
children of the marriage in accordance with their relative 
abilities to contribute to the performance of that obliga-
tion.

 (3) In subsection (1), “order for child support” means

 (a) an order or interim order made under section 15.1;

 (b) a variation order in respect of a child support or-
der; or

 (c) an order or an interim order made under sec-
tion 19.

Federal Child Support Guidelines, SOR/97-175

 7. (1) In a child support order the court may, on either 
spouse’s request, provide for an amount to cover all or 
any portion of the following expenses, which expenses 
may be estimated, taking into account the necessity of 
the expense in relation to the child’s best interests and 

 b) régir les cas où le tribunal peut exercer son pouvoir 
discrétionnaire lorsqu’il rend des ordonnances pour 
les aliments des enfants;

 c) autoriser le tribunal à exiger que le montant de  
l’ordonnance pour les aliments d’un enfant soit paya-
ble sous forme de capital ou de pension, ou des deux;

 d) autoriser le tribunal à exiger que le montant de l’or-
donnance pour les aliments d’un enfant soit versé ou 
garanti, ou versé et garanti, selon les modalités pré-
vues par l’ordonnance;

 e) régir les changements de situation au titre desquels 
les ordonnances modificatives des ordonnances ali-
mentaires au profit d’un enfant peuvent être rendues;

 f) régir la détermination du revenu pour l’application 
des lignes directrices;

 g) autoriser le tribunal à attribuer un revenu pour l’ap-
plication des lignes directrices;

 h) régir la communication de renseignements sur le re-
venu et prévoir les sanctions afférentes à la non-com-
munication de tels renseignements.

 (2) Les lignes directrices doivent être fondées sur  
le principe que l’obligation financière de subvenir aux 
besoins des enfants à charge est commune aux époux et 
qu’elle est répartie entre eux selon leurs ressources res-
pectives permettant de remplir cette obligation.

 (3) Pour l’application du paragraphe (1), « ordon-
nance pour les aliments d’un enfant » s’entend :

 a) de l’ordonnance ou de l’ordonnance provisoire  
rendue au titre de l’article 15.1;

 b) de l’ordonnance modificative de l’ordonnance ali-
mentaire au profit d’un enfant;

 c) de l’ordonnance ou de l’ordonnance provisoire ren-
due au titre de l’article 19.

Lignes directrices fédérales sur les pensions ali-
mentaires pour enfants, DORS/97-175

 7. (1) Le tribunal peut, sur demande de l’un des époux,  
prévoir dans l’ordonnance alimentaire une somme, qui 
peut être estimative, pour couvrir tout ou partie des frais 
ci-après, compte tenu de leur nécessité par rapport à l’inté-
rêt de l’enfant et de leur caractère raisonnable par rapport 
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the reasonableness of the expense in relation to the 
means of the spouses and those of the child and to the 
family’s spending pattern prior to the separation:

 (a) child care expenses incurred as a result of the cus-
todial parent’s employment, illness, disability or edu-
cation or training for employment;

 (b) that portion of the medical and dental insurance 
premiums attributable to the child;

 (c) health-related expenses that exceed insurance re-
imbursement by at least  $100 annually, including 
orthodontic treatment, professional counselling pro-
vided by a psychologist, social worker, psychiatrist or 
any other person, physiotherapy, occupational therapy, 
speech therapy and prescription drugs, hearing aids, 
glasses and contact lenses;

 (d) extraordinary expenses for primary or secondary 
school education or for any other educational pro-
grams that meet the child’s particular needs;

 (e) expenses for post-secondary education; and

 (f) extraordinary expenses for extracurricular activi-
ties.

 (1.1) For the purposes of paragraphs (1)(d) and (f), the 
term “extraordinary expenses” means

 (a) expenses that exceed those that the spouse request-
ing an amount for the extraordinary expenses can 
reasonably cover, taking into account that spouse’s 
income and the amount that the spouse would receive 
under the applicable table or, where the court has de-
termined that the table amount is inappropriate, the 
amount that the court has otherwise determined is ap-
propriate; or

 (b) where paragraph (a) is not applicable, expenses 
that the court considers are extraordinary taking into 
account

  (i) the amount of the expense in relation to the 
income of the spouse requesting the amount, in-
cluding the amount that the spouse would receive 
under the applicable table or, where the court has 
determined that the table amount is inappropriate, 
the amount that the court has otherwise deter-
mined is appropriate,

aux ressources des époux et de l’enfant et aux habitudes 
de dépenses de la famille avant la séparation :

 a) les frais de garde de l’enfant engagés pour permet-
tre au parent en ayant la garde d’occuper un emploi, 
ou de poursuivre des études ou de recevoir de la for-
mation en vue d’un emploi, ou engagés en raison 
d’une maladie ou d’une invalidité du parent;

 b) la portion des primes d’assurance médicale et den-
taire attribuable à l’enfant;

 c) les frais relatifs aux soins de santé dépassant d’au 
moins 100 $ par année la somme que la compagnie 
d’assurance rembourse, notamment les traitements or-
thodontiques, les consultations professionnelles d’un 
psychologue, travailleur social, psychiatre ou toute 
autre personne, la physiothérapie, l’ergothérapie, l’or-
thophonie, les médicaments délivrés sur ordonnance, 
les prothèses auditives, les lunettes et les lentilles cor-
néennes;

 d) les frais extraordinaires relatifs aux études pri-
maires ou secondaires ou à tout autre programme édu-
catif qui répond aux besoins particuliers de l’enfant;

 e) les frais relatifs aux études postsecondaires;

 f) les frais extraordinaires relatifs aux activités paras-
colaires.

 (1.1) Pour l’application des alinéas (1)d) et f), « frais 
extraordinaires » s’entend :

 a) des frais qui excèdent ceux que l’époux demandant 
une somme pour frais extraordinaires peut raisonna-
blement assumer, compte tenu de son revenu et de la 
somme qu’il recevrait en vertu de la table applicable 
ou, si le tribunal statue que cette somme ne convient 
pas, de la somme que le tribunal juge indiquée;

 b) si l’alinéa a) ne s’applique pas, des frais que le tri-
bunal considère comme extraordinaires, compte tenu :

  (i) de leur montant par rapport au revenu de 
l’époux demandant une somme pour ces frais, y 
compris celle qu’il recevrait en vertu de la table 
applicable ou, si le tribunal statue que cette somme 
ne convient pas, de la somme que le tribunal juge 
indiquée,
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  (ii) the nature and number of the educational pro-
grams and extracurricular activities,

  (iii) any special needs and talents of the child or 
children,

  (iv) the overall cost of the programs and activi-
ties, and

  (v) any other similar factor that the court consid-
ers relevant.

 (2) The guiding principle in determining the amount 
of an expense referred to in subsection (1) is that the ex-
pense is shared by the spouses in proportion to their re-
spective incomes after deducting from the expense, the 
contribution, if any, from the child.

 (3) Subject to subsection (4), in determining the 
amount of an expense referred to in subsection (1), the 
court must take into account any subsidies, benefits or 
income tax deductions or credits relating to the expense, 
and any eligibility to claim a subsidy, benefit or income 
tax deduction or credit relating to the expense.

 (4) In determining the amount of an expense referred 
to in subsection (1), the court shall not take into account 
any universal child care benefit or any eligibility to claim 
that benefit.

 10. (1) On either spouse’s application, a court may 
award an amount of child support that is different from 
the amount determined under any of sections 3 to 5, 8 or 
9 if the court finds that the spouse making the request, or 
a child in respect of whom the request is made, would 
otherwise suffer undue hardship.

 (2) Circumstances that may cause a spouse or child to 
suffer undue hardship include the following:

 (a) the spouse has responsibility for an unusually 
high level of debts reasonably incurred to support the 
spouses and their children prior to the separation or to 
earn a living;

 (b) the spouse has unusually high expenses in relation 
to exercising access to a child;

 (c) the spouse has a legal duty under a judgment, or-
der or written separation agreement to support any 
person;

  (ii) de la nature et du nombre de programmes édu-
catifs et des activités parascolaires,

  (iii) des besoins particuliers et des talents de  
l’enfant,

  (iv) du coût global des programmes et des activi-
tés,

  (v) des autres facteurs similaires que le tribunal  
estime pertinents.

 (2) La détermination du montant des dépenses aux 
termes du paragraphe (1) procède du principe qu’elles 
sont partagées en proportion du revenu de chaque époux, 
déduction faite de la contribution fournie par l’enfant, le 
cas échéant.

 (3) Sous réserve du paragraphe (4), lorsqu’il calcule 
le montant des dépenses visées au paragraphe (1), le tri-
bunal tient compte de tout avantage ou subvention, ou 
déduction ou crédit d’impôt, relatifs aux dépenses, ou de 
l’admissibilité à ceux-ci.

 (4) Le tribunal ne tient pas compte des prestations uni-
verselles pour la garde d’enfants, ou de l’admissibilité à 
celles-ci, dans le calcul du montant des dépenses visées 
au paragraphe (1).

 10. (1) Le tribunal peut, sur demande de l’un des 
époux, fixer comme montant de l’ordonnance alimen-
taire un montant différent de celui qui serait déterminé 
en application des articles 3 à 5, 8 et 9, s’il conclut que, 
sans cette mesure, l’époux qui fait cette demande ou tout 
enfant visé par celle-ci éprouverait des difficultés exces-
sives.

 (2) Des difficultés excessives peuvent résulter, no- 
tamment :

 a) des dettes anormalement élevées qui sont raison-
nablement contractées par un époux pour soutenir les 
époux et les enfants avant la séparation ou pour ga-
gner un revenu;

 b) des frais anormalement élevés liés à l’exercice par 
un époux du droit d’accès auprès des enfants;

 c) des obligations légales d’un époux découlant d’un 
jugement, d’une ordonnance ou d’une entente de sé-
paration écrite pour le soutien alimentaire de toute 
personne;
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 (d) the spouse has a legal duty to support a child, 
other than a child of the marriage, who is

  (i) under the age of majority, or

  (ii) the age of majority or over but is unable, by 
reason of illness, disability or other cause, to ob-
tain the necessaries of life; and

 (e) the spouse has a legal duty to support any person 
who is unable to obtain the necessaries of life due to 
an illness or disability.

 (3) Despite a determination of undue hardship un-
der subsection (1), an application under that subsection 
must be denied by the court if it is of the opinion that 
the household of the spouse who claims undue hardship 
would, after determining the amount of child support un-
der any of sections 3 to 5, 8 or 9, have a higher standard 
of living than the household of the other spouse.

 (4) In comparing standards of living for the purpose 
of subsection (3), the court may use the comparison of 
household standards of living test set out in Schedule II.

 (5) Where the court awards a different amount of 
child support under subsection (1), it may specify, in the 
child support order, a reasonable time for the satisfaction 
of any obligation arising from circumstances that cause 
undue hardship and the amount payable at the end of that 
time.

 (6) Where the court makes a child support order in 
a different amount under this section, it must record its 
reasons for doing so.

Federal Courts Act, R.S.C. 1985, c. F-7

 17. (1) Except as otherwise provided in this Act or 
any other Act of Parliament, the Federal Court has con-
current original jurisdiction in all cases in which relief is 
claimed against the Crown.

 (2) Without restricting the generality of subsection 
(1), the Federal Court has concurrent original jurisdic-
tion, except as otherwise provided, in all cases in which

 (a) the land, goods or money of any person is in the 
possession of the Crown;

 (b) the claim arises out of a contract entered into by or 
on behalf of the Crown;

 d) des obligations légales d’un époux pour le soutien 
alimentaire d’un enfant, autre qu’un enfant à charge, 
qui :

  (i) n’est pas majeur,

  (ii) est majeur, sans pouvoir, pour cause notam-
ment de maladie ou d’invalidité, subvenir à ses 
propres besoins;

 e) des obligations légales d’un époux pour le soutien 
alimentaire de toute personne qui ne peut subvenir à 
ses propres besoins pour cause de maladie ou d’invali-
dité.

 (3) Même s’il conclut à l’existence de difficultés ex-
cessives, le tribunal doit rejeter la demande faite en appli-
cation du paragraphe (1) s’il est d’avis que le ménage de 
l’époux qui les invoque aurait, par suite de la détermina-
tion du montant de l’ordonnance alimentaire en applica-
tion des articles 3 à 5, 8 et 9, un niveau de vie plus élevé 
que celui du ménage de l’autre époux.

 (4) Afin de comparer les niveaux de vie des ménages 
visés au paragraphe (3), le tribunal peut utiliser la mé-
thode prévue à l’annexe II.

 (5) S’il rajuste le montant de l’ordonnance alimen-
taire en vertu du paragraphe (1), le tribunal peut, dans 
l’ordonnance, prévoir une période raisonnable pour per-
mettre à l’époux de satisfaire les obligations qui causent 
des difficultés excessives et fixer le montant de celle-ci à 
l’expiration de cette période.

 (6) Le tribunal doit enregistrer les motifs de sa déci-
sion de rajuster le montant de l’ordonnance alimentaire 
en vertu du présent article.

Loi sur les Cours fédérales, L.R.C. 1985, c. F-7

 17. (1) Sauf disposition contraire de la présente loi  
ou de toute autre loi fédérale, la Cour fédérale a compé-
tence concurrente, en première instance, dans les cas de 
demande de réparation contre la Couronne.

 (2) Elle a notamment compétence concurrente en pre-
mière instance, sauf disposition contraire, dans les cas de 
demande motivés par :

 a) la possession par la Couronne de terres, biens ou 
sommes d’argent appartenant à autrui;

 b) un contrat conclu par ou pour la Couronne;
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 (c) there is a claim against the Crown for injurious af-
fection; or

 (d) the claim is for damages under the Crown Liability 
and Proceedings Act.

 (3) The Federal Court has exclusive original jurisdic-
tion to hear and determine the following matters:

 (a) the amount to be paid if the Crown and any person 
have agreed in writing that the Crown or that person 
shall pay an amount to be determined by the Federal 
Court, the Federal Court — Trial Division or the Ex-
chequer Court of Canada; and

 (b) any question of law, fact or mixed law and fact that 
the Crown and any person have agreed in writing shall 
be determined by the Federal Court, the Federal Court 
— Trial Division or the Exchequer Court of Canada.

 (4) The Federal Court has concurrent original juris-
diction to hear and determine proceedings to determine 
disputes in which the Crown is or may be under an obli-
gation and in respect of which there are or may be con-
flicting claims.

 (5) The Federal Court has concurrent original jurisdic-
tion

 (a) in proceedings of a civil nature in which the 
Crown or the Attorney General of Canada claims re-
lief; and

 (b) in proceedings in which relief is sought against 
any person for anything done or omitted to be done 
in the performance of the duties of that person as an 
officer, servant or agent of the Crown.

 (6) If an Act of Parliament confers jurisdiction in re-
spect of a matter on a court constituted or established by 
or under a law of a province, the Federal Court has no 
jurisdiction to entertain any proceeding in respect of the 
same matter unless the Act expressly confers that juris-
diction on that court.

 18. (1) Subject to section 28, the Federal Court has 
exclusive original jurisdiction

 (a) to issue an injunction, writ of certiorari, writ of 
prohibition, writ of mandamus or writ of quo war-
ranto, or grant declaratory relief, against any federal 
board, commission or other tribunal; and

 c) un trouble de jouissance dont la Couronne se rend 
coupable;

 d) une demande en dommages-intérêts formée au titre 
de la Loi sur la responsabilité civile de l’État et le 
contentieux administratif.

 (3) Elle a compétence exclusive, en première instance, 
pour les questions suivantes :

 a) le paiement d’une somme dont le montant est à 
déterminer, aux termes d’une convention écrite à la-
quelle la Couronne est partie, par la Cour fédérale — 
ou l’ancienne Cour de l’Échiquier du Canada — ou 
par la Section de première instance de la Cour fédé-
rale;

 b) toute question de droit, de fait ou mixte à trancher, 
aux termes d’une convention écrite à laquelle la Cou-
ronne est partie, par la Cour fédérale — ou l’ancienne 
Cour de l’Échiquier du Canada — ou par la Section de 
première instance de la Cour fédérale.

 (4) Elle a compétence concurrente, en première ins-
tance, dans les procédures visant à régler les différends 
mettant en cause la Couronne à propos d’une obligation 
réelle ou éventuelle pouvant faire l’objet de demandes 
contradictoires.

 (5) Elle a compétence concurrente, en première ins-
tance, dans les actions en réparation intentées :

 a) au civil par la Couronne ou le procureur général du 
Canada;

 b) contre un fonctionnaire, préposé ou mandataire de 
la Couronne pour des faits — actes ou omissions — 
survenus dans le cadre de ses fonctions.

 (6) Elle n’a pas compétence dans les cas où une loi 
fédérale donne compétence à un tribunal constitué ou 
maintenu sous le régime d’une loi provinciale sans pré-
voir expressément la compétence de la Cour fédérale.

 18. (1) Sous réserve de l’article 28, la Cour fédérale a 
compétence exclusive, en première instance, pour :

 a) décerner une injonction, un bref de certiorari, de 
mandamus, de prohibition ou de quo warranto, ou 
pour rendre un jugement déclaratoire contre tout office  
fédéral;
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 (b) to hear and determine any application or other pro-
ceeding for relief in the nature of relief contemplated 
by paragraph (a), including any proceeding brought 
against the Attorney General of Canada, to obtain re-
lief against a federal board, commission or other tri-
bunal.

 (2) The Federal Court has exclusive original jurisdic-
tion to hear and determine every application for a writ of 
habeas corpus ad subjiciendum, writ of certiorari, writ 
of prohibition or writ of mandamus in relation to any 
member of the Canadian Forces serving outside Canada.

 (3) The remedies provided for in subsections (1) and 
(2) may be obtained only on an application for judicial 
review made under section 18.1.

Appeal dismissed with costs.

Solicitors for the appellants: Jensen Shawa  
Solomon Duguid Hawkes, Calgary.

Solicitor for the respondent: Attorney General of  
Canada, Ottawa.

 b) connaître de toute demande de réparation de la na-
ture visée par l’alinéa a), et notamment de toute pro-
cédure engagée contre le procureur général du Canada 
afin d’obtenir réparation de la part d’un office fédéral.

 (2) Elle a compétence exclusive, en première instance, 
dans le cas des demandes suivantes visant un membre 
des Forces canadiennes en poste à l’étranger : bref d’ha-
beas corpus ad subjiciendum, de certiorari, de prohibi-
tion ou de mandamus.

 (3) Les recours prévus aux paragraphes (1) ou (2) sont 
exercés par présentation d’une demande de contrôle judi-
ciaire.

Pourvoi rejeté avec dépens.

Procureurs des appelants : Jensen Shawa Solomon 
Duguid Hawkes, Calgary.

Procureur de l’intimé : Procureur général du Ca-
nada, Ottawa.
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Sa Majesté la Reine Appelante
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Jason Rodgerson Intimé

Répertorié : R. c. Rodgerson

2015 CSC 38

No du greffe : 35947.

2015 : 14 janvier; 2015 : 17 juillet.

Présents : Les juges Abella, Rothstein, Cromwell,  
Moldaver et Karakatsanis.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE L’ONTARIO

Droit criminel — Meurtre — Exposé au jury — Preuve 
— Comportement postérieur à l’infraction — Après avoir 
tué la victime, l’accusé a dissimulé son corps et nettoyé 
les lieux du décès — L’accusé a tenté d’échapper aux 
policiers et leur a menti — Directives du juge du procès 
au jury quant à l’utilisation qu’il pouvait faire du com-
portement de l’accusé postérieur à l’infraction dans son 
appréciation de l’intention requise pour commettre un 
meurtre — Le juge du procès a-t-il commis une erreur 
dans ses directives au jury concernant la dissimulation et 
le nettoyage? — Dans l’affirmative, cette erreur, combi-
née aux directives erronées relatives au fait que l’accusé 
avait tenté d’échapper aux policiers et leur avait menti, 
était-elle fatale? — Effet préjudiciable, sur le système de 
justice criminelle, des directives au jury longues et com-
plexes.

R a été accusé du meurtre au premier degré de Y. Au 
procès, nul n’a contesté que R avait causé la mort de Y. En  
défense, R a invoqué principalement la légitime défense, 
mais il a aussi invoqué l’absence d’intention, la provoca-
tion et l’absence de preuve établissant le meurtre au pre-
mier degré. Il a témoigné que Y et lui ont eu des rapports 
sexuels consensuels, qu’ils ont eu ensuite une violente 
querelle et que Y l’a attaqué avec un couteau. Il s’en est 
suivi une altercation au terme de laquelle Y a trouvé la 
mort. R a maintenu qu’il n’avait pas l’intention de tuer 
ou de blesser grièvement Y. Il a plutôt expliqué n’avoir 
employé qu’une force modérée et que le décès de Y était 
accidentel. Pour réfuter la thèse de R concernant la force 
employée et la question de l’intention, l’avocat du minis-
tère public s’est fondé sur l’analyse médicolégale des 

Her Majesty The Queen Appellant

v.

Jason Rodgerson Respondent

Indexed as: R. v. Rodgerson

2015 SCC 38

File No.: 35947.

2015: January 14; 2015: July 17.

Present: Abella, Rothstein, Cromwell, Moldaver and 
Karakatsanis JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ONTARIO

Criminal law — Murder — Charge to jury — Evidence 
— Post-offence conduct — After killing victim, accused 
concealed body and cleaned up scene of death — Accused 
fled from and lied to police — Trial judge instructed jury 
on use of accused’s post-offence conduct in assessing is-
sue of intent for murder — Whether trial judge erred in 
instructions to jury on concealment and clean-up, and if 
so, whether that error was fatal in conjunction with er-
roneous instructions on accused’s flight from and lies to 
police — Detrimental impact of long and complex jury 
charges on criminal justice system.

R was charged with first degree murder in connection 
with the death of Y. At trial, there was no dispute that R 
caused Y’s death. R’s primary defence was self-defence, 
but he also relied on lack of intent, provocation, and an 
absence of evidence establishing first degree murder. He 
testified that after he and Y engaged in consensual sexual 
activity, a heated exchange occurred and she attacked him 
with a knife. A physical struggle ensued, culminating in 
Y’s death. R maintained that he did not intend to kill or 
seriously injure Y. Rather, he testified that he used only 
moderate force, and that her death was accidental. To re-
but R’s position on the amount of force used and the issue 
of intent, Crown counsel relied on forensic analysis of 
Y’s injuries and of bloodstains found at R’s home, as well 
as on evidence of R’s post-offence efforts to conceal Y’s 
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body and to clean up the scene of her death. The Crown 
also led evidence that R fled from the police, and initially 
lied to them about who was responsible for Y’s death.

R was convicted by a jury of second degree murder. 
On appeal from his conviction, R maintained that the 
trial judge failed to properly instruct the jury on the vari-
ous ways in which R’s post-offence conduct could and 
could not be used. A majority of the Court of Appeal 
agreed and ordered a new trial on a charge of second de-
gree murder.

Held: The appeal should be dismissed.

The Crown concedes that the trial judge erred by in-
structing the jury that it could consider R’s flight from 
and lies to the police on the issue of intent. This appeal 
centres on the instructions related to the remaining post-
offence conduct: R’s concealment of Y’s body, and his 
clean-up of the scene of her death.

In order to establish that R was guilty of murder, rather 
than manslaughter, the Crown had to prove that he either 
intended to kill Y or to cause her bodily harm which he 
knew was likely to cause death. The cornerstone of its 
case was the nature and extent of Y’s injuries and the de-
gree of force required to inflict them. The Crown asserted 
that the forensic evidence revealed a more prolonged and 
violent physical altercation than the version of events de-
scribed by R.

It is relatively straightforward to understand how R’s 
efforts at concealment and clean-up were capable of sup-
porting the inference that he acted unlawfully. However, 
these efforts were also capable of supporting the further 
inference that R sought to conceal Y’s body and clean up 
the scene of her death in order to conceal the nature and 
extent of her injuries and the degree of force required to 
inflict them. This in turn could have been relevant on the 
issue of intent for murder: the more severe the injuries, 
and the more force required to inflict them, the stronger 

blessures subies par Y et sur les résultats de l’analyse des 
taches de sang trouvées à la résidence de R, ainsi que sur 
la preuve des efforts que R avait déployés après l’infrac-
tion pour dissimuler le corps de Y et nettoyer les lieux de 
son décès. Le ministère public a aussi présenté des élé-
ments de preuve démontrant que R avait tenté d’échapper 
aux policiers et leur avait d’abord menti au sujet de la per-
sonne responsable du décès de Y.

Un jury a reconnu R coupable de meurtre au second 
degré. En appel de sa déclaration de culpabilité, R a 
maintenu que le juge du procès n’avait pas bien expliqué 
aux jurés les diverses façons dont ils pouvaient utiliser le 
comportement postérieur à l’infraction de R et les façons 
dont ils ne pouvaient pas l’utiliser. La Cour d’appel à la 
majorité a accepté cet argument et a ordonné la tenue 
d’un nouveau procès sur l’accusation de meurtre au se-
cond degré.

Arrêt : Le pourvoi est rejeté.

Le ministère public admet que le juge du procès a 
commis une erreur en disant aux jurés qu’ils pouvaient, 
pour se prononcer sur la question de l’intention, pren-
dre en compte le fait que R avait tenté d’échapper aux 
policiers et leur avait menti. Les directives relatives aux 
autres comportements de R postérieurs à l’infraction, soit 
la dissimulation du corps de Y et le nettoyage des lieux de 
son décès, sont au cœur du présent pourvoi.

Pour établir que R était coupable de meurtre plutôt que 
d’homicide involontaire coupable, le ministère public de-
vait prouver qu’il avait l’intention de causer la mort de Y 
ou de lui infliger des lésions corporelles qu’il savait être 
de nature à causer la mort. La pierre angulaire de sa thèse 
résidait dans la nature et la gravité des blessures subies 
par Y ainsi que le degré de force requis pour les lui infli-
ger. Le ministère public a plaidé que la preuve médicolé-
gale révélait une altercation physique plus prolongée et 
violente que ce que R avait laissé entendre dans sa ver-
sion des faits.

Il est relativement aisé de comprendre de quelle façon  
les efforts déployés par R pour dissimuler le corps et net-
toyer les lieux pouvaient étayer l’inférence qu’il a agi de 
façon illégale. Toutefois, ces efforts pouvaient également 
permettre de conclure que R avait tenté de dissimuler le 
corps de Y et de nettoyer les lieux de son décès afin de 
dissimuler la nature et la gravité des blessures qu’elle 
avait subies, ainsi que le degré de force requis pour les 
infliger. Ces éléments auraient à leur tour pu être perti-
nents pour trancher la question de l’intention requise 
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the inference that he intended to kill, or to cause bodily 
harm which he knew was likely to cause death.

This chain of inferential reasoning was narrow, and 
the relevance of the evidence was attenuated. The trial 
judge should have assisted the jury with a specific in-
struction on how to use this evidence on the issue of 
intent. However, the sections of the jury charge relat-
ing to intent failed to link the concealment and clean-up 
evidence to the nature and extent of Y’s injuries and the 
force required to inflict them. Rather, the charge merely 
reiterated the existence of this evidence, and instructed 
the jury to consider it along with all the other evidence. 
This was a legal error that created a risk that the jury 
might convict R for murder based only on the broader 
inference that the concealment and clean-up pointed to a 
consciousness of guilt and a desire to prevent discovery 
of an unlawful killing.

After the jury rejected self-defence, the issue of 
R’s intent was the central issue at trial. Moreover, the 
Crown’s case was not overwhelming. As a result, the cu-
rative proviso does not apply and R is entitled to a new 
trial for second degree murder.

Both the Crown and the dissenting judge in the Court 
of Appeal expressed concern that requiring a more spe-
cific instruction on the concealment and clean-up evi-
dence would further fuel the trend towards lengthier and 
more complex jury charges. While these concerns are 
valid, a few modest alterations would have saved this jury 
charge from legal error. At the same time, a great many of 
the instructions that were included could and should have 
been removed. The length, repetitiveness, and complexity 
of the charge were unwarranted.

A trial judge must strike a crucial balance by craft-
ing a jury charge that is both comprehensive and com-
prehensible. Over-charging is just as incompatible with 
this duty as is under-charging. Trial judges have taken 
to quoting large extracts from model charge manuals to 
safeguard their verdicts from appeal. But model charge 
manuals do not necessarily translate into model charges. 

pour commettre un meurtre : plus les blessures étaient 
graves et plus la force requise pour les infliger était 
grande, plus il était possible d’en déduire qu’il avait l’in-
tention de la tuer ou de lui causer des lésions corporelles 
qu’il savait être de nature à causer la mort.

Ce raisonnement par déduction était ténu et la perti-
nence de la preuve était faible. Le juge du procès aurait 
dû aider le jury en lui donnant des directives précises sur 
la façon d’utiliser ces éléments de preuve pour l’examen 
de la question de l’intention. Cependant, les sections des 
directives au jury concernant l’intention n’ont pas établi 
de lien entre, d’une part, les éléments de preuve relatifs à 
la dissimulation et au nettoyage et, d’autre part, la nature 
et la gravité des blessures infligées à Y ainsi que la force 
requise pour les infliger. Les directives ont plutôt sim-
plement répété l’existence de ces éléments de preuve et 
ont dit aux jurés qu’ils devaient en tenir compte au même 
titre que tous les autres éléments de preuve. Il s’agissait 
là d’une erreur de droit qui créait un risque que le jury 
déclare R coupable de meurtre en se fondant uniquement 
sur l’inférence plus générale que la dissimulation et le 
nettoyage indiquaient que R était conscient de sa culpa-
bilité et qu’il voulait empêcher que l’on découvre qu’il 
avait causé illégalement la mort de quelqu’un.

Après que le jury eût écarté la légitime défense, la 
question de l’intention de R devenait la question cruciale 
au procès. En outre, la preuve du ministère public n’était 
pas accablante. En conséquence, la disposition réparatrice 
ne s’applique pas et R a droit à un nouveau procès pour 
meurtre au second degré.

Le ministère public et le juge dissident en Cour d’ap-
pel se sont dits préoccupés par le fait qu’exiger des direc-
tives plus précises sur les éléments de preuve relatifs à 
la dissimulation et au nettoyage pourrait alimenter da-
vantage la tendance vers des exposés au jury plus longs 
et plus complexes. Bien que ces préoccupations soient 
légitimes, quelques modestes modifications auraient 
produit un exposé sans erreurs de droit. Par ailleurs, un 
grand nombre des directives qui y figuraient auraient pu 
et auraient dû être supprimées. La longueur, les redites et 
la complexité de l’exposé au jury n’étaient pas justifiées.

Le juge du procès doit atteindre un équilibre délicat 
en rédigeant un exposé au jury qui est à la fois complet et 
compréhensible. Il va tout autant à l’encontre de ce rôle 
de donner des directives trop longues que de faire un ex-
posé trop court. Les juges du procès ont entrepris de citer 
de longs passages de recueils de modèles de directives 
pour protéger leurs verdicts contre les appels. Mais les 
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They are there to guide, not govern. The failure to isolate 
the critical issues in a case and tailor the charge to them 
inevitably makes the instructions less helpful to the jury. 
The fundamental purpose of the jury charge must be to 
educate, not complicate.
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The judgment of the Court was delivered by

Moldaver J. —

I. Overview

[1] Jason Rodgerson was charged with first de-
gree murder in connection with the death of Amber 
Young. He was tried by a court composed of judge 
and jury, and convicted of second degree murder.

[2] At trial, there was no dispute that Mr. Rodger-
son caused Ms. Young’s death. Rather, his primary 
defence was that he was acting in lawful self-defence 
when he killed her. Secondarily, he relied on the de-
fences of lack of intent and provocation to reduce the 
charge of murder to manslaughter. Finally, he main-
tained that the crime of first degree murder was not 
made out on the evidence.

[3] In the context of his self-defence claim, 
Mr. Rodgerson conceded that he was applying force 
to Ms. Young at the time of her death. He main-
tained, however, that the force in question was mod-
erate and designed solely to protect himself from 
death or grievous bodily harm. In using the force he 
did, it was not his intention to kill or seriously injure 
Ms. Young. The fact that she died from the force 
used was purely accidental.

[4] The Crown sought to rebut Mr. Rodgerson’s 
position that the force he used was moderate and 
not designed to kill or seriously injure Ms. Young. 
To that end, Crown counsel relied in part on certain 
aspects of Mr. Rodgerson’s post-offence conduct 
— namely, his efforts to conceal her body in the 
backyard of his home and to clean up the scene of 
her death.

[5] The Crown also led other post-offence con-
duct at trial. Specifically, the Crown adduced evi-
dence that Mr. Rodgerson fled from the police when 
they came to search his home, and that he initially 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par

Le juge Moldaver —

I. Aperçu

[1] Jason Rodgerson a été accusé du meurtre au 
premier degré d’Amber Young. Il a été jugé par un 
tribunal composé d’un juge et d’un jury et il a été 
reconnu coupable de meurtre au second degré.

[2] Au procès, nul n’a contesté que M. Rodgerson  
avait causé la mort de Mme Young. Ce dernier a plu-
tôt invoqué comme principal moyen de défense qu’il 
avait agi en légitime défense lorsqu’il l’a tuée. À titre 
subsidiaire, il a invoqué l’absence d’intention et la 
provocation dans le but de faire réduire l’accusation 
de meurtre à celle d’homicide involontaire coupable. 
Enfin, il a maintenu que suivant la preuve, le crime 
de meurtre au premier degré n’avait pas été établi.

[3] Dans le cadre de son allégation de légitime dé-
fense, M. Rodgerson a admis avoir employé la force 
contre Mme Young au moment de son décès. Il a tou-
tefois maintenu que la force en question était modé-
rée et qu’elle visait uniquement à le protéger contre 
la mort ou contre des lésions corporelles graves. En 
faisant usage de cette force, il n’avait pas l’intention 
de tuer ou de blesser grièvement Mme Young. Selon 
lui, le décès causé par le recours à la force était pu-
rement accidentel.

[4] Le ministère public a tenté de réfuter la thèse 
de M. Rodgerson suivant laquelle la force employée 
était modérée et ne visait pas à tuer ou à bles ser 
grièvement Mme Young. À cette fin, l’avocat du mi-
nistère public s’est fondé en partie sur certains as-
pects du comportement de M. Rodgerson pos térieur 
à l’infraction, notamment sur les efforts qu’il avait 
déployés pour dissimuler le corps de la victime dans 
la cour arrière de sa maison et pour nettoyer les 
lieux où elle était décédée.

[5] Le ministère public a également présenté au 
procès d’autres éléments de preuve au sujet du com-
portement de l’accusé après l’infraction. Plus préci-
sément, le ministère public a présenté des éléments 
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lied to the police about who was responsible for 
Ms. Young’s death. The parties acknowledge that 
this body of evidence had no bearing on the issue of 
Mr. Rodgerson’s intent.

[6] At trial, Mr. Rodgerson argued that the evi-
dence of concealment and clean-up also had no 
bearing on the issue of his intent. The trial judge 
disagreed. However, in his charge to the jury, the 
trial judge did not explain the limited and some - 
what nuanced basis upon which the evidence of 
concealment and clean-up could be used to estab-
lish the requisite intent for murder. Nor did he direct 
the jury that the other post-offence conduct —  
Mr. Rodgerson’s flight from the police and his at-
tempt to mislead them — could not be used to es-
tablish intent. Rather than limiting the use of this 
evidence, as he should have, to negating the defence 
of self-defence and establishing that Ms. Young 
died as a result of an unlawful act, the trial judge 
also left it to the jury to consider in deciding the is-
sue of intent. By its verdict, the jury obviously con-
cluded that Mr. Rodgerson had the requisite intent 
for murder.

[7] On appeal to the Ontario Court of Appeal 
from his conviction, Mr. Rodgerson raised several 
grounds of appeal relating to the jury charge. Among 
them, he challenged the trial judge’s failure to prop-
erly instruct the jury on the various ways in which 
Mr.  Rodgerson’s post-offence conduct could be 
used, and the ways in which it could not be used.

[8] A majority of the Court of Appeal, per Doherty 
J.A., concluded that (1) evidence of Mr. Rodgerson’s  
flight from and lies to the police was irrelevant to 
determining whether he had the requisite intent for 
murder; (2) the trial judge erred by instructing the 

de preuve démontrant que M. Rodgerson avait tenté 
d’échapper aux policiers lorsque ceux-ci s’étaient 
présentés pour perquisitionner chez lui, et qu’il leur 
avait d’abord menti sur l’identité de la personne 
responsable de la mort de Mme Young. Les parties 
reconnaissent que ces éléments de preuve n’ont eu 
aucune incidence sur la question de l’intention de 
M. Rodgerson.

[6] Au procès, M.  Rodgerson a plaidé que les 
élé ments de preuve relatifs à la dissimulation et au 
nettoyage des lieux n’avaient aucun rapport avec la 
question de son intention. Le juge du procès n’était 
pas de cet avis. Toutefois, dans son exposé au jury, 
le juge n’a pas expliqué le cadre limité et quelque 
peu nuancé à l’intérieur duquel les éléments de 
preuve relatifs à la dissimulation et au nettoyage 
pouvaient être utilisés pour démontrer l’intention 
requise pour commettre un meurtre. Il n’a pas non 
plus précisé aux jurés que les autres agissements de 
M. Rodgerson après l’infraction — le fait qu’il avait 
tenté d’échapper aux policiers et de les induire en 
erreur — ne pouvaient servir à établir l’intention. 
Au lieu de limiter, comme il aurait dû le faire, l’uti-
lisation de ces éléments de preuve de sorte qu’ils ne 
servent que pour écarter le moyen de la légitime dé-
fense et pour établir que Mme Young était décédée 
par suite d’un acte illégal, le juge du procès a aussi 
permis aux jurés d’en tenir compte pour se pronon-
cer sur la question de l’intention. Par son verdict, le 
jury a de toute évidence estimé que M. Rodgerson 
avait l’intention requise pour commettre un meurtre.

[7] Dans le cadre de l’appel de sa déclaration  
de culpabilité devant la Cour d’appel de l’Ontario, 
M. Rodgerson a invoqué plusieurs moyens d’appel 
portant sur les directives données aux jurés. Il a no-
tamment reproché au juge du procès de ne pas avoir 
bien expliqué aux jurés les diverses façons dont 
ils pouvaient utiliser le comportement postérieur à 
l’infraction de M. Rodgerson, et les façons dont ils 
ne pouvaient pas l’utiliser.

[8] Au nom des juges majoritaires de la Cour 
d’appel, le juge Doherty a conclu que : (1) la preuve 
relative à la tentative de M. Rodgerson d’échap-
per aux policiers et aux mensonges faits aux poli-
ciers n’était pas pertinente pour déterminer s’il avait  



766 [2015] 2 S.C.R.R.  v.  RODGERSON    Moldaver J.

jury that it could consider evidence of his flight from 
and lies to the police in assessing the issue of intent; 
(3) evidence of Mr. Rodgerson’s concealment and 
clean-up was relevant to assessing the issue of in-
tent, but the trial judge failed to instruct the jury on 
the limited way in which this evidence could be used 
for that purpose; and (4) the curative proviso, Crimi-
nal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 686(1)(b)(iii), did 
not apply (2014 ONCA 366, 319 O.A.C. 254). As a 
result, the majority ordered a new trial.

[9] Writing in dissent, MacPherson J.A. agreed 
with the majority that the trial judge erred in his in-
structions on the use of Mr. Rodgerson’s flight from 
and lies to the police. Standing alone, he considered 
this error to be minor. As regards the concealment 
and clean-up evidence, he disagreed with the major-
ity that a more specific instruction was necessary. In 
his view, the trial judge’s general cautionary instruc-
tion about the dangers associated with evidence of 
post-offence conduct was sufficient. Finding only 
one minor error in the jury charge, he would have 
applied the curative proviso and dismissed the ap-
peal.

[10]  The sole issue before this Court is whether 
the majority was correct in holding that the trial 
judge erred in his instructions on the concealment 
and clean-up, and if so, whether that error — in 
conjunction with the erroneous instructions on 
Mr. Rodgerson’s flight from and lies to the police 
— was fatal. I conclude that the majority was cor-
rect on both counts, and I would affirm the order 
for a new trial. Before addressing these issues, how-
ever, it is necessary to review the circumstances of 

l’intention requise pour commettre un meurtre; (2) 
le juge du procès avait commis une erreur en disant 
au jury qu’il pouvait, dans son appréciation de l’in-
tention, prendre en compte la preuve concernant la 
tentative de fuite et les mensonges de M. Rodgerson;  
(3) les éléments de preuve relatifs à la dissimulation 
et au nettoyage des lieux par M. Rodgerson étaient 
pertinents pour se prononcer sur la question de 
l’intention, mais que le juge du procès n’avait pas 
donné de directives au jury sur la façon limitée dont 
ces éléments de preuve pouvaient être utilisés à cette 
fin; (4) la disposition réparatrice du Code crimi-
nel, L.R.C. 1985, c. C-46, le sous-al. 686(1)b)(iii),  
ne s’appliquait pas (2014 ONCA 366, 319 O.A.C. 
254). En conséquence, les juges majoritaires ont  
ordonné la tenue d’un nouveau procès.

[9] Le juge MacPherson, dissident, a convenu 
avec les juges majoritaires que le juge du procès 
avait commis une erreur dans ses directives au sujet 
de l’utilisation du fait que M. Rodgerson avait tenté 
d’échapper aux policiers et leur avait menti. Il a es-
timé que, prise isolément, cette erreur était mineure. 
Au sujet des éléments de preuve relatifs à la dissi-
mulation et au nettoyage, il n’était pas d’accord avec 
la conclusion des juges majoritaires suivant laquelle 
des instructions plus précises étaient nécessaires. À 
son avis, la mise en garde générale que le juge du 
procès avait servie aux jurés dans ses directives au 
sujet des dangers que comportait la prise en compte 
des éléments de preuve relatifs au comportement 
postérieur à l’infraction était suffisante. Comme il 
n’avait décelé qu’une seule erreur mineure dans l’ex-
posé au jury, le juge MacPherson aurait appliqué la 
disposition réparatrice et il aurait rejeté l’appel.

[10]  La seule question en litige devant notre Cour 
est de savoir si les juges majoritaires ont eu raison de 
conclure que le juge du procès avait commis une er-
reur dans ses directives relatives à la dissimulation et 
au nettoyage et, dans l’affirmative, si cette erreur — 
combinée aux directives erronées relatives au fait que 
M. Rodgerson avait tenté d’échapper aux policiers 
et leur avait menti — était fatale. Je conclus que les 
juges majoritaires avaient raison sur les deux points 
et je confirmerais l’ordonnance relative à la tenue 
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Ms. Young’s death and to summarize the pertinent 
evidence presented at Mr. Rodgerson’s trial.

II. Factual Background

A. Ms. Young’s Death

[11]  On October 26, 2008, Mr. Rodgerson and 
Ms. Young met for the first time in a bar in Oshawa, 
Ontario. Both had been drinking earlier in the day, 
and Ms. Young had also taken various prescription 
medications. They talked and drank together at the 
bar, and Ms.  Young gave Mr.  Rodgerson an ec - 
stasy tablet. She told him it was worth five dol-
lars. After leaving the bar, Ms. Young accompanied 
Mr. Rodgerson to his home. While in the living 
room, Ms. Young repeatedly asked Mr. Rodgerson 
about the five dollars she was owed.

[12]  Mr. Rodgerson was the sole witness to 
Ms. Young’s death. At trial, he testified that he and 
Ms. Young engaged in consensual sexual activity, 
first in the living room and then in his bedroom. 
According to Mr. Rodgerson, shortly after moving 
to the bedroom, he lost interest in Ms. Young and 
he suggested that they return to the bar. Ms. Young 
asked Mr. Rodgerson again about the money she 
was owed, to which he replied, “What are you? 
Some sort of whore?” Mr. Rodgerson testified that, 
in response, Ms. Young attacked him with a knife, 
and they engaged in a physical struggle. This strug-
gle culminated in him pressing down on her face 
with his forearm until she appeared to pass out. 
Shortly thereafter, Mr. Rodgerson also passed out. 
He claimed that he did not know that Ms. Young 
was dead until he awoke the next day.

B. Mr. Rodgerson’s Post-Offence Conduct

[13]  Mr. Rodgerson made extensive efforts to con-
ceal Ms. Young’s body and clean up the scene of her 

d’un nouveau procès. Toutefois, avant d’aborder ces 
questions, j’estime qu’il est nécessaire d’examiner 
les circonstances entourant le décès de Mme Young et 
de résumer les éléments de preuve pertinents présen-
tés au procès de M. Rodgerson.

II. Contexte factuel

A. Le décès de Mme Young

[11]  Le 26 octobre 2008, M. Rodgerson et Mme  
Young se sont rencontrés pour la première fois dans 
un bar d’Oshawa, en Ontario. Ils avaient tous les 
deux bu plus tôt le même jour, et Mme Young avait 
aussi pris divers médicaments sur ordonnance. Ils 
ont parlé et bu ensemble au bar et Mme Young a 
donné à M. Rodgerson un comprimé d’ecstasy. Elle 
lui a dit qu’il valait cinq dollars. Après avoir quitté 
le bar, Mme  Young a accompagné M.  Rodgerson 
chez lui. Alors qu’ils étaient au salon, Mme Young a  
demandé à plusieurs reprises à M. Rodgerson de lui 
donner les cinq dollars qu’il lui devait.

[12]  M. Rodgerson est la seule personne qui a  
été témoin du décès de Mme Young. Au procès, il a 
témoigné que lui et Mme Young avaient eu des rap-
ports sexuels consensuels, d’abord dans le salon, 
puis dans sa chambre. Selon M. Rodgerson, peu 
après être passé à la chambre, il a perdu tout intérêt 
pour Mme Young et il lui a suggéré de retourner au 
bar ensemble. Mme Young a demandé de nouveau 
à M. Rodgerson l’argent qu’il lui devait, ce à quoi 
il lui a répondu : [TRADUCTION] « T’es quoi, toi? 
Une espèce de pute? » M. Rodgerson a expliqué 
que Mme Young a alors réagi en l’attaquant avec un 
couteau et qu’ils en sont venus aux coups. Cette al-
tercation a atteint son paroxysme lorsqu’il a placé 
son avant-bras sur le visage de Mme Young jusqu’à 
ce qu’elle semble perdre connaissance. Peu après, 
M. Rodgerson s’est lui aussi évanoui. Il affirme 
qu’il ignorait que Mme Young était morte jusqu’à ce 
qu’il se réveille le lendemain.

B. Comportement de M. Rodgerson postérieur à 
l’infraction

[13]  M.  Rodgerson a fait beaucoup d’efforts 
pour dissimuler le corps de Mme Young et nettoyer 
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death. He purchased bleach, rubber gloves, and gar-
bage bags, and dug a shallow grave in the backyard 
of the house. He then dragged Ms. Young’s body 
from the bedroom to the backyard. He removed 
her clothing and jewellery, placed her body in the 
grave, poured bleach into the hole and filled it up 
with dirt. He then returned to the house and removed 
his bloodstained mattress from the bedroom. He cut 
up the bloodstained carpet and placed it in garbage 
bags, along with Ms. Young’s shoes and remnants 
of their sexual activity. He also broke Ms. Young’s 
cellphone and removed the battery. Finally, he used 
bleach to clean up the blood, and other remnants of 
their sexual activity and physical altercation, located 
on the living room carpet, the kitchen floor, and the 
bedroom walls.

[14]  Several days after Ms.  Young’s death, on 
Oc tober 29, police officers executed a search war-
rant at Mr. Rodgerson’s home. When the police ar-
rived, Mr. Rodgerson attempted to flee, but he was 
quickly caught and arrested near the front steps 
of his home. During his initial police interview, 
he made various false statements in which he at-
tempted to deflect blame from himself by suggest-
ing that someone else had killed Ms. Young.

C. Forensic Evidence

[15]  At trial, the Crown relied on the testimony  
of two key expert witnesses: Dr. Michael Pollanen,  
the forensic pathologist who conducted Ms. Young’s 
autopsy, and David Sibley, a forensic analyst who 
conducted a bloodstain pattern analysis at Mr.   
Rodgerson’s home. The Crown also put forward the 
testimony of Dr. Marie Elliot, a forensic toxicolo-
gist who analysed the drug and alcohol content of 
Ms. Young’s blood.

[16]  Dr. Pollanen described the injuries he found 
on Ms.  Young’s head and face, including bruis-
ing, abrasions, and cuts on the inside of her lips. 
While he could not ascertain a conclusive cause of 
death, he testified that the types of injuries he ob-
served were consistent with death by smothering. 

les lieux de son décès. Il a acheté du javellisant, 
des gants de caoutchouc et des sacs à ordures, et  
il a creusé une tombe peu profonde dans la cour 
arrière de sa maison. Il a ensuite traîné le corps de 
Mme Young de la chambre jusqu’à la cour arrière. 
Il a retiré ses vêtements et ses bijoux, a déposé son 
corps dans la tombe, a versé du javellisant dans le 
trou et l’a rempli de terre. Il est ensuite retourné dans 
la maison et a retiré le matelas maculé de sang de 
la chambre. Il a découpé le tapis taché de sang et 
l’a jeté dans des sacs à ordures avec les chaussures 
de Mme Young et les vestiges de leurs ébats sexuels. 
Il a également brisé le téléphone cellulaire de 
Mme Young et en a retiré la pile. Enfin, il s’est servi 
du javellisant pour nettoyer le sang et les autres ves-
tiges de leurs activités sexuelles et de leur altercation 
sur le tapis du salon, le plancher de la cuisine et les 
murs de la chambre.

[14]  Quelques jours après la mort de Mme Young, 
le 29 octobre, des policiers ont exécuté un man dat de  
perquisition en se présentant à la résidence de M.  
Rodgerson. À l’arrivée des policiers, M. Rodgerson 
a tenté de s’enfuir, mais il a rapidement été attrapé 
et arrêté près des marches devant sa maison. Lors 
de son premier interrogatoire de la police, il a fait 
plusieurs fausses déclarations pour tenter de se dis-
culper en laissant entendre que quelqu’un d’autre 
avait tué Mme Young.

C. La preuve médicolégale

[15]  Au procès, le ministère public s’est appuyé 
sur le témoignage de deux témoins experts clés :  
le docteur  Michael Pollanen, le médecin légiste  
qui a procédé à l’autopsie de Mme Young, et M.   
David Sibley, l’analyste médicolégal qui a analysé 
la morphologie des traces de sang à la résidence de 
M. Rodgerson. Le ministère public a également fait 
témoigner la docteure Marie Elliot, une toxicologue 
judiciaire qui a analysé la teneur en drogue et en 
alcool du sang de Mme Young.

[16]  Le docteur  Pollanen a décrit les blessures 
constatées au visage et à la tête de Mme Young et 
notamment des ecchymoses, des écorchures, et des 
entailles à l’intérieur de ses lèvres. Même s’il ne pou-
vait déterminer avec certitude la cause du décès, il 
a expliqué que le type de blessures observées était 
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Mr. Sibley described the results of his bloodstain 
pattern analysis, which shed light on the nature of 
the physical altercation between Mr. Rodgerson and 
Ms. Young, as well as on Mr. Rodgerson’s efforts to 
clean up the scene after her death.

III. Analysis

A. The Relevance of the Post-Offence Conceal-
ment and Clean-Up in Determining Mr. Rodg-
erson’s Intent

[17]  The Crown concedes that the trial judge 
erred by instructing the jury that it could consider 
Mr. Rodgerson’s flight from and lies to the police on 
the issue of intent (A.F., at para. 5). It is the remain-
ing post-offence conduct — Mr. Rodgerson’s con-
cealment of Ms. Young’s body, and his clean-up of 
the scene of her death — which is at the heart of this 
appeal.

[18]  The Court of Appeal unanimously rejected 
Mr. Rodgerson’s assertion that the concealment and 
clean-up evidence was irrelevant to establishing the 
requisite intent for murder. The Court of Appeal was 
split, however, on whether the trial judge provided 
sufficient direction to the jury on how it could use 
that evidence in assessing the issue of intent. Before 
determining whether the majority was correct to 
find that the lack of instruction constituted a legal 
error, it is first necessary to clarify, as a preliminary 
matter, precisely how the post-offence concealment 
and clean-up evidence is probative on the issue of 
Mr. Rodgerson’s intent.

[19]  In order to establish that Mr.  Rodgerson 
was guilty of murder, rather than manslaughter, 
the Crown had to prove that he either intended to 
kill Ms. Young, or he intended to cause her bodily 
harm which he knew was likely to cause death. In 
this regard, the cornerstone of the Crown’s case 

compatible avec une mort par suffocation. M. Sibley 
a expliqué les résultats de son analyse des taches de 
sang, ce qui a permis de mieux comprendre la na-
ture de l’altercation physique entre M. Rodgerson 
et Mme  Young, ainsi que les efforts déployés par 
M. Rodgerson pour nettoyer les lieux après le décès.

III. Analyse

A. Pertinence de la dissimulation et du nettoyage 
après l’infraction pour déterminer l’intention 
de M. Rodgerson

[17]  Le ministère public admet que le juge du pro-
cès a commis une erreur en disant aux jurés qu’ils  
pouvaient, pour se prononcer sur la question de l’in - 
tention, prendre en compte le fait que M. Rodgerson  
avait tenté d’échapper aux policiers et leur avait 
menti (m.a., par. 5). Ce sont les autres comporte-
ments de M. Rodgerson postérieurs à l’infraction 
— la dissimulation du corps de Mme Young et le net-
toyage des lieux de son décès — qui sont au cœur du 
présent pourvoi.

[18]  La Cour d’appel a rejeté à l’unanimité l’argu-
ment de M. Rodgerson suivant lequel les éléments 
de preuve relatifs à la dissimulation et au nettoyage 
n’étaient pas pertinents pour établir l’intention re-
quise pour commettre un meurtre. La Cour d’appel 
était toutefois divisée sur la question de savoir si le 
juge du procès avait donné aux jurés des directives 
suffisantes quant à la façon dont ils pouvaient uti-
liser ces éléments de preuve pour se prononcer sur 
la question de l’intention. Avant de déterminer si 
les juges majoritaires ont eu raison de conclure que 
l’insuffisance de directives constituait une erreur  
de droit, il est d’abord nécessaire de préciser, à titre 
préliminaire, la mesure dans laquelle les éléments 
de preuve relatifs à la dissimulation et au nettoyage 
après l’infraction ont une valeur probante pour ce qui 
est de la question de l’intention de M. Rodgerson.

[19]  Pour établir que M. Rodgerson était coupable 
de meurtre plutôt que d’homicide involontaire cou-
pable, le ministère public devait prouver soit qu’il 
avait l’intention de causer la mort de Mme Young, 
soit qu’il avait l’intention de lui infliger des lésions  
corporelles qu’il savait être de nature à causer la 
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was the nature and extent of the injuries suffered 
by Ms. Young, and the degree of force required to 
inflict them. The more severe the injuries caused 
by Mr. Rodgerson, and the more force required to 
inflict them, the stronger the inference that he in-
tended to kill Ms. Young or cause her serious injury. 
To show that the nature and extent of the injuries 
and the degree of force used pointed to murder, the 
Crown introduced Dr. Pollanen’s autopsy evidence 
and Mr. Sibley’s bloodstain pattern analysis.

[20]  It is relatively straightforward to understand 
how Mr. Rodgerson’s efforts at concealment and 
clean-up were capable of supporting the inference 
that he acted unlawfully. The jury could reasonably 
have concluded that he was attempting to conceal 
evidence of a crime that he had committed — that 
is, unlawfully causing Ms. Young’s death. How-
ever, these efforts were also capable of supporting 
the further inference that he was acting not merely 
to hide the fact that a crime had occurred, but to 
hide the extent of the crime. In other words, the jury 
might reasonably have concluded that he sought to 
conceal Ms. Young’s body and clean up the scene 
of her death in order to conceal the nature and ex-
tent of Ms. Young’s injuries and the degree of force 
required to inflict them. As indicated, the more 
severe the injuries, and the more force required to 
inflict them, the stronger the inference that he in-
tended to kill Ms. Young or cause her bodily harm 
which he knew was likely to cause death. This is 
not the only inference that could be drawn from the 
concealment and clean-up, but it is one the jury was 
entitled to draw.

[21]  In this regard, the post-offence conceal-
ment and clean-up is simply some evidence that the 
jury could look to — in addition to the evidence of 
Dr. Pollanen and Mr. Sibley — in deciding the na-
ture and extent of the injuries and the degree of force 
required to inflict them. While the meaning of the 

mort. À cet égard, la nature et la gravité des blessu-
res subies par Mme Young ainsi que le degré de force 
requis pour les lui infliger constituaient la pierre an - 
gulaire de la thèse du ministère public. Plus les bles-
sures infligées par M. Rodgerson étaient graves et 
plus grande était la force requise pour les lui infliger,  
plus il était possible de conclure qu’il avait l’inten-
tion de tuer Mme Young ou de lui causer des blessu-
res graves. Pour démontrer que la nature et la gravité 
des blessures ainsi que le degré de force employé 
permettaient de conclure à un meurtre, le ministère 
public a exposé en preuve le rapport d’autopsie du 
docteur Pollanen et l’analyse morphologique des ta-
ches de sang faite par M. Sibley.

[20]  Il est relativement aisé de comprendre de 
quelle façon les efforts déployés par M. Rodgerson 
pour dissimuler le corps et nettoyer les lieux pou-
vaient étayer l’inférence qu’il a agi de façon illé-
gale. Le jury aurait raisonnablement pu conclure 
qu’il tentait de dissimuler les preuves d’un crime 
qu’il avait commis — soit celui d’avoir causé illé-
galement la mort de Mme Young. Toutefois, ces ef-
forts pouvaient également permettre de conclure 
aussi que M. Rodgerson tentait non seulement de 
cacher le fait qu’un crime avait été commis, mais 
aussi de cacher la gravité de ce crime. En d’autres 
mots, le jury aurait raisonnablement pu conclure 
que M. Rodgerson cherchait à dissimuler le corps 
de Mme Young et à nettoyer les lieux de son décès 
afin de dissimuler la nature et la gravité des blessu-
res subies par Mme Young et le degré de force requis 
pour les lui infliger. Comme indiqué précédemment, 
plus les blessures infligées étaient graves et plus 
grande était la force requise pour les infliger, plus 
il était possible de conclure qu’il avait l’intention 
de tuer Mme Young ou de lui causer des lésions cor-
porelles qu’il savait de nature à causer la mort. Ce 
n’est pas la seule conclusion qui pouvait se dégager 
de la dissimulation et du nettoyage, mais c’est une 
conclusion que le jury pouvait tirer.

[21]  À cet égard, la dissimulation et le nettoyage 
postérieurs à l’infraction constituent simplement 
certains des éléments de preuve dont le jury pou-
vait tenir compte — en plus du témoignage du doc-
teur Pollanen et de M. Sibley — pour décider de la 
nature et de la gravité des blessures et du degré de 
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forensic evidence was vigorously contested at trial, 
the Crown’s interpretation was that it revealed a 
more prolonged and violent physical altercation than 
the version of events described by Mr. Rodgerson. 
It was open to the jury to look to the post-offence 
concealment and clean-up as evidence that tended to 
confirm this interpretation.

[22]  On this point, I reach the same conclusion 
as the Court of Appeal. Doherty J.A. summarized 
the necessary inferential reasoning in the following 
manner:

 Before the post-offence conduct relating to the hiding 
of the body and the clean-up of the homicide scene could 
assist the Crown in proving the appellant’s state of mind, 
the jury first had to be satisfied that there was a some-
what prolonged and bloody struggle during which the 
appellant struck Ms. Young in the head or face several 
times, or at least more than twice. The jury could come 
to that conclusion only after a careful consideration of 
the competing interpretations of the forensic evidence 
placed before it. Second, the jury had to be satisfied that 
the appellant had engaged in the post-offence conduct to 
destroy evidence that would reveal an extensive struggle 
and assault well beyond that admitted by him in his evi-
dence. [Emphasis added; para. 76.]

[23]  I do not disagree with this description of the 
different inferences required to make use of the con-
cealment and clean-up evidence on the issue of in-
tent. I am concerned, however, that this paragraph 
could be misinterpreted to suggest that, on this is-
sue, it would have been impermissible for the jury to 
consider the concealment and clean-up evidence at 
all until it had first satisfied itself, based on other ev-
idence, that the altercation between Mr. Rodgerson 
and Ms. Young had taken a particular form. I do not 
ascribe such an interpretation to Doherty J.A., but 
I wish to avoid any possible confusion on the mat-
ter. In my view, such an approach would needlessly 
complicate the jury’s already complicated analytical 
task. Moreover, it would represent an unwarranted 
requirement that the evidence be placed in artificial 

force requis pour les infliger. Bien que la significa-
tion de la preuve médicolégale ait été vigoureuse-
ment contestée au procès, l’interprétation qu’en a 
donnée le ministère public était qu’elle révélait une 
altercation physique plus prolongée et violente que 
ce que M. Rodgerson avait laissé entendre dans sa 
version des faits. Il était loisible au jury de considé-
rer que la dissimulation et le nettoyage postérieurs à 
l’infraction constituaient des éléments de preuve qui 
tendaient à confirmer cette interprétation.

[22]  Sur ce point, j’en arrive à la même conclu-
sion que la Cour d’appel. Le juge Doherty a résumé 
comme suit le raisonnement par déduction néces-
saire :

 [TRADUCTION] Avant que le comportement posté- 
 rieur à l’infraction relatif à la dissimulation du corps 
et au nettoyage des lieux de l’homicide puisse aider le 
ministère public à établir l’état d’esprit de l’appelant, le 
jury devait en premier lieu être convaincu qu’il y avait 
eu un échange de coups prolongé et sanglant au cours 
duquel l’appelant avait frappé Mme Young à la tête ou au 
visage à plusieurs reprises ou, du moins, plus de deux 
fois. Le jury ne pouvait venir à cette conclusion qu’après 
avoir examiné attentivement les interprétations opposées 
de la preuve médicolégale qui lui avait était soumise. En 
second lieu, le jury devait être convaincu que l’appelant 
avait adopté ce comportement postérieur à l’infraction 
afin de détruire des éléments de preuve qui révéleraient 
une altercation et des actes de violence beaucoup plus 
intenses que ceux qu’il avait admis dans son témoignage. 
[Je souligne; par. 76.]

[23]  Je ne suis pas en désaccord avec cette des-
cription des différentes inférences requises pour 
que les éléments de preuve relatifs à la dissimula-
tion et au nettoyage puissent servir dans l’examen 
de la question de l’intention. Je crains toutefois que 
ce paragraphe puisse être mal interprété de façon à 
laisser entendre que, sur cette question, il n’aurait 
absolument pas été permis au jury de tenir compte 
des éléments de preuve relatifs à la dissimulation et 
au nettoyage s’il n’est pas d’abord convaincu, en se 
fondant sur d’autres éléments de preuve, que l’al-
tercation entre M. Rodgerson et Mme Young revêtait 
une forme particulière. Je n’attribue pas une telle 
interprétation au juge Doherty, mais je tiens à éviter 
toute confusion à ce propos. À mon avis, une telle 
approche compliquerait inutilement l’analyse déjà 
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silos before being considered by the jury. The juris-
prudence disfavours this type of evidentiary segre-
gation: see R. v. Morin, [1988] 2 S.C.R. 345. The 
jury was entitled to consider both the forensic evi-
dence and the evidence of post-offence concealment 
and clean-up simultaneously, as a whole, in deter-
mining the nature and extent of Ms. Young’s inju-
ries and the degree of force required to inflict them.

B. The Trial Judge Failed to Adequately Instruct 
the Jury on the Use of the Post-Offence Con-
cealment and Clean-Up Evidence in Assessing 
Mr. Rodgerson’s Intent

[24]  I agree with the Court of Appeal majority 
that the trial judge erred in his instructions to the 
jury by failing to provide sufficient guidance on 
how to use the evidence of concealment and clean-
up on the issue of intent.

(1) The Trial Judge’s Instructions on Post- 
Offence Conduct

[25]  The trial judge referred to Mr. Rodgerson’s 
concealment and clean-up on numerous occasions 
in his lengthy jury charge. He provided an initial, 
“general instruction” on post-offence conduct, in 
which he gave an overview of its various permis-
sible uses and cautioned the jury about the dangers 
commonly associated with this type of evidence. 
In particular, as MacPherson J.A. observed in his 
reasons, the trial judge instructed the jury in accor-
dance with the cautionary requirements set forth in 
this Court’s decisions in R. v. White, [1998] 2 S.C.R. 
72 (“White 1998”), and R. v. White, 2011 SCC 13, 
[2011] 1 S.C.R. 433 (“White 2011”). The trial judge 
stated:

complexe à laquelle le jury doit se livrer. De plus, 
elle constituerait une exigence injustifiée, du fait 
qu’elle obligerait à compartimenter la preuve de 
façon artificielle avant que le jury puisse l’exami-
ner. La jurisprudence déconseille ce type de cloi-
sonnement de la preuve : voir R. c. Morin, [1988] 
2 R.C.S. 345. Le jury avait le droit de tenir compte 
simultanément et comme un tout de la preuve mé-
dicolégale et de la preuve de la dissimulation et du 
nettoyage postérieurs à l’infraction pour détermi-
ner la nature et la gravité des blessures subies par 
Mme Young et le degré de force requis pour les lui 
infliger.

B. Le juge du procès n’a pas donné de directives 
adéquates au jury sur l’utilisation de la preuve 
relative à la dissimulation et au nettoyage pos-
térieurs à l’infraction pour évaluer l’intention 
de M. Rodgerson

[24]  Je suis d’accord avec les juges majoritaires 
de la Cour d’appel pour affirmer que le juge du pro-
cès a commis une erreur dans ses directives aux ju-
rés en ne leur donnant pas d’indications suffisantes 
sur la façon dont ils pouvaient se servir de la preuve 
relative à la dissimulation et au nettoyage pour se 
prononcer sur la question de l’intention.

(1) Les directives du juge du procès relatives au 
comportement postérieur à l’infraction

[25]  Dans ses longues directives aux jurés, le juge 
du procès a mentionné à plusieurs reprises les me-
sures prises par M. Rodgerson pour dissimuler le 
corps et nettoyer les lieux. Il a d’abord donné des 
« directives générales » sur le comportement pos-
térieur à l’infraction, dans lesquelles il a donné un 
aperçu général des diverses utilisations permises de 
ce type de preuve, et il a mis le jury en garde contre 
les dangers que comporte habituellement une 
preuve de ce genre. En particulier, comme le juge 
MacPherson l’a fait observer dans ses motifs, les 
directives que le juge du procès a données aux jurés 
étaient conformes à la mise en garde qui s’impose 
telle que formulée par notre Cour dans les arrêts R. 
c. White, [1998] 2 R.C.S. 72 (« White 1998 »), et R. 
c. White, 2011 CSC 13, [2011] 1 R.C.S. 433 (« White 
2011 »). Le juge du procès a déclaré ce qui suit :
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3. . . . I wish to caution you about a potential danger con-
cerning post offence conduct. Post offence conduct may 
appear more probative than it really is, and may be, by its 
very nature, less reliable than it seems, or may be con-
sistent with other less obvious explanations than the one 
advanced by Crown counsel. You must consider evidence 
of post offence conduct with care and the caution I have 
provided to you. I would also direct you to reserve your 
final judgment about . . . Jason Rodgerson’s post offence 
conduct until all the evidence has been considered during 
your deliberations.

4. What a person said or did after an offence was com-
mitted may indicate that he acted or spoke in a way 
which, according to human experience and logic, is con-
sistent with the conduct of a person who committed the 
offence and inconsistent with the conduct of someone 
who did not do so. On the other hand, there may be other 
explanations for what Jason Rodgerson said or did after-
wards, such that the conduct does not assist in deciding 
whether he acted unlawfully or whether or not he in-
tended to kill Amber Young. [Emphasis in original; A.R., 
vol. IX, at p. 63.]

[26]  Throughout the charge, the trial judge repeat-
edly referred back to the evidence of concealment 
and clean-up in his instructions on the elements of 
the relevant offences and of Mr. Rodgerson’s de-
fences. On each occasion, he provided the same type 
of generic instruction. He did not draw any distinc-
tion between using the concealment and clean-up 
evidence to evaluate whether Ms. Young died as a 
result of an unlawful act, and using it to evaluate 
Mr. Rodgerson’s intent. Each time, he simply in-
structed the jury that “[o]nce again you also have 
to consider the post offence conduct which I have 
previously outlined to you”, or words to that effect 
(A.R., vol. IX, at p. 119). On some occasions, the 
trial judge provided a brief factual summary of the 
relevant evidence, while on others he did not. At no 
point, however, did he assist the jury in understand-
ing how it could use the concealment and clean-up 
evidence in determining whether Mr. Rodgerson had 
the requisite intent for murder. Nor did he explain 

[TRADUCTION]

3. . . . je tiens à vous mettre en garde contre un danger 
potentiel en ce qui a trait au comportement postérieur à 
l’infraction. La valeur probante du comportement pos-
térieur à l’infraction peut sembler plus grande qu’elle 
ne l’est en réalité et il peut, de par sa nature même, être 
moins fiable qu’il ne le semble, ou être compatible avec 
d’autres explications moins évidentes que celles avan-
cées par l’avocat du ministère public. Vous devez exa-
miner avec prudence la preuve relative au comportement 
postérieur à l’infraction et tenir compte de la mise en 
garde que je vous ai faite. Je vous demande également 
de réserver votre jugement final au sujet [. . .] du com-
portement postérieur à l’infraction de Jason Rodgerson 
jusqu’à ce que tous les éléments de preuve aient été exa-
minés au cours de vos délibérations.

4. Ce qu’une personne a dit ou fait après qu’une in-
fraction a été commise peut indiquer qu’elle a agi ou 
parlé d’une façon qui, suivant la logique et l’expérience 
humaine, est compatible avec la conduite d’une per-
sonne qui a commis l’infraction et incompatible avec 
la conduite d’une personne qui ne l’a pas commise. Par 
contre, il peut exister d’autres explications relativement 
à ce que Jason Rodgerson a dit ou a fait par la suite, de 
sorte que ce comportement n’est pas utile pour décider 
s’il a agi de façon illégale ou s’il avait ou non l’intention 
de tuer Amber Young. [En italique dans l’original; d.a., 
vol. IX, p. 63.]

[26]  Du début à la fin de son exposé, le juge du 
procès est constamment revenu sur les éléments de 
preuve portant sur la dissimulation et le nettoyage 
pour donner des directives aux jurés sur les élé-
ments constitutifs des infractions pertinentes et sur 
les moyens de défense de M. Rodgerson. Chaque 
fois, il a donné le même type d’instructions géné-
rales. Il n’a fait aucune distinction entre le fait 
d’uti liser les éléments de preuve relatifs à la dissi-
mulation et au nettoyage pour évaluer si la mort de 
Mme Young résultait d’un acte illégal et le fait d’uti-
liser ces mêmes éléments de preuve pour détermi-
ner l’intention de M. Rodgerson. Chaque fois, il a  
simplement expliqué aux jurés que [TRADUCTION]  
« [l]à encore, vous devez tenir compte du com por-
tement postérieur à l’infraction que je vous ai déjà 
mentionné » ou dit quelque chose en ce sens (d.a., 
vol. IX, p. 119). À quelques reprises, le juge du pro-
cès a offert un bref résumé factuel des éléments de 
preuve pertinents, alors qu’à d’autres moments, il 
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how the inferential reasoning was different on this 
issue than on the question of whether Mr. Rodgerson 
had acted unlawfully.

(2) A More Specific Instruction Was Required

[27]  The jury was entitled to consider the con-
cealment and clean-up evidence in respect of Mr.  
Rodgerson’s self-defence claim and whether he 
unlawfully killed Ms. Young. It was also entitled 
to consider this evidence in evaluating whether he 
had the requisite intent for murder. Regarding self-
defence and unlawful killing, the relevance of the 
concealment and clean-up and the nature of the 
available inference was a matter of common sense: 
concealing the body and cleaning up the scene of 
Ms. Young’s death could be viewed as evidence that 
Mr. Rodgerson knew he had killed Ms. Young un-
lawfully and was acting to cover it up. Once the jury 
moved on to the issue of intent for murder, however, 
this simple inferential reasoning was no longer of 
any use. Rather, the limited relevance of this post-
offence conduct on the issue of intent rested on the 
following, narrower inference: the jury might rea-
sonably conclude that Mr.  Rodgerson concealed 
Ms. Young’s body and cleaned up the scene of her 
death in order to conceal the nature and extent of her 
injuries and the degree of force required to inflict 
them.

[28]  In the sections  of the jury charge relating 
to the issue of intent, the trial judge failed to link 
the evidence of concealment and clean-up to the 
nature and extent of Ms. Young’s injuries and the 
force required to inflict them. Rather, his charge 

ne l’a pas fait. Il n’a toutefois jamais aidé le jury à 
comprendre de quelle manière il pouvait utiliser les 
éléments de preuve relatifs à la dissimulation et au 
nettoyage pour décider si M. Rodgerson possédait 
l’intention requise pour commettre un meurtre. Il 
n’a pas expliqué non plus comment le raisonnement 
par déduction était différent sur cette question par 
rapport à celle de savoir si M. Rodgerson avait agi 
de façon illégale.

(2) La nécessité de directives plus précises

[27]  Le jury avait le droit de tenir compte des 
éléments de preuve relatifs à la dissimulation et au 
nettoyage pour examiner l’allégation de légitime  
défense de M. Rodgerson et la question de savoir 
s’il avait causé illégalement la mort de Mme Young. 
Il avait également le droit de tenir compte de ces élé-
ments de preuve pour déterminer si M. Rodgerson 
avait l’intention requise pour commettre un meur-
tre. En ce qui concerne la légitime défense et le fait 
de causer illégalement la mort, la pertinence des 
éléments de preuve relatifs à la dissimulation et au 
nettoyage et la nature des conclusions qu’on pouvait 
en tirer relevaient du simple bon sens. La dissimula-
tion du corps et le nettoyage des lieux où Mme Young 
était décédée pouvaient être considérés comme 
des éléments de preuve tendant à démontrer que 
M. Rodgerson savait qu’il avait causé illégalement 
la mort de Mme Young et qu’il tentait de camoufler 
le meurtre. Toutefois, lorsque le jury est passé à la 
question de l’intention requise pour commettre un 
meurtre, ce simple raisonnement par déduction de-
venait tout à fait inutile. La pertinence limitée de ce 
comportement postérieur à l’infraction, en rapport 
avec la question de l’intention, reposait plutôt sur 
l’inférence plus étroite suivante : le jury pouvait rai-
sonnablement conclure que M. Rodgerson avait dis-
simulé le corps de Mme Young et nettoyé les lieux de 
son décès afin de dissimuler la nature et la gravité 
de ses blessures et le degré de force requis pour les 
infliger.

[28]  Dans les sections des directives au jury con-
cernant la question de l’intention, le juge du procès 
n’a pas établi de lien entre, d’une part, les éléments 
de preuve relatifs à la dissimulation et au nettoyage 
et, d’autre part, la nature et la gravité des blessures 
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merely reiterated the existence of the evidence, and 
instructed the jury to consider it along with all the 
other evidence adduced at trial. This was a legal er-
ror. Having first used the concealment and clean-up 
evidence in a common sense manner based on clear 
and readily accessible inferences, there was a risk 
that the jury might continue to rely on the evidence 
in this same manner on the issue of intent. The fail-
ure to instruct the jury on the narrower basis for us-
ing the evidence created a risk that the jury might 
convict Mr. Rodgerson for murder based only on 
the broader inference that had previously been suf-
ficient: that the concealment and clean-up pointed 
to a consciousness of guilt and a desire to prevent 
discovery of an unlawful killing.

[29]  A more specific instruction was required. It 
need not have been long or complex. After first ex- 
plaining to the jury the factual link between Mr.   
Rodgerson’s concealment and clean-up efforts 
and the resulting concealment of the injuries to 
Ms. Young’s body and the blood at the scene, the 
trial judge need only have added a few sentences, 
along these lines:

The nature and extent of the injuries and the force 
used to inflict them are factors you may consider 
in assessing Mr. Rodgerson’s intent at the time he 
caused Ms. Young’s death. In this regard, you may 
take into account the evidence of Mr. Rodgerson’s 
concealment and clean-up in determining whether 
he intended to kill Ms. Young, or to cause her seri-
ous bodily harm which he knew was likely to cause 
death. On this issue, you will need to consider this 
evidence in a different way than I have instructed you 
previously. You may conclude that Mr. Rodgerson 
sought to conceal Ms. Young’s body and clean up 
the scene of her death in order to conceal the nature 
and extent of Ms. Young’s injuries and the degree 
of force required to inflict them. You may or may 

infligées à Mme Young ainsi que la force requise pour 
les infliger. Dans ses directives, il a plutôt simple-
ment répété l’existence des éléments de preuve et a 
dit aux jurés qu’ils devaient en tenir compte au même 
titre que tous les éléments de preuve présentés au 
procès. Il s’agissait là d’une erreur de droit. Ayant 
d’abord utilisé d’une manière qui tombe sous le sens 
les éléments de preuve relatifs à la dissimulation et 
au nettoyage en se fondant sur des inférences claires 
et faciles à tirer, les jurés risquaient de continuer à se 
fonder sur la preuve de la même manière pour se pro-
noncer sur la question de l’intention. Le défaut d’ex-
pliquer au jury l’utilisation plus restreinte qu’il devait 
faire de ces éléments de preuve créait un risque que 
le jury déclare M. Rodgerson coupable de meurtre 
en se fondant uniquement sur l’inférence plus géné-
rale qui avait été antérieurement jugée suffisante, 
soit que la dissimulation et le nettoyage indiquaient 
que M. Rodgerson était conscient de sa culpabilité et 
qu’il voulait empêcher que l’on découvre qu’il avait 
causé illégalement la mort de quelqu’un.

[29]  Le jury avait besoin de directives plus préci-
ses. Il n’était pas nécessaire qu’elles soient longues 
ou complexes. Après avoir d’abord expliqué au jury 
le lien factuel qui existait entre, d’une part, les ef-
forts de M. Rodgerson pour dissimuler le corps et 
nettoyer les lieux et, d’autre part, le fait qu’il avait 
ainsi réussi à dissimuler les blessures infligées à 
Mme Young et les taches de sang sur les lieux, il suf-
fisait que le juge du procès ajoute quelques phrases 
selon le modèle suivant :

La nature et la gravité des blessures ainsi que le 
degré de force requis pour les infliger sont des 
facteurs que vous pouvez prendre en compte pour 
apprécier l’intention de M. Rodgerson au moment 
où il a causé le décès de Mme Young. À cet égard, 
vous pouvez tenir compte des éléments de preuve 
relatifs aux efforts de dissimulation et de nettoyage 
de M. Rodgerson pour déterminer s’il avait l’inten-
tion de tuer Mme Young ou de lui causer des lésions 
corporelles graves qu’il savait de nature à causer 
la mort. Sur cette question, vous devrez examiner 
ces éléments de preuve d’une manière différente de 
celle que je vous ai indiquée précédemment. Vous 
pouvez conclure que M. Rodgerson a tenté de dis-
simuler le corps de Mme Young et de nettoyer le lieu 
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not reach this conclusion — it is up to you — but if 
you do reach this conclusion, you may consider this 
along with all of the other pertinent evidence in de-
termining whether Mr. Rodgerson had the requisite 
intent for murder.

[30]  In crafting the jury charge, a trial judge has a 
general duty to inform the jury of the relevant evi-
dence, and to assist the jury in linking that evidence 
to the issues that it must consider in reaching a ver-
dict. The level of detail that is required varies de-
pending on the context. As the majority of this Court 
stated in R. v. Daley, 2007 SCC 53, [2007] 3 S.C.R. 
523, per Bastarache J.:

 The extent to which the evidence must be reviewed 
“will depend on each particular case. The test is one 
of fairness. The accused is entitled to a fair trial and to 
make full answer and defence. So long as the evidence is 
put to the jury in a manner that will allow it to fully ap-
preciate the issues and the defence presented, the charge 
will be adequate” . . . . [para. 57]

(Quoting C. Granger, The Criminal Jury Trial in 
Canada (2nd ed. 1996), at p. 249.)

[31]  I do not suggest that the evidence of con-
cealment and clean-up in this case was technical or 
unusually involved. However, its relevance to the 
issue of intent was more than a matter of common 
sense, and a more specific instruction was required 
in order to present the evidence and the available 
inferences to the jury in a comprehensible form. As 
described in Daley, “the task of the trial judge is to 
explain the critical evidence and the law and relate 
them to the essential issues in plain, understandable 
language” (para. 57 (emphasis added), quoting R. v. 
Jack (1993), 88 Man. R. (2d) 93 (C.A.), at para. 39, 
aff’d [1994] 2 S.C.R. 310). The failure to do so here 
amounts to a legal error.

de son décès afin de dissimuler la nature et la gra-
vité des blessures subies par Mme Young et le degré 
de force requis pour les lui infliger. Vous pouvez 
tirer ou non cette conclusion — vous en déciderez 
— mais, si vous tirez cette conclusion, vous pou-
vez tenir compte de ces éléments de preuve ainsi 
que de tous les autres éléments de preuve pertinents 
pour déterminer si M. Rodgerson avait l’intention 
requise pour commettre un meurtre.

[30]  Lorsqu’il élabore son exposé à l’intention du 
jury, le juge du procès a l’obligation générale d’in-
former le jury des éléments de preuve pertinents et 
de l’aider à établir les liens nécessaires entre ces élé-
ments de preuve et les questions dont le jury doit te-
nir compte pour parvenir à un verdict. L’abondance 
des détails requis varie en fonction du contexte. 
Ainsi que le juge Bastarache l’a déclaré au nom 
des juges majoritaires de notre Cour dans l’arrêt R. 
c. Daley, 2007 CSC 53, [2007] 3 R.C.S. 523 :

 L’étendue de la récapitulation de la preuve [TRA-
DUCTION] « variera en fonction des cas, et le critère à 
appliquer est celui de l’équité. L’accusé a droit à un pro-
cès équitable et à une défense pleine et entière. Dans la 
mesure où l’exposé présente la preuve d’une façon qui 
permette au jury de bien comprendre les questions à tran-
cher et la défense soumise, il est adéquat » . . . [par. 57]

(Citant C. Granger, The Criminal Jury Trial in Ca-
nada (2e éd. 1996), p. 249.)

[31]  Je ne prétends pas que la preuve relative à la 
dissimulation et au nettoyage présentée en l’espèce 
était de nature technique ou particulièrement com-
plexe. Toutefois, sa pertinence à l’égard de la ques-
tion de l’intention était plus qu’une simple question 
de bon sens, et des directives plus précises étaient 
nécessaires pour présenter de façon compréhensible 
la preuve et les conclusions que le jury pouvait 
en tirer. Comme la Cour l’a expliqué dans l’arrêt  
Daley, « l’obligation du juge du procès [. . .] “con-
siste à expliquer les éléments de preuve détermi-
nants ainsi que les règles de droit et à les rattacher 
aux questions fondamentales en des termes simples 
et intelligibles” » (par. 57 (je souligne), citant l’ar-
rêt R. c. Jack (1993), 88 Man. R. (2d) 93 (C.A.), 
par. 39, conf. par [1994] 2 R.C.S. 310). L’omission 
du juge du procès de le faire en l’espèce constitue 
une erreur de droit.
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(3) Requiring a More Specific Instruction Is 
Consistent With This Court’s Jurisprudence 
on Post-Offence Conduct

[32]  MacPherson J.A., writing in dissent, found 
no error in the trial judge’s instructions related to 
the post-offence concealment and clean-up. He con - 
cluded that the jury charge conformed to the require-
ments for instructions on post-offence conduct es-
tablished in White 1998 and White 2011.

[33]  Those two cases relate to a trial judge’s obli-
gation to caution the jury about the dangers associ-
ated with post-offence conduct in general. I agree 
with MacPherson J.A. that the jury charge in this 
case provided an adequate caution against those 
dangers. With respect, however, I do not share his 
view that this conclusion disposes of the appeal.

[34]  The legal error in the jury charge was the fail-
ure to assist the jury in understanding the limited and 
somewhat nuanced relevance of the concealment 
and clean-up evidence on the issue of intent for mur-
der. This error is unrelated to the required caution 
on the dangers associated with post-offence conduct 
in general. White 1998 and White 2011 do not serve 
to insulate jury instructions on post-offence conduct 
from challenge on other grounds. They do nothing 
to circumscribe the need to provide specific instruc-
tions where the relevance of the evidence on a par-
ticular issue is not readily apparent and where the 
natural inclinations of the jury might lead it down a 
wrong path. Correctly cautioning the jury in accor-
dance with White 1998 and White 2011 is therefore 
necessary, but not always sufficient.

(3) L’obligation de donner des directives plus 
précises est conforme à la jurisprudence de 
notre Cour sur le comportement postérieur 
à l’infraction

[32]  Le juge MacPherson, dissident, n’a décelé 
aucune erreur dans les instructions données par le 
juge du procès au sujet de la dissimulation et du 
nettoyage postérieurs à l’infraction. Il a conclu que 
les directives données au jury étaient conformes aux 
exigences en matière de directives relatives au com-
portement postérieur à l’infraction établies dans les 
arrêts White 1998 et White 2011.

[33]  Ces deux arrêts concernent l’obligation du 
juge du procès de mettre le jury en garde contre les 
dangers que présente le comportement postérieur à 
l’infraction en général. Je suis d’accord avec le juge 
MacPherson pour dire que, dans le cas qui nous oc-
cupe, les directives données au jury contenaient une 
mise en garde suffisante contre ces dangers. En toute 
déférence, je ne partage cependant pas son avis que 
cette conclusion tranche le sort du présent pourvoi.

[34]  L’erreur de droit que comportent les direc-
tives au jury réside dans le fait qu’elles n’ont pas 
aidé le jury à comprendre la pertinence limitée et 
quelque peu nuancée des éléments de preuve re-
latifs à la dissimulation et au nettoyage en ce qui 
concerne la question de l’intention de commettre 
un meurtre. Cette erreur n’a rien à voir avec la 
mise en garde qui doit être formulée au sujet des 
dangers que présente le comportement postérieur 
à l’infraction en général. Les arrêts White 1998 et 
White 2011 ne peuvent être invoqués pour dissocier 
les directives données au jury sur le comportement 
postérieur à l’infraction des contestations fondées 
sur d’autres motifs. Ils ne contribuent nullement à 
circonscrire le besoin de formuler des instructions 
spécifiques lorsque la pertinence des éléments de 
preuve sur une question particulière n’est pas évi-
dente et que le jury pourrait être naturellement 
porté à faire fausse route. Il est donc nécessaire, 
mais pas toujours suffisant, de bien mettre en garde 
le jury conformément aux arrêts White 1998 et 
White 2011.
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(4) The “Gaps” in the Jury Charge Were Not 
Filled by the Crown’s Closing Argument

[35]  The Crown asserts that its closing submis-
sions at trial “arguably filled precisely the ‘gaps’ in 
the charge that concerned the majority at the Court 
of Appeal” (A.F., at para. 62). As the majority of 
this Court stated in Daley, the “charge to the jury 
takes place not in isolation, but in the context of the 
trial as a whole”, and therefore “[a]ppellate review 
of the trial judge’s charge will encompass the ad-
dresses of counsel as they may fill gaps left in the 
charge” (para. 58). On the facts of this case, how-
ever, I am unpersuaded that the Crown’s closing ad-
dress was sufficient to remedy the deficiency in the 
jury charge.

[36]  The Crown made several statements during 
its closing submissions that were of some value in 
explaining to the jury how the evidence of conceal-
ment and clean-up related to the issue of intent. 
However, they were scattered throughout a lengthy 
closing argument, and many of them were vague and 
oblique. Most important, just like the trial judge, the 
Crown never hit the nail on the head. The Crown’s 
closing argument did not contain a clear and simple 
description of the way in which the concealment 
and clean-up evidence could be used in evaluating 
the issue of Mr. Rodgerson’s intent. The submis-
sions lacked a direct explanation of the permissible 
inference, as described by Doherty J.A., that Mr.  
Rodgerson attempted to conceal Ms. Young’s body 
and clean up the scene of her death “because the in-
juries to the body and the blood at the scene would 
reveal an assault consistent only with an intention 
to cause bodily harm that would likely cause death” 
(para. 68). As such, the closing submissions do not 
suffice to fill the gap and correct the legal error in 
the jury charge.

(4) Les « lacunes » des directives données au 
jury n’ont pas été comblées par la plaidoirie 
finale du ministère public

[35]  Le ministère public affirme que les observa-
tions finales qu’il a présentées au procès [TRADUC-

TION] « auraient précisément comblé les “lacunes” 
des directives au jury qui préoccupaient les juges 
majoritaires de la Cour d’appel » (m.a., par. 62). 
Ainsi que les juges majoritaires de notre Cour l’ont 
déclaré dans l’arrêt Daley, «  l’exposé au jury ne 
constitue pas une étape isolée; il s’inscrit dans le dé-
roulement général du procès » et, en conséquence, 
« [l]’examen en appel de l’exposé au jury portera 
aussi sur les plaidoiries des avocats qui pourraient 
en combler les lacunes » (par. 58). Toutefois, vu 
l’ensemble des faits de la présente affaire, je ne suis 
pas convaincu que l’exposé final du ministère public 
était suffisant pour combler les lacunes de l’exposé 
du juge au jury.

[36]  Dans son plaidoyer final, le ministère public  
a fait plusieurs déclarations qui présentaient une 
certaine utilité pour expliquer au jury en quoi les 
éléments de preuve relatifs à la dissimulation et au 
nettoyage avaient trait à la question de l’intention. 
Toutefois, ces déclarations étaient disséminées un 
peu partout dans un long plaidoyer final et bon nom-
bre d’entre elles étaient vagues et indirectes. Mais 
surtout, à l’instar du juge du procès, le ministère 
public n’a jamais frappé juste. La plaidoirie finale 
du ministère public ne renfermait aucune descrip-
tion claire et simple de la façon dont le jury pouvait 
utiliser les éléments de preuve relatifs à la dissimu-
lation et au nettoyage pour examiner la question 
de l’intention de M. Rodgerson. On ne trouve pas 
dans ces observations d’explication limpide de la 
conclusion qui pouvait être tirée, soit que, selon le 
juge Doherty, M. Rodgerson avait tenté de dissi-
muler le corps de Mme Young et de nettoyer les lieux 
où elle était décédée [TRADUCTION] « parce que les 
blessures infligées au corps et le sang sur les lieux 
révéleraient une agression compatible uniquement 
avec une intention d’infliger des lésions corporelles 
de nature à causer la mort » (par. 68). Par consé-
quent, les observations finales ne suffisaient pas 
pour combler les lacunes et corriger l’erreur de droit 
que comportait l’exposé du juge au jury.
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[37]  I should also note, in regard to the instructions 
on Mr. Rodgerson’s flight from and lies to the police, 
that the legal error amounted to misdirection, not 
non-direction. The trial judge instructed the jury that 
it could use the evidence to infer that Mr. Rodgerson 
had the requisite intent for murder, when no such in-
ference was available. The error was unrelated to a 
gap in the charge, and as such, the gap-filling prin-
ciple contemplated by Daley could have no applica-
tion.

C. The Curative Proviso Does Not Apply

[38]  The charge contained two legal errors. First, 
it is not disputed that the trial judge erred by in-
structing the jury to consider Mr. Rodgerson’s flight 
from and lies to the police on the issue of intent. 
Second, the trial judge erred in his instructions on 
Mr. Rodgerson’s concealment and clean-up efforts.

[39]  The Crown argues that, notwithstanding any 
such errors, the curative proviso should apply. I 
agree with Doherty J.A.’s analysis on this point. As 
he noted, after the jury rejected self-defence, the is-
sue of Mr. Rodgerson’s intent was “the central issue 
at trial”, and these two errors “went directly to the 
jury’s consideration of that issue” (para. 79). Further-
more, the Crown’s case was not overwhelming. The 
curative proviso does not apply, and Mr. Rodgerson 
is entitled to a new trial for second degree murder.

D. The Jury Charge as a Whole

[40]  In his dissenting opinion, MacPherson J.A. 
expressed concern about requiring a more specific 

[37]  Je tiens également à faire observer, en ce 
qui concerne les directives relatives au fait que 
M. Rodgerson a tenté d’échapper aux policiers et 
leur a menti, que l’erreur de droit consistait en une  
directive erronée et non en une absence de directi-
ves. Le juge du procès a expliqué aux jurés qu’ils 
pouvaient utiliser les éléments de preuve en question 
pour en inférer que M. Rodgerson avait l’intention 
requise pour commettre un meurtre, alors qu’une 
telle inférence n’était pas possible. L’erreur n’avait 
rien à voir avec une lacune de l’exposé et pour cette 
raison, le principe visant à combler les lacunes dont 
il est question dans l’arrêt Daley ne pouvait s’appli-
quer.

C. La disposition réparatrice ne s’applique pas

[38]  L’exposé au jury comportait deux erreurs de 
droit. En premier lieu, nul ne conteste que le juge du 
procès a commis une erreur en donnant pour direc-
tive au jury de tenir compte, pour se prononcer sur 
la question de l’intention, du fait que M. Rodgerson 
avait tenté d’échapper aux policiers et leur avait 
menti. En second lieu, le juge du procès a commis 
une erreur dans ses directives au jury en ce qui con-
cerne les efforts de dissimulation et de nettoyage 
qu’a faits M. Rodgerson.

[39]  Le ministère public soutient que, malgré ces 
erreurs, la disposition réparatrice devrait s’appliquer. 
Je souscris à l’analyse du juge Doherty sur ce point. 
Ainsi qu’il l’a fait observer, dès lors que le jury avait 
écarté la légitime défense, la question de l’intention 
de M. Rodgerson devenait [TRADUCTION] « la ques-
tion cruciale au procès » et les deux erreurs en ques-
tion « portaient directement sur l’exa men de cette 
question par le jury » (par. 79). De plus, la preuve du 
ministère public n’était pas accablante. La disposi-
tion réparatrice ne s’applique pas, et M. Rodgerson 
a droit à un nouveau procès pour meurtre au second 
degré.

D. L’exposé au jury dans son ensemble

[40]  Dans son opinion dissidente, le juge Mac-
Pherson s’est dit préoccupé par le fait d’exiger des 
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instruction on the concealment and clean-up evi-
dence, in part because he did not wish to further fuel 
the trend towards lengthier and more complex jury 
charges. In his view,

appellate courts should be very wary of expanding jury 
instructions . . . . A common theme of contemporary ju-
dicial and counsel discourse is that jury charges today are 
not as helpful to juries as in times past. That is because 
the modern jury charge is, especially in most murder 
cases, exceptionally long and complex, rendering doubt-
ful a jury’s comprehension and comfort. [para. 103]

In her factum, Ms. Stephens for the Crown echoes 
this concern, noting that “[t]his charge was already 
incredibly long and complex” (para. 71). Quoting 
from both Daley, at para. 56, and R. v. Jacquard, 
[1997] 1 S.C.R. 314, at para. 13, the Crown empha-
sizes that “[b]revity in the jury charge is desired” 
and “[t]he judge’s role is to ‘decant and simplify’” 
(para. 41).

[41]  While I differ on the disposition of this ap-
peal, I share these concerns about the proliferation 
of long and unnecessarily complex jury charges. The 
jury charge in this case spans over 200 pages and 
took a full day to present in court. I have concluded 
that the trial judge erred by failing to sufficiently aid 
the jury in understanding how to use the evidence of 
post-offence concealment and clean-up on the issue 
of intent. I emphatically reject any suggestion, how-
ever, that an even longer jury charge was required in 
this case.

[42]  I start with the observation that a jury charge  
may be “so unnecessarily confusing that it con-
sti tute[s] an error of law” (R. v. Hebert, [1996] 2 
S.C.R. 272, at p. 277). It is apparent that taming the 
unchecked expansion of jury charges is not merely 

directives plus précises sur les éléments de preuve 
relatifs à la dissimulation et au nettoyage, en partie 
parce qu’il ne souhaitait pas alimenter davantage la 
tendance vers des exposés au jury plus longs et plus 
complexes. À son avis,

[TRADUCTION] les juridictions d’appel devraient se gar-
der d’allonger les directives aux jurys [.  .  .] Selon un 
thème récurrent dans le discours actuel de la magistrature 
et du barreau, les directives aux jurys sont de nos jours 
moins utiles aux jurés qu’elles ne l’étaient par le passé. 
C’est parce que ces directives sont maintenant, surtout 
dans la plupart des procès pour meurtre, exceptionnelle-
ment longues et complexes, ce qui permet de douter de la 
compréhension et de l’aisance des jurés. [par. 103]

Dans son mémoire, l’avocate du ministère public, 
Mme Stephens, reprend cette opinion en faisant ob-
server que [TRADUCTION] « [c]et exposé était déjà 
incroyablement long et complexe » (par. 71). Citant 
les arrêts Daley, par. 56, et R. c. Jacquard, [1997] 
1 R.C.S. 314, par. 13, le ministère public souligne 
qu’« [i]l est souhaitable que l’exposé au jury soit 
concis » et que « le rôle du juge du procès est “de 
clarifier et de simplifier” » (par. 41).

[41]  Bien que je ne partage pas cette opinion quant 
à la façon de trancher le présent pourvoi, je partage 
ces préoccupations au sujet de la prolifération des 
exposés aux jurys longs et inutilement complexes. 
En l’espèce, l’exposé au jury excède 200 pages et 
sa présentation a nécessité une journée complète  
d’audience. J’en suis venu à la conclusion que le 
juge du procès a commis une erreur en n’aidant pas 
suffisamment le jury à comprendre de quelle ma-
nière il devait utiliser les éléments de preuve rela-
tifs à la dissimulation et au nettoyage postérieurs à 
l’infraction pour trancher la question de l’intention. 
J’écarte catégoriquement toutefois toute idée qu’un 
exposé au jury encore plus long était nécessaire en 
l’espèce.

[42]  Je tiens d’entrée de jeu à faire observer qu’un 
exposé au jury peut « prêt[er] inutilement à confu-
sion à un point tel qu’il constitu[e] une erreur de 
droit » (R. c. Hebert, [1996] 2 R.C.S. 272, p. 277). 
De toute évidence, il est non seulement souhaitable, 
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advisable — it is a legal necessity. Mr. Rodgerson 
does not argue that the jury charge in this case was 
so complex and confusing that it meets the Hebert 
standard. However, having reviewed the charge in 
its entirety, I feel obliged to comment on the detri-
mental impact that increasingly long and complex 
jury charges are having on our criminal justice sys-
tem. In doing so, I intend no disrespect to the trial 
judge, who obviously put a great deal of time and 
effort into preparing the charge.

[43]  The basic facts of Ms. Young’s death were 
not disputed at trial. Mr. Rodgerson’s testimony as-
serting self-defence and the Crown’s contradictory 
theory were both clear and readily comprehensible. 
In my respectful view, the length, repetitiveness, 
and complexity of the jury charge were unwar-
ranted. The unwieldy final product resulted from a 
combination of decisions taken by the Crown, de-
fence counsel, and the trial judge. Each of these ac-
tors, both in this case and in the justice system at 
large, bears a responsibility for ensuring that jury 
charges are as clear and comprehensible as possi-
ble. Rote, repetitive and generic charges are of little 
value, and are often harmful to the jury’s compre-
hension. Indeed, they can and do lead to instruc-
tion that is all but meaningless. Charges should be 
thoughtfully tailored to focus on the key evidence 
and the key issues that are relevant in the particular 
context of the case.

(1) The Role of the Crown

[44]  A significant contributing factor to the lengthy 
and convoluted jury charge in this case was the de-
cision by Crown counsel at trial (not Ms. Stephens)  
to pursue a conviction for first degree murder. Ms.  
Stephens concedes that the first degree murder count 
was “entirely based on circumstantial evidence” 

mais également nécessaire sur le plan juridique, de 
freiner l’extension sans réserve des directives aux 
jurys. M. Rodgerson ne prétend pas que, dans le cas 
qui nous occupe, l’exposé au jury était à ce point 
complexe et confus pour répondre au critère de l’ar-
rêt Hebert. Toutefois, après avoir examiné l’exposé 
en entier, je me sens contraint de formuler quelques 
observations sur les conséquences néfastes que les 
exposés au jury de plus en plus longs et complexes 
ont sur notre système de justice criminelle. Ce fai-
sant, je n’ai nullement l’intention de manquer de 
respect envers le juge du procès, qui a de toute évi-
dence consacré beaucoup de temps et d’énergie à la 
rédaction des directives en question.

[43]  Les faits essentiels entourant le décès de 
Mme Young n’ont pas été contestés au procès. Le 
témoignage dans lequel M. Rodgerson a invoqué 
la légitime défense et la thèse contraire du minis-
tère public étaient tous les deux clairs et facilement 
compréhensibles. Avec égards, la longueur, les re-
dites et la complexité de l’exposé au jury n’étaient 
pas justifiées. Le produit final compliqué découlait 
d’un ensemble de décisions prises par le ministère 
public, l’avocat de la défense et le juge du procès. 
Chacun de ces acteurs, tant dans la présente affaire 
que dans le système judiciaire en général, est res-
ponsable de veiller à ce que les directives au jury 
soient aussi claires et compréhensibles que pos-
sible. Un exposé mécanique, répétitif et générique 
a peu de valeur et nuit souvent à la compréhension 
du jury. En fait, il peut se traduire et se traduit par 
des directives pour ainsi dire inutiles. Les exposés 
aux jurés devraient être soigneusement adaptés de 
manière à être axés sur les principaux éléments de 
preuve et les questions essentielles qui sont perti-
nents eu égard au contexte particulier de l’affaire.

(1) Le rôle du ministère public

[44]  Un facteur important qui a contribué aux di-
rectives longues et alambiquées données aux jurés 
en l’espèce est la décision que l’avocat du ministère 
public au procès (et non Mme Stephens) a prise de 
porter des accusations de meurtre au premier degré.  
Mme Stephens admet que le chef d’accusation de 
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(transcript, at p. 8). I would go further and suggest 
that the evidence supporting first degree murder was 
paper thin, and more a matter of speculation than of 
inferences that could reasonably be drawn from the 
circumstantial evidence. Put simply, I have difficulty 
seeing how it could pass the reasonable prospect of 
conviction threshold. The decision to proceed with 
first degree murder required the trial judge to in-
clude instructions on each of the four separate theo-
ries of constructive first degree murder advanced by 
the Crown: that Mr. Rodgerson intentionally killed 
Ms. Young in the course of (1) a sexual assault; or 
(2) an unlawful confinement; or (3) an attempted 
sexual assault; or (4) an attempted unlawful confine-
ment. This increased the length of the jury charge by 
almost 40 pages.

[45]  The jury in this case did not convict Mr.   
Rodgerson of first degree murder, but rather of the 
lesser included offence of second degree murder. 
As such, in a new trial, only the second degree mur-
der charge will be before the jury. This will reduce 
the complexity of the jury charge. This same con-
cern will arise in future cases, however. Certainly, 
it is within the Crown’s discretion to prosecute 
charges where the evidence would permit a rea-
sonable jury to convict. However, some semblance 
of a cost-benefit analysis would serve the justice 
system well. Where the additional or heightened 
charges are marginal, and pursuing them would ne-
cessitate a substantially more complex trial process 
and jury charge, the Crown should carefully con-
sider whether the public interest would be better 
served by either declining to prosecute the marginal 
charges from the outset or deciding not to pursue 
them once the evidence at trial is complete.

meurtre au premier degré [TRADUCTION]  «  repo-
sait entièrement sur des preuves circonstancielles » 
(transcription, p. 8). J’irais plus loin en disant que 
les éléments de preuve à l’appui d’une accusation 
de meurtre au premier degré étaient extrêmement 
faibles et relevaient davantage de la spéculation que 
de déductions pouvant raisonnablement être tirées 
des preuves circonstancielles. Pour dire les choses 
simplement, j’ai du mal à voir comment la preuve 
pouvait satisfaire au critère préliminaire de la pos-
sibilité raisonnable d’obtenir une déclaration de 
culpabilité. La décision de porter des accusations de 
meurtre au premier degré obligeait le juge du pro-
cès à formuler des directives sur chacune des quatre 
thèses relatives au meurtre au premier degré par im-
putation avancées par le ministère public, à savoir 
que M. Rodgerson avait causé intentionnellement la 
mort de Mme Young dans l’une ou l’autre des situa-
tions suivantes : (1) une agression sexuelle; (2) une 
séquestration; (3) une tentative d’agression sexuelle; 
(4) une tentative de séquestration. De ce fait, l’ex-
posé au jury a été augmenté de près de 40 pa ges.

[45]  En l’espèce, le jury n’a pas reconnu M.   
Rodgerson coupable de meurtre au premier degré, 
mais plutôt de l’infraction moindre et incluse de 
meurtre au second degré. Par conséquent, lors d’un 
nouveau procès, seule l’accusation de meurtre au 
second degré sera soumise au jury, ce qui diminuera 
la complexité des directives au jury. Les mêmes 
préoccupations reviendront toutefois à l’avenir dans 
d’autres affaires. Certes, il est loisible au ministère 
public d’intenter des poursuites lorsque la preuve 
permettrait à un jury raisonnable de déclarer l’ac-
cusé coupable. Toutefois, une sorte d’analyse de 
rentabilité servirait également le système de justice. 
Lorsque les autres accusations ou les accusations 
plus sévères sont d’importance secondaire et que la 
poursuite relative à ces accusations nécessiterait un 
procès et des directives au jury beaucoup plus com-
plexes, le ministère public devrait sérieusement se 
demander si l’intérêt public serait mieux servi en 
décidant dès le départ de ne pas intenter de pour-
suites relativement aux accusations d’importance 
secondaire, ou en décidant de ne pas y donner suite 
lorsque la preuve au procès est complète.
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[46]  While trial judges must proceed with caution, 
I see no difficulty in questioning Crown counsel 
about the efficacy of proceeding with a more seri-
ous charge or charges in circumstances where the 
evidence surpasses the directed verdict threshold, 
but only barely. Apart from increasing the length 
and complexity of the jury charge and the burden on 
the jury in its deliberation process, charging a more 
serious offence risks deflecting the jury’s attention 
away from the crucial issue or issues upon which 
the case truly hinges.

(2) The Role of Defence Counsel

[47]  The defence theory of the case was relatively 
straightforward. Mr. Rodgerson, testifying in his 
own defence, asserted that Ms. Young attacked him 
unexpectedly with a knife causing him to fear for 
his life, that he used physical force only to protect 
himself, and that she died during the course of their 
struggle — a death which he did not intend to cause. 
This simple narrative generated jury instructions 
on the defence of “involuntary act” accident, and 
three different bases of self-defence under ss. 34(1), 
34(2), and 35 of the Criminal Code, as they then ex-
isted (amended S.C. 2012, c. 9, s. 2). Nearly a quar-
ter of the jury charge was dedicated to instructions 
on these four topics, three of which were unneces-
sary and only served to complicate the charge.

[48]  To begin, there was no basis for providing 
instruction on the defence of “involuntary act” ac-
cident. While Mr. Rodgerson did testify that Ms.  
Young’s death was an accident, this was a case of 
accident going to mens rea — i.e., Mr. Rodgerson’s 
claim that he did not intend to kill Ms. Young. In 
oral submissions on behalf of Mr. Rodgerson, Mr.  
Hicks, who was not counsel at trial, acknowledged 
that there was no basis for an instruction on “invol-
untary act” accident, and indicated that none would 
be sought should the order for a new trial be upheld 

[46]  Bien que le juge du procès doive agir avec 
prudence, je ne vois aucun inconvénient à ce qu’il 
interroge l’avocat du ministère public au sujet de 
l’efficacité de porter une ou des accusations plus 
graves dans des circonstances où la preuve excède 
à peine le seuil du verdict imposé. Mis à part le fait 
qu’elle augmente la longueur et la complexité de 
l’exposé au jury et qu’elle alourdit le fardeau im-
posé au jury lors de ses délibérations, la décision 
de porter des accusations pour une infraction plus 
grave risque de détourner l’attention du jury de la 
ou des questions cruciales dont l’issue de l’affaire 
dépend réellement.

(2) Le rôle de l’avocat de la défense

[47]  La thèse développée par la défense au pro-
cès était relativement simple. M. Rodgerson, qui 
témoignait pour sa propre défense, a affirmé que 
Mme Young l’avait attaqué inopinément avec un cou-
teau et que, craignant pour sa vie, il avait recouru 
à la force physique uniquement pour se protéger. 
Il a poursuivi en disant que Mme Young était morte 
au cours de leur altercation mais qu’il n’avait pas 
eu l’intention de causer sa mort. Ce simple récit a 
donné lieu à des directives au jury sur la défense de 
l’accident attribuable à un « acte involontaire » et 
sur les trois moyens de légitime défense prévus aux 
par. 34(1) et 34(2) et à l’art. 35 du Code criminel 
dans leur rédaction alors en vigueur (modifiés par 
L.C. 2012, c. 9, art. 2). Près du quart de l’exposé au 
jury a été consacré aux instructions sur ces quatre 
sujets, dont trois étaient inutiles et n’ont servi qu’à 
compliquer l’exposé.

[48]  Tout d’abord, rien ne justifiait le juge de 
donner des directives sur la défense de l’accident 
attribuable à un « acte involontaire ». Bien que M.  
Rodgerson ait expliqué dans son témoignage que la 
mort de Mme Young était accidentelle, cet accident 
mettait en cause la mens rea — soit l’allégation de 
M. Rodgerson suivant laquelle il n’avait pas l’inten-
tion de causer la mort de Mme Young. Dans son plai-
doyer pour le compte de M. Rodgerson, M. Hicks, 
qui n’était pas l’avocat de M. Rodgerson au pro-
cès, a reconnu que rien ne justifiait des directives  
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(transcript, at p. 53).1 Mr. Hicks also acknowledged 
that s. 34(2) alone would have encompassed the 
basis of self-defence asserted by Mr. Rodgerson’s 
testimony (pp. 53-54). Section 34(2) was available 
if Mr. Rodgerson accidentally killed Ms. Young, or 
if he did so intentionally: see R. v. Pintar (1996), 30  
O.R. (3d) 483 (C.A.), at p. 497. Mr. Rodgerson re-
ceived no benefit from having two additional forms 
of self-defence put to the jury. Such instruction 
could only serve to complicate the charge and con-
fuse the jury (Pintar, p. 497).

[49]  Defence counsel, while of course seeking to 
advance the client’s defence by all lawful and ethi-
cal means, also has an obligation to assist the trial 
judge in crafting a jury charge that provides clear 
and comprehensible instructions on the defences 
that are actually implicated by the defence theory 
of the case. Had that been done here by defence 
counsel at trial, the charge could have been short-
ened by nearly 50 pages.

(3) The Role of the Trial Judge

[50]  While the Crown and defence counsel both 
have roles to play, the role of the trial judge is the 

1 During the pre-charge conference, defence counsel relied on 
R. v. Mathisen, 2008 ONCA 747, 239 C.C.C. (3d) 63, to sup-
port his request for an instruction on the defence of “involuntary 
act” accident. The trial judge expressed skepticism that this de-
fence had an air of reality on the record, but agreed to include 
the instruction because Crown counsel did not oppose the re-
quest. In my view, the facts of this case on this issue bear little 
resemblance to Mathisen. On cross-examination, Mr. Rodgerson 
testified that he applied pressure to Ms. Young’s face with his 
arm using as much force as he thought was necessary in order to 
restrain her from stabbing him. In his closing submission to the 
jury, defence counsel reiterated that Mr. Rodgerson “was press-
ing down on her face as hard as [he] could” (A.R., vol. VIII, 
at p. 153). On this record and these submissions, there was no 
basis to instruct the jury on the defence of “involuntary act” ac-
cident.

sur un accident attribuable à un «  acte involon-
taire », ajoutant qu’aucune directive à cet égard ne 
serait demandée si l’ordonnance concernant la tenue 
d’un nouveau procès était confirmée (transcription, 
p. 53)1. M. Hicks a également reconnu qu’à lui seul, 
le par. 34(2) aurait englobé le moyen de la légitime 
défense invoqué par M. Rodgerson dans son témoi-
gnage (p. 53-54). Le paragraphe 34(2) aurait pu être 
invoqué si M. Rodgerson avait causé accidentelle-
ment la mort de Mme Young, ou s’il l’avait tuée inten-
tionnellement : voir R. c. Pintar (1996), 30 O.R. (3d) 
483 (C.A.), p. 497. M. Rodgerson n’a retiré aucun 
avantage du fait que deux autres formes de la légi-
time défense ont été soumises au jury. Ces directives 
ne pouvaient que compliquer l’exposé et confondre 
le jury (Pintar, p. 497).

[49]  Même s’il cherche évidemment à défendre 
son client par tous les moyens licites et éthiques pos-
sibles, l’avocat de la défense a l’obligation d’aider 
le juge du procès à élaborer un exposé qui donne au 
jury des directives claires et compréhensibles sur les 
moyens de défense que comporte effectivement la 
thèse de la défense. Si l’avocat de la défense au pro-
cès avait agi en ce sens, l’exposé aurait été plus court 
d’une cinquantaine de pages.

(3) Le rôle du juge du procès

[50]  Bien que l’avocat du ministère public et 
l’avocat de la défense aient chacun un rôle à jouer, 

1 Au cours de la conférence préalable à l’exposé du juge au 
jury, l’avocat de la défense a invoqué l’arrêt R. c. Mathisen,   
2008 ONCA 747, 239 C.C.C. (3d) 63, pour appuyer sa de-
mande de directives sur la défense d’accident attribuable à un 
« acte involontaire ». Le juge du procès a exprimé son scep-
ticisme quant à l’apparence de vraisemblance de ce moyen de 
défense au vu du dossier, mais a accepté de formuler des direc-
tives en ce sens parce que l’avocat du ministère public ne s’était 
pas opposé à cette demande. À mon avis, les faits de la présente 
affaire sur cette question offrent peu de ressemblance avec ceux 
de l’affaire Mathisen. En contre-interrogatoire, M. Rodgerson  
a expliqué qu’il avait exercé une pression sur le visage de 
Mme Young avec son bras en utilisant le degré de force qu’il 
avait jugé nécessaire pour l’empêcher de le poignarder. Dans 
son plaidoyer final au jury, l’avocat de la défense a répété que 
M. Rodgerson [TRADUCTION] « appuyait sur son visage aussi 
fort qu[’il] le pouvai[t] » (d.a., vol. VIII, p. 153). Selon le dos-
sier et les arguments en question, rien ne permettait de donner 
des directives au jury sur la défense de l’accident attribuable à 
un « acte involontaire ».



[2015] 2 R.C.S. 785R.  c.  RODGERSON    Le juge Moldaver

most vital, and the most difficult, in formulating 
jury instructions. A trial judge must strike a cru-
cial balance by crafting a jury charge that is both 
comprehensive and comprehensible. Recognizing 
the difficulty inherent in this task, this Court has 
“repeatedly endorsed” the functional approach to 
reviewing jury charges (R. v. Mack, 2014 SCC 58, 
[2014] 3 S.C.R. 3, at para. 49). This functional ap-
proach is designed to “ensure that the yardstick by 
which we measure the fitness of a [jury charge] 
does not become overly onerous”, in order to reduce 
“the proliferation of very lengthy charges in which 
judges often quote large extracts from appellate de-
cisions simply to safeguard verdicts from appeal” 
(Jacquard, at para.  1). Under the functional ap-
proach, the trial judge’s duty is to “decant and sim-
plify” (ibid., at para. 13). Over-charging is just as 
incompatible with this duty as is under-charging.

[51]  More than 15 years later, the concern ex-
pressed in Jacquard remains. However, rather than 
quoting large extracts from appellate decisions, trial 
judges have taken to quoting large extracts from 
model charge manuals to safeguard their verdicts 
from appeal. This has resulted in an overreliance on 
the rote reproduction of excerpts from model jury in-
structions. But model charge manuals do not neces-
sarily translate into model charges. They are a tool, 
not the final product. They are there to guide, not 
govern. In my view, the failure to isolate the critical 
issues in a case and tailor the charge to them inevita-
bly makes the instructions less helpful to the jury and 
adds unnecessarily to their length and complexity.

[52]  Courts have repeatedly emphasized that the 
jury charge must “be tailored to the facts of the spe-
cific case” (R. v. McNeil (2006), 84 O.R. (3d) 125 
(C.A.), at para. 21). While “[t]he model instruc-
tions are intended to provide a starting point for trial 
judges”, modification will frequently be required 

c’est le juge du procès qui a le rôle le plus crucial et 
le plus ardu lorsqu’il s’agit de formuler des direc-
tives à l’intention du jury. Le juge du procès doit  
atteindre un équilibre délicat en rédigeant un exposé 
au jury qui est à la fois complet et compréhensible. 
Reconnaissant la difficulté inhérente à cette tâche, 
notre Cour a « maintes fois fait sienne » la démar-
che fonctionnelle dans l’examen des directives au 
jury (R. c. Mack, 2014 CSC 58, [2014] 3 R.C.S. 3, 
par. 49). Cette démarche fonctionnelle vise à « nous 
assurer que le critère que nous utilisons pour éva - 
luer la justesse des directives du juge du procès au 
jury ne devienne pas trop exigeant », afin de dimi-
nuer « la multiplication des exposés interminables 
au cours desquels les juges citent souvent de longs  
extraits des décisions rendues en appel dans le sim-
ple but de protéger les verdicts contre les appels » 
(Jacquard, par. 1). Selon la démarche fonctionnelle, 
le rôle du juge du procès est « de clarifier et de sim-
plifier » (ibid., par. 13). Il va tout autant à l’encontre 
de ce rôle de donner des directives trop longues que 
de faire un exposé trop court.

[51]  Plus de 15 ans plus tard, les préoccupations 
soulevées dans l’arrêt Jacquard sont toujours d’ac-
tualité. Toutefois, au lieu de citer de larges extraits 
des décisions rendues en appel, les juges du procès 
ont entrepris de citer de longs passages de recueils 
de modèles de directives pour protéger leurs verdicts 
contre les appels. Il s’en est suivi un recours exces-
sif à la reproduction mécanique d’extraits de direc-
tives modèles au jury. Mais les recueils de modèles 
de directives ne se transforment pas nécessairement 
en directives modèles. Ils sont un outil, non le pro-
duit final. Ils sont là pour guider, non pour prescrire. 
À mon avis, le défaut d’isoler les questions critiques 
dans une affaire et d’adapter les exposés à ces ques-
tions rend inévitablement les directives moins utiles 
au jury et les rend inutilement plus longues et plus 
complexes.

[52]  Les tribunaux ont souligné à plusieurs repri-
ses que l’exposé du jury doit [TRADUCTION] « être 
adapté aux faits de l’espèce » (R. c. McNeil (2006), 
84 O.R. (3d) 125 (C.A.), par. 21). Bien que « [l]es 
modèles de directives visent à proposer un point de 
départ au juge du procès », ils devront fréquemment 
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to provide the jury “with the applicable legal prin-
ciples in a format that facilitates the application of 
those principles to the specific circumstances of the 
case” (ibid.). Trial judges must “separate the wheat 
from the chaff” when determining which defences 
may be applicable, and must engage in a “careful 
and considered culling . . . to avoid unnecessary, in-
appropriate and irrelevant legal instruction of a kind 
that might well divert the jury’s attention” from 
the primary disputed issues in the case (Pintar, at 
p. 494).

[53]  This principle was endorsed in Helping Ju-
rors Understand (2007), at p. 82, by no less author-
ity than Justice Watt of the Ontario Court of Appeal 
(then of the Superior Court of Justice), also the 
author of the Ontario Specimen Jury Instructions 
(Criminal) (2003):

 A specimen is a sample. A specimen instruction is a 
sample instruction about its subject-matter. Specimen 
instructions do not and cannot be expected to provide le-
gally accurate directions for every set of circumstances 
that fall within their reach. There are no one-size-fits-all 
jury instructions. At best, specimen instructions provide 
the basic building blocks for finals and other instructions. 
The twists and turns of individual cases will dictate the 
nature and extent of modification required to ensure legal 
accuracy. [Emphasis in original.]

[54]  In the present case, a few modest alterations 
would have saved this jury charge from legal error. 
At the same time, a great many of the instructions 
that were included could and should have been re-
moved. In the event that Mr. Rodgerson’s new trial 
adduces substantially similar evidence, and the posi-
tions of the parties on that evidence remain the same, 
it is my view that a substantially more streamlined 
jury charge would suffice. Mr. Rodgerson would ben - 
efit from a jury keenly focused on the evidence and 
arguments forming the basis of his defence, and not 
distracted by hours of confusing and repetitive ge-
neric instruction. The Crown would also benefit from 
a simplified charge, with fewer unnecessary contours 
in which grounds for an appeal of conviction may lay 

être modifiés pour présenter aux jurés « les princi-
pes juridiques applicables sous une forme qui faci-
lite leur application en fonction des circonstances 
spécifiques de l’espèce » (ibid.). Les juges du pro-
cès doivent [TRADUCTION] «  séparer le bon grain 
de l’ivraie » lorsqu’ils déterminent les moyens de 
défense applicables, et ils doivent procéder à une 
« sélection attentive et circonspecte [. . .] pour évi-
ter toute directive juridique inutile, inopportune ou 
non pertinente qui pourrait détourner l’attention du 
jury » des principales questions en litige dans le pro-
cès (Pintar, p. 494).

[53]  Ce principe a été retenu dans l’ouvrage Hel-
ping Jurors Understand (2007), p. 82, publié par nul 
autre que le juge Watt de la Cour d’appel de l’On-
tario (alors juge de la Cour supérieure de justice), 
qui a également écrit pour les procès criminels l’ou-
vrage Ontario Specimen Jury Instructions (Crimi-
nal) (2003) :

 [TRADUCTION] Un modèle offre un exemple. Une 
directive modèle offre un exemple d’une directive sur 
un sujet donné. Les directives modèles ne donnent pas 
d’ins tructions légalement exactes pour chaque situation 
qu’elles sont censées viser et elles ne prétendent pas le 
faire. Il n’existe pas de directives au jury universelles. 
Tout au plus, les modèles de directives offrent-ils des 
éléments de base permettant de formuler des instructions 
finales ou autres. Les particularités de chaque affaire dé-
termineront la nature et l’ampleur des modifications re-
quises pour assurer l’exactitude juridique. [En italique 
dans l’original.]

[54]  En l’espèce, quelques modestes modifications 
auraient produit un exposé sans erreurs de droit. Par 
ailleurs, un grand nombre des directives qui y figu-
raient auraient pu et auraient dû être supprimées. Si, 
dans le cadre du nouveau procès de M. Rodgerson, 
des éléments de preuve essentiellement semblables 
sont présentés et que la position des parties relati-
vement à ces éléments de preuve demeure la même, 
j’estime qu’un exposé au jury beaucoup plus simple 
suffirait. Il serait avantageux pour M. Rodgerson que 
le jury examine attentivement la preuve et les argu-
ments qui constituent le fondement de sa défense, 
et qu’il ne se laisse pas distraire par des heures de 
directives générales répétitives qui ne font que créer 
de la confusion. Le ministère public bénéficierait 
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hidden. I do not wish to appear naïve, and I recog-
nize that such an everybody-wins approach is easier 
said than done. Nevertheless, I remain firmly of the 
view that “common sense and the law need not be 
strangers”, and that the fundamental purpose of the 
jury charge must be “to educate, not complicate” 
(R. v. Zebedee (2006), 81 O.R. (3d) 583 (C.A.), at 
para. 82).

IV. Conclusion

[55]  It was open to the jury to conclude that 
Mr. Rodgerson sought to conceal Ms. Young’s body 
and clean up the scene of her death in order to con-
ceal the nature and extent of her injuries and the de-
gree of force required to inflict them. This in turn 
could have been relevant on the issue of whether 
Mr. Rodgerson had the requisite intent for murder: 
the more severe the injuries, and the more force re-
quired to inflict them, the stronger the inference that 
Mr. Rodgerson intended to kill, or to cause bodily 
harm which he knew was likely to cause death.

[56]  This chain of inferential reasoning was nar-
row, and the relevance of the evidence was attenu-
ated. The trial judge should have assisted the jury 
with a specific instruction on how to link the con-
cealment and clean-up evidence with the issue of 
intent. His failure to do so was a legal error, and one 
that is sufficiently serious, in conjunction with the 
erroneous instructions on Mr. Rodgerson’s flight 
from and lies to the police, that the curative proviso 
cannot apply. I would dismiss the Crown’s appeal 
and affirm the Court of Appeal’s judgment ordering 
a new trial on a charge of second degree murder.

également d’un exposé simplifié, expurgé de tout 
élément inutile susceptible de dissimuler des motifs 
d’appel d’une déclaration de culpabilité. Je ne veux 
pas paraître naïf et je reconnais qu’une méthode qui 
assure que « tout le monde sort gagnant » est plus fa-
cile à proposer qu’à réaliser. Néanmoins, je demeure 
fermement convaincu que [TRADUCTION] «  le bon 
sens et le droit ne sont pas nécessairement incompa-
tibles » et que l’objectif fondamental des directives 
au jury doit être « d’éduquer et non de compliquer 
les choses » (R. c. Zebedee (2006), 81 O.R. (3d) 583 
(C.A.), par. 82).

IV. Conclusion

[55]  Il était loisible au jury de conclure que M.  
Rodgerson avait tenté de dissimuler le corps de 
Mme Young et de nettoyer les lieux de son décès afin 
de dissimuler la nature et la gravité des blessures 
qu’elle avait subies, ainsi que le degré de force 
requis pour les infliger. Ces éléments auraient à 
leur tour pu être pertinents pour trancher la ques-
tion de savoir si M. Rodgerson avait l’intention re - 
quise pour commettre un meurtre : plus les blessu-
res étaient graves et plus la force requise pour les 
infliger était grande, plus il était possible d’en dé-
duire que M. Rodgerson avait l’intention de tuer 
Mme Young ou de lui causer des lésions corporelles 
qu’il savait être de nature à causer la mort.

[56]  Ce raisonnement par déduction était ténu et 
la pertinence de la preuve était faible. Le juge du 
procès aurait dû aider le jury en lui donnant des di-
rectives précises sur la façon d’établir un lien entre, 
d’une part, les éléments de preuve relatifs à la  
dissimulation et au nettoyage et, d’autre part, la 
question de l’intention. Son défaut de le faire cons- 
titue une erreur de droit qui, combinée aux direc - 
ti ves erronées qu’il a données au sujet du fait que 
M. Rodgerson avait tenté d’échapper aux policiers 
et leur avait menti, était suffisamment grave pour 
que la disposition réparatrice ne puisse s’appli-
quer. Je suis d’avis de rejeter le pourvoi formé par 
le ministère public et de confirmer le jugement par 
lequel la Cour d’appel a ordonné la tenue d’un nou-
veau procès pour meurtre au second degré.
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Appeal dismissed.

Solicitor for the appellant: Attorney General of 
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Solicitors for the respondent: Hicks Adams, To-
ronto.

Pourvoi rejeté.

Procureur de l’appelante : Procureur général 
de l’Ontario, Toronto.

Procureurs de l’intimé : Hicks Adams, Toronto.
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ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC

Human rights — Right to equality — Discrimination 
based on national or ethnic origin — Evidence — Cana-
dian company denying request for pilot training made by 
Canadian citizen of Pakistani origin on basis of decision 
of U.S. authorities to prohibit training of pilot in question 
in United States — Two-step process for discrimination 
complaint under s. 10 of Quebec Charter — Definition of 
prima facie discrimination, and degree of proof required in 
order to establish it — Whether prima facie discrimination 
has been proven in this case — Charter of human rights 
and freedoms, CQLR, c. C-12, s. 10.

B operates two centres, in Montréal and Dallas, at 
which pilots are trained on the types of aircraft it pro-
duces. This training is offered to pilots holding licences 
issued by various authorities, including Canada and the 
United States. L, a Canadian citizen born in Pakistan, held 
Canadian and U.S. pilot’s licences. In 2004, L registered 
for training at B’s Dallas centre under his U.S. licence. A 
security clearance from the U.S. authorities was requested 
for L in accordance with enhanced aviation security mea-
sures that had been implemented by the United States in 
the wake of the terrorist attacks of September 11, 2001. 
This request was denied. As a result, L could not receive 
the training from B under his U.S. licence. B also refused 
to train him at its Montréal centre under his Canadian 
licence. Being of the view that B’s refusal constituted 
discrimination against him, L filed a complaint with the 
Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse (“Commission”). After investigating, the Com-
mission initiated proceedings in the Human Rights Tribu-
nal in which it alleged that B had impaired L’s right to 
avail himself of services ordinarily offered to the public 
and his right to the safeguard of his dignity and reputation 
without discrimination based on ethnic or national origin, 
contrary to ss. 4, 10 and 12 of the Quebec Charter of hu-
man rights and freedoms.

The Tribunal agreed with the Commission, ordering 
B to pay damages to L. It also ordered B to cease ap-
plying or considering the standards and decisions of the 
U.S. authorities in national security matters when deal-
ing with applications for the training of pilots under Ca-
nadian pilot’s licences. The Court of Appeal set aside the 
Tribunal’s decision on the basis that the Tribunal could 
not find that B had discriminated against L without proof 

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DU QUÉBEC

Droits de la personne — Droit à l’égalité — Discri-
mination fondée sur l’origine nationale ou ethnique — 
Preuve — Entreprise canadienne refusant la demande de 
formation de pilotage de la part d’un citoyen canadien 
d’origine pakistanaise sur la base d’une décision des  
autorités américaines d’interdire la formation à ce pilote 
aux États-Unis — Démarche à deux volets dans le cadre 
d’une plainte de discrimination fondée sur l’art. 10 de la 
Charte québécoise — En quoi consiste la discrimination 
prima facie et quel est le degré de preuve requis pour 
l’établir? — Y a-t-il preuve de l’existence de discrimi-
nation prima facie en l’espèce? — Charte des droits et 
libertés de la personne, RLRQ, c. C-12, art. 10.

B exploite deux centres de formation pour pilotes, à 
Montréal et à Dallas, sur les types d’avion qu’elle pro-
duit. Ces formations sont offertes à des titulaires de licen-
ces de pilote délivrées par différentes autorités, y compris 
le Canada et les États-Unis. L, un citoyen canadien né 
au Pakistan, détient des licences de pilote canadienne et 
américaine. En 2004, L s’inscrit à une formation au cen-
tre de B à Dallas sur la base de sa licence américaine. 
Une approbation de sécurité est demandée aux auto - 
rités américaines pour L, conformément aux mesures  
accrues de sécurité en matière d’aviation mises en place 
par les États-Unis dans la foulée des attentats terroristes 
du 11  septembre 2001. Cette approbation est refusée. 
Conséquemment, L ne peut suivre la formation chez B 
sur la base de sa licence américaine. B refuse également 
de lui donner cette formation au centre de Montréal sur 
la base de sa licence canadienne. D’avis que ce refus de 
B est discriminatoire à son endroit, L dépose une plainte 
auprès de la Commission des droits de la personne et des 
droits de la jeunesse (« Commission »). Après enquête, 
cette dernière saisit le Tribunal des droits de la personne, 
reprochant à B d’avoir porté atteinte au droit de L de  
bénéficier de services ordinairement offerts au public et 
à son droit à la sauvegarde de sa dignité et de sa réputa-
tion, sans discrimination fondée sur l’origine ethnique ou 
nationale, contrairement aux art. 4, 10 et 12 de la Charte 
des droits et libertés de la personne du Québec.

Le Tribunal donne raison à la Commission, et con-
damne B à verser à L des dommages-intérêts. Il ordonne 
également à B de cesser d’appliquer ou de considérer les 
normes et décisions des autorités américaines en matière 
de sécurité nationale lors du traitement de demandes de 
formation de pilote sur la base d’une licence de pilote  
canadienne. La Cour d’appel infirme la décision du Tribu-
nal, étant d’avis que celui-ci ne pouvait conclure à un acte 
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that the U.S. authorities’ decision was itself based on a 
ground that is prohibited under the Charter.

Held: The appeals should be dismissed.

An application with respect to a complaint under the 
Charter involves a two-step process that successively im-
poses separate burdens of proof on the plaintiff and the 
defendant. Whatever form discrimination takes, this two-
step analysis does not change. The fact that racial profiling 
is recognized as a prohibited form of discrimination does 
not therefore change this process. At the first step, s. 10 
of the Charter requires that the plaintiff prove three ele-
ments: (1) a distinction, exclusion or preference, (2) based 
on one of the grounds listed in the first paragraph of s. 10, 
and (3) which has the effect of nullifying or impairing the 
right to full and equal recognition and exercise of a human 
right or freedom. If these three elements are established, 
there is “prima facie discrimination”. At the second step, 
the defendant can justify his or her decision or conduct on 
the basis of the exemptions provided for in the applicable 
human rights legislation or those developed by the courts. 
If the defendant fails to do so, discrimination will then be 
found to have occurred.

The first element of prima facie discrimination is not 
problematic: the plaintiff must prove the existence of 
differential treatment, that is, that a decision, a measure 
or conduct affects him or her differently from others to 
whom it may apply. As regards the second element, the 
plaintiff has the burden of showing that there is a con-
nection between a prohibited ground of discrimination 
and the distinction, exclusion or preference of which 
he or she complains or, in other words, that the ground 
in question was a factor in the distinction, exclusion or 
preference. It is not essential that this connection be an 
exclusive one: for a particular decision or action to be 
considered discriminatory, the prohibited ground need 
only have contributed to it. Lastly, as to the third ele-
ment, the plaintiff must show that the distinction, exclu-
sion or preference affects the full and equal exercise of a 
right or freedom guaranteed to him or her by the Char-
ter. The Quebec Charter, unlike the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms, does not protect the right to equal-
ity per se; this right is protected only in the exercise of 
the other rights and freedoms guaranteed by the Charter. 
The right to non-discrimination cannot therefore serve as 
a basis for an application on its own and must necessar-
ily be attached to another human right or freedom recog-
nized by law.

discriminatoire de la part de B sans avoir la preuve que la 
décision des autorités américaines était elle-même fondée 
sur un motif prohibé par la Charte.

Arrêt : Les pourvois sont rejetés.

Le recours entrepris en cas de plainte fondée sur la 
Charte comporte une démarche à deux volets qui impose 
successivement au demandeur et au défendeur un fardeau 
de preuve distinct. Cette analyse à deux volets ne change 
pas, quelle que soit la forme que prend la discrimina-
tion. Le fait que le profilage racial soit reconnu comme 
une forme prohibée de discrimination n’altère donc pas 
cette démarche. Dans un premier temps, l’art. 10 de la 
Charte requiert du demandeur qu’il apporte la preuve de 
trois éléments : (1) une distinction, exclusion ou préfé-
rence; (2) fondée sur l’un des motifs énumérés au pre-
mier alinéa de l’art. 10; (3) qui a pour effet de détruire 
ou de compromettre le droit à la pleine égalité dans la 
reconnaissance et l’exercice d’un droit ou d’une liberté 
de la personne. Si ces trois éléments sont établis, il y 
a alors « discrimination prima facie » ou « à première 
vue ». Dans un second temps, le défendeur peut justifier 
sa décision ou sa conduite en invoquant les exemptions 
prévues par la loi sur les droits de la personne applicable 
ou celles développées par la jurisprudence. S’il échoue, 
le tribunal conclura alors à l’existence de discrimination.

Le premier élément constitutif de la discrimination 
prima facie ne présente pas de difficultés : le demandeur  
doit prouver l’existence d’une différence de traitement, 
c’est-à-dire qu’une décision, mesure ou conduite le tou-
che d’une manière différente par rapport à d’autres per-
sonnes auxquelles elle peut s’appliquer. Relativement au 
deuxième élément, le demandeur a le fardeau de démon-
trer qu’il existe un lien entre un motif prohibé de dis-
crimination et la distinction, l’exclusion ou la préférence 
dont il se plaint ou, en d’autres mots, que ce motif a été 
un facteur dans la distinction, l’exclusion ou la préfé-
rence. Il n’est pas essentiel que ce lien soit exclusif : il 
suffit que le motif ait contribué aux décisions ou aux 
gestes reprochés pour que ces derniers soient considérés 
discriminatoires. Finalement, en ce qui concerne le troi-
sième élément, le demandeur doit démontrer que la dis-
tinction, l’exclusion ou la préférence affecte l’exercice 
en pleine égalité de l’un de ses droits ou libertés garan-
tis par la Charte. Contrairement à la Charte canadienne 
des droits et libertés, la Charte québécoise ne protège 
pas le droit à l’égalité en soi; ce droit n’est protégé que 
dans l’exercice des autres droits et libertés garantis par 
la Charte. Le droit à l’absence de discrimination ne peut 
donc à lui seul fonder un recours et doit nécessairement 
être rattaché à un autre droit ou à une autre liberté de la 
personne reconnus par la loi.
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The plaintiff must prove the three elements of prima 
facie discrimination in accordance with the standard of 
proof that normally applies in the civil law, namely that 
of proof on a balance of probabilities. In a discrimina-
tion context, the expression “prima facie” refers only to 
the first step of the process and does not alter the appli-
cable degree of proof. The use of this expression can be 
explained quite simply on the basis of the two-step test 
for complaints of discrimination under the Charter, and 
it concerns only the three elements that must be proven 
by the plaintiff at the first step. If no justification is estab-
lished by the defendant, proof of these three elements on 
a balance of probabilities will be sufficient for the tribu-
nal to find that s. 10 of the Charter has been violated. If, 
on the other hand, the defendant succeeds in justifying 
his or her decision or conduct, also in accordance with 
the standard of proof on a balance of probabilities, there 
will have been no violation, not even if prima facie dis-
crimination is found to have occurred. The defendant can 
therefore either present evidence to refute the allegation 
of prima facie discrimination, put forward a defence jus-
tifying the discrimination, or do both.

Because the Tribunal’s decision in this case was not 
supported by the evidence in the record, it was unreason-
able and must be set aside. The Commission had to show 
that B’s decision was discriminatory by establishing on a 
balance of probabilities that there was a connection be-
tween the decision and L’s ethnic or national origin. Be-
cause B’s decision to deny L’s request for training was 
based solely on the U.S. authorities’ refusal to issue him 
a security clearance, proof of a connection between the 
U.S. authorities’ decision and a prohibited ground of 
discrimination would have satisfied the requirements of 
the second element of the test for prima facie discrimi- 
nation. However, the Commission did not adduce suffi-
cient evidence — either direct or circumstantial — to 
show that L’s ethnic or national origin had played any 
role in the U.S. authorities’ unfavourable reply to his se-
curity screening request. It cannot be presumed solely on 
the basis of a social context of discrimination against a 
group that a specific decision against a member of that 
group is necessarily based on a prohibited ground under 
the Charter. In practice, this would amount to reversing 
the burden of proof in discrimination matters. Evidence 
of discrimination, even if it is circumstantial, must be tan-
gibly related to the impugned decision or conduct. As a 
result, it was not open to the Tribunal in this case to con-
clude that B’s decision constituted prima facie discrimi-
nation under the Charter. The conclusion in this case 
does not mean that a company can blindly comply with 

Le demandeur doit démontrer l’existence des trois 
éléments constitutifs de la discrimination prima facie 
selon la norme de preuve de la prépondérance des pro-
babilités habituellement requise en droit civil. Dans un 
contexte de discrimination, l’expression « prima facie » 
ou « à première vue » ne renvoie qu’au premier volet de 
la démarche à suivre, et ne modifie aucunement le de-
gré de preuve applicable. L’utilisation de cette expres-
sion s’explique tout simplement en raison de l’analyse 
à deux volets des plaintes de discrimination fondées sur 
la Charte, et vise seulement les trois éléments dont la 
partie demanderesse doit faire la preuve dans le cadre du 
premier volet. En l’absence de justification établie par le 
défendeur, la présentation d’une preuve prépondérante à 
l’égard de ces trois éléments sera suffisante pour permet-
tre au tribunal de conclure à la violation de l’art. 10 de la 
Charte. Par ailleurs, si le défendeur parvient à justifier 
sa décision ou sa conduite, lui aussi selon la norme de 
preuve fondée sur la prépondérance des probabilités, il 
n’y aura pas de violation, et ce, même en présence de 
discrimination prima facie. Le défendeur peut donc pré-
senter soit des éléments de preuve réfutant l’allégation de 
discrimination prima facie, soit une défense justifiant la 
discrimination, ou les deux.

Comme la décision du Tribunal en l’espèce n’est pas 
fondée sur la preuve présentée, elle est déraisonnable et 
doit être infirmée. La Commission devait démontrer que 
la décision de B était discriminatoire en établissant, par 
prépondérance de preuve, un lien entre cette décision et 
l’origine ethnique ou nationale de L. Puisque B a refusé 
la demande de formation de L uniquement en raison du 
refus des autorités américaines de délivrer à ce dernier 
une approbation de sécurité, la preuve d’un lien entre la 
décision des autorités américaines et un motif prohibé 
de discrimination aurait satisfait au deuxième élément 
de l’analyse relative à la discrimination prima facie. Or,  
la Commission n’a pas présenté de preuve suffisante — 
directe ou circonstancielle — pour démontrer que l’ori-
gine ethnique ou nationale de L avait joué de quelque 
façon que ce soit dans la réponse défavorable des auto-
rités américaines à l’égard de sa demande de vérification 
de sécurité. On ne peut présumer, du seul fait de l’exis-
tence d’un contexte social de discrimination envers un 
groupe, qu’une décision particulière prise à l’encontre 
d’un membre de ce groupe est nécessairement fondée sur 
un motif prohibé au sens de la Charte. En pratique, cela 
reviendrait à inverser le fardeau de la preuve en matière 
de discrimination. En effet, même circonstancielle, une 
preuve de discrimination doit présenter un rapport tangi- 
ble avec la décision ou la conduite contestée. En consé-
quence, le Tribunal ne pouvait conclure en l’espèce que 
la décision de B constituait de la discrimination prima 
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a discriminatory decision of a foreign authority without 
exposing itself to liability under the Charter. This conclu-
sion flows from the fact that there is simply no evidence 
of a connection between a prohibited ground and the for-
eign decision in question.
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English version of the judgment of the Court de-
livered by

Wagner and Côté JJ. —

I. Introduction

[1] Discrimination can take a variety of forms. Al-
though some of them are easy to identify, others are 
less obvious, such as those that result from uncon-
scious prejudices and stereotypes or from standards 
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Le jugement de la Cour a été rendu par

Les juges Wagner et Côté —

I. Introduction

[1] La discrimination peut revêtir plusieurs for-
mes. Alors que dans certains cas ses manifesta-
tions sont clairement identifiables, dans d’autres 
elles sont au contraire moins évidentes, par exemple 
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that are neutral on their face but have adverse effects 
on certain persons. The Charter of human rights and 
freedoms, CQLR, c. C-12 (“Charter”), prohibits the 
various forms of discrimination and creates a rem-
edy for victims of discrimination.

[2] The case at bar gives the Court its first oppor-
tunity to consider a form of discrimination allegedly 
arising out of a decision of a foreign authority. In this 
case, a Canadian company refused to provide pilot 
training to an individual on the basis of a decision by 
U.S. authorities. It is argued that the U.S. authorities’ 
decision was the result of racial profiling and that 
the company discriminated against the individual in 
question by relying on that decision.

[3] In our opinion, the context of this case and  
the fact that racial profiling is recognized as a pro-
hib ited form of discrimination do not change the 
two-step process that applies in the context of a com-
plaint under the Charter. Under s. 10 of the Char ter, 
a plain tiff must establish three elements, including 
a connection between a prohibited ground of dis-
crimination and the distinction, exclusion or prefer-
ence of which he or she complains. A plaintiff who 
successfully establishes these elements will be said 
to have proven a prima facie case of discrimination 
or to have made prima facie proof of discrimination. 
In such a case, it will then be open to the defendant 
to try to justify a seemingly discriminatory mea-
sure, and if the defendant succeeds in doing so, the 
tribunal will find no violation under s. 10. Although 
this process successively imposes separate burdens 
of proof on the plaintiff and the defendant, and the 
onus on the plaintiff is simply to prove a “connec-
tion” between a prohibited ground of discrimination 
and the differential treatment he or she receives, it 
does not create an exception to the standard of proof 
— proof on a balance of probabilities — that nor-
mally applies in the civil law. The plaintiff must 
therefore establish prima facie discrimination on the 
basis of that standard.

lorsqu’elles résultent de préjugés et de stéréotypes 
inconscients ou encore de normes en apparence 
neutres, mais aux effets préjudiciables à l’égard de 
certaines personnes. La Charte des droits et libertés 
de la personne, RLRQ, c. C-12 (« Charte »), inter-
dit les diverses manifestations de discrimination et 
offre un recours aux gens qui en sont victimes.

[2] La présente affaire permet à la Cour de se pen-
cher pour la première fois sur une forme de discri-
mination qui trouverait sa source dans une décision 
d’une autorité étrangère. En l’espèce, une entreprise 
commerciale canadienne s’est fondée sur une déci-
sion des autorités américaines et a refusé de fournir 
à un individu une formation de pilote. La décision 
des autorités américaines découlerait, prétend-on, 
de profilage racial et l’entreprise aurait traité cet  
individu de façon discriminatoire en s’appuyant sur 
cette décision.

[3] À notre avis, le contexte de cette affaire et 
le fait que le profilage racial soit reconnu comme  
une forme prohibée de discrimination n’altèrent en 
rien la démarche à deux volets qui doit être suivie 
dans le cadre d’une plainte fondée sur la Charte. 
Conformément à l’art. 10 de la Charte, un deman-
deur doit établir trois éléments constitutifs, dont un 
lien entre un motif prohibé de discrimination et la 
distinction, l’exclusion ou la préférence dont il se 
plaint. S’il y parvient, on dira qu’il a fait la preuve 
de discrimination prima facie ou qu’il a prouvé 
pri ma facie l’existence de discrimination. Dans un 
tel cas, le défendeur peut alors tenter de justifier une 
mesure en apparence discriminatoire et, s’il réus-
sit à le faire, le tribunal conclura à l’absence d’une 
violation visée à l’art. 10. Bien que cette démarche 
impose successivement au demandeur et au défen-
deur un fardeau de preuve distinct, et que le fardeau 
qui incombe au premier ne requiert que la preuve 
d’un simple « lien » entre un motif prohibé de dis-
crimination et la différence de traitement dont il est 
victime, elle n’écarte pas pour autant la norme de 
preuve habituellement requise en droit civil, soit la 
prépondérance des probabilités. Le demandeur doit 
donc établir, selon cette norme, qu’il y a discrimina-
tion prima facie.
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[4] In this case, it has not been shown on a balance 
of probabilities that there is a connection between 
a prohibited ground of discrimination and the com-
pany’s decision to deny the individual’s training re-
quest. The company’s liability has therefore not been 
proven under s. 10 of the Charter. We would accord-
ingly dismiss the appeals.

II. Facts

[5] The aerospace division of Bombardier Inc. 
(“Bombardier”), through the Bombardier Aerospace 
Training Center, operates two centres, in Montréal 
and Dallas, at which pilots are trained on the types 
of aircraft produced by Bombardier. This training is 
offered to pilots holding licences issued by various 
— national or international — authorities, including 
Canada and the United States. Bombardier holds a 
training certificate from the U.S. Federal Aviation 
Administration (“FAA”) under which it is authorized 
to provide the necessary training to pilots holding 
U.S. licences.

[6] In the wake of the terrorist attacks of Sep-
tember 11, 2001, the United States implemented 
enhanced security measures, including in the avia-
tion field. In November 2001, the U.S. Congress 
passed the Aviation and Transportation Security 
Act, Pub. L. 107-71, 115 Stat. 597 (2001), s. 113 of  
which (add ing 49 U.S.C. § 44939), required that 
any orga nization wishing to provide pilot training 
to an individual who was not a U.S. citizen submit 
the individual’s name to the responsible authori-
ties for security screening: Screening of Aliens and 
Other Designated Individuals Seeking Flight Train-
ing, 68 Fed. Reg. 7313 (2003); U.S. Department of 
Transportation, FAA Notice N 8700.21, Screening 
of Aliens and Other Designated Individuals Seek-
ing Flight Training, Exhibit P-29, A.R. (Commis-
sion), vol. XII, at pp. 107-9. That security screening 
was carried out by the U.S. Department of Justice 
(“DOJ”) until the end of September 2004.

[4]  En l’espèce, il n’a pas été démontré, par une 
preuve prépondérante, qu’il existe un lien entre un 
motif prohibé de discrimination et la décision de l’en-
treprise refusant la demande de formation de l’in di-
vidu. La responsabilité de l’entreprise n’a donc pas 
été prouvée selon les prescriptions de l’art. 10 de la 
Charte. En conséquence, nous sommes d’avis de re-
jeter les appels.

II. Faits

[5] Par l’entremise du Centre de formation Bombar - 
dier Aéronautique, la division aéronautique de Bom-
bardier Inc. (« Bombardier ») exploite deux centres 
de formation pour pilotes, à Montréal et à Dallas, sur 
les types d’avions produits par Bombardier. Ces for - 
mations sont offertes à des titulaires de licences de 
pilote délivrées par différentes autorités — nationa-
les ou internationales — y compris le Canada et les  
États-Unis. En effet, Bombardier a obtenu de la Uni-
ted States Federal Aviation Administration (« FAA ») 
un certificat de formateur l’autorisant à offrir la for-
mation nécessaire aux pilotes titulaires d’une licence 
américaine.

[6] Dans la foulée des attentats terroristes du 11 sep- 
tembre 2001, les États-Unis ont mis en place des 
mesures accrues de sécurité, notamment en matière 
d’aviation. En novembre 2001, le Congrès américain 
a adopté la loi intitulée Aviation and Transportation 
Security Act, Pub. L. 107-71, 115 Stat. 597 (2001). 
Celle-ci prévoyait, à l’art. 113 (ajoutant 49 U.S.C. § 
44939), que tout organisme désirant offrir une for-
mation de pilotage à un individu ne détenant pas la 
citoyenneté américaine devait soumettre le nom de 
cet individu aux autorités responsables d’effectuer 
une vérification de sécurité : Screening of Aliens and 
Other Designated Individuals Seeking Flight Trai-
ning, 68 Fed. Reg. 7313 (2003); U.S. Department of 
Transportation, FAA Notice N 8700.21, Screening 
of Aliens and Other Designated Individuals Seek- 
ing Flight Training, pièce P-29, d.a. (Commission), 
vol. XII, p. 107-109. Jusqu’à la fin de septembre 
2004, cette vérification de sécurité était effectuée par 
le ministère de la justice des États-Unis, le Depart-
ment of Justice (« DOJ »).
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[7] An American statute passed in December   
2003, the Vision 100 — Century of Aviation Reau-
thorization Act, Pub. L. 108-176, 117 Stat. 2490 
(2003) (“Vision 100 Act”), established stricter secu-
rity screening requirements and transferred control 
over security screening to the Department of Home-
land Security (“DHS”), or more specifically to the 
Transportation Security Administration (“TSA”). 
DHS promulgated a rule to implement these stricter 
requirements in September 2004: Flight Training for 
Aliens and Other Designated Individuals; Security 
Awareness Training for Flight School Employees, 69 
Fed. Reg. 56324 (2004). This rule also established 
TSA’s security screening program, known as the 
Alien Flight Student Program (“AFSP”).

[8] No similar measure was adopted by Canada 
with respect to the training of pilots holding Cana-
dian licences.

[9] Javed Latif, a Canadian citizen born in Pakis-
tan, has been flying planes since 1964. He has held a 
U.S. pilot’s licence since 1991. Under that licence, he 
has taken many initial and recurrent training courses 
from Bombardier among others. He obtained his 
Canadian pilot’s licence in 2004. His unblemished 
career record is described in greater detail in the de-
cision at first instance.

[10]  In 2003, Mid East Jet offered Mr. Latif work 
flying a Boeing 737 under his U.S. licence. To obtain 
that contract, Mr. Latif registered for initial training 
on that aircraft. In October 2003, DOJ issued him a 
security clearance. He then took his training in the 
United States with a company called Alteon and 
obtained his certification in December 2003. Unfor-
tunately, the job opportunity with Mid East Jet fell 
through.

[11]  In January 2004, Mr. Latif, who was unem-
ployed at the time, accepted a friend’s offer to go to  
Pakistan to participate in a real estate project. In 

[7] Une loi américaine adoptée en décembre 2003, 
la Vision 100 — Century of Aviation Reauthorization 
Act, Pub. L. 108-176, 117 Stat. 2490 (2003) (« Vision 
100 Act »), a resserré cette vérification de sécurité et 
transféré le contrôle de son application au ministère 
de la sécurité intérieure, le Department of Homeland 
Security (« DHS »), plus précisément, à l’adminis-
tration de la sécurité des transports, la Transportation 
Secu rity Administration (« TSA »). Le règlement de 
mise en application de ce resserrement a été adopté 
par le DHS en septembre 2004 : Flight Training for 
Aliens and Other Designated Individuals; Security 
Awareness Training for Flight School Employees, 
69 Fed. Reg. 56324 (2004). Ce règlement a égale-
ment mis sur pied le programme de vérification de 
sécurité de la TSA, le Alien Flight Student Program 
(« AFSP »).

[8] Aucune mesure semblable n’a été adoptée par 
le Canada à l’égard de la formation des pilotes titu-
laires d’une licence canadienne.

[9] Citoyen canadien né au Pakistan, Javed Latif 
pilote des avions depuis 1964. Il détient une licence 
de pilote américaine depuis 1991 et, sur la base de 
cette licence, il a suivi, notamment chez Bombardier, 
de nombreuses formations initiales et périodiques 
pour différents appareils. Il a obtenu sa licence de pi-
lote canadienne en 2004. Son parcours professionnel 
sans tache est décrit plus en détail dans la décision de 
première instance.

[10]  En 2003, la compagnie Mid East Jet lui a 
offert de piloter un appareil de marque Boeing 737 
sur la base de sa licence américaine. Pour obtenir 
ce contrat, M. Latif s’est inscrit à une formation ini-
tiale sur cet appareil. En octobre 2003, le DOJ lui  
a décerné une approbation de sécurité. M. Latif a 
alors suivi sa formation aux États-Unis auprès de 
la compagnie Alteon et a obtenu sa certification en 
décembre 2003. Malheureusement, la possibilité de 
travailler pour la Mid East Jet ne s’est jamais concré-
tisée.

[11]  En janvier 2004, alors sans emploi, M. Latif 
a accepté l’offre d’un ami de se rendre au Pakistan 
afin de participer à un projet immobilier. En mars 
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March 2004, while he was still in Pakistan, he re-
ceived an offer from ACASS Canada Ltd. (“ACASS”) 
to pilot a Bombardier Challenger 604 (“CL604”)  
aircraft.

[12]  Mr.  Latif initially registered for recurrent 
training on the CL604 under his U.S. licence at 
Bombardier’s Dallas training centre. A request for 
the required security clearance was submitted to 
DOJ while he was in Pakistan in early March 2004. 
Because of a delay in receiving that clearance and 
because he did not want to lose the job opportunity, 
Mr. Latif asked ACASS to register him for recurrent 
training on the CL604 under his Canadian licence, 
given that it would also be possible for him to obtain 
the contract as a pilot under that licence.

[13]  In April 2004, ACASS informed Mr.  Latif 
that Bombardier had received an unfavourable reply 
to his security screening request from the U.S. au-
thorities, which meant that he could not receive the 
training from Bombardier under his U.S. licence. 
No explanation for the U.S. authorities’ refusal was 
provided at that time. Mr. Latif was surprised and 
thought that the refusal was due to an identification 
error.

[14]  He contacted Steven Gignac, the manager 
responsible for quality standards at Bombardier, to 
follow up on his request for training under his Ca-
nadian licence, which he believed was not subject to 
security screening by the U.S. authorities. After first 
telling Mr. Latif that he had to check with Transport 
Canada, Mr. Gignac eventually informed him that 
Bombardier could not train him under his Canadian 
licence. Mr. Gignac also informed ACASS in a let-
ter dated May 12, 2004 that the reasons for the U.S. 
authorities’ refusal to authorize the training had not 
been disclosed to Bombardier but that, because of 
the training certificate issued by the FAA, Bombar-
dier had to comply with DOJ’s denial for all types of 
pilot training.

[15]  The parties agreed that Bombardier’s refusal 
to provide training to Mr. Latif under his Canadian 

2004, alors qu’il séjournait toujours au Pakistan, 
M. Latif a reçu de la compagnie ACASS Canada Ltd. 
(« ACASS ») une offre de piloter un appareil de type 
Challenger 604 (« CL604 ») de Bombardier.

[12]  M. Latif s’est d’abord inscrit à une formation 
périodique sur le CL604 sur la base de sa licence 
américaine au centre de formation de Bombardier 
à Dallas. L’approbation de sécurité exigée a été  
demandée au DOJ à partir du Pakistan au début du 
mois de mars 2004. Comme cette approbation tar-
dait à venir et qu’il ne voulait pas perdre cette oppor-
tunité de travail, M. Latif a demandé à ACASS de 
l’inscrire à une formation périodique sur le CL604 
sur la base de sa licence canadienne, puisqu’il pou-
vait également obtenir le contrat de pilotage en vertu 
de cette licence.

[13]  En avril 2004, ACASS a informé M. Latif que 
Bombardier avait reçu une réponse défavorable des 
autorités américaines à l’égard de sa demande de 
vérification de sécurité. Il ne pouvait donc suivre la 
formation chez Bombardier sur la base de sa licence 
américaine. Aucun détail quant au refus des autori-
tés américaines n’a été fourni à ce moment. Surpris, 
M. Latif a cru qu’il s’agissait d’une erreur d’identité.

[14]  Il a communiqué directement avec M. Steven 
Gignac, directeur des normes de qualité chez Bom-
bardier, pour assurer le suivi de sa demande de for-
mation liée à sa licence canadienne, qui, selon lui, 
n’était pas assujettie à la vérification de sécurité des 
autorités américaines. Après avoir d’abord répondu 
à M. Latif qu’il devait vérifier avec Transports Ca-
nada, M. Gignac l’a finalement avisé que Bombar-
dier ne pouvait lui dispenser de formation sur la base 
de sa licence canadienne. M. Gignac a également 
informé ACASS, par lettre en date du 12 mai 2004, 
que les motifs étayant le refus des autorités améri-
caines d’autoriser la formation n’avaient pas été 
communiqués à Bombardier, mais qu’en raison du 
certificat de formateur délivré par la FAA, Bombar-
dier devait se soumettre au refus du DOJ pour tous 
les types de formations de pilotage.

[15]  Les parties ont reconnu que le refus de Bom-
bardier de donner la formation à M. Latif sur la base 
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licence was based solely on the fact that DOJ had 
not issued him a security clearance. This case arises 
out of that refusal by Bombardier to train Mr. Latif 
under his Canadian licence.

[16]  As a result of Bombardier’s refusal to give 
him the training he wished to receive, Mr. Latif asked 
the U.S. authorities to review his file. He received the 
following reply:

In October 2003, we based our decision to allow you 
to train based on the information we had at that time. 
In March 2004, we again based our decision on all the 
data we collected, which included new information. In 
your opinion the circumstances had not changed in six 
months; we disagree. The denial decision was made after 
extensive analysis of the data received. This process is in 
place to protect the national security of the U.S. There 
is no appeals process for non-U.S. citizens. [Emphasis 
added.]

(Correspondence with U.S. authorities, Exhibit JL-14,  
A.R. (Commission), vol. XVI, at p. 72)

[17]  In spite of that reply, Mr. Latif made other 
requests to the U.S. authorities to have his file re-
viewed, but he was unsuccessful each time. He also 
made other requests under his U.S. licence for train-
ing on various types of aircraft, but they were all de-
nied on the ground that he posed a threat to aviation 
or national security in the United States, except his 
last request in 2008, which was finally accepted.

[18]  Being of the view that Bombardier had dis-
criminated against him, Mr. Latif filed a complaint 
with the Commission des droits de la personne et 
des droits de la jeunesse (“Commission”). After in-
vestigating, the Commission initiated proceedings 
in the Human Rights Tribunal (“Tribunal”) in which 
it alleged that Bombardier [TRANSLATION] “[had] 
impair[ed] the right of the complainant, Javed Latif, 

de sa licence canadienne reposait uniquement sur  
le fait que le DOJ n’avait pas délivré d’approbation 
de sé curité à ce dernier. C’est ce refus de Bombardier 
d’entraîner M. Latif sur la base de sa licence cana-
dienne qui est à l’origine du présent litige.

[16]  Face au refus de Bombardier de lui dispenser  
la formation qu’il souhaitait suivre, M. Latif a pré-
senté aux autorités américaines une demande de  
révision de son dossier. Celles-ci lui ont répondu ce 
qui suit :

[TRADUCTION] En octobre 2003, nous avons basé notre 
décision vous autorisant à suivre de la formation sur 
les renseignements dont nous disposions à l’époque. 
En mars 2004, nous avons une fois de plus basé notre  
décision sur l’ensemble des données que nous avions re-
cueillies, y compris de nouveaux renseignements. Selon 
vous, les circonstances n’avaient pas changé durant les 
six mois qui s’étaient écoulés; nous ne sommes pas de 
cet avis. La décision rejetant votre demande a été prise 
au terme d’une analyse approfondie des données reçues. 
Le processus existe afin de protéger la sécurité nationale 
des É.-U. Aucune procédure d’appel n’est disponible aux 
personnes qui ne sont pas des citoyens des É.-U. [Nous 
soulignons.]

(Correspondance avec les autorités américaines, 
pièce JL-14, d.a. (Commission), vol. XVI, p. 72)

[17]  Malgré cette réponse, M.  Latif a présenté, 
chaque fois sans succès, d’autres demandes de révi-
sion de son dossier aux autorités américaines. Il a 
également soumis, sur la base de sa licence améri-
caine, d’autres demandes de formation visant divers 
types d’appareil, mais toutes ses demandes ont été 
refusées, au motif qu’il représentait une menace pour 
l’aviation ou la sécurité nationale américaine, sauf sa 
dernière, en 2008, qui sera finalement acceptée.

[18]  D’avis qu’il avait été victime de discrimina-
tion de la part de Bombardier, M. Latif a déposé une 
plainte auprès de la Commission des droits de la per-
sonne et des droits de la jeunesse (« Commission »). 
Après enquête, cette dernière a saisi le Tribunal des 
droits de la personne (« Tribunal »), reprochant à 
Bombardier d’« a[voir] porté atteinte au droit du 
plaignant, monsieur Javed Latif, de bénéficier de 
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to avail himself of services ordinarily offered to the 
public without discrimination based on ethnic or na-
tional origin by denying him pilot training for a Ca-
nadian licence, contrary to sections 10 and 12 of the 
Charter”: A.R. (Commission), vol. I, at p. 155. The 
Commission further alleged that, in so doing, Bom-
bardier had “impair[ed] the complainant’s right to 
the safeguard of his dignity and reputation without 
distinction or exclusion based on ethnic or national 
origin, contrary to sections 4 and 10 of the Charter”: 
ibid.

[19]  In July 2008, while the application to the Tri-
bunal was pending, the U.S. authorities finally lifted 
the prohibition on Mr. Latif’s training without pro-
viding any details or explanation.

III. Judicial History

A. Human Rights Tribunal, 2010 QCTDP 16

[20]  The Tribunal noted that the burden was on 
the Commission to establish discrimination under 
s. 10 of the Charter on a balance of probabilities, 
and that to do so, it had to prove three elements: 
[TRANSLATION] “(1) a ‘distinction, exclusion or pref-
erence’, (2) based on one of the grounds listed in 
the first paragraph, (3) which ‘has the effect of nul-
lifying or impairing’ the right to full and equal rec-
ognition and exercise of a human right or freedom” 
(paras. 231-32 (CanLII)).

[21]  The Tribunal found first that in this case, 
[TRANS LATION] “the refusal to train Mr. Latif under 
his Canadian licence did not depend directly on his 
Pakistani origin, but on the refusal of the US au - 
thor ities to give him security clearance”: para. 284.

[22]  To determine whether, as the Commission 
maintained, the measures put in place by the United 
States had directly targeted or mainly affected Ar-
abs and Muslims, the Tribunal continued its analysis 
by referring to an expert report that had been filed 
by the Commission. The report had been prepared 
by Professor Reem Anne Bahdi, whom the Tribu-
nal had qualified as an expert in racial profiling for 

services ordinairement offerts au public, sans dis-
crimination fondée sur l’origine ethnique ou natio-
nale, en lui refusant un entraînement de pilote pour 
l’obtention d’une licence canadienne, contrairement 
aux articles 10 et 12 de la Charte » : d.a. (Commis-
sion), vol. I, p. 155. La Commission alléguait que, 
de ce fait, Bombardier avait « compromis le droit 
du plaignant à la sauvegarde de sa dignité et de sa 
réputation, sans distinction ou exclusion fondée sur 
l’origine ethnique ou nationale, contrairement aux 
articles 4 et 10 de la Charte » : ibid.

[19]  En juillet 2008, alors que le recours devant le 
Tribunal était pendant, les autorités américaines ont 
finalement levé l’interdiction de formation visant 
M. Latif, sans fournir de détails ou d’explications.

III. Historique judiciaire

A. Tribunal des droits de la personne, 2010 
QCTDP 16, [2011] R.J.Q. 225

[20]  Le Tribunal rappelle qu’il incombe à la Com-
mission d’établir, selon la prépondérance des proba-
bilités, l’existence de discrimination visée à l’art. 10 
de la Charte et que, pour ce faire, elle doit démontrer 
trois éléments, soit « (1) une “distinction, exclusion 
ou préférence”, (2) fondée sur l’un des motifs énu-
mérés au premier alinéa et (3) qui “a pour effet de 
détruire ou de compromettre” le droit à la pleine éga-
lité dans la reconnaissance et l’exercice d’un droit ou 
d’une liberté de la personne » : par. 231-232.

[21]  En l’espèce, le Tribunal conclut d’abord que 
« le refus de former monsieur Latif sous sa licence 
canadienne ne repose pas directement sur son ori- 
gine pakistanaise, mais sur le refus des autorités  
américaines de lui donner son approbation de sécu-
rité » : par. 284.

[22]  Afin de déterminer si, comme le soutient la 
Commission, les mesures mises en place par les 
États-Unis visent directement ou affectent princi-
palement les personnes arabes et les musulmans,  
le Tribunal poursuit son analyse en se référant au 
rapport d’expertise déposé par la Commission et 
préparé par la professeure Reem Anne Bahdi, à 
qui il a reconnu la qualité d’experte en profilage 
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the purposes of the case. According to the Tribunal, 
Ms. Bahdi’s report and testimony showed that, since 
September  11, 2001, several U.S. administrative 
agencies had engaged in racial profiling against peo-
ple of Arab origin, Muslims or people from Muslim 
countries. The Tribunal held that the U.S. authori-
ties’ decision with respect to Mr. Latif’s request had 
been made in that context.

[23]  The Tribunal found that Bombardier’s de - 
nial of Mr. Latif’s request had thus had the effect 
of creating, in his regard, a distinction based on one 
of the prohibited grounds of discrimination, namely 
ethnic or national origin, which had in turn had the 
effect of impairing his right to full and equal recog-
nition and exercise of his rights guaranteed by the 
Charter. It concluded on this basis that the Com-
mission had [TRANSLATION] “discharged its burden 
of adducing prima facie proof of discrimination”: 
para. 315.

[24]  The Tribunal then rejected the two justifica-
tions advanced by Bombardier, the first being that 
it had refused to train Mr. Latif for security reasons, 
while the second was based on the financial conse-
quences that could result from revocation of the 
training certificate issued to Bombardier by the FAA.

[25]  As a result, the Tribunal ordered Bombar-
dier to pay Mr. Latif $25,000 in moral damages 
and $309,798.72 in U.S. currency in damages for 
material prejudice, from which $66,639 in Cana-
dian currency was to be subtracted. It also ordered 
Bombardier to pay Mr. Latif $50,000 in punitive 
damages on the ground that Mr. Gignac had acted 
intentionally and unlawfully and had had Bombar-
dier’s full consent in acting as he did. Finally, the 
Tribunal ordered Bombardier to [TRANSLATION] 
“cease applying or considering the standards and 
decisions of the US authorities in ‘national security’ 
matters when dealing with applications for the train-
ing of pilots under Canadian pilot’s licences”: p. 81 
(CanLII).

racial pour les besoins du présent litige. Selon le 
Tribunal, le rapport et le témoignage de Mme Bahdi 
démontrent que, depuis le 11 septembre 2001, les 
personnes d’origine arabe, les musulmans ou les 
personnes originaires de pays musulmans font l’ob-
jet de profilage racial de la part de plusieurs orga-
nismes administratifs américains. Pour le Tribunal, 
la décision des autorités américaines à l’égard de la 
demande de M. Latif s’inscrit dans ce contexte.

[23]  Ainsi, de l’avis du Tribunal, le refus opposé 
par Bombardier à la demande de M.  Latif a eu 
pour effet de créer, à l’endroit de ce dernier, une 
distinction fondée sur l’un des motifs prohibés de 
discrimination, soit l’origine ethnique ou nationale, 
qui a eu pour effet de compromettre le droit à la 
pleine égalité de M. Latif dans la reconnaissance 
et l’exercice des droits que lui garantit la Charte. 
En conséquence, le Tribunal conclut que la Com-
mission « a rempli son fardeau de preuve quant à 
l’existence d’une preuve prima facie de discrimina-
tion » : par. 315.

[24]  Le Tribunal rejette ensuite les deux justifica-
tions plaidées par Bombardier, d’abord celle selon 
laquelle elle aurait refusé d’entraîner M. Latif pour 
des raisons de sécurité, puis celle fondée sur les 
conséquences financières qui pourraient découler 
de la révocation du certificat de formateur délivré à 
Bombardier par la FAA.

[25]  En conséquence, le Tribunal condamne  
Bom bardier à verser à M. Latif 25 000 $ à titre de 
dommages-intérêts moraux, ainsi que 309 798,72 $ 
en devise américaine à titre de dommages-intérêts 
pour le préjudice matériel, dont doivent être sous-
traits 66 639 $ en devise canadienne. Il condamne 
également Bombardier à verser à M. Latif 50 000 $ 
à titre de dommages-intérêts punitifs, au motif que 
M. Gignac a agi de manière intentionnelle et illicite, 
et qu’il avait l’assentiment total de Bombardier pour 
agir ainsi. Enfin, le Tribunal ordonne à Bombardier 
de « cesser d’appliquer ou de considérer les normes 
et décisions des autorités américaines en matière de 
“sécurité nationale” lors du traitement de demandes 
de formation de pilote sous une licence de pilote ca-
nadienne » : p. 285.
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B. Quebec Court of Appeal, 2013 QCCA 1650, 
[2013] R.J.Q. 1541

[26]  The Court of Appeal proceeded on the assump- 
tion that the exclusion of Mr. Latif had in fact oc-
curred, but it held that the Commission had not shown  
a causal connection between the exclusion and a 
pro hibited ground. The Court of Appeal acknowl- 
edged that such a connection can be proven by way 
of circumstantial evidence or of presumptions, but it 
found that there was no such proof in this case.

[27]  In the Court of Appeal’s opinion, because 
Bom bardier’s decision had been based solely on the 
decision of the U.S. authorities, the Tribunal could 
not find that Bombardier had discriminated against 
Mr. Latif without proof that the decision in ques-
tion was itself based on a ground that is prohibited 
under the Charter. Finding that there was no such 
proof, the Court of Appeal set aside the Tribunal’s 
decision.

IV. Issues

[28]  This case raises the following questions:

1. What is “prima facie” discrimination, and what 
degree of proof is required in order to establish 
it?

2. Has prima facie discrimination on Bombardier’s 
part been proven?

3. Was the mandatory order against Bombardier 
jus tified?

V. Analysis

A. What Is “Prima Facie” Discrimination, and What  
Degree of Proof Is Required in Order to Estab-
lish It?

[29]  It will be helpful to begin by recalling the 
Char ter’s place in Quebec’s legislative hierarchy and 
the principles of interpretation that flow from it.

B. Cour d’appel du Québec, 2013 QCCA 1650, 
[2013]  R.J.Q. 1541

[26]  La Cour d’appel tient pour acquise l’exclu-
sion visant M. Latif, mais décide que la Commis-
sion n’a pas démontré de lien causal entre celle-ci 
et un motif prohibé. La cour reconnaît que cette dé-
monstration peut se faire au moyen d’une preuve 
circonstancielle ou de présomptions, mais elle af-
firme qu’une telle preuve n’existe pas en l’espèce.

[27]  Selon la Cour d’appel, puisque la décision de  
Bombardier reposait uniquement sur la décision 
des autorités américaines, le Tribunal ne pouvait 
conclure à un acte discriminatoire de la part de 
Bombardier sans avoir la preuve que cette décision 
était elle-même fondée sur un motif prohibé par 
la Charte. Or, jugeant cette preuve inexistante, la 
Cour d’appel infirme la décision du Tribunal.

IV. Questions en litige

[28]  Cette affaire soulève les questions suivantes :

1. En quoi consiste la discrimination « prima fa-
cie » et quel est le degré de preuve requis pour 
l’établir?

2. L’existence de discrimination prima facie de la 
part de Bombardier a-t-elle été prouvée?

3. L’ordonnance mandatoire prononcée contre 
Bombardier était-elle justifiée?

V. Analyse

A. En quoi consiste la discrimination « prima fa-
cie » et quel est le degré de preuve requis pour 
l’établir?

[29]  Il convient d’abord de rappeler la place 
qu’occupe la Charte dans l’ordre législatif qué-
bécois et les principes d’interprétation qui en dé-
coulent.
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[30]  This Court has confirmed that the Charter, 
like the human rights legislation of the other prov-
inces, has a special quasi-constitutional status:  
Béliveau St-Jacques v. Fédération des employées et 
employés de services publics inc., [1996] 2 S.C.R. 
345, at p. 402, reproduced in Quebec (Commission 
des droits de la personne et des droits de la jeunesse)  
v. Montréal (City), 2000 SCC 27, [2000] 1 S.C.R. 
665 (“City of Montréal”), at para. 28; see also de  
Montigny v. Brossard (Succession), 2010 SCC 51, 
[2010] 3 S.C.R. 64, at para. 45. Indeed, unless other-
wise provided, ss. 1 to 38 of the Charter prevail over 
other Quebec statutes: s. 52 of the Charter. Further-
more, s. 53 of the Charter provides that, “[i]f any 
doubt arises in the interpretation of a provision of 
the Act, it shall be resolved in keeping with the in-
tent of the Charter.”

[31]  The Charter must therefore be given a lib-
eral, contextual and purposive interpretation: see, 
inter alia, Béliveau St-Jacques, at p. 402. The Court 
also favours a consistent interpretation of the vari-
ous provincial human rights statutes unless a legis-
lature intends otherwise: New Brunswick (Human 
Rights Commission) v. Potash Corporation of Sas-
katchewan Inc., 2008 SCC 45, [2008] 2 S.C.R. 604, 
at para. 68; City of Montréal, at para. 45. Finally, al-
though the Charter’s provisions need not necessar-
ily mirror those of the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms (“Canadian Charter”), they must be 
interpreted in light of the latter: City of Montréal, at 
para. 42.

[32]  For more than 30 years, the Court has rec-
ognized that discrimination can take various forms, 
including “adverse effect” or “indirect” discrimina-
tion: Ontario Human Rights Commission v. Simp-
sons-Sears Ltd., [1985] 2 S.C.R. 536 (“O’Malley”), 
at p. 551. It has found that adverse effect discrimina-
tion comes within the purview of the Charter on the 
basis of the language of s. 10, which provides, inter 
alia: “Discrimination exists where such a distinction, 
exclusion or preference has the effect of nullifying 
or impairing [the right to equality]” (Commission 
scolaire régionale de Chambly v. Bergevin, [1994] 2 
S.C.R. 525, at p. 540; see also Forget v. Quebec (At-
torney General), [1988] 2 S.C.R. 90; Ford v. Quebec 
(Attorney General), [1988] 2 S.C.R. 712). The Court 

[30]  Notre Cour a confirmé que, à l’instar des lois  
des autres provinces en matière de droits de la per-
sonne, la Charte jouit d’un statut particulier, de na-
ture quasi-constitutionnelle : Béliveau St-Jacques c. 
Fédération des employées et employés de services 
publics inc., [1996] 2 R.C.S. 345, p. 402, repris dans 
Québec (Commission des droits de la personne et 
des droits de la jeunesse) c. Montréal (Ville), 2000 
CSC 27, [2000] 1 R.C.S. 665 (« Ville de Montréal »), 
par. 28; voir aussi de Montigny c. Brossard (Succes-
sion), 2010 CSC 51, [2010] 3 R.C.S. 64, par. 45. 
D’ailleurs, sauf exception, ses art. 1 à 38 ont pré-
séance sur les autres lois québécoises : art. 52 de la 
Charte. L’article 53 de la Charte précise entre outre 
que « [s]i un doute surgit dans l’interprétation d’une 
disposition de la loi, il est tranché dans le sens in- 
diqué par la Charte. »

[31]  La Charte commande donc une interpréta-
tion libérale, contextuelle et téléologique : voir, en-
tre autres, Béliveau St-Jacques, p. 402. Notre Cour 
privilégie également une interprétation cohérente 
des diverses lois provinciales en matière de droits 
de la personne, sauf intention contraire du législa-
teur : Nouveau-Brunswick (Commission des droits 
de la personne) c. Potash Corporation of Saskatche-
wan Inc., 2008 CSC 45, [2008] 2 R.C.S. 604, par. 68; 
Ville de Montréal, par. 45. Enfin, bien qu’elles ne 
doivent pas nécessairement en être le reflet exact, les 
dispositions de la Charte doivent être interprétées 
à la lumière de celles de la Charte canadienne des 
droits et libertés (« Charte canadienne ») : Ville de 
Montréal, par. 42.

[32]  Depuis plus de 30 ans, notre Cour re con -
naît que la discrimination peut se manifester 
sous diverses formes, qu’elle peut notamment 
être « in directe » ou résulter « d’un effet préjudi-
ciable » : Commission ontarienne des droits de la 
personne c. Simpsons-Sears Ltd., [1985] 2 R.C.S. 
536 (« O’Malley »), p. 551. La Cour a reconnu que 
le concept de discrimination indirecte est visé par la 
Charte en raison du libellé de l’art. 10, qui énonce, 
entre autres, ce qui suit : «  Il y a discrimination  
lorsqu’une telle distinction, exclusion ou préférence 
a pour effet de détruire ou de compromettre [le droit 
à l’égalité]  » (Commission scolaire régionale de 
Chambly c. Bergevin, [1994] 2 R.C.S. 525, p. 540; 
voir aussi Forget c. Québec (Procureur général), 
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has also held that discrimination can be systemic: 
Canadian National Railway Co. v. Canada (Cana-
dian Human Rights Commission), [1987] 1 S.C.R. 
1114.

[33]  The Commission submits that in the case at 
bar, Mr. Latif was a victim of racial profiling. The 
concept of racial profiling was originally developed 
in the context of proceedings brought against the 
police for abuse of power, but it has since been ex-
tended to other situations:

Racial profiling is any action taken by one or more peo-
ple in authority with respect to a person or group of per-
sons, for reasons of safety, security or public order, that 
is based on actual or presumed membership in a group 
defined by race, colour, ethnic or national origin or re-
ligion, without factual grounds or reasonable suspicion, 
that results in the person or group being exposed to dif-
ferential treatment or scrutiny.

Racial profiling includes any action by a person in a 
situation of authority who applies a measure in a dispro-
portionate way to certain segments of the population on 
the basis, in particular, of their racial, ethnic, national or 
religious background, whether actual or presumed. [Em-
phasis added.]

(Commission des droits de la personne et des droits 
de la jeunesse, Racial Profiling: Context and Defini-
tion (2005) (online), at p. 13; see also Ontario Hu-
man Rights Commission, Policy and guidelines on 
racism and racial discrimination (2005) (online), at 
p. 19.)

[34]  The language of the Charter permits the 
courts to take note of new forms of discrimination 
as they emerge in our society. This being said, what-
ever form discrimination takes, the two-step analysis 
applicable to a complaint under the Charter does not 
change.

[35]  First, s. 10 requires that the plaintiff prove 
three elements: “(1) a ‘distinction, exclusion or pref-
erence’, (2) based on one of the grounds listed in 
the first paragraph, and (3) which ‘has the effect of 

[1988] 2 R.C.S. 90; Ford c. Québec (Procureur gé  - 
néral), [1988] 2 R.C.S. 712). Notre Cour a également  
reconnu que la discrimination peut être systémi-
que : Compagnie des chemins de fer nationaux du 
Canada c. Canada (Commission canadienne des 
droits de la personne), [1987] 1 R.C.S. 1114.

[33]  En l’espèce, la Commission avance que 
M. Latif a été victime de profilage racial. D’abord 
élaboré à l’occasion de certains recours intentés con- 
tre des services policiers pour abus de pouvoir, le  
concept de profilage racial a depuis été étendu à d’au- 
tres contextes :

Le profilage racial désigne toute action prise par une ou 
des personnes en situation d’autorité à l’égard d’une per-
sonne ou d’un groupe de personnes, pour des raisons de 
sûreté, de sécurité ou de protection du public, qui repose 
sur des facteurs d’appartenance réelle ou présumée, tels 
[sic] la race, la couleur, l’origine ethnique ou nationale 
ou la religion, sans motif réel ou soupçon raisonnable, et 
qui a pour effet d’exposer la personne à un examen ou à 
un traitement différent.

Le profilage racial inclut aussi toute action de person-
nes en situation d’autorité qui appliquent une mesure de 
façon disproportionnée sur des segments de la popula-
tion du fait, notamment, de leur appartenance raciale, 
ethnique ou nationale ou religieuse, réelle ou présumée. 
[Nous soulignons.]

(Commission des droits de la personne et des droits 
de la jeunesse, Le profilage racial : mise en contexte 
et définition (2005) (en ligne), p. 15; voir aussi Com-
mission ontarienne des droits de la personne, Poli-
tique et directives sur le racisme et la discrimination 
raciale (2005) (en ligne), p. 21.)

[34]  Le libellé de la Charte permet aux tribu - 
naux de constater l’existence de nouvelles formes 
de discrimination au fur et à mesure qu’elles se ma- 
nifestent dans notre société. Cela dit, quelle que  
soit la forme que prend la discrimination, l’analyse  
à deux volets applicable en cas de plainte fondée sur 
la Charte ne change pas.

[35]  Dans un premier temps, l’art. 10 requiert du 
demandeur qu’il apporte la preuve de trois éléments, 
soit « (1) une “distinction, exclusion ou préférence”, 
(2) fondée sur l’un des motifs énumérés au premier 
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nullifying or impairing’ the right to full and equal 
recognition and exercise of a human right or free-
dom” (Forget, at p. 98; Ford, at pp. 783-84; Devine 
v. Quebec (Attorney General), [1988] 2 S.C.R. 790, 
at p. 817; Bergevin, at p. 538).

[36]  If these three elements are established in ac-
cordance with the degree of proof we will specify be-
low, there is “prima facie discrimination”. This is the 
first step of the analysis.

[37]  Second, the defendant can then, also in ac-
cordance with the degree of proof we will indicate 
below, justify his or her decision or conduct on the 
basis of the exemptions provided for in the appli-
cable human rights legislation or those developed 
by the courts. If the defendant fails to do so, dis-
crimination will then be found to have occurred: 
McGill University Health Centre (Montreal Gen-
eral Hospital) v. Syndicat des employés de l’Hôpital 
général de Montréal, 2007 SCC 4, [2007] 1 S.C.R. 
161 (“McGill”), at para. 50; see also Moore v. Brit-
ish Columbia (Education), 2012 SCC 61, [2012] 3 
S.C.R. 360 (decided under British Columbia’s hu-
man rights code), at para. 33. This is the second step 
of the analysis.

[38]  For example, s. 20 of the Charter provides 
that a distinction, exclusion or preference based on 
the aptitudes required for an employment is deemed 
to be non-discriminatory. This is referred to as  
the “bona fide occupational requirement” (“BFOR”) 
defence, which can be found in one form or an-
other in all human rights legislation in Canada. In  
British Columbia (Public Service Employee Rela-
tions Commission) v. BCGSEU, [1999] 3 S.C.R. 3  
(“Meiorin”), at para. 54, this Court developed an ap-
proach for determining whether a prima facie dis-
criminatory standard or practice is a BFOR in the 
context of British Columbia’s human rights code. 
The principles from that case were subsequently ap-
plied to s. 20 of the Charter: Gaz métropolitain inc. 
v. Commission des droits de la personne et des droits 
de la jeunesse, 2011 QCCA 1201, at paras. 39-42 
(CanLII); see also McGill.

alinéa et (3) qui “a pour effet de détruire ou de com-
promettre” le droit à la pleine égalité dans la recon-
naissance et l’exercice d’un droit ou d’une liberté de 
la personne » : Forget, p. 98; Ford, p. 783-784; De-
vine c. Québec (Procureur général), [1988] 2 R.C.S. 
790, p. 817; Bergevin, p. 538.

[36]  Si ces trois éléments sont établis, selon le de-
gré de preuve que nous préciserons plus loin, il y a 
alors « discrimination prima facie » ou « à première 
vue ». Il s’agit du premier volet de l’analyse.

[37]  Dans un second temps, le défendeur peut, 
lui aussi selon le degré de preuve que nous indique-
rons plus loin, justifier sa décision ou sa conduite 
en invoquant les exemptions prévues par la loi sur 
les droits de la personne applicable ou celles déve- 
 loppées par la jurisprudence. S’il échoue, le tribunal  
conclura alors à l’existence de discrimination : Cen-
tre universitaire de santé McGill (Hôpital général de  
Montréal) c. Syndicat des employés de l’Hôpital gé - 
néral de Montréal, 2007 CSC 4, [2007] 1 R.C.S. 161  
(« McGill »), par. 50; voir aussi Moore c. Colombie- 
Britannique (Éducation), 2012 CSC 61, [2012] 3 
R.C.S. 360 (arrêt rendu sous le régime du code des 
droits de la personne de la Colombie-Britannique), 
par. 33. Il s’agit du deuxième volet de l’analyse.

[38]  À titre d’exemple, l’art. 20 de la Charte pré -
cise qu’une distinction, exclusion ou préférence 
fondée sur les aptitudes requises par un emploi est 
réputée non discriminatoire. C’est ce qu’on appelle 
la « défense de l’exigence professionnelle justifiée » 
(« EPJ ») que l’on trouve, sous des formes variées, 
dans toutes les lois relatives aux droits de la personne 
au Canada. Dans l’affaire Colombie-Britannique 
(Public Service Employee Relations Commission) c. 
BCGSEU, [1999] 3 R.C.S. 3 (« Meiorin »), par. 54, 
notre Cour a établi une méthode permettant de dé-
terminer si une norme ou pratique prima facie dis-
criminatoire constitue une EPJ sous le régime du 
code des droits de la personne de la Colombie- 
Britannique. Les principes de cet arrêt ont par la suite 
été appliqués à l’art. 20 de la Charte : Gaz métropo-
litain inc. c. Commission des droits de la personne et 
des droits de la jeunesse, 2011 QCCA 1201, [2011] 
R.J.Q. 1253, par. 39-42; voir aussi McGill.



[2015] 2 R.C.S. 807QUÉBEC (CDPDJ)  c.  BOMBARDIER INC.    Les juges Wagner et Côté

[39]  In light of our conclusion on the issue of pri - 
ma facie discrimination in the instant case, we need 
not dwell any further on the second step of the anal-
ysis. However, we will now discuss the first step.

(1) Elements of Prima Facie Discrimination

[40]  Before we consider the three elements of dis-
crimination, we believe it will be helpful to point out 
that under both Canadian law and Quebec law, the 
plain tiff is not required to prove that the defendant 
intended to discriminate against him or her:

To . . . hold that intent is a required element of discrimi-
nation under the Code would seem to me to place a 
virtually insuperable barrier in the way of a complain-
ant seeking a remedy. It would be extremely difficult in 
most circumstances to prove motive, and motive would 
be easy to cloak in the formation of rules which, though 
imposing equal standards, could create . . . injustice and 
discrimination by the equal treatment of those who are 
unequal . . . . [Citations omitted; O’Malley, at p. 549.]

(See also Andrews v. Law Society of British Colum-
bia, [1989] 1 S.C.R. 143, at p. 173; City of Montréal, 
at para. 35; Commission des droits de la personne 
du Québec v. Ville de Québec, [1989] R.J.Q. 831 
(C.A.), at pp. 840-41, leave to appeal refused, [1989] 
2 S.C.R. vi.)

[41]  Not requiring proof of intention applies logi-
cally to the recognition of various forms of discrim-
ination, since some discriminatory conduct involves 
multiple factors or is unconscious.

[42]  The first element of discrimination is not 
probl ematic. The plaintiff must prove the existence 
of differential treatment, that is, that a decision, a 
measure or conduct “affects [him or her] differently 
from others to whom it may apply”: O’Malley, at 
p. 551. This might be the case, for example, of ob-
ligations, penalties or restrictive conditions that are 

[39]  Compte tenu de la conclusion à laquelle nous  
arrivons quant à l’existence de discrimination prima 
facie en l’espèce, il n’est pas nécessaire que nous 
nous attardions davantage au deuxième volet de l’ana- 
lyse. Nous allons cependant nous pencher mainte-
nant sur le premier volet.

(1) Les éléments de la discrimination prima fa-
cie

[40]  Avant d’examiner les trois éléments consti-
tutifs de la discrimination, nous croyons utile de 
rappeler que, tant en droit canadien qu’en droit 
québécois, le demandeur n’est pas tenu de démon-
trer que le défendeur avait l’intention de commettre 
un acte discriminatoire à son endroit :

. . . conclure que l’intention constitue un élément néces-
saire de la discrimination en vertu du Code serait, me 
semble-t-il, élever une barrière pratiquement insurmon-
table pour le plaignant qui demande réparation. Il serait  
extrêmement difficile dans la plupart des cas de prou-
ver le mobile et il serait facile de camoufler ce mobile  
en formulant des règles qui, tout en imposant des nor-
mes d’égalité, créeraient [. . .] des injustices et de la 
discrimination en traitant également ceux qui sont iné-
gaux . . . [Références omises; O’Malley, p. 549.]

(Voir aussi Andrews c. Law Society of British Colum-
bia, [1989] 1 R.C.S. 143, p. 173; Ville de Montréal, 
par. 35; Commission des droits de la personne du 
Québec c. Ville de Québec, [1989] R.J.Q. 831 (C.A.), 
p. 840-841, autorisation de pourvoi refusée, [1989] 2 
R.C.S. vi.)

[41]  Le fait de ne pas exiger la preuve de l’inten-
tion s’applique en toute logique à la reconnaissance 
des différentes formes de discrimination, car cer-
tains comportements discriminatoires sont multi-
factoriels ou inconscients.

[42]  Le premier élément constitutif de la discri-
mination ne présente pas de difficultés. Le deman-
deur doit prouver l’existence d’une différence de 
traitement, c’est-à-dire qu’une décision, mesure 
ou conduite le « touche [. . .] d’une manière diffé-
rente par rapport à d’autres personnes auxquelles 
elle peut s’appliquer » : O’Malley, p. 551. Il peut 
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not imposed on others: ibid.; see also Andrews, at 
pp. 173-74.

[43]  As we will see below, the second element is 
central to the dispute in the instant case. The plain-
tiff must establish that the distinction, exclusion 
or preference in question is “based” on one of the 
grounds listed in s. 10 of the Charter: City of Mon-
tréal, at para. 84; McGill, at paras. 45 and 49-50. 
This element presupposes a connection between 
the differential treatment and a prohibited ground. 
Given that there is no consensus regarding the na-
ture of this connection, it needs to be clarified.

[44]  In the case at bar, the Tribunal held that it is 
not necessary for the prohibited ground being relied 
on by a plaintiff to be the sole cause of the impugned 
act, as that act may be explained by a variety of rea-
sons. The Tribunal found that as long as any one of 
those reasons is connected with a prohibited ground, 
it can be concluded that discrimination within the 
meaning of s. 10 has occurred. As for the Court of 
Appeal, it required a [TRANSLATION] “causal connec-
tion” between a prohibited ground and the distinc-
tion, exclusion or preference at issue: para. 100.

[45]  The Commission argues that it will suffice, 
in determining whether a person is liable for his or 
her decision or conduct, if the prohibited ground 
played a role in that decision or conduct. As for 
Bombardier, it maintains in its factum that a “causal 
connection” is essential to a finding of discrimina-
tion, although it acknowledges that [TRANSLATION]  
“[t]he courts use various expressions to refer to this 
indispensable requirement”: R.F., at para. 31. At the 
hearing, however, it agreed that “connection” is the 
appropriate term and that it is not essential that the 
connection between the prohibited ground of dis-
crimination and the impugned decision be an exclu-
sive one.

[46]  In our opinion, the latter position must prevail.

[47]  This Court has used the expression “causal 
connection” at least once, in City of Montréal: 
para. 84. However, it is important to consider the 

s’agir, par exemple, d’obligations, de peines ou de 
conditions restrictives qui ne sont pas imposées aux 
autres : ibid.; voir aussi Andrews, p. 173-174.

[43]  Comme nous le verrons plus loin, le deuxième 
élément est au cœur du litige en l’espèce. Le deman-
deur doit établir que la distinction, l’exclusion ou 
la préférence qu’il subit est « fondée » sur un motif  
énuméré à l’art. 10 de la Charte : Ville de Montréal, 
par. 84; McGill, par. 45 et 49-50. Cet élément sup-
pose un lien entre la différence de traitement et un 
motif prohibé. La teneur de ce lien ne faisant pas 
l’unanimité, il convient d’en préciser la nature.

[44]  En l’espèce, le Tribunal a jugé qu’il n’était 
pas nécessaire que le motif prohibé invoqué par un 
demandeur soit la seule et unique cause de l’acte  
reproché, puisqu’il est possible que cet acte s’expli-
que par une multitude de raisons. Pour le Tribunal, 
il suffit que l’une de ces raisons se rattache à un 
motif prohibé pour conclure à de la discrimination 
au sens de l’art. 10. Pour sa part, la Cour d’appel 
a exigé un « lien de causalité » entre un motif pro-
hibé et la distinction, l’exclusion ou la préférence en 
cause : par. 100.

[45]  La Commission soutient qu’il suffit que le 
motif prohibé ait joué un rôle dans la décision ou 
la conduite reprochée pour que la responsabilité de 
son auteur soit engagée. Pour sa part, Bombardier 
a affirmé dans son mémoire qu’un « lien de causa-
lité » était essentiel pour conclure à l’existence de 
discrimination, tout en reconnaissant que « [l]es tri-
bunaux utilisent différentes expressions pour réfé-
rer à cette exigence indispensable » : m.i., par. 31. 
Toutefois, Bombardier a convenu à l’audience que 
la notion de « lien » est le terme approprié et qu’il 
n’était pas essentiel que ce lien entre le motif pro-
hibé de discrimination et la décision reprochée soit 
exclusif.

[46]  Nous sommes d’avis que cette dernière posi-
tion doit prévaloir.

[47]  Notre Cour a utilisé l’expression « lien cau-
sal » au moins une fois, soit dans l’arrêt Ville de 
Montréal : par. 84. Il importe toutefois de replacer 
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context in which the expression was used. In that 
case, the Court noted that the employer had ac-
knowledged the existence of a “causal connection”. 
But in setting out the elements of prima facie dis-
crimination, the Court had required proof of only a 
“connection” between the prohibited ground of dis-
crimination and the impugned decision or conduct: 
para. 65.

[48]  In that case, this Court found, as did the Tri-
bunal in the case at bar, that the decision or action of 
the person responsible for the distinction, exclusion 
or preference need not be based solely on the pro-
hibited ground; it is enough if that decision or action 
is based in part on such a ground: City of Montréal, 
at para. 67, per L’Heureux-Dubé J., quoting with ap-
proval D. Proulx, “La discrimination fondée sur le 
handicap: étude comparée de la Charte québécoise” 
(1996), 56 R. du B. 317, at p. 420. In other words, 
for a particular decision or action to be considered 
discriminatory, the prohibited ground need only 
have contributed to it: see, inter alia, Commission 
des droits de la personne et des droits de la jeunesse 
v. Gaz métropolitain inc., 2008 QCTDP 24 (deci-
sion reversed by the Court of Appeal, but only as 
regards the award of punitive damages), at para. 415  
(CanLII).

[49]  In a recent decision concerning the Human 
Rights Code, R.S.O. 1990, c. H.19, the Ontario Court 
of Appeal found that it is preferable to use the terms 
commonly used by the courts in dealing with dis-
crimination, such as “connection” and “factor”: Peel 
Law Assn. v. Pieters, 2013 ONCA 396, 116 O.R. 
(3d) 80, at para. 59. In that court’s opinion, the use of 
the modifier “causal” elevates the test beyond what 
is required, since human rights jurisprudence focuses 
on the discriminatory effects of conduct rather than 
on the existence of an intention to discriminate or of 
direct causes: para. 60. We agree with the Ontario 
Court of Appeal’s reasoning on this point. Moreover, 
this Court used the term “factor” in a recent decision 
concerning British Columbia’s human rights code: 
Moore, at para. 33.

l’emploi de cette expression dans son contexte. 
Dans cette affaire, la Cour a souligné que l’em-
ployeur avait admis le « lien causal ». Toutefois, 
lorsqu’elle a énuméré les éléments constitutifs de 
la discrimination prima facie, la Cour a uniquement 
exigé la preuve d’un « lien » entre le motif prohibé 
de discrimination et la décision ou conduite contes-
tée : par. 65.

[48]  Tout comme le Tribunal en l’espèce, notre 
Cour a reconnu dans cette affaire qu’il n’est pas  
nécessaire que la personne responsable de la dis-
tinction, de l’exclusion ou de la préférence ait fondé 
sa décision ou son geste uniquement sur le motif 
prohibé; il est suffisant qu’elle se soit basée partiel-
lement sur un tel motif : Ville de Montréal, par. 67, 
la juge L’Heureux-Dubé, citant avec approbation  
D. Proulx, « La discrimination fondée sur le han-
dicap : étude comparée de la Charte québécoise » 
(1996), 56 R. du B. 317, p. 420. En d’autres mots,  
il suffit que le motif ait contribué aux décisions ou 
aux gestes reprochés pour que ces derniers soient 
considérés comme discriminatoires : voir, entre au-
tres, Commission des droits de la personne et des 
droits de la jeunesse c. Gaz métropolitain inc., 2008 
QCTDP 24, [2009] R.J.Q. 487 (décision infirmée  
en Cour d’appel seulement quant à l’ordonnance  
accordant des dommages-intérêts punitifs), par. 415.

[49]  Dans un arrêt récent portant sur le Code des 
droits de la personne, L.R.O. 1990, c. H.19, la Cour 
d’appel de l’Ontario a jugé qu’il était préférable 
d’utiliser les termes communément employés dans 
la jurisprudence en matière de discrimination, par 
exemple [TRADUCTION] « lien » et « facteur » : Peel 
Law Assn. c. Pieters, 2013 ONCA 396, 116 O.R. 
(3d) 80, par. 59. Selon cette dernière, l’emploi du 
qualificatif « causal » a pour effet de hausser les 
exigences de l’analyse au-delà de ce qui est néces-
saire, puisque la jurisprudence en matière de droits 
de la personne s’attache aux effets discrimina-
toires des comportements plutôt qu’à l’existence 
d’une intention discriminatoire ou de causes direc-
tes : par. 60. Nous souscrivons au raisonnement 
de la Cour d’appel de l’Ontario à cet égard. Notre 
Cour a d’ailleurs utilisé le terme « facteur » dans un 
arrêt récent portant sur le code des droits de la per-
sonne de la Colombie-Britannique : Moore, par. 33.



810 [2015] 2 S.C.R.QUEBEC (CDPDJ)  v.  BOMBARDIER INC.    Wagner and Côté JJ.

[50]  It is more appropriate to use the terms “con-
nection” and “factor” in relation to discrimination, es - 
pecially since the expression “lien causal” has a spe - 
cific meaning in the civil law of Quebec. In civil 
liability matters, the plaintiff must establish on a 
balance of probabilities that there is a causal rela-
tionship between the defendant’s fault and the injury 
suffered by the plaintiff: J.-C. Royer and S. Lavallée,  
La preuve civile (4th ed. 2008), at para. 158. The 
Quebec courts have defined this causal relationship 
as requiring that the damage be a logical, direct and 
immediate consequence of the fault. This rule there-
fore means that the cause must have a [TRANSLA-

TION] “close” relationship with the injury suffered 
by the victim: J.-L. Baudouin, P. Deslauriers and 
B. Moore, La responsabilité civile (8th ed. 2014), 
at para. 1-683.

[51]  A close relationship is not required in a dis-
crimination case under the Charter, however. To 
hold otherwise would be to disregard the fact that, 
since there may be many different reasons for a de-
fendant’s acts, proof of such a relationship could 
impose too heavy a burden on the plaintiff. Some of 
those reasons may, of course, provide a justification 
for the defendant’s acts, but the burden is on the 
defendant to prove this. It is therefore neither ap-
propriate nor accurate to use the expression “causal 
connection” in the discrimination context.

[52]  In short, as regards the second element of 
prima facie discrimination, the plaintiff has the bur-
den of showing that there is a connection between 
a prohibited ground of discrimination and the dis-
tinction, exclusion or preference of which he or she 
complains or, in other words, that the ground in 
question was a factor in the distinction, exclusion 
or preference. Finally, it should be noted that the 
list of prohibited grounds in s. 10 of the Charter is 
exhaustive, unlike the one in the Canadian Charter: 
City of Montréal, at para. 69.

[53]  Lastly, the plaintiff must show that the distinc-
tion, exclusion or preference affects the full and equal 
exercise of a right or freedom guaranteed to him or 
her by the Charter. The Charter, unlike the Cana-
dian Charter, does not protect the right to equal  - 
ity per se; this right is protected only in the exercise 

[50]  Les termes « lien » ou « facteur » sont plus 
appropriés en matière de discrimination, d’autant 
plus que l’expression « lien causal » réfère à une 
notion précise en droit civil québécois. En effet, en 
matière de responsabilité civile, le demandeur doit 
établir, selon la prépondérance des probabilités, le 
« lien causal » entre la faute du défendeur et le pré-
judice qu’il subit : J.-C. Royer et S. Lavallée, La 
preuve civile (4e éd. 2008), par. 158. D’après la dé-
finition qu’en donnent les tribunaux québécois, ce 
« lien causal » exige que le dommage soit la consé-
quence logique, directe et immédiate de la faute. 
Suivant cette règle, la cause doit donc présenter un 
rapport « étroit » avec le préjudice subi par la vic-
time : J.-L. Baudouin, P. Deslauriers et B. Moore, 
La responsabilité civile (8e éd. 2014), par. 1-683.

[51]  Or, les actions en matière de discrimination 
fondées sur la Charte n’exigent pas un rapport 
étroit. Conclure autrement reviendrait à faire abs-
traction du fait que, comme les actes d’un défendeur 
peuvent s’expliquer par une multitude de raisons, 
la preuve d’un tel rapport pourrait imposer un far-
deau trop exigeant au demandeur. Certaines de ces 
raisons peuvent bien sûr justifier les actes du défen-
deur, mais c’est à ce dernier qu’il appartient d’en 
faire la preuve. En conséquence, il n’est ni appro-
prié ni juste d’utiliser l’expression « lien causal » en 
matière de discrimination.

[52]  En somme, relativement au deuxième élé-
ment constitutif de la discrimination prima facie, le 
demandeur a le fardeau de démontrer qu’il existe 
un lien entre un motif prohibé de discrimination et 
la distinction, l’exclusion ou la préférence dont il 
se plaint ou, en d’autres mots, que ce motif a été un 
facteur dans la distinction, l’exclusion ou la préfé-
rence. Rappelons enfin que, contrairement à l’énu-
mération prévue à la Charte canadienne, la liste des 
motifs prohibés figurant à l’art. 10 de la Charte est 
exhaustive : Ville de Montréal, par. 69.

[53]  Finalement, le demandeur doit démontrer que 
la distinction, l’exclusion ou la préférence affecte 
l’exercice en pleine égalité de l’un de ses droits ou 
libertés garantis par la Charte. Ainsi, contrairement 
à la Charte canadienne, la Charte ne protège pas 
le droit à l’égalité en soi; ce droit n’est protégé que 
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of the other rights and freedoms guaranteed by the 
Charter: see, inter alia, Ruel v. Marois, [2001] R.J.Q. 
2590 (C.A.), at para. 129; Velk v. McGill University, 
2011 QCCA 578, at para. 42 (CanLII); see also Ford, 
at pp. 786-87.

[54]  This means that the right to non-discrimina-
tion cannot serve as a basis for an application on 
its own and that it must necessarily be attached to 
another human right or freedom recognized by law. 
However, this requirement should not be confused 
with the independent scope of the right to equality; 
the Charter does not require a “double violation” 
(right to equality and, for example, freedom of re-
ligion), which would make s.  10 redundant: see, 
inter alia, D. Robitaille, “Non-indépendance et au-
tonomie de la norme d’égalité québécoise: des con-
cepts ‘fondateurs’ qui méritent d’être mieux connus” 
(2004), 35 R.D.U.S. 103.

(2) Applicable Degree of Proof

[55]  As we mentioned above, an application un-
der the Charter involves a two-step process that 
successively imposes separate burdens of proof on 
the plaintiff and the defendant. However, this Court 
has never clearly enunciated the degree of proof as-
sociated with the plaintiff’s burden. It must also 
be acknowledged that the use of the expressions 
“prima facie discrimination” and “prima facie case 
of discrimination” may have caused some confusion 
about the scope of the degree of proof.

[56]  In our opinion, even though the plaintiff and 
the defendant have separate burdens of proof in an 
application under the Charter, and even though the 
proof required of the plaintiff is of a simple “con-
nection” or “factor” rather than of a “causal connec- 
t ion”, he or she must nonetheless prove the three el e- 
ments of discrimination on a balance of probabilities. 
This means that the “connection” or “factor” must be  
proven on a balance of probabilities.

dans l’exercice des autres droits et libertés garantis 
par la Charte : voir, entre autres, Ruel c. Marois, 
[2001] R.J.Q. 2590 (C.A.), par. 129; Velk c. McGill 
University, 2011 QCCA 578, 89 C.C.P.B. 175, 
par. 42; voir aussi Ford, p. 786-787.

[54]  Cela signifie que le droit à l’absence de dis-
crimination ne peut à lui seul fonder un recours et 
doit nécessairement être rattaché à un autre droit ou 
à une autre liberté de la personne reconnus par la 
loi. Il ne faut toutefois pas confondre cette exigence 
avec la portée autonome du droit à l’égalité; la 
Charte n’exige pas une « double violation » (droit 
à l’égalité et, par exemple, liberté de religion), ce 
qui rendrait l’art. 10 superflu : voir, entre autres,  
D. Robitaille, « Non-indépendance et autonomie de 
la norme d’égalité québécoise : des concepts “fon-
dateurs” qui méritent d’être mieux connus » (2004), 
35 R.D.U.S. 103.

(2) Le degré de preuve applicable

[55]  Comme nous l’avons mentionné précédem-
ment, le recours entrepris en vertu de la Charte 
comporte une démarche à deux volets qui impose 
successivement au demandeur et au défendeur un 
fardeau de preuve distinct. Notre Cour ne s’est tou-
tefois jamais clairement exprimée sur le degré de 
preuve inhérent au fardeau du demandeur. Force 
est aussi de reconnaître que l’utilisation des expres-
sions « discrimination prima facie » et « preuve 
prima facie de discrimination » ont pu entraîner 
une certaine confusion relativement aux contours 
du degré de preuve.

[56]  À notre avis, bien que dans le cadre d’un re-
cours fondé sur la Charte, tant le demandeur que le 
défendeur soit assujetti à un fardeau de preuve dis-
tinct, et que l’on exige du premier, non pas la preuve 
d’un « lien causal » mais plutôt d’un simple « lien » 
ou « facteur », il n’en demeure pas moins que le  
demandeur doit démontrer, par prépondérance des 
probabilités, l’existence des trois éléments consti-
tutifs de la discrimination. Pour cette raison, l’exis-
tence du « lien » ou du « facteur » doit être établie 
par preuve prépondérante.



812 [2015] 2 S.C.R.QUEBEC (CDPDJ)  v.  BOMBARDIER INC.    Wagner and Côté JJ.

[57]  In its factum, the Commission supports its 
arguments on this point by citing to passages from 
O’Malley and Moore that deal with prima facie dis-
crimination, but the conclusions it draws from those 
passages about the degree of proof required of the 
plaintiff are ambiguous. At the hearing, the Com-
mission defined a prima facie case as [TRANSLATION] 
“sufficient proof absent an answer that a discrimi-
natory ground was a factor in the occurrence of the 
adverse effect”: transcript, at pp. 11-12. It submitted 
that “the prima facie test must be flexible and must 
take account of the context” and that “[t]he context 
therefore influences the articulation of a plaintiff’s 
burden and the required degree of proof”: ibid., at 
p. 16. In the Commission’s view, “there will be a 
low threshold of proof for the circumstantial evi-
dence that must be produced by the plaintiff”: ibid., 
at p. 18. The Commission added that prima facie 
discrimination does not therefore have to be estab-
lished in accordance with the standard of proof on a 
balance of probabilities, and that it is only where the 
defendant adduces evidence to the contrary — thus 
providing an explanation for his or her decision — 
that the Tribunal is required to apply that standard. 
In essence, the Commission’s argument is that the 
concept of prima facie discrimination lowers the re-
quired degree of proof.

[58]  Bombardier counters that the proof required 
by the concept of a prima facie case of discrimi-
nation is not [TRANSLATION] “approximate” proof 
of discrimination, but “proof [that] in itself, where 
no contradiction is shown, is complete and suffi-
cient . . . to establish, on a balance of probabilities, 
a connection between the decision whose basis is 
challenged and the prohibited . . . ground of dis-
crimination”: transcript, at p. 89. In Bombardier’s 
view, the Tribunal must determine whether, having 
regard to the evidence as a whole, the plaintiff has 
established discrimination on a balance of prob-
abilities. If the Tribunal finds that the plaintiff has 
done so, the defendant can still present a defence of 
justification, which he or she must then establish.

[59]  In our opinion, Bombardier is right that the 
standard of proof that normally applies in the civil 
law, namely that of proof on a balance of probabili-
ties, applies in this case. In a discrimination context, 

[57]  Au soutien de ses prétentions à ce sujet, 
la Commission se réfère dans son mémoire à des 
passages des arrêts O’Malley et Moore à l’égard 
du concept de discrimination prima facie, mais 
les conclusions qu’elle en tire quant au degré de 
preuve imposé au demandeur sont ambiguës. À l’au-
dience, la Commission a défini la preuve prima facie 
comme étant « une preuve suffisante jusqu’à preuve 
du contraire d’un motif discriminatoire comme un 
facteur dans la manifestation de l’effet préjudicia-
ble » : transcription, p. 11-12. La Commission sou-
tient que « le test prima facie doit être flexible et 
tenir compte du contexte » et que « [l]e contexte a 
donc une influence sur l’articulation du fardeau d’un 
demandeur et le degré de preuve requis » : ibid., 
p. 16. Pour la Commission, « la preuve circonstan-
cielle que devra administrer le demandeur sera se-
lon un seuil de preuve bas » : ibid., p. 18. Toujours 
selon la Commission, l’existence de la discrimina-
tion prima facie n’a donc pas à être établie selon la 
norme de la prépondérance des probabilités, et c’est 
uniquement lorsque le défendeur soumet une preuve 
contraire — et ainsi explique sa décision — que le 
Tribunal doit se prononcer suivant cette norme. Es-
sentiellement, la Commission plaide que la notion 
de discrimination prima facie entraîne un allègement 
du degré de preuve requis.

[58]  De son côté, Bombardier prétend que le con-
cept de preuve prima facie de discrimination ne 
s’entend pas d’une preuve « approximative » de 
discrimination. Il s’agit plutôt d’une « preuve [qui] 
en elle-même, en l’absence de toute contradiction 
établie est complète et suffisante [. . .] pour établir 
sur une base de prépondérance des probabilités le 
lien entre la décision dont on attaque le fondement 
et [. . .] le motif interdit de discrimination » : trans-
cription, p. 89. Selon Bombardier, le tribunal doit 
évaluer si, compte tenu de l’ensemble de la preuve, 
le demandeur a établi, par prépondérance des proba-
bilités, l’existence de discrimination à son égard. Si 
c’est le cas, le défendeur peut tout de même présen-
ter une défense de justification, dont la preuve lui 
incombe.

[59]  À notre avis, Bombardier a raison de soute-
nir que la norme de preuve fondée sur la prépon-
dérance des probabilités habituellement requise en 
droit civil s’applique en l’espèce. Dans un contexte 
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the expression “prima facie” refers only to the first 
step of the process and does not alter the applicable 
degree of proof. This conclusion is inescapable in 
light of this Court’s past decisions.

[60]  The Court made the following comment in 
O’Malley:

The complainant in proceedings before human rights tri-
bunals must show a prima facie case of discrimination. 
A prima facie case in this context is one which covers 
the allegations made and which, if they are believed, is 
complete and sufficient to justify a verdict in the com-
plainant’s favour in the absence of an answer from the 
respondent-employer. [Emphasis added; p. 558.]

[61]  In Meiorin, the Court stated that, “[i]f a pri - 
ma facie case of either form of discrimination is es-
tablished, the burden shifts to the employer to jus-
tify it”: para. 19.

[62]  In City of Montréal, which dealt with the 
Char ter, the Court wrote the following, at para. 65:

 . . . the Charter contemplates a two-step process 
. . . . The first step, set out in s. 10, attempts to eliminate 
discrimination and requires that the applicant produce 
prima facie evidence of the discrimination. At this stage, 
the burden on the applicant is limited to showing prej-
udice and its connection to a prohibited ground of dis-
crimination.

[63]  Finally, in Moore, a more recent case, Abella J.  
wrote the following for the Court:

 . . . to demonstrate prima facie discrimination, com-
plainants are required to show that they have a character-
istic protected from discrimination under the Code; that 
they experienced an adverse impact with respect to the 
service; and that the protected characteristic was a fac-
tor in the adverse impact. Once a prima facie case has 
been established, the burden shifts to the respondent to 

de discrimination, l’expression « prima facie » ou 
« à première vue » ne renvoie qu’au premier volet 
de la démarche à suivre et ne modifie aucunement 
le degré de preuve applicable. Cette conclusion est 
incontournable à la lumière de la jurisprudence de 
notre Cour.

[60]  Dans l’arrêt O’Malley, la Cour s’est exprimée 
ainsi :

Dans les instances devant un tribunal des droits de la 
personne, le plaignant doit faire une preuve suffisante 
jusqu’à preuve contraire qu’il y a discrimination. Dans 
ce contexte, la preuve suffisante jusqu’à preuve contraire 
est celle qui porte sur les allégations qui ont été faites  
et qui, si on leur ajoute foi, est complète et suffisante 
pour justifier un verdict en faveur de la plaignante, en 
l’absence de réplique de l’employeur intimé. [Nous sou-
lignons; p. 558.]

[61]  Dans l’arrêt Meiorin, notre Cour a affirmé  
que « [l]orsqu’il y a preuve prima facie de l’exis-
tence d’une forme ou l’autre de discrimination, il 
appartient alors à l’employeur de justifier la discri- 
mination en cause » : par. 19.

[62]  Dans l’arrêt Ville de Montréal, une affaire 
portant sur la Charte, notre Cour a écrit ceci, au 
par. 65 :

 . . . la Charte envisage une démarche à deux volets.  
La première étape, que prévoit l’art. 10, vise la suppres-
sion de la discrimination et exige du demandeur une 
preuve prima facie de celle-ci. Le fardeau qui incombe 
au demandeur à cette étape est limité aux éléments de 
préjudice et au lien avec un motif de discrimination pro-
hibé.

[63]  Enfin, dans l’arrêt plus récent Moore, la juge 
Abella, au nom de notre Cour, s’est exprimée en ces 
termes :

 . . . pour établir à première vue l’existence de discri-
mination, les plaignants doivent démontrer qu’ils pos-
sèdent une caractéristique protégée par le Code contre 
la discrimination, qu’ils ont subi un effet préjudiciable 
relativement au service concerné et que la caractéristique 
protégée a constitué un facteur dans la manifestation de 
l’effet préjudiciable. Une fois la discrimination établie 
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justify the conduct or practice, within the framework of 
the exemptions available under human rights statutes. If 
it cannot be justified, discrimination will be found to oc-
cur. [Emphasis added; para. 33.]

(See also McGill, at paras. 49-50.)

[64]  This brief review of the case law shows that 
the use of the expression “prima facie discrimina-
tion” can be explained quite simply on the basis of 
the two-step test for complaints of discrimination 
under the Charter. This expression concerns only 
the three elements that must be proven by the plain-
tiff at the first step. If no justification is established 
by the defendant, proof of these three elements on a 
balance of probabilities will be sufficient for the tri-
bunal to find that s. 10 of the Charter has been vio-
lated. If, on the other hand, the defendant succeeds 
in justifying his or her decision or conduct, there 
will have been no violation, not even if prima facie 
discrimination is found to have occurred. In practical 
terms, this means that the defendant can either pres-
ent evidence to refute the allegation of prima facie 
discrimination, put forward a defence justifying the 
discrimination, or do both.

[65]  Thus, the use of the expression “prima facie 
discrimination” must not be regarded as a relaxation 
of the plaintiff’s obligation to satisfy the tribunal in 
accordance with the standard of proof on a balance 
of probabilities, which he or she must still meet. This 
conclusion is in fact supported by the passage from 
O’Malley quoted above, in which the Court stated 
that the case must be “complete and sufficient”, that 
is, it must correspond to the degree of proof required 
in the civil law. Absent an exception provided by 
law, there is in Quebec law only one degree of proof 
in civil matters, namely proof on a balance of prob-
abilities: art. 2804 of the Civil Code of Québec; see 
also Banque Canadienne Nationale v. Mastracchio, 
[1962] S.C.R. 53, at p.  57; Rousseau v. Bennett, 
[1956] S.C.R. 89, at pp. 92-93; Parent v. Lapointe, 
[1952] 1 S.C.R. 376, at p. 380. In the instant case, 
nei ther s. 10 of the Charter nor the Charter’s other 
provisions create such an exception.

à première vue, l’intimé a alors le fardeau de justifier 
la conduite ou la pratique suivant le régime d’exemp-
tions prévu par les lois sur les droits de la personne. Si 
la conduite ou pratique ne peut être justifiée, le tribunal 
conclura à l’existence de la discrimination. [Nous souli-
gnons; par. 33.]

(Voir aussi McGill, par. 49-50.)

[64]  Ce survol de la jurisprudence démontre que 
l’utilisation de l’expression « discrimination prima 
facie  » s’explique tout simplement en raison de 
l’analyse à deux volets des plaintes de discrimina-
tion fondées sur la Charte. En effet, cette expres-
sion vise seulement les trois éléments dont la partie 
demanderesse doit faire la preuve dans le cadre du 
premier volet. En l’absence de justification établie 
par le défendeur, la présentation d’une preuve pré-
pondérante à l’égard de ces trois éléments sera suf-
fisante pour permettre au tribunal de conclure à la 
violation de l’art. 10 de la Charte. Par ailleurs, si 
le défendeur parvient à justifier sa décision ou sa 
conduite, il n’y aura pas de violation, et ce, même 
en présence de discrimination prima facie. Concrè-
tement, cela signifie que le défendeur peut présen-
ter soit des éléments de preuve réfutant l’allégation 
de discrimination prima facie, soit une défense jus-
tifiant la discrimination, ou les deux.

[65]  En conséquence, l’utilisation de l’expression 
« discrimination prima facie » ne doit pas être as-
similée à un allègement de l’obligation du deman-
deur de convaincre le tribunal selon la norme de 
la prépondérance des probabilités, laquelle conti-
nue toujours de lui incomber. Le passage de l’ar-
rêt O’Malley cité plus haut appuie d’ailleurs cette 
conclusion. La Cour y affirme qu’il faut une preuve 
« complète et suffisante », soit une preuve qui cor-
respond au degré de preuve requis en droit civil. 
Sauf exception prévue par la loi, il n’existe en droit 
québécois qu’un seul degré de preuve en matière 
civile, la prépondérance des probabilités : art. 2804 
du Code civil du Québec; voir aussi Banque Cana-
dienne Nationale c. Mastracchio, [1962] R.C.S. 53, 
p. 57; Rousseau c. Bennett, [1956] R.C.S. 89, p. 92-
93; Parent c. Lapointe, [1952] 1 R.C.S. 376, p. 380. 
En l’espèce, ni l’art. 10 de la Charte ni les autres 
dispositions de cette loi ne créent une telle excep-
tion.
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[66]  At the hearing, the Commission cited s. 123 of  
the Charter in support of its argument that the de-
gree of proof is different in a discrimination case. In 
our opinion, s. 123 of the Charter applies to an en-
tirely different situation. It reads as follows:

The Tribunal, though bound by the general principles of 
justice, may admit any evidence useful and relevant to 
the application submitted to it and allow any means of 
proof.

The Tribunal is not bound by the special rules of evi-
dence applicable in civil matters, except to the extent de-
termined in this Part.

[67]  In essence, the purpose of this section is to 
relax the rules governing the admissibility and pre-
sentation of evidence, not to lower the usual civil 
standard of proof. In practice, this means that the 
Tribunal may accept any means of proof — writ-
ings, presumptions, testimony, admissions or the 
production of real evidence. Since it is not bound 
by the specific rules of evidence applicable in civil 
matters, it could, for example, admit hearsay evi-
dence on certain conditions. That being said, the 
Tribunal must nevertheless, after hearing all the ev - 
idence, be satisfied on a balance of probabilities 
that the plaintiff has been discriminated against be-
fore it can decide in the plaintiff’s favour.

[68]  This relaxation of the rules of evidence is not 
unique to the Tribunal or to the application of the 
Charter; it can in fact be found in the enabling leg-
islation of other quasi-judicial tribunals. This choice 
can be explained by a legislative intent to favour the 
resolution of certain types of disputes in a more ex-
peditious and less costly manner, and in more acces-
sible and less formalistic forums in which plaintiffs 
are often not represented by counsel: see, inter alia, 
P.  Garant, Droit administratif (6th  ed. 2010), at 
p. 105. Subject to the principles of natural justice 
and to the specific rules set out in their enabling leg-
islation, administrative tribunals therefore have full 
authority over their procedure and over the admis-
sion of evidence: see, inter alia, ss. 9 to 12 of the 
Act respecting administrative justice, CQLR, c. J-3; 
Université du Québec à Trois-Rivières v. Larocque, 
[1993] 1 S.C.R. 471, at p. 485.

[66]  À l’audience, la Commission a invoqué 
l’art. 123 de la Charte au soutien de son argument 
selon lequel le degré de preuve en matière de dis-
crimination est différent. Nous sommes d’avis que 
l’art. 123 de la Charte vise une toute autre situa-
tion. Voici le texte de cet article :

Tout en étant tenu de respecter les principes généraux de 
justice, le Tribunal reçoit toute preuve utile et pertinente 
à une demande dont il est saisi et il peut accepter tout 
moyen de preuve.

Il n’est pas tenu de respecter les règles particulières de 
la preuve en matière civile, sauf dans la mesure indiquée 
par la présente partie.

[67]  Essentiellement, cette disposition a pour objet 
d’assouplir les règles d’admissibilité et d’adminis-
tration de la preuve, mais non la norme de preuve 
habituellement exigée en matière civile. Dans les 
faits, cela veut dire que le Tribunal peut accepter 
tout moyen de preuve — écrit, présomption, témoi-
gnage, aveu ou présentation d’éléments matériels. 
Comme il n’est pas tenu de respecter les règles par-
ticulières de la preuve en matière civile, il pourrait, 
à titre d’exemple, accepter à certaines conditions une 
preuve par ouï-dire. Cela dit, après avoir entendu 
l’en semble de la preuve, le Tribunal doit néanmoins 
être convaincu, selon la prépondérance des probabi-
lités, de l’existence de discrimination avant de pou-
voir rendre une décision favorable au demandeur.

[68]  Cet assouplissement des règles de preuve 
n’est pas unique au Tribunal et à l’application de 
la Charte; en effet, on le trouve dans les lois cons-
titutives d’autres tribunaux quasi judiciaires. Ce 
choix s’explique par la volonté des législateurs de 
favoriser le règlement de certains types de litiges 
de façon plus expéditive et moins coûteuse, devant 
des juridictions plus accessibles et moins formalis-
tes, où les demandeurs sont d’ailleurs souvent non 
représentés par avocat : voir, entre autres, P. Garant, 
Droit administratif (6e éd. 2010), p. 105. Ainsi, sous 
réserve du respect des règles de justice naturelle et 
des règles particulières énoncées dans sa loi habili-
tante, un tribunal administratif est maître de sa pro-
cédure et de sa preuve : voir, entre autres, les art. 9 
à 12 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ, 
c. J-3; Université du Québec à Trois-Rivières c. La-
rocque, [1993] 1 R.C.S. 471, p. 485.
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[69]  We wish to be clear that the application of a 
giv en legal test must be based on the same elements 
and the same degree of proof in every case. This is 
necessary in order to maintain the uniformity, in-
tegrity and predictability of the law. We therefore 
fail to see how the flexibility that the Commission 
says must characterize the prima facie discrimina-
tion test can affect the process aside from making 
it possible to take the circumstances of each case, 
and in particular the ground of discrimination being 
alleged, into account. Thus, although the nature of 
the evidence that is presented may vary from case 
to case, the “legal test” does not change. What can 
vary are the circumstances that might make it pos-
sible to meet the requirements of the various ele-
ments of the analysis, and the courts must adopt an 
approach that takes the context into account.

B. Has Prima Facie Discrimination on Bombar-
dier’s Part Been Proven?

[70]  In a recent case, Mouvement laïque québé-
cois v. Saguenay (City), 2015 SCC 16, [2015] 2 
S.C.R. 3 (“City of Saguenay”), this Court confirmed 
that the Tribunal is an administrative tribunal and 
that the applicable standard of review is determined 
on the basis of administrative law principles, re-
gardless of whether the review is conducted in the 
context of an application for judicial review or of 
a statutory appeal: paras. 38-44. Because the deci-
sion in that case was rendered after the hearing in 
the case at bar, some of the parties’ arguments have 
already been decided by this Court and do not re-
quire further comment here.

[71]  Mr. Latif argues that, because the Court of 
Appeal held that the Tribunal had correctly identi-
fied the test for complaints of discrimination under 
the Charter, his appeal concerns only the applica-
tion of that test to the facts of this case. In his view, 
the Court of Appeal erred in applying the palpable 
and overriding error standard to this question of 
mixed fact and law and in substituting its own as-
sessment of the facts for that of the Tribunal. He 
submits that the standard applicable to such a ques-
tion, namely reasonableness, requires greater defer-
ence to the Tribunal’s decision.

[69]  Nous tenons à préciser que l’application 
d’une analyse juridique donnée doit dans tous les cas 
se faire en fonction des mêmes éléments constitutifs 
et du même degré de preuve. Cela est nécessaire 
pour préserver l’uniformité, l’intégrité et la prévisi-
bilité du droit. Nous ne voyons donc pas comment 
la nécessaire flexibilité qui, selon la Commission, 
doit caractériser l’analyse de la discrimination prima 
facie peut influer sur la démarche, sinon qu’elle 
per met de tenir compte des circonstances propres 
à chaque affaire, notamment du motif de discrimi-
nation invoqué. Partant, bien que la nature de la 
preuve présentée puisse varier d’une affaire à l’autre, 
l’« analyse juridique », elle, ne change pas. Ce qui 
peut varier, ce sont les circonstances qui pourront 
permettre de satisfaire aux divers éléments de l’ana-
lyse, et les tribunaux doivent adopter une approche 
qui tienne compte du contexte.

B. L’existence de discrimination prima facie de la 
part de Bombardier a-t-elle été prouvée?

[70]  Dans le récent arrêt Mouvement laïque qué-
bécois c. Saguenay (Ville), 2015 CSC 16, [2015] 
2 R.C.S. 3 (« Ville de Saguenay »), notre Cour a 
confirmé que le Tribunal est un tribunal adminis-
tratif assujetti à une norme de contrôle dictée par 
les principes du droit administratif, que ce soit lors 
d’une révision judiciaire ou d’un appel prévu par 
une loi : par. 38-44. Comme cet arrêt a été rendu 
après l’audition de la présente affaire, certains ar-
guments des parties ont déjà été tranchés par notre 
Cour et il est inutile de s’y attarder.

[71]  Par ailleurs, selon M. Latif, comme la Cour 
d’appel a jugé que le Tribunal avait correctement 
déterminé l’analyse applicable aux plaintes de 
discrimination fondées sur la Charte, son pourvoi 
porte uniquement sur l’application de cette analyse 
aux faits de l’espèce. Il prétend que la Cour d’ap-
pel a fait erreur en appliquant la norme de l’erreur 
manifeste et déterminante à cette question mixte de 
fait et de droit, et en substituant sa propre appré-
ciation des faits à celle du Tribunal. À son avis, la 
norme applicable à une telle question, soit la rai-
sonnabilité, exige une plus grande déférence envers 
la décision du Tribunal.
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[72]  Bombardier contends that, where questions 
of fact and questions of mixed fact and law are 
concerned, the tests for intervention by an appel-
late court or a reviewing court are the same. It adds, 
however, that the Tribunal’s decision must be set 
aside even if the applicable standard is reasonable-
ness. Bombardier maintains that a decision is un-
reasonable if support for its conclusions cannot be 
found in the evidence, arguing that the decision in 
this case was in fact unreasonable because there was 
no evidence to support the Tribunal’s conclusion that 
there was a connection between Mr. Latif’s ethnic 
or national origin and the U.S. authorities’ refusal. 
Bombardier also argues that the Court of Appeal did 
not reassess the expert evidence submitted to the Tri-
bunal but found, rather, that there was no evidence 
of a causal connection.

[73]  For the reasons that follow, we are of the  
opin ion that because the Tribunal’s decision was 
not supported by the evidence in the record, it was 
unreasonable and must therefore be set aside.

[74]  The parties agreed that Bombardier’s deci-
sion to deny Mr. Latif’s request for training under 
his Canadian licence was based solely on the fact 
that Mr. Latif had not received a security clearance 
from DOJ to receive training under his U.S. licence. 
But the Commission had to show that Bombardier’s 
decision was discriminatory by establishing on a 
balance of probabilities that there was a connection 
between the decision and Mr. Latif’s ethnic or na-
tional origin. The Commission argues that Mr. Latif 
was a victim of racial profiling on the part of the 
U.S. authorities and that Bombardier acted as a con-
duit for their decision. More specifically, the Com-
mission submits that the measures implemented by 
the U.S. authorities at the relevant time in order to 
counter and prevent terrorism directly targeted Arab 
or Muslim people or, more broadly, people from 
Muslim countries, including Pakistan. Because 
Mr. Latif was born in the latter country, the U.S. 
authorities’ decision concerning him stemmed from 
those measures.

[75]  The Tribunal accepted that syllogism and con- 
 cluded that Bombardier’s decision was based on 
Mr. Latif’s ethnic or national origin.

[72]  Bombardier soutient que, à l’égard des  
questions de fait et des questions mixtes de fait  
et de droit, les critères d’intervention d’une cour  
d’ap pel ou d’une cour de révision sont sembla bles. 
Elle ajoute cependant que, même sous l’angle de 
la raisonnabilité, la décision du Tribunal doit être 
infirmée. Suivant Bombardier, une décision est dé-
raisonnable si ses conclusions ne peuvent pas être 
étayées par la preuve. Ce serait le cas en l’espèce, 
vu l’absence de preuve permettant au Tribunal de 
conclure à l’existence d’un lien entre l’origine eth-
nique ou nationale de M. Latif et le refus des auto-
rités américaines. De plus, la Cour d’appel n’au rait 
pas réévalué la preuve d’expert soumise au Tribu-
nal, mais aurait plutôt conclu à l’absence de preuve 
du lien causal.

[73]  Pour les raisons qui suivent, nous sommes 
d’avis que, comme la décision du Tribunal n’est pas 
fondée sur la preuve présentée, elle est déraison-
nable et doit donc être infirmée.

[74]  Les parties ont reconnu que la décision de 
Bombardier refusant la demande de formation de 
M. Latif liée à sa licence canadienne reposait uni-
quement sur le fait que ce dernier n’avait pas reçu 
l’approbation de sécurité du DOJ pour suivre une 
formation sur la base de sa licence américaine. Or, 
la Commission devait démontrer que la décision de 
Bombardier était discriminatoire, en établissant, par 
prépondérance de preuve, un lien entre cette déci-
sion et l’origine ethnique ou nationale de M. Latif. 
La Commission avance que M. Latif a été victime de 
profilage racial de la part des autorités américaines 
et que Bombardier s’est fait le relais de ces autori-
tés. Plus précisément, la Commission soutient que 
les mesures mises en place par les autorités améri-
caines à l’époque pertinente, afin de contrer et de 
prévenir le terrorisme, visaient directement les per-
sonnes d’origine arabe ou de confession musulmane 
ou, plus largement, les personnes originaires de pays 
musulmans tels que le Pakistan. Comme M. Latif est 
originaire de ce pays, la décision des autorités amé-
ricaines à son égard découlerait de ces mesures.

[75]  Le Tribunal a accepté un tel syllogisme et 
a conclu que la décision de Bombardier était basée 
sur l’origine ethnique ou nationale de M. Latif.
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[76]  Although the Court of Appeal found that the 
Tribunal had correctly identified the elements of 
discrimination, it held that the evidence in the re-
cord did not support a conclusion that the U.S. au-
thorities’ decision was based on Mr. Latif’s ethnic 
or national origin and that Bombardier’s decision 
was therefore discriminatory.

[77]  Bombardier agrees with the Court of Appeal  
that the inference drawn by the Tribunal was based 
solely on the expert report of Ms. Bahdi that had 
been filed by the Commission. In Bombardier’s view, 
because that report dealt only with the Islamophobic 
social context in the United States and with govern-
ment programs other than the AFSP, it could not sup-
port the Tribunal’s inference. In fact, according to 
Bombardier, the Court of Appeal set aside the Tribu-
nal’s decision for that reason alone.

[78]  The Commission and Mr. Latif argue that 
the Tribunal’s conclusion was reasonable and that 
it was supported by several pieces of circumstantial 
evidence, and not only by Ms. Bahdi’s expert report.

[79]  In our opinion, the Commission and Mr. Latif 
are wrong.

[80]  Because Bombardier’s decision to deny 
Mr. Latif’s request for training was based solely on  
DOJ’s refusal to issue him a security clearance, it 
is common ground that proof of a connection be-
tween the U.S. authorities’ decision and a prohibited 
ground of discrimination would have satisfied the 
requirements of the second element of the test for 
prima facie discrimination. However, the Commis-
sion did not adduce sufficient evidence to show that 
Mr. Latif’s ethnic or national origin played any role 
in DOJ’s unfavourable reply to his security screen-
ing request.

[81]  As for the circumstantial evidence, we do  
not agree with the Court of Appeal that the infer-
ence drawn by the Tribunal was based solely on  
Ms. Bahdi’s expert report. The Tribunal based its 

[76]  Bien qu’elle ait jugé que le Tribunal avait 
correctement exposé les éléments constitutifs de la 
discrimination, la Cour d’appel a cependant décidé 
pour sa part que la preuve au dossier ne permet-
tait pas de conclure que la décision des autorités 
américaines était fondée sur l’origine ethnique ou 
nationale de M. Latif, et donc, que la décision de 
Bombardier était discriminatoire.

[77]  À l’instar de la Cour d’appel, Bombardier 
estime que l’inférence tirée par le Tribunal était 
basée uniquement sur le rapport d’expertise de 
Mme Bahdi déposé par la Commission. Selon Bom-
bardier, comme ce rapport ne portait que sur le 
contexte social d’islamophobie régnant aux États-
Unis et sur des programmes gouvernementaux au - 
tres que l’AFSP, il ne pouvait appuyer l’inférence  
tirée par le Tribunal. La Cour d’appel aurait d’ail-
leurs infirmé la décision du Tribunal pour cette 
seule raison.

[78]  La Commission et M.  Latif considèrent 
que la conclusion du Tribunal était raisonnable et 
étayée par plusieurs éléments de preuve circonstan-
cielle, et non seulement par le rapport d’expertise 
de Mme Bahdi.

[79]  Nous sommes d’avis qu’ils ont tort.

[80]  Puisque Bombardier a refusé la demande de 
formation de M. Latif uniquement en raison du re-
fus du DOJ de délivrer à ce dernier une approba-
tion de sécurité, il est acquis au débat que la preuve 
d’un lien entre la décision des autorités américaines 
et un motif prohibé de discrimination aurait satis-
fait au deuxième élément de l’analyse relative à la 
discrimination prima facie. Or, la Commission n’a 
pas présenté une preuve suffisante pour démontrer 
que l’origine ethnique ou nationale de M. Latif a 
joué de quelque façon que ce soit dans la réponse 
défavorable du DOJ à l’égard de sa demande de  
vérification de sécurité.

[81]  En ce qui concerne la preuve circonstan-
cielle, nous ne partageons pas l’avis de la Cour 
d’appel selon lequel l’inférence tirée par le Tribunal  
était basée uniquement sur le rapport d’expertise de 
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find ing on all the evidence in the record. In our opin-
ion, however, that evidence was not sufficient to sup-
port an inference of a connection between Mr. Latif’s 
ethnic or national origin and his exclusion. It follows 
that the Tribunal’s finding of fact was clearly unrea-
sonable.

[82]  The parties do not know why DOJ refused to  
issue a security clearance for Mr. Latif in 2004. 
Indeed, the Tribunal wrote, at para. 310: [TRANS-

LATION] “We do not know the process, criteria or 
objective reasons that resulted in the refusal by 
the US authorities to give Mr. Latif security clear- 
ance . . . .”

[83]  Surprisingly, the only direct evidence con-
cerning the reasons for DOJ’s decision comes from 
Mr. Latif’s own testimony. According to him, he 
was denied a security clearance as a result of an 
identification error, which he says was confirmed 
to him by telephone by a TSA official. Bombardier 
argues that it was this identification error, and not 
Mr. Latif’s ethnic or national origin, that led to the 
refusal by the U.S. authorities. However, the Tribu-
nal rejected that theory, adding that even if DOJ’s 
decision had resulted from such an error, that error 
had, on a balance of probabilities, been caused by 
discriminatory programs and racial profiling, given 
that the security screening process could lead to 
[TRANSLATION] “false positives”: para. 310.

[84]  It is therefore apparent that the Commission 
failed to satisfy the Tribunal that there was direct ev - 
idence concerning the real reason for the U.S. de-
cision. For its conclusion that Mr. Latif had been 
discriminated against to be reasonable, therefore, 
the Tribunal had to be able to rely on circumstantial 
evidence. In our opinion, that evidence was insuf-
ficient in this case. Let us explain.

Mme Bahdi. En effet, le Tribunal a appuyé sa con-
clusion sur l’ensemble de la preuve produite au 
dossier. Toutefois, nous sommes d’avis que celle-ci 
était insuffisante pour lui permettre d’inférer l’exis-
tence d’un lien entre l’origine ethnique ou natio-
nale de M. Latif et son exclusion. Il s’ensuit que la 
conclusion de fait du Tribunal était nettement dérai-
sonnable.

[82]  Les parties ignorent les raisons qui ont 
amené le DOJ à refuser de délivrer l’approbation 
de sécurité de M. Latif en 2004. Le Tribunal écrit 
d’ailleurs, au par. 310 : « Nous ne connaissons ni 
le processus, ni les critères, ni les raisons objecti-
ves ayant mené les autorités américaines à refuser 
l’approbation de sécurité de monsieur Latif . . . »

[83]  Étonnamment, la seule preuve directe por-
tant sur les motifs de la décision du DOJ provient 
du témoignage de M. Latif lui-même. En effet, au 
dire de ce dernier, l’approbation de sécurité lui a été 
refusée en raison d’une erreur d’identité, ce que lui 
aurait confirmé au téléphone une agente de la TSA. 
Bombardier plaide que c’est l’erreur d’identité, et 
non l’origine ethnique ou nationale de M. Latif, 
qui explique le refus des autorités américaines. Le 
Tribunal a toutefois rejeté cette hypothèse, ajou-
tant que, même si une telle erreur était à l’origine 
de la décision du DOJ, selon la prépondérance des 
probabilités elle découlait de l’application de pro-
grammes discriminatoires et de profilage racial, 
puisque les processus de vérification de sécurité 
peuvent entraîner des résultats qualifiés de « faux 
positifs » : par. 310.

[84]  Force est donc de constater que la Com-
mission n’a pas réussi à convaincre le Tribunal de 
l’existence d’une preuve directe du motif véritable 
de la décision américaine. Ainsi, pour être raisonna-
blement justifié de conclure qu’il y avait eu discri-
mination à l’endroit de M. Latif, le Tribunal devait 
pouvoir s’appuyer sur des éléments de preuve cir-
constancielle. À notre avis, cette preuve est insuffi-
sante en l’espèce. Voici pourquoi.
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(1) Ms. Bahdi’s Expert Report

[85]  The Commission’s case is based in large part 
on the report of Ms. Bahdi, who was qualified for 
the purposes of this case as an expert in racial profil-
ing, more specifically in the context of the applica-
tion of anti-terrorism measures and programs related 
to national security in the United States after Sep-
tember 11, 2001. The Tribunal relied on that report 
to conclude, by way of presumption, that Bombar-
dier’s decision to deny Mr. Latif’s training request 
had been based on his ethnic or national origin.

[86]  Ms.  Bahdi’s expert report has three main 
parts: a description of the use of racial profiling in 
certain national security-related programs of U.S. 
authorities, a discussion of the attitudinal biases,  
ste reotyping and general discrimination faced by 
Arabs and Muslims in the United States, and the au-
thor’s opinion that racial profiling is ineffective for 
national security purposes.

[87]  The Court of Appeal found that the expert re-
port did not refer to the only program — the AFSP — 
at issue in this case. As well, most of the programs  
described in the report were terminated before 2004. 
At best, the report showed that, at the time, there 
was a social climate in which racial profiling was 
generalized for national security purposes as a result 
of the terrorist attacks on September 11, 2001, and 
that racial profiling was practised in certain U.S. 
government programs.

[88]  It cannot be presumed solely on the basis of 
a social context of discrimination against a group 
that a specific decision against a member of that 
group is necessarily based on a prohibited ground 
under the Charter. In practice, this would amount 
to reversing the burden of proof in discrimination 
matters. Evidence of discrimination, even if it is 
circumstantial, must nonetheless be tangibly related 
to the impugned decision or conduct.

(1) Le rapport d’expertise de Mme Bahdi

[85]  La preuve de la Commission repose en 
grande partie sur le rapport de Mme Bahdi, à qui 
on a reconnu, pour les besoins du présent litige, la  
qualité d’experte en profilage racial, plus particu-
lièrement dans le contexte de l’application de mesu-  
res antiterroristes et de programmes américains re-
liés à la sécurité nationale après le 11 septembre 
2001. Le Tribunal s’est basé sur ce rapport pour 
conclure, par voie de présomption, que la décision 
de Bombar dier refusant la demande de formation de 
M. Latif était fondée sur l’origine ethnique ou natio-
nale de ce dernier.

[86]  Ce rapport d’expertise comporte trois par-
ties principales : une description de l’utilisation du 
profilage racial dans certains programmes des auto-
rités américaines relatifs à la sécurité nationale, un 
examen des attitudes empreintes de préjugés, des 
stéréotypes et de la discrimination en général dont  
sont la cible les Arabes et les musulmans aux États-
Unis, ainsi que l’opinion de Mme Bahdi quant à l’in - 
ef ficacité du profilage racial en matière de sécurité  
na tionale.

[87]  La Cour d’appel a conclu que ce rapport d’ex-
pertise ne traitait pas du seul programme en cause 
ici, l’AFSP. De plus, la plupart des programmes 
décrits dans ce rapport ont pris fin avant 2004. Au 
mieux, il démontrait l’existence à l’époque d’un cli-
mat social dans lequel le profilage racial était géné-
ralisé en matière de sécurité nationale à la suite des 
attentats terroristes du 11 septembre 2001, de même 
que l’existence de profilage racial dans certains pro-
grammes gouvernementaux américains.

[88]  On ne peut présumer, du seul fait de l’exis-
tence d’un contexte social de discrimination envers  
un groupe, qu’une décision particulière prise à 
l’encontre d’un membre de ce groupe est nécessai-
rement fondée sur un motif prohibé au sens de la 
Charte. En pratique, cela reviendrait à inverser le 
fardeau de preuve en matière de discrimination. En 
effet, même circonstancielle, une preuve de discri-
mination doit néanmoins présenter un rapport tan-
gible avec la décision ou la conduite contestée.
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[89]  In this case, the expert evidence in question 
was not sufficiently related to the facts of the case 
to establish a connection between the decision of 
the U.S. authorities on which Bombardier relied and 
Mr. Latif’s ethnic or national origin.

(2) Other Evidence

[90]  The Commission argues that even without 
Ms. Bahdi’s expert report, there were several pieces 
of evidence that could have led the Tribunal to find 
that a prima facie case of discrimination had been 
made out. The Commission submits that the Court 
of Appeal disregarded this circumstantial evidence 
and that in so doing it required “the elimination of 
every conceivable possibility before an inference of 
discrimination may be made”, which is an error of 
law in articulating the prima facie burden of proof: 
A.F. (Commission), at para. 89, quoting Pieters, at 
para. 92.

[91]  For example, the Commission argues, the fact 
that Mr. Latif had already received a security clear-
ance from DOJ in 2003 shows that the subsequent 
refusal is attributable to his being a native of Pakis- 
tan. This argument must fail.

[92]  In its correspondence with Mr. Latif in 2004, 
DOJ acknowledged that it had previously cleared 
him, but said that the information available to it had 
since changed. In addition, Mr. Latif’s country of 
origin was known to DOJ in 2003, so the past clear-
ance from DOJ sheds no light on the reasons for its 
subsequent refusal.

[93]  Next, the Commission adds that the trans-
fer of responsibility from DOJ to TSA, accompa-
nied by the tightening of rules provided for in the 
Vision 100 Act, is what explains the sudden denial 
by the U.S. authorities of Mr. Latif’s request for 
training on the CL604 aircraft: § 612(a). However, 
although the Vision 100 Act was passed on Decem-
ber 12, 2003, it provided that the tightening of rules 
and the transfer of responsibility would not be effec-
tive until DHS promulgated an “interim final rule”: 
§ 612(c). The promulgation of that rule did not take 

[89]  En l’espèce, la preuve d’expert en question 
n’était pas suffisamment reliée aux faits mis en 
cause pour établir l’existence d’un lien entre la déci-
sion des autorités américaines sur laquelle Bombar-
dier s’est appuyée et l’origine ethnique ou nationale 
de M. Latif.

(2) Les autres éléments de preuve

[90]  La Commission soutient que plusieurs élé-
ments auraient pu, même sans le rapport d’exper-
tise de Mme Bahdi, amener le Tribunal à conclure à 
l’existence d’une preuve prima facie de discrimi-
nation. Pour la Commission, la Cour d’appel a fait 
abstraction de ces éléments de preuve circonstan-
cielle, exigeant ainsi [TRADUCTION] « l’élimination 
de toute possibilité imaginable avant qu’une infé-
rence puisse être tirée », ce qui constitue une erreur 
de droit dans l’articulation du fardeau de preuve 
prima facie : m.a. (Commission), par. 89, citant l’ar-
rêt Pieters, par. 92.

[91]  Par exemple, la Commission plaide que le fait 
que M. Latif avait déjà reçu une approbation de sé-
curité du DOJ en 2003 démontre que le refus qu’on 
lui a opposé subséquemment est attribuable à son 
origine pakistanaise. Cet argument ne saurait être re-
tenu.

[92]  Dans sa correspondance avec M.  Latif en 
2004, le DOJ reconnaît l’avoir préalablement ap-
prouvé, mais précise que les informations à sa dispo-
sition ont depuis changé. De plus, le pays d’origine 
de M. Latif était connu du DOJ en 2003. L’approba-
tion passée du DOJ n’apporte donc aucun éclairage 
sur les raisons qui ont entraîné son refus ultérieur.

[93]  Ensuite, la Commission ajoute que le trans-
fert de responsabilité du DOJ à la TSA, accompa-
gné du resserrement des règles prévu par la Vision 
100 Act, expliquerait le refus soudain des autorités 
américaines d’approuver la demande de formation 
sur l’appareil CL604 présentée par M.  Latif : § 
612(a). Or, bien que la Vision 100 Act ait été adop-
tée le 12 décembre 2003, elle prévoyait que ce res - 
serrement des règles et ce transfert de responsabilité  
n’entreraient en vigueur qu’au moment de l’adop-
tion du « interim final rule » par le DHS : § 612(c). 
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place until September 2004, that is, after the deci-
sion concerning Mr. Latif was made in April 2004. 
This means that the provisions of the Vision 100 Act 
cannot be the cause of the U.S. authorities’ refusal 
to issue Mr. Latif’s security clearance. Indeed, that 
refusal came from DOJ and not from TSA, and the 
evidence in the record concerns the correspondence 
between Mr. Latif and DOJ during the months fol-
lowing the refusal. Not until October 2004 does the 
evidence show a first exchange with DHS, TSA’s 
parent organization.

[94]  Furthermore, Mr. Latif points out that four of 
the five candidates — himself included — who were 
unable to train at Bombardier’s centre in Montréal 
because of a refusal by the U.S. authorities were 
from Arab or Muslim countries. The Tribunal did 
not consider this argument in its decision. In any 
event, we are of the opinion that, in light of the evi-
dence as a whole, this fact is insufficient to infer 
that there was a connection between Mr. Latif’s 
ethnic or national origin and DOJ’s refusal. We also 
note that Bombardier submitted a list of 30 candi-
dates native to such countries — although two of 
them were U.S. citizens — who received clearances 
from DOJ or TSA.

[95]  The Commission adds that Mr. Latif’s spot-
less record is incompatible with the conclusion that 
he posed a threat to aviation or national security in 
the United States. In its view, this, combined with 
the rest of the evidence, shows that his ethnic or na-
tional origin was a factor in DOJ’s refusal of his 
request.

[96]  We cannot accept this argument. The refusal 
by the U.S. authorities was intended to protect the 
national security of the United States. Mr. Latif’s 
career record up to that time was not determinative 
of the threat he might pose to national security any 
more than were the many FAA-approved training 
courses he had taken in the past.

[97]  Finally, the Commission faults Bombardier 
for failing to check with the Canadian authorities 

Ce règlement n’a été édicté qu’en septembre 2004,  
soit après la décision concernant M. Latif en avril 
2004. Les dispositions de la Vision 100 Act ne peu-
vent donc expliquer le refus des autorités américai-
nes d’approuver la vérification de sécurité à l’égard 
de M. Latif. Ce refus émane d’ailleurs du DOJ et 
non de la TSA, et la preuve produite concerne la 
correspondance entre M. Latif et le DOJ dans les 
mois suivant ce refus. Ce n’est qu’en octobre 2004 
que la preuve révèle un premier échange avec le 
DHS, duquel relève la TSA.

[94]  En outre, M.  Latif avance que quatre des 
cinq candidats qui n’ont pu s’entraîner au centre de  
Bombardier à Montréal — incluant lui-même — 
en raison d’un refus des autorités américaines sont 
originaires de pays arabes ou musulmans. Le Tri-
bunal n’a pas analysé cet argument dans son juge-
ment. En tout état de cause, nous sommes d’avis 
que, considéré avec l’ensemble de la preuve, ce fait 
n’est pas suffisant pour inférer l’existence d’un lien 
entre l’origine ethnique ou nationale de M. Latif  
et le refus du DOJ. De surcroît, nous constatons 
que Bombardier a soumis une liste indiquant que 
30 candidats originaires de tels pays — mais dont 
deux ont la citoyenneté américaine — ont reçu 
l’approbation du DOJ ou de la TSA.

[95]  La Commission ajoute que le dossier im-
peccable de M. Latif est incompatible avec la con-
clusion selon laquelle il représentait un risque pour 
l’aviation et la sécurité nationale américaine. Con-
jugué au reste de la preuve, ce fait démontrerait 
que l’origine ethnique ou nationale de M. Latif a 
constitué un facteur dans le refus que lui a opposé 
le DOJ.

[96]  Nous ne pouvons souscrire à cet argument. 
Le refus des autorités américaines avait pour but 
de protéger la sécurité nationale des États-Unis. Le 
parcours professionnel de M. Latif jusque-là n’est 
pas déterminant en ce qui concerne le risque qu’il 
pouvait poser pour la sécurité nationale, pas plus 
que le grand nombre de formations reconnues par 
la FAA qu’il a suivies par le passé.

[97]  Enfin, la Commission reproche à Bombar-
dier de n’avoir effectué aucune vérification auprès 
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or to ask the U.S. authorities to explain the reasons 
for their refusal. In this regard, it should be noted 
that Mr. Latif himself did not receive any explana-
tion. In any event, even if these allegations might be 
of some relevance at the second step of the analy-
sis (that of justification), it is our opinion that they 
do not show a connection between the prohibited 
ground and the exclusion of Mr. Latif, and that they 
are of no assistance.

(3) Conclusion

[98]  In our opinion, the evidence available to the 
Tribunal — indeed the absence of evidence — was 
such that it could not reasonably hold that there was 
a connection between Mr. Latif’s ethnic or national 
origin and the decision of the U.S. authorities, and 
therefore Bombardier’s decision to deny Mr. Latif’s 
training request. As a result, it was not open to the 
Tribunal to conclude that Bombardier’s decision 
constituted prima  facie discrimination under the 
Charter.

[99]  However, we wish to make it clear that our 
conclusion in this case does not mean that a com-
pany can blindly comply with a discriminatory de-
cision of a foreign authority without exposing itself 
to liability under the Charter. Our conclusion flows 
from the fact that there is simply no evidence in this 
case of a connection between a prohibited ground 
and the foreign decision in question.

[100]  In light of our conclusion that Mr. Latif 
was not discriminated against, our discussion could 
stop here. However, we think it necessary to add a 
few comments about the mandatory order made by 
the Tribunal against Bombardier.

C. Was the Mandatory Order Against Bombardier 
Justified?

[101]  The Tribunal ordered Bombardier to 
[TRANS LATION] “cease applying or considering the 
standards and decisions of the US authorities in 
‘national security’ matters when dealing with ap-
plications for the training of pilots under Canadian  

des autorités canadiennes ni demandé d’explication 
aux autorités américaines sur les raisons du refus. 
À cet égard, il convient de souligner que M. Latif 
lui-même n’a pas reçu d’explication. En tout état de 
cause, même si ces allégations pouvaient avoir une 
certaine pertinence dans le cadre du deuxième volet 
de l’analyse (la justification), nous sommes d’avis 
qu’elles ne démontrent pas l’existence d’un lien 
entre le motif prohibé et l’exclusion de M. Latif et 
qu’elles sont inutiles.

(3) Conclusion

[98]  Nous sommes d’avis que, vu la preuve dont 
il disposait — en fait, vu l’absence de preuve — 
le Tribunal ne pouvait raisonnablement statuer que 
l’origine ethnique ou nationale de M. Latif avait 
un lien avec la décision des autorités américaines, 
et donc avec celle de Bombardier de refuser la de-
mande de formation de M. Latif. En conséquence, 
le Tribunal ne pouvait conclure que la décision de 
Bombardier constituait de la discrimination prima 
facie visée par la Charte.

[99]  Cependant, nous soulignons que la conclu-
sion à laquelle nous arrivons dans la présente af-
faire ne signifie pas qu’une entreprise peut se faire 
le relais aveugle d’une décision discriminatoire 
émanant d’une autorité étrangère sans engager sa 
responsabilité au regard de la Charte. Notre conclu-
sion en l’espèce découle du fait qu’il n’y a tout 
simplement pas de preuve d’un lien entre un motif 
prohibé et la décision étrangère en cause.

[100]  Comme nous concluons à l’absence de dis-
crimination, notre analyse pourrait s’arrêter ici. Tou-
tefois, nous croyons nécessaire d’ajouter quelques 
remarques sur l’ordonnance mandatoire rendue par 
le Tribunal à l’encontre de Bombardier.

C. L’ordonnance mandatoire prononcée contre 
Bombardier était-elle justifiée?

[101]  Le Tribunal a ordonné à Bombardier  de 
« cesser d’appliquer ou de considérer les normes et 
décisions des autorités américaines en matière de 
“sécurité nationale” lors du traitement de demandes 
de formation de pilote sous une licence de pilote  
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pilot’s licences”: p. 81. The Court of Appeal held 
that the Tribunal has the jurisdiction to make orders 
to do or not to do something but that this jurisdic-
tion is limited to measures that are necessary and 
reasonable for the purpose of rectifying a prob-
lematic situation. The Court of Appeal was of the 
opinion that no order was necessary at the time the 
Tribunal rendered its decision in this case, since the 
U.S. authorities had finally approved Mr. Latif’s 
request for a security clearance and Mr. Latif had 
received the training he wished to take. The Court 
of Appeal noted that [TRANSLATION] “[t]he Tribunal 
could not use the case as a pretext for managing the 
future activities of Bombardier, a private entity that 
is entitled to freedom of contract”: para. 152.

[102]  The Commission submits that the Tribu-
nal’s jurisdiction is subject to that of the Commis-
sion, which is required to act in the public interest, 
and that the Charter gives the Tribunal the power to  
make orders that transcend the case before it in or-
der to prevent future discrimination. Bombardier 
counters that the order overstepped the bounds of the  
Tribunal’s powers under the Charter, because it was 
not limited to the scope of the dispute. In addition, it 
was too vague and, consequently, unlawful.

[103]  We agree with the Commission about the 
principles it advances. In addition to the large and lib - 
eral interpretation required by the Charter, a care-
ful reading of its provisions shows that the legisla-
ture intended to authorize the Commission to take 
measures needed to eliminate discrimination and in 
so doing to protect the public interest. In particular, 
s. 71 of the Charter requires that the Commission 
“promote and uphold, by every appropriate mea-
sure, the principles enunciated in this Charter”. As 
well, s. 80 provides that the Commission may apply 
to a tribunal “to obtain, where consistent with the 
public interest, any appropriate measure against the 
person at fault or to demand, in favour of the victim, 
any measure of redress it considers appropriate at  
that time”. This last section ensures that the orders 
the Tribunal can make are not limited to compensa-
tion for the prejudice suffered by the plaintiff, but 
can also include measures that are necessary in the 
public interest. However, the exercise of this power 

canadienne » : p. 285. La Cour d’appel a décidé que 
le Tribunal a compétence pour rendre des ordon-
nances de faire ou de ne pas faire, mais que cette 
compétence se limite aux seules mesures qui sont 
requises et raisonnables pour redresser une situation  
problématique. En l’espèce, la Cour d’appel était 
d’avis qu’aucune ordonnance n’était nécessaire au 
moment où le Tribunal a rendu sa décision, puis-
que les autorités américaines avaient finalement 
approuvé la demande d’approbation de sécurité de 
M. Latif et que ce dernier avait obtenu la formation 
qu’il souhaitait suivre. La Cour d’appel a précisé 
que « [l]e Tribunal ne pouvait prendre prétexte du 
dossier pour gérer les activités futures de Bombar-
dier, une entité privée bénéficiant du principe de la 
liberté contractuelle » : par. 152.

[102]  La Commission soutient que la compétence 
du Tribunal est tributaire de celle de la Commis-
sion, qui doit agir dans l’intérêt public. La Charte 
confère selon elle au Tribunal le pouvoir de rendre 
des ordonnances qui dépassent le cadre d’un litige 
particulier et visent à prévenir la discrimination 
pour l’avenir. Pour sa part, Bombardier répond que 
l’ordonnance outrepassait les pouvoirs du Tribunal 
en vertu de la Charte, parce qu’elle débordait le  
cadre du litige et qu’elle était de plus trop vague et 
en conséquence illégale.

[103]  Nous sommes d’accord avec la Commis-
sion sur les principes qu’elle invoque. Au-delà de 
l’interprétation large et libérale que commande la 
Charte, une lecture attentive de ses dispositions 
révèle la volonté du législateur de permettre à la 
Commission de prendre des mesures nécessaires 
pour éliminer la discrimination et ainsi protéger 
l’intérêt public. Plus particulièrement, l’art. 71 de 
la Charte précise que la Commission doit assurer 
« par toutes mesures appropriées, la promotion et 
le respect des principes contenus dans la présente 
Charte ». En outre, aux termes de l’art. 80, la Com-
mission peut s’adresser à un tribunal « en vue d’ob-
tenir, compte tenu de l’intérêt public, toute mesure 
appropriée contre la personne en défaut ou pour 
réclamer, en faveur de la victime, toute mesure de 
redressement qu’elle juge alors adéquate ». Cette 
disposition prévoit que les ordonnances que le Tri-
bunal peut prononcer ne sont pas limitées à la ré-
paration du préjudice subi par le demandeur, mais 
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must have a connection with the dispute submitted 
to the Tribunal, be supported by the relevant evi-
dence and be appropriate in light of all the circum-
stances.

[104]  This Court has stressed “the need for flex-
ibility and imagination in the crafting of remedies 
for infringements of fundamental human rights”: 
Quebec (Commission des droits de la personne et 
des droits de la jeunesse) v. Communauté urbaine 
de Montréal, 2004 SCC 30, [2004] 1 S.C.R. 789, 
at para. 26; see also Doucet-Boudreau v. Nova Sco-
tia (Minister of Education), 2003 SCC 62, [2003] 
3 S.C.R. 3, at paras. 24-25 and 94. It has also held 
that the enforcement of these rights under the Char-
ter “can lead to the imposition of affirmative or 
negative obligations designed to correct or bring an  
end to situations that are incompatible with the . . . 
Charter”: Communauté urbaine de Montréal, at 
para. 26.

[105]  In the instant case, the Court of Appeal rec-
ognized the Tribunal’s power to issue injunctions 
but found that this power can be exercised only in 
[TRANSLATION] “problematic situations”: para. 150. 
In the Court of Appeal’s view, the situation had been 
resolved at the time of the hearing before the Tribu-
nal, given that the U.S. authorities had finally granted 
the security clearance sought by Mr.  Latif. That 
does not end the discussion, however. If the Tribunal 
had been right to find that Mr. Latif had been dis-
criminated against, the fact that Mr. Latif had finally 
received his security clearance from the U.S. au-
thorities would not necessarily have addressed the 
source of the problem, insofar as the evidence had 
established the existence of a discriminatory organi-
zational policy. In this sense, an order by the Tribunal 
might then have been necessary in the public interest 
in order to prevent discrimination against others.

VI. Disposition

[106]  It has not been established in this case that 
Mr. Latif was discriminated against as a result of 
Bom bardier’s actions.

peuvent également inclure des mesures nécessaires 
dans l’intérêt public. L’exercice de ce pouvoir doit 
toutefois se rapporter au litige soumis au Tribunal, 
être appuyé par la preuve pertinente et être appro-
prié compte tenu de l’ensemble des circonstances.

[104]  Notre Cour a déjà insisté sur « la néces sité 
de la flexibilité et de la créativité dans la concep-
tion des réparations à accorder pour les atteintes 
aux droits fondamentaux de la personne » : Québec 
(Commission des droits de la personne et des droits 
de la jeunesse) c. Communauté urbaine de Montréal,  
2004 CSC 30, [2004] 1 R.C.S. 789, par. 26; voir 
aussi Doucet-Boudreau c. Nouvelle-Écosse (Minis- 
tre de l’Éducation), 2003 CSC 62, [2003] 3 R.C.S. 
3, par. 24-25 et 94. Elle a en outre explicitement  
reconnu que la mise en œuvre de ces droits sous le 
régime de la Charte « peut conduire à l’imposition 
d’obligations de faire ou de ne pas faire, destinées 
à corriger ou à empêcher la perpétuation de situa-
tions incompatibles avec [celle-ci] » : Communauté 
urbaine de Montréal, par. 26.

[105]  En l’espèce, la Cour d’appel a reconnu le 
pouvoir du Tribunal de prononcer des injonctions, 
mais a limité l’exercice de ce pouvoir aux seu-
les « situations problématiques » : par. 150. Selon 
la cour, la situation était réglée lors de l’audience 
devant le Tribunal, étant donné que les autorités 
américaines avaient finalement accordé l’autori-
sation de sécurité recherchée par M. Latif. Cela 
ne met pas pour autant fin au débat. Si le Tribunal 
avait eu raison de conclure à la présence de discri-
mination, le fait que M. Latif avait finalement reçu 
l’approbation de sécurité des autorités américaines 
n’aurait pas nécessairement réglé le problème à la 
source, dans la mesure où la preuve avait démontré 
l’existence d’une politique organisationnelle discri-
minatoire. En ce sens, une ordonnance du Tribunal 
aurait alors pu être nécessaire, dans l’intérêt public, 
afin d’éviter que d’autres personnes soient victimes 
de discrimination.

VI. Dispositif

[106]  En l’espèce, il n’a pas été établi que 
M. Latif a été victime de discrimination en raison 
des gestes de Bombardier.
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[107]  We would dismiss the appeals, with costs 
against the Commission in the Tribunal and the 
Court of Appeal, and against the Commission and 
Mr. Latif, on a solidary basis, in this Court.

Appeals dismissed.
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Procureurs des intervenants le Conseil national 
des musulmans canadiens et l’Association cana-
dienne des avocats musulmans : Office of Khalid 
Elgazzar, Barrister, Ottawa.

Procureurs de l’intervenante South Asian Legal 
Clinic of Ontario : Bennett Jones, Toronto.
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Sa Majesté la Reine Appelante

c.

Andrew Simpson et 
Kizzy-Ann Farrell Intimés

et

Ville de Montréal Intervenante

Répertorié : R. c. Simpson

2015 CSC 40

No du greffe : 35971.

2015 : 12 février; 2015 : 30 juillet.

Présents : Les juges Rothstein, Cromwell, Moldaver, 
Karakatsanis, Wagner, Gascon et Côté.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DU QUÉBEC

Droit criminel — Moyens de défense — Apparence de 
droit — Preuve — Occupation illégale d’un espace com-
mercial par les coaccusés — Acquittements prononcés par 
la juge du procès pour diverses infractions d’introduc-
tion par effraction et de voies de fait et quant à d’autres 
infractions relatives aux drogues — Mention par la juge 
du procès d’éléments de preuve qui, selon elle, étayaient 
l’existence d’une apparence du droit d’occuper les lieux 
— La juge du procès a-t-elle commis une erreur en con-
cluant à la vraisemblance de la défense d’apparence de 
droit? — Si oui, l’erreur de la juge du procès a-t-elle eu 
une incidence significative sur les verdicts?

Après avoir été légalement évincés de leur appartement 
situé à l’étage d’un édifice, S et F ont élu domicile dans 
l’espace commercial vacant du rez-de-chaussée du même 
édifice en contravention de règlements municipaux. Le 
1er février 2011, le chef inspecteur de l’arrondissement, 
accompagné de trois policiers par mesure de sécurité, a 
décidé d’inspecter les lieux. Durant cette inspection, S et 
F ont attaqué deux des policiers. Ils ont tous les deux été 
mis en état d’arrestation pour voies de fait. Un policier a 
fouillé S accessoirement à son arrestation et découvert sur 
lui des comprimés de méthamphétamine et d’ecstasy. S et 
F ont été accusés d’introduction par effraction et de voies 

Her Majesty The Queen Appellant

v.

Andrew Simpson and 
Kizzy-Ann Farrell Respondents

and

City of Montréal Intervener

Indexed as: R. v. Simpson

2015 SCC 40

File No.: 35971.

2015: February 12; 2015: July 30.

Present: Rothstein, Cromwell, Moldaver, Karakatsanis, 
Wagner, Gascon and Côté JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC

Criminal law — Defences — Colour of right — Evi-
dence — Co-accused occupying commercial space unlaw-
fully — Trial judge entered acquittals for various breaking 
and entering, assault, and drug offences — Trial judge 
referred to evidence that, in her view, supported existence 
of colour of right to occupy space — Whether trial judge 
erred in finding air of reality to colour of right defence — 
If so, whether trial judge’s error in assessing this issue 
had material bearing on verdicts.

S and F, after having been lawfully evicted from their 
upstairs apartment, took up residence in the vacant com-
mercial space on the ground floor of the same building 
in contravention of municipal bylaws. On February 1, 
2011, the Chief Municipal Inspector, joined by three po-
lice officers as a safety measure, decided to inspect the 
premises. During the municipal building inspection, S 
and F attacked the police. They were both arrested for as-
sault. Police searched S incident to his arrest and discov-
ered methamphetamine and ecstasy pills. S and F were 
charged with breaking and entering and assaulting a po-
lice officer. In addition, S was charged with one count 
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de fait contre un agent de la paix. S a aussi été accusé d’un 
chef d’agression armée et de deux chefs de possession de 
drogue. Le 18 février, des inspecteurs ont réalisé que S 
et F occupaient de nouveau le rez-de-chaussée, en dépit 
d’une ordonnance qui en interdisait l’utilisation. S et F ont 
été arrêtés une seconde fois et à nouveau accusés d’intro-
duction par effraction. La juge du procès a acquitté S et F 
quant à tous les chefs d’accusation. Elle a conclu que les 
droits de S et F protégés par l’art. 8 de la Charte avaient 
été violés et a exclu tous les éléments de preuve concer-
nant ce qui s’est produit à l’intérieur de l’espace commer-
cial. La juge du procès a aussi conclu à la vraisemblance 
de la défense d’apparence de droit invoquée par S et F et 
jugé que le ministère public ne l’avait pas réfutée hors de 
tout doute raisonnable. Les juges majoritaires de la Cour 
d’appel ont confirmé les acquittements.

Arrêt : L’appel est accueilli, les acquittements sont an-
nulés et la tenue d’un nouveau procès est ordonnée quant 
à tous les chefs d’accusation.

Le terme « apparence de droit » désigne une croyance 
honnête quant à un état de fait qui, s’il avait existé, aurait 
en droit justifié ou excusé le geste posé. Un accusé a le 
fardeau de démontrer la « vraisemblance » de ce moyen 
de défense invoqué — c.-à-d. de démontrer qu’il existe 
certains éléments de preuve susceptibles de soulever un 
doute raisonnable quant à l’apparence de droit dans l’es-
prit d’un juge des faits qui a reçu des directives appro-
priées et qui agit raisonnablement.

En l’espèce, la conclusion de la juge du procès quant à  
la vraisemblance de la défense d’apparence de droit relati-
vement aux chefs d’accusation d’introduction par effrac-
tion relatifs aux événements qui se seraient déroulés le 
1er février a été viciée du fait qu’elle s’est fondée, à tort, 
sur certains éléments de preuve qui, en fait, ne soutenaient 
pas la vraisemblance. Plus particulièrement, la juge du 
procès a commis une erreur en se fondant sur la reconnais-
sance par le propriétaire en contre-interrogatoire qu’il est 
possible que son père, qui avait déjà eu le contrôle de l’édi-
fice, ait conclu un accord verbal avec S et F pour qu’ils 
utilisent l’espace commercial et leur ait remis les clés pour 
qu’ils y accèdent. Une affirmation faite à un témoin du-
rant son contre-interrogatoire ne constitue pas une preuve 
de l’affirmation, à moins que le témoin ne la tienne pour 
véridique. L’incapacité du propriétaire de nier les sugges-
tions qui lui étaient faites ne nous éclaire en rien quant  
à la véracité ou non de ces suggestions. Son témoignage 
ne peut être utilisé pour évaluer si la défense d’apparence  
de droit alléguée franchit le seuil de la vraisemblance.  

of assault with a weapon and two counts of drug posses-
sion. On February 18, inspectors realized that S and F 
were again occupying the ground floor, despite an order 
prohibiting its use. S and F were arrested a second time, 
and again charged with breaking and entering. The trial 
judge acquitted S and F of all charges. She held that S 
and F’s s. 8 Charter rights were violated and excluded all 
evidence of what occurred inside the commercial space. 
The trial judge also found that there was an air of reality 
to S and F’s asserted colour of right defence, and that 
the Crown had failed to disprove it beyond a reasonable 
doubt. A majority of the Court of Appeal upheld the ac-
quittals.

Held: The appeal should be allowed, the acquittals set 
aside, and a new trial ordered on all charges.

The term “colour of right” denotes an honest belief in 
a state of facts which, if true, would at law justify or ex-
cuse the act done. An accused bears the onus of showing 
that there is an “air of reality” to the asserted defence — 
i.e., whether there is some evidence upon which a trier of 
fact, properly instructed and acting reasonably, could be 
left in a state of reasonable doubt about colour of right.

Here, the trial judge’s finding that there was an air of 
reality to the colour of right defence in relation to the 
February 1 breaking and entering charges was tainted by 
her improper reliance on certain evidence that did not, 
in fact, support the existence of a colour of right. In par-
ticular, the trial judge erred in relying on the landlord’s 
acknowledgment on cross-examination that it is possible 
that his father, who once had control of the building, had 
a verbal agreement with S and F for the use of the com-
mercial space, and had given them the keys to the space. 
A proposition put to a witness during cross-examination 
does not constitute evidence of the proposition, unless 
the witness adopts it as true. The landlord’s inability to 
reject the suggestions put to him does not shed any light 
on whether those suggestions are true or not. His testi-
mony cannot be used in assessing whether the asserted 
colour of right defence passes the air of reality threshold. 
The trial judge’s error in factoring this evidence into the 
air of reality assessment might reasonably be thought to 
have had a material bearing on the overall colour of right 
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On pourrait raisonnablement penser que cette erreur de la 
juge du procès dans son évaluation de la vraisemblance a 
eu une incidence significative sur l’ensemble de la ques-
tion de l’apparence de droit, et donc sur les acquittements 
qui en ont résulté en ce qui a trait aux chefs d’accusation 
d’introduction par effraction relatifs aux événements qui se 
seraient déroulés le 1er février.

Quant au chef d’accusation de voies de fait contre un 
agent de la paix portée contre F, la juge du procès a ac-
quitté cette dernière jugeant qu’elle avait agi en légitime 
défense. L’acquittement était tributaire de la conclusion 
de la juge du procès selon laquelle F croyait sincère-
ment qu’il était illégal que les policiers maîtrisent S et le 
mettent en état d’arrestation pour les avoir attaqués dans 
l’espace commercial. Une telle conclusion impliquait 
en outre que F croyait sincèrement qu’elle et S avaient 
le droit d’occuper l’espace commercial et, par voie de 
conséquence, le droit de repousser les policiers. Sans ap-
parence de droit, la croyance présumée de S et F voulant 
qu’ils aient eu le droit de repousser les policiers n’avait 
aucun fondement. L’erreur de la juge du procès quant à 
l’apparence de droit a teinté sa conclusion selon laquelle 
F a agi en légitime défense et on peut raisonnablement 
penser que cette erreur a eu une incidence significative 
sur l’acquittement de cette dernière quant au chef de 
voies de fait.

L’erreur commise par la juge du procès quant à la ques-
tion de l’apparence de droit a également eu une incidence 
sur les acquittements de S quant aux accusations de voies 
de fait et de possession de drogue. Ces acquittements 
étaient fondés sur la conclusion de la juge du procès selon 
laquelle les droits de S et F protégés par l’art. 8 avaient 
été violés et sur l’exclusion d’éléments de preuve qui en a 
découlé. L’article 8 de la Charte ne confère une protection 
contre les fouilles, les perquisitions et les saisies abusives 
que dans la mesure où un individu fait la preuve selon la 
prépondérance des probabilités d’une attente raisonnable 
en matière de respect de sa vie privée. Compte tenu des 
faits de la présente affaire, l’erreur de la juge du procès 
quant à la question de l’apparence de droit sème un doute 
relativement à l’existence d’une attente subjective de res-
pect de la vie privée, et encore plus quant à l’existence 
d’une attente raisonnable. Dans la mesure où l’application  
de l’art. 8 de la Charte n’a pas été régulièrement enclen-
chée, la juge du procès n’était pas autorisée à exclure 
quelque élément de preuve que ce soit. Ainsi, on peut rai-
sonnablement penser que l’erreur de la juge du procès a 
eu une incidence significative sur sa décision d’acquitter S 
quant aux chefs d’accusation relatifs aux voies de fait et à 
la possession de drogue.

issue, and thus on the resulting acquittals in respect of 
the February 1 breaking and entering charges.

With respect to F’s charge of assaulting a police of-
ficer, the trial judge acquitted her on the basis of self-
defence. The acquittal turns on the trial judge’s finding 
that F honestly believed it was unlawful for the police 
officers to restrain S and place him under arrest for hav-
ing attacked them inside the commercial space. Implicit 
in this finding is an additional one: that F honestly be-
lieved that she and S had a right to occupy the commer-
cial space and, by extension, a right to repel the police. 
Absent a colour of right defence, there could be no basis 
for S and F’s purported belief that they had a right to re-
pel the police. The trial judge’s error on colour of right 
tainted her finding that F acted in self-defence, and might 
reasonably be thought to have had a material bearing on 
F’s acquittal on the assault charge.

The trial judge’s error on the colour of right issue 
also tainted the acquittals on S’s assault and drug posses-
sion charges. The basis for these acquittals was the trial 
judge’s finding that S and F’s s. 8 rights were violated, 
and the resulting exclusion of evidence. Section 8 of the 
Charter only confers protection against unreasonable 
searches and seizures to the extent that an individual es-
tablishes a reasonable expectation of privacy, on a bal-
ance of probabilities. On the facts of this case, the trial 
judge’s error on the colour of right issue brings into doubt 
whether there was a subjective expectation of privacy, 
much less a reasonable one. To the extent that s. 8 of the 
Charter was not properly engaged, the trial judge was not 
in a position to exclude any evidence. Accordingly, the 
trial judge’s error might reasonably be thought to have 
had a material bearing on S’s acquittals for the assault 
and drug possession charges.
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Ni la juge du procès ni la Cour d’appel n’ont fait de 
distinction entre la première et la seconde série d’accusa-
tions d’introduction par effraction. Il aurait fallu analyser 
séparément les chefs d’accusation d’introduction par ef-
fraction relatifs aux événements qui se seraient déroulés 
le 18 février de ceux relatifs aux événements qui se se-
raient déroulés le 1er du même mois. Selon la preuve non 
contredite, il est difficile de concevoir que S et F aient 
cru sincèrement qu’ils avaient le droit d’occuper l’espace 
commercial le 18 février. Cela dit, puisque le ministère 
public n’a pas demandé une autre mesure de réparation, 
il y a lieu de renvoyer les accusations d’introduction par 
effraction relatives aux événements qui se seraient dé-
roulés le 18 février au tribunal de première instance pour 
qu’il en soit jugé dans le cadre d’un nouveau procès en 
même temps que des autres accusations.

Jurisprudence

Arrêts mentionnés : R. c. DeMarco (1973), 13 C.C.C. 
(2d) 369; R. c. Adgey, [1975] 2 R.C.S. 426; R. c. Charters, 
2007 NBCA 66, 319 R.N.-B. (2e) 179; R. c. Cinous, 2002 
CSC 29, [2002] 2 R.C.S. 3; R. c. Skedden, 2013 ONCA 
49; R. c. Zebedee (2006), 81 O.R. (3d) 583; R. c. M.B.M., 
2002 MBCA 154, 170 Man. R. (2d) 131; R. c. Rojas, 2008 
CSC 56, [2008] 3 R.C.S. 111; R. c. Graveline, 2006 CSC 
16, [2006] 1 R.C.S. 609; Hunter c. Southam Inc., [1984] 
2 R.C.S. 145; R. c. Edwards, [1996] 1 R.C.S. 128; R. c. 
Tessling, 2004 CSC 67, [2004] 3 R.C.S. 432; R. c. Lauda, 
[1998] 2 R.C.S. 683; R. c. Belnavis, [1997] 3 R.C.S. 341.

Lois et règlements cités

Charte canadienne des droits et libertés, art. 7, 8, 24.
Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, art. 267a), 270(1)a),  

322, 348(1)b), e), 677, 693(1)a).
Loi réglementant certaines drogues et autres substances, 

L.C. 1996, c. 19.

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel du 
Québec (la juge en chef Duval Hesler et les juges 
Thibault et Dalphond), 2014 QCCA 1143, [2014] 
AZ-51079184, [2014] Q.J. No. 5425 (QL), 2014 Car- 
swellQue 5384 (WL Can.), qui a confirmé les ac- 
quittements des intimés. Pourvoi accueilli.

Dennis Galiatsatos et Christian Jarry, pour l’ap-
pelante.

Andrew Simpson, en personne.

Kizzy-Ann Farrell, en personne.

Neither the trial judge nor the Court of Appeal distin-
guished between the first and second set of breaking and 
entering charges. The February 18 breaking and entering 
charges should have been analyzed separately from those 
of February 1. In light of the undisputed evidence, it is 
difficult to conceive that S and F had an honest belief 
in their right to occupy the commercial space on Febru-
ary 18. However, because the Crown did not request an 
alternate remedy, the February 18 breaking and entering 
charges should be sent back for a new trial along with the 
remaining charges.
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Version française du jugement de la Cour rendu 
par

[1] Le juge Moldaver — Le présent pourvoi a 
été interjeté de plein droit contre un jugement de 
la Cour d’appel du Québec qui a confirmé les ac-
quitte ments prononcés lors du procès des inti més, 
M.  Andrew Simpson et Mme  Kizzy-Ann Farrell, 
quant à diverses infractions d’introduction par ef-
fraction et de voies de fait, mais aussi quant à d’au-
tres infractions relatives aux drogues. À l’instar de 
la juge Thibault, dissidente en Cour d’appel, mais 
pour les motifs plus détaillés qui suivent, je suis 
d’avis d’accueillir l’appel, d’annuler les acquitte-
ments et d’ordonner la tenue d’un nouveau procès 
quant à tous les chefs d’accusation.

I. Faits

[2] En l’espèce, la plupart des chefs d’accusation 
découlent de l’inspection d’un édifice menée par la 
ville le 1er février 2011. Cet édifice, situé dans l’ar-
ron dissement de Lachine à Montréal, comprenait 
deux appartements à l’étage ainsi que trois unités  
commerciales vacantes au rez-de-chaussée. Le pro- 
 prié taire, Marius Arcand, était âgé et sa santé dé-
clinait. Un mandat en cas d’inaptitude avait été ho-
mologué en avril 2010, donnant à son fils, Jean-Marc 
Arcand, le pouvoir de gérer la propriété.

[3] M. Simpson et Mme Farrell ont été locataires 
d’un des appartements situés à l’étage de l’édifice. Le  
10 novembre 2010, une ordonnance d’éviction a tou-
tefois été prononcée contre eux pour non-paiement 
de loyer. Un mois plus tard, soit le 6 décembre, Jean-
Marc Arcand s’est rendu sur les lieux accompagné 
d’un serrurier et il a constaté que les intimés avaient 
quitté l’appartement. Il avait cependant l’impression 
qu’ils s’étaient installés dans les unités commerciales 
situées au rez-de-chaussée.

[4] Comme il soupçonnait que les intimés avaient 
élu domicile dans l’espace commercial, Jean-Marc 

Walid Hijazi, as amicus curiae.

Éric Couture, for the intervener.

The judgment of the Court was delivered by

[1] Moldaver J. — This is an appeal as of right 
from a judgment of the Quebec Court of Appeal 
upholding the acquittals at trial of the respondents, 
Mr. Andrew Simpson and Ms. Kizzy-Ann Farrell, 
on various breaking and entering, assault, and drug 
offences. Like Thibault J.A., dissenting in the Court 
of Appeal, but for the more detailed reasons that 
follow, I would allow the appeal, set aside the ac-
quittals, and order a new trial on all charges.

I. Facts

[2] The bulk of the charges in this case arise from 
a municipal building inspection carried out on 
February 1, 2011. The building, located in the bor-
ough of Lachine in Montréal, had two apartments 
upstairs and three vacant commercial units on the 
main floor. The owner, Marius Arcand, was elderly 
and in declining health. A mandate in case of inca-
pacity was sanctioned in April 2010, giving his son, 
Jean-Marc Arcand, authority over the management 
of the property.

[3] Mr. Simpson and Ms. Farrell had a lease for an  
apartment on the second floor of the building. How-
ever, on November 10, 2010, an eviction order 
was granted against them for non-payment of rent. 
A month later, on December 6, Jean-Marc Arcand 
went to the building accompanied by a locksmith 
and found that the respondents had vacated the 
apartment. However, he believed that they had relo-
cated to the commercial units on the ground floor.

[4] Suspecting that the respondents had taken 
up residence in the commercial space, Jean-Marc  
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Arcand a contacté Pierre Dubois, chef inspecteur 
de l’arrondissement de Lachine, pour l’informer de 
la situation. L’inspecteur Dubois s’est renseigné au 
sujet des unités du rez-de-chaussée afin de savoir 
si elles étaient équipées pour servir de résidence. 
Il a conclu que, si le rez-de-chaussée était utilisé 
comme résidence, la situation contrevenait aux  
règlements municipaux. Il a donc décidé d’inspec-
ter les lieux avec la permission et la coopération de 
Jean-Marc Arcand.

[5] L’inspection s’est déroulée durant le jour, le 
1er février 2011. L’inspecteur Dubois ainsi que qua-
tre inspecteurs plus novices étaient présents. Ils 
étaient accompagnés de trois policiers, le sergent 
Pierre Barbeau ainsi que les agents Andre Troke et 
Sandra Fournier. L’inspecteur Dubois avait sollicité 
la présence des policiers par mesure de sécurité, 
parce qu’il avait déjà dû faire face à une attitude 
agressive de la part des intimés.

[6] Les portes du rez-de-chaussée de l’édifice 
étai ent verrouillées et les fenêtres recouvertes de 
tissu opaque. L’inspecteur Dubois a frappé à plu-
sieurs reprises, sans obtenir de réponse.

[7] Un serrurier a été appelé pour déverrouiller la 
porte arrière. Le sergent Barbeau et l’agent Troke 
sont entrés les premiers dans l’édifice pour vérifier 
si quelqu’un s’y trouvait. Ils ont crié à plusieurs re-
prises « police » pour signaler leur présence.

[8] L’inspecteur Dubois, l’agente Fournier et les 
inspecteurs novices sont restés à l’extérieur. Peu 
après que le sergent Barbeau et l’agent Troke eurent 
pénétré dans l’édifice, Mme Farrell en est sortie par 
une porte différente de celle qu’ils avaient emprun-
tée. Elle s’est approchée de l’inspecteur Dubois et 
lui a intimé de quitter les lieux. Celui-ci a affirmé 
qu’il devait inspecter l’édifice et a tenté de montrer 
à Mme Farrell une copie du règlement applicable  
relatif aux normes de sécurité et d’hygiène pour les 
résidences. Mme Farrell a toutefois refusé de regar-
der le document et est retournée dans l’édifice.

[9] À l’intérieur, le sergent Barbeau et l’agent Troke 
ont continué leur fouille de l’espace commercial.  

Arcand contacted Pierre Dubois, the Chief Munici - 
pal Inspector for the borough of Lachine, to inform 
him of the situation. Inspector Dubois inquired about 
the ground floor units to determine whether they 
were equipped to serve as a residence. He concluded 
that, if the ground floor was being used as a resi-
dence, this would be in contravention of municipal 
bylaws. He therefore decided to inspect the premises 
with the per mission and cooperation of Jean-Marc 
Arcand.

[5] The inspection took place during the day on 
February 1, 2011. Inspector Dubois and four junior 
inspectors were present. They were joined by three 
police officers, Sergeant Pierre Barbeau and Officers 
Andre Troke and Sandra Fournier. Inspector Dubois 
had requested the presence of the police as a safety 
measure, since he had previously encountered ag-
gressive behaviour from the respondents.

[6] The doors on the ground floor of the building 
were locked and the windows were covered with 
dark sheets. Inspector Dubois knocked several times, 
but there was no response.

[7] A locksmith was called to open the rear door. 
Sergeant Barbeau and Officer Troke entered the 
build ing first to verify whether anyone was inside. 
They repeatedly shouted “police” so as to make their 
presence known.

[8] Inspector Dubois, Officer Fournier, and the 
junior inspectors remained outside. Shortly after 
Sergeant Barbeau and Officer Troke entered the 
building, Ms. Farrell exited through another door. 
She approached Inspector Dubois and instructed 
him to leave. The inspector stated that he had to 
inspect the premises and attempted to show her a 
copy of the relevant bylaw dealing with safety and 
sanitation standards for residences. Ms. Farrell re-
fused to look at it and re-entered the building.

[9] Inside, Sergeant Barbeau and Officer Troke 
continued with their search of the commercial space. 
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Après avoir monté les escaliers, le sergent Bar-
beau a ouvert une porte et vu une ombre bouger 
devant lui. Il s’est avéré qu’il s’agissait de celle 
de M. Simpson. Ce dernier, s’adressant aux po-
liciers, a crié qu’ils n’avaient rien à faire là et il 
leur a dit [TRADUCTION] «  sortez » : d.a., vol. V, 
p. 24. Le sergent Barbeau a répondu en criant lui 
aussi et a ordonné à M. Simpson de se mettre « à 
terre » : ibid.

[10]  Dans les secondes qui ont suivies, M. Simpson  
a commencé à donner des coups sur le mur de la 
cage d’escalier avec un objet — semblant être une 
plan che de « deux par quatre » — qui a traversé le 
mur et est passé à moins d’un pouce du visage du 
sergent Barbeau. L’agent Troke a réagi en aspergeant 
du gaz poivré en direction de M. Simpson.

[11]  Les policiers ont alors vu une porte ouverte à 
proximité qu’a empruntée M. Simpson pour sortir de 
l’édifice. L’agent Troke a couru pour rattraper ce der-
nier, avant de le clouer au sol. Puisque M. Simpson 
résistait à son arrestation, le sergent Barbeau a prêté 
main-forte à l’agent Troke et les deux policiers ont 
tenté de le maîtriser.

[12]  C’est alors que Mme Farrell a sauté sur le dos 
du sergent Barbeau et l’a frappé à la tête. Ce dernier 
l’a repoussée et lui a intimé de reculer. Mme Farrell 
n’a pas obtempéré et a de nouveau foncé sur le poli-
cier qui a réagi en la frappant au cou, et en la faisant 
tomber sur le sol. Ensuite, il l’a menottée.

[13]  Les intimés ont tous les deux été mis en état 
d’arrestation pour voies de fait. L’agent Troke a 
fouillé M. Simpson accessoirement à son arrestation 
et découvert sur lui 14 comprimés de méthamphéta-
mine et d’ecstasy.

[14]  Par suite des événements du 1er  février 
2011, des accusations ont été portées tant con tre 
M. Simpson que contre Mme Farrell, soit un chef cha-
cun d’introduction par effraction et d’avoir com mis 
un méfait — infraction décrite aux al. 348(1)b) et e) 
du Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46 (« Code ») 
— et un chef chacun de voies de fait contre un agent 

After climbing up a set of stairs, Sergeant Barbeau 
pushed open a door and observed a shadow moving 
in front of him, which turned out to be Mr. Simpson. 
Mr. Simpson yelled at the officers, telling them that 
they had no business being there and to “get out”: 
A.R., vol. V, at p. 24. Sergeant Barbeau shouted 
back at Mr.  Simpson and instructed him to “get 
down on the ground”: ibid.

[10]  Within seconds, Mr. Simpson started bang-
ing on the wall of the staircase with an object. The 
object — what appeared to be a wooden two-by-
four — broke through the wall and came within an 
inch of Sergeant Barbeau’s face. In response, Of-
ficer Troke shot pepper spray in Mr. Simpson’s di-
rection.

[11]  The officers then saw a nearby door open, 
from which Mr. Simpson exited the building. Of-
ficer Troke ran after him, and tackled him to the 
ground. As Mr. Simpson was resisting arrest, Ser-
geant Barbeau came to Officer Troke’s aid and the 
two officers tried to restrain him.

[12]  At that point, Ms. Farrell jumped on to Ser-
geant Barbeau’s back and hit him on the head. 
He pushed her away and ordered her to back off. 
Ms. Farrell did not comply and charged toward him 
again. Sergeant Barbeau responded by giving her a 
blow to the neck, bringing her to the ground, and 
handcuffing her.

[13]  The respondents were both arrested for as-
sault. Officer Troke searched Mr. Simpson incident 
to his arrest and discovered 14 methamphetamine 
and ecstasy pills.

[14]  Charges were laid against Mr.  Simpson 
and Ms. Farrell as a result of the events of Febru - 
ary 1. They consisted of one count each of break ing 
and entering and committing mischief contrary to 
s. 348(1)(b) and (e) of the Criminal Code, R.S.C. 
1985, c. C-46 (“Code”), and one count each of as-
saulting a police officer contrary to s. 270(1)(a) of 
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de la paix, infraction décrite à l’al.  270(1)a) du 
Code. En outre, M. Simpson a été accusé d’un chef  
d’agression armée — infraction décrite à l’al. 267a) 
du Code — et de deux chefs de possession de drogue 
en application de la Loi ré gle mentant certaines dro-
gues et autres substan ces, L.C. 1996, c. 19.

[15]  Le 9 février 2011, l’inspecteur Dubois a rendu 
une ordonnance interdisant l’utilisation du rez-de-
chaussée de l’édifice parce qu’il était dangereux et 
insalubre. Des avis de non-utilisation ont été placar-
dés sur chaque porte, indiquant de ce fait clairement 
l’interdiction.

[16]  Le 18 février, les inspecteurs ont réalisé que 
les avis avaient été retirés de l’édifice et que les in-
timés occupaient de nouveau le rez-de-chaussée. Ils 
ont informé l’inspecteur Dubois de la situation et 
ce dernier a immédiatement communiqué avec la 
police. Les intimés ont été arrêtés une seconde fois 
puis, à cette occasion, ont été accusés chacun d’un 
chef d’introduction par effraction et de méfait — 
infraction visée par les al. 348(1)b) et e) du Code.

II. Jugements des instances inférieures

A. Cour du Québec (la juge Ouimet; motifs de 
jugement prononcés à l’audience)

[17]  Les intimés ont révoqué le mandat de leurs 
avocats après le premier jour de procès et ils n’ont 
plus été représentés par la suite. L’avocat du minis-
tère public a présenté des éléments de preuve; les 
intimés ont choisi pour leur part de ne pas témoi-
gner. Ils ont toutefois présenté diverses requêtes 
alléguant que la ville, les policiers, la poursuite et 
leur ancien propriétaire avaient agi de manière abu-
sive, des requêtes que la juge du procès a estimé 
être du type de celles présentées en application des 
art. 7, 8 et 24 de la Charte canadienne des droits et 
libertés.

[18]  La juge du procès a prononcé les motifs de 
son jugement à l’audience. Après avoir exposé les 
faits pertinents, elle a traité de la requête présen-
tée en application de l’art. 8 de la Charte relative-
ment aux événements survenus le 1er février. Elle a 

the Code. In addition, Mr. Simpson was charged 
with one count of assault with a weapon contrary to 
s. 267(a) of the Code and two counts of drug pos-
session under the Controlled Drugs and Substances 
Act, S.C. 1996, c. 19.

[15]  On February 9, 2011, Inspector Dubois is-
sued an order prohibiting the use of the ground floor 
of the building because it was dangerous and un-
sanitary. Non-occupation notices were plastered on 
every door, clearly indicating the prohibition.

[16]  On February 18, inspectors realized that the 
notices had been removed from the building and that 
the respondents were again occupying the ground 
floor. They informed Inspector Dubois, who imme-
diately contacted the police. The respondents were 
arrested a second time. On this occasion, they were 
charged with one count each of breaking and enter-
ing and committing mischief contrary to s. 348(1)(b) 
and (e) of the Code.

II. Judgments Below

A. Court of Quebec (Ouimet J.; Oral Reasons for 
Judgment)

[17]  The respondents dismissed their lawyers after 
the first day of trial and were self-represented there-
after. Crown counsel called evidence and the respon-
dents chose not to testify. However, they brought 
various motions alleging abuses by the City, the 
police, the prosecution, and their former landlord, 
which the trial judge interpreted as motions under 
ss. 7, 8, and 24 of the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms.

[18]  The trial judge gave oral reasons for judg-
ment. After laying out the relevant facts, she ad-
dressed the s. 8 Charter motion in relation to the 
events of February 1. She concluded that the police 
officers’ forced entry into the commercial space 
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conclu que l’entrée par la force des policiers dans 
l’espace commercial avait constitué une violation 
du droit des intimés d’être à l’abri des fouilles, des 
perquisitions ou des saisies abusives.

[19]  Appliquant ensuite le par. 24(2) de la Charte, 
la juge du procès a conclu qu’il [TRADUCTION] 
« s’agit assurément d’un cas où je dois écarter les 
éléments de preuve qui ont été obtenus par suite de 
l’atteinte aux droits des intimés » : d.a., vol. I, p. 14. 
Plus précisément, elle a écarté « tout ce qui a été 
vu par les policiers après qu’ils soient entrés sur les 
lieux », y compris le fait que M. Simpson avait atta-
qué le sergent Barbeau : ibid. Elle a en outre écarté 
la drogue qui a été trouvée sur M. Simpson après 
son arrestation. Elle a donc acquitté ce dernier quant 
aux chefs de possession de drogue de même que 
quant à ceux de voies de fait armées et de voies de 
fait contre un agent de la paix.

[20]  Quant au chef de voies de fait contre un agent 
de la paix porté contre Mme Farrell, la juge du procès 
a conclu que cette dernière avait réagi pour proté-
ger M. Simpson d’avoir été illégalement agressé par 
les policiers. Cela suffisait, selon elle, pour soulever 
un doute raisonnable quant à savoir si Mme Farrell 
avait agi en légitime défense lorsqu’elle a frappé le 
sergent Barbeau. En conséquence, elle a acquitté 
Mme Farrell quant à ce chef d’accusation.

[21]  Au sujet des chefs d’introduction par effrac-
tion, l’analyse de la juge du procès est, au mieux, 
obscure. Tout d’abord, elle n’a pas fait de distinc-
tion entre les chefs d’introduction par effraction 
découlant de l’arrestation menée le 1er  février et 
ceux découlant de l’arrestation subséquente menée 
le 18 février. Elle semble plutôt avoir tenu pour ac-
quis que la même analyse était applicable aux deux 
événements, même si les circonstances entourant 
les infractions présumément commises à ces deux 
dates étaient très différentes.

[22]  La juge du procès a par ailleurs procédé à 
une analyse remarquablement courte. Elle a tout 
simplement relevé deux éléments de preuve, dont je 
parlerai en temps et lieu, qui suggèrent que les inti-
més [TRADUCTION] « croyaient raisonnablement » 

constituted a violation of the respondents’ right to be 
free from unreasonable search or seizure.

[19]  Applying s. 24(2) of the Charter, the trial 
judge held that this “is certainly a case for me to 
exclude the evidence that was obtained following 
the violation”: A.R., vol. I, at p. 14. Specifically, she 
excluded “all that was seen by the police officers af-
ter their entering the place”, including the fact that 
Mr. Simpson had attacked Sergeant Barbeau: ibid. 
She further excluded the drugs that were found on 
Mr. Simpson after he was arrested. Accordingly, she 
acquitted him on the drug possession counts as well 
as the charges of assault with a weapon and assault 
of a police officer.

[20]  On Ms. Farrell’s charge of assaulting a po-
lice officer, the trial judge found that Ms. Farrell 
had reacted to protect Mr. Simpson from being un - 
lawfully assaulted by the police. This was suffi-
cient, in her view, to raise a reasonable doubt that 
Ms. Farrell was acting in lawful self-defence when 
she hit Sergeant Barbeau. Accordingly, she acquit-
ted Ms. Farrell on this charge.

[21]  With respect to the breaking and entering 
counts, the trial judge’s analysis is, at best, unclear. 
For one thing, she did not distinguish between the 
breaking and entering charges stemming from the 
February 1 arrest and those stemming from the sub-
sequent arrest on February 18. Rather, she appears 
to have assumed that the same analysis was appli-
cable to both dates, even though the circumstances 
surrounding the February 1 and February 18 of-
fences were markedly different.

[22]  The trial judge’s analysis is also remarkably 
short. She simply identified two pieces of evidence, 
which I will address in due course, suggesting that 
the respondents “reasonably thought” that they had 
a right to be in the commercial space: A.R., vol. I, 
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avoir le droit de se trouver dans l’espace commer-
cial : d.a., vol. I, p. 18. Puisqu’ils avaient à tout le 
moins « une apparence de droit », elle les a acquittés 
quant aux chefs d’introduction par effraction rela-
tifs aux événements qui se seraient déroulés tant le 
1er février que le 18 du même mois.

B. Cour d’appel du Québec (la juge en chef Duval 
Hesler et le juge Dalphond; la juge Thibault, 
dissidente)

[23]  Les motifs de la Cour d’appel sont extrême-
ment courts. En voici le libellé complet :

 [TRADUCTION] Il incombait au ministère public 
d’établir hors de tout doute raisonnable que les intimés 
n’avaient pas l’apparence du droit d’occuper les lieux. 
La juge du procès a conclu qu’il avait failli à la tâche. 
Selon les juges majoritaires, l’appelante n’a pas fait la 
preuve de l’existence d’une erreur susceptible de révi-
sion en ce qui a trait aux verdicts d’acquittement quant à 
tous les chefs d’accusation et l’appel doit être rejeté.

 Pour sa part, la juge Thibault, dissidente, est d’avis 
d’accueillir l’appel et d’ordonner la tenue d’un nouveau 
procès puisque, selon elle, l’absence d’un droit d’occu-
per les lieux avait été démontrée hors de tout doute rai-
sonnable et que la visite de l’inspecteur en compagnie 
des policiers était légale ([Chabotar] c. Ville de Laval, 
[2004] J.Q. 149).

(2014 QCCA 1143, par. 1-2 (CanLII))

III. Questions en litige

[24]  Le présent appel a été interjeté de plein droit 
vu la dissidence de la juge Thibault. Les intimés 
ont comparu en personne. Me Walid Hijazi a été 
nommé amicus curiae pour aider la Cour et nous 
lui sommes reconnaissants d’avoir assumé ce rôle.

[25]  Pour examiner les questions en litige dans le 
présent appel et pour en traiter, la Cour ne dispose 
malheureusement pas de motifs de jugement plus 
détaillés ni de la part des juges majoritaires ni de 
celle de la juge dissidente en Cour d’appel. Mani-
festement, des motifs plus complets auraient été 
utiles, particulièrement dans un cas comme celui  
de la présente espèce où le litige est présenté à la 

at p. 18. Given that they had at least “an appearance 
of right”, she acquitted them on the breaking and 
entering charges for both February 1 and Febru - 
ary 18.

B. Quebec Court of Appeal (Duval Hesler C.J. 
and Dalphond J.A.; Thibault J.A., Dissenting)

[23]  The Court of Appeal’s reasons are exceed-
ingly brief. They are set out in full below:

 It was the Crown’s burden to establish beyond a rea-
sonable doubt that the Respondents had no colour of right 
to occupy the premises. The trial judge concluded that it 
had failed to do so. In the opinion of the majority, the 
Appellant fails to demonstrate any reviewable error in the 
verdicts of acquittal on all charges and the appeal must be 
dismissed.

 For her part, Justice Thibault, in dissent, would have 
allowed the appeal and ordered a new trial, on the ba-
sis that the absence of a right of occupation had been 
demonstrated beyond a reasonable doubt and that the 
inspector’s visit accompanied by policemen was legal 
([Chabotar] c. Ville de Laval, [2004] J.Q. 149).

(2014 QCCA 1143, at paras. 1-2 (CanLII))

III. Issues on Appeal

[24]  This appeal comes to us as of right as a result 
of the dissent of Thibault J.A. The respondents ap-
peared in person. Mr. Walid Hijazi was appointed 
amicus curiae to assist the Court, and we are grate-
ful to him for his assistance.

[25]  In considering and addressing the issues in 
this appeal, unfortunately this Court does not have 
the benefit of more fulsome reasons from either 
the majority or the dissent in the Court of Appeal. 
More complete reasons would, of course, have been 
useful, particularly here, where the matter comes 
to us as of right. Section 677 of the Code provides 
that, where an appellate judge dissents from the 
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Cour de plein droit. L’article 677 du Code prévoit 
que le juge d’une cour d’appel qui exprime une 
opinion opposée au jugement du tribunal « énonce, 
le cas échéant, les motifs de toute dissidence fon-
dée en tout ou en partie sur une question de droit ». 
Lorsqu’il précise clairement et explicitement ses 
motifs en droit et qu’il les motive suffisamment afin 
d’expliquer le fondement de sa dissidence, il aide 
énormément la Cour. Les motifs qui expliquent 
la position des juges majoritaires sont tout aussi 
utiles. En l’espèce, la brièveté du jugement d’ins-
tance inférieure nous a obligés à déduire les ques-
tions de droit précises qui nous ont été soumises 
régulièrement ainsi que les motifs sur lesquels était 
fondée la dissidence.

[26]  Suivant l’al. 693(1)a) du Code, le droit d’in-
terjeter appel conféré au ministère public se limite 
aux questions de droit quant auxquelles la juge 
Thibault a exprimé une dissidence. En l’espèce, 
il semblerait qu’elle n’était pas d’accord avec les 
juges majoritaires à deux égards. Tout d’abord, elle 
a conclu que [TRADUCTION] « l’absence d’un droit 
d’occuper les lieux avait été démontrée hors de tout 
doute raisonnable ». Ensuite, elle a affirmé que « la 
visite de l’inspecteur en compagnie des policiers 
était légale ». Elle aurait donc accueilli l’appel et 
ordonné la tenue d’un nouveau procès pour tous les 
chefs d’accusation.

[27]  S’il est vrai qu’il peut exister une certaine 
ambiguïté quant à la question de droit précise que 
soulève le premier élément de la dissidence de la 
juge Thibault, le ministère public fait valoir qu’elle 
faisait référence à la défense d’apparence de droit 
— soit, plus particulièrement, à la question de sa-
voir si ce moyen de défense avait un fondement 
probant suffisant pour satisfaire au test de la vrai-
semblance. Ni les intimés ni l’amicus curiae n’ont 
contesté cette interprétation de la question. Après 
avoir examiné la question, je suis convaincu que la 
première question dont la Cour est régulièrement 
saisie est celle de la vraisemblance de la défense 
d’apparence de droit et de savoir si l’erreur (ou les 
erreurs), le cas échéant, commise par la juge du 
procès dans son examen de cette question a eu une 
incidence significative telle sur les verdicts qu’elle 
justifie d’ordonner la tenue d’un nouveau procès.

judgment of the court, he or she “shall specify any 
grounds in law on which the dissent, in whole or in 
part, is based”. This Court is greatly assisted when 
the dissenting judge clearly and explicitly specifies 
these grounds in law and provides sufficient rea-
sons explaining the basis of the dissent. Reasons 
explaining the position of the majority are equally 
helpful. In this case, the brevity of the judgment be-
low has left us with the task of having to deduce the 
precise questions of law that are properly before us, 
as well as having to infer the reasons in support of 
the dissent.

[26]  Pursuant to s.  693(1)(a) of the Code, the 
Crown’s right of appeal is limited to the questions of  
law on which Thibault J.A. dissented. Here, it would 
ap pear that she disagreed with the majority on two 
points. First, she concluded that “the absence of a 
right of occupation had been demonstrated beyond 
a reasonable doubt”. Second, she held that “the in - 
spector’s visit accompanied by policemen was le-
gal”. Accordingly, she would have allowed the ap-
peal and ordered a new trial on all charges.

[27]  While there may be some ambiguity as to the 
precise question of law that arises from Thibault 
J.A.’s first point, the Crown submits that she was 
referring to the colour of right defence — in partic-
ular, whether that defence had a sufficient eviden-
tial foundation in the record to pass the air of reality 
test. Neither the respondents nor the amicus curiae 
contested this framing of the issue. Having consid-
ered the matter, I am satisfied that the first question 
of law properly before this Court is whether there 
was an air of reality to the colour of right defence 
and whether the trial judge’s error or errors (if any) 
in assessing this issue had a material bearing on the 
verdicts such that a new trial should be ordered.
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[28]  Le second élément soulevé par la juge Thibault 
dans sa dissidence concerne la légalité de l’entrée 
dans l’espace commercial par l’inspecteur et les poli- 
ciers. Il s’agit d’une question de droit dont la Cour 
est aussi régulièrement saisie. Cela dit, compte tenu 
de mes conclusions quant à la question relative à 
l’apparence de droit, j’estime qu’il est préférable que 
cette seconde question soit tranchée par le juge qui 
présidera le nouveau procès, si le ministère public 
choisissait de reprendre le processus.

IV. Analyse

A. Défense d’apparence de droit quant aux chefs 
d’accusation d’introduction par effraction rela-
tifs aux événements qui se seraient déroulés le 
1er février

[29]  La juge du procès a conclu à la vraisem-
blance de la défense d’apparence de droit invoquée 
par les intimés et jugé que le ministère public ne 
l’avait pas réfutée. Elle a donc acquitté M. Simpson 
et Mme Farrell quant aux chefs d’introduction par ef-
fraction découlant de la première arrestation surve-
nue le 1er février. Les juges majoritaires de la Cour 
d’appel ont estimé que rien ne justifiait d’interfé-
rer avec la conclusion de la juge du procès selon 
laquelle le ministère public avait échoué à réfuter 
la défense d’apparence de droit. La juge Thibault 
n’était pas de cet avis.

[30]  Comme je vais l’expliquer, la conclusion de 
la juge du procès quant à la vraisemblance de la dé-
fense d’apparence de droit est viciée du fait que cette 
dernière s’est fondée, à tort, sur certains éléments de 
preuve qui, en fait, ne soutenaient pas la vraisem-
blance. En l’absence de ces éléments de preuve, il 
n’est pas certain que la juge du procès aurait conclu 
à l’existence d’une preuve pour étayer le moyen de 
défense. Il en découle que, soit dit en tout respect, 
je ne suis pas d’accord avec la conclusion des juges 
majoritaires de la Cour d’appel pour dire que l’ana-
lyse de la défense d’apparence de droit faite par la 
juge du procès n’était pas entachée d’une erreur 
susceptible de contrôle judiciaire. S’il est vrai que 

[28]  Justice Thibault’s second point of disagree-
ment relates to the lawfulness of the entry into the 
commercial space by the inspector and police of-
ficers. This is a question of law that is also properly 
before the Court. However, in view of my conclu-
sion on the colour of right issue, I believe this mat-
ter is best left for the trial judge conducting the new 
trial, should the Crown choose to proceed again.

IV. Analysis

A. Colour of Right Defence Relating to the Febru-
ary 1 Breaking and Entering Charges

[29]  The trial judge found that there was an air of 
reality to the respondents’ colour of right defence, 
and that the Crown had failed to disprove it. Accord-
ingly, she acquitted Mr. Simpson and Ms. Farrell on 
the breaking and entering charges stemming from 
the initial arrest on February 1. A majority of the 
Court of Appeal saw no basis for interfering with 
the trial judge’s finding that the Crown had failed to 
disprove the colour of right defence. Thibault J.A. 
disagreed.

[30]  As I will explain, the trial judge’s finding 
that there was an air of reality to the colour of right 
defence is tainted by her improper reliance on cer-
tain evidence that did not, in fact, support the ex-
istence of a colour of right. In the absence of that 
evidence, it is uncertain whether she would have 
come to the same conclusion. It follows that I re-
spectfully disagree with the majority of the Court 
of Appeal’s conclusion that there was no reviewable 
error in the trial judge’s colour of right analysis. 
While Thibault J.A. did not provide any detailed 
explanations, I agree with her implicit conclusion 
that the trial judge erred in her assessment as to 
whether there was an air of reality to the colour of 
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la juge Thibault n’a pas donné d’explications dé-
taillées, je suis d’accord avec sa conclusion implicite 
selon laquelle la juge du procès a commis une erreur 
lorsqu’elle a analysé la question de la vraisemblance 
de la défense d’apparence de droit et que cette er-
reur a entaché ses conclusions quant à tous les chefs 
d’accusation.

[31]  La défense d’apparence de droit est le plus 
souvent invoquée quant à l’infraction de vol décrite 
à l’art. 322 du Code qui interdit de prendre un objet 
ou de le détourner « frauduleusement et sans ap-
parence de droit ». Dans R. c. DeMarco (1973), 13 
C.C.C. (2d) 369 (C.A. Ont.), p. 372, le juge Martin 
a décrit comme suit le terme « apparence de droit » 
qui figure dans cette disposition :

 [TRADUCTION] Même s’il peut viser autre chose, le 
terme « apparence de droit », réfère habituellement à une 
situation où un droit de propriété ou de possession est re - 
vendiqué quant à l’objet du vol présumé. On ne peut pré-
tendre de celui qui affirme en toute honnêteté une chose 
qu’il croit être une revendication légitime qu’il agit sans 
« apparence de droit », même si cela peut n’être fondé ni 
en droit ni en fait [. . .] Le terme « apparence de droit » 
sert aussi à désigner une croyance honnête quant à un 
état de fait qui, s’il avait effectivement existé, aurait en 
droit justifié ou excusé le geste posé [. . .] Lorsqu’il est  
utilisé dans ce dernier sens, le terme n’est que l’applica-
tion de la doctrine de l’erreur de fait. [Références omi-
ses.]

La défense d’apparence de droit semble également 
s’appliquer à d’autres infractions relatives à des 
biens immobiliers, dont celle d’introduction par ef-
fraction : R. c. Adgey, [1975] 2 R.C.S. 426, p. 432-
433; R. c. Charters, 2007 NBCA 66, 319 R.N.-B. 
(2e) 179, par. 12.

[32]  Pour qu’il puisse déclencher l’application 
de la défense d’apparence de droit, un accusé a le 
fardeau de démontrer la « vraisemblance » de ce 
moyen de défense invoqué — c.-à-d. de démon-
trer qu’il existe certains éléments de preuve sus-
ceptibles de soulever un doute raisonnable quant à 
l’apparence de droit dans l’esprit d’un juge des faits 
qui a reçu des directives appropriées et qui agit rai-
sonnablement : R. c. Cinous, 2002 CSC 29, [2002] 
2 R.C.S. 3, par. 49-53 et 83. Une fois cet obstacle 

right defence, and that this error tainted her find-
ings with respect to all of the charges.

[31]  The colour of right defence is most com-
monly invoked in relation to the offence of theft 
under s. 322 of the Code, which prohibits the tak-
ing of an object or its conversion “fraudulently and 
without colour of right”. In R. v. DeMarco (1973), 
13 C.C.C. (2d) 369 (Ont. C.A.), at p. 372, Martin 
J.A. described the term “colour of right” in that sec-
tion as follows:

 The term “colour of right” generally, although not 
exclusively, refers to a situation where there is an as-
sertion of a proprietary or possessory right to the thing 
which is the subject-matter of the alleged theft. One 
who is honestly asserting what he believes to be an hon-
est claim cannot be said to act “without colour of right”, 
even though it may be unfounded in law or in fact . . . . 
The term “colour of right” is also used to denote an hon-
est belief in a state of facts which, if it actually existed 
would at law justify or excuse the act done  .  .  .  . The 
term when used in the latter sense is merely a particular 
application of the doctrine of mistake of fact. [Citations 
omitted.]

The colour of right defence would also appear to 
apply to other property-related offences, including 
breaking and entering: R. v. Adgey, [1975] 2 S.C.R. 
426, at pp. 432-33; R. v. Charters, 2007 NBCA 66, 
319 N.B.R. (2d) 179, at para. 12.

[32]  To put the defence of colour of right into play, 
an accused bears the onus of showing that there is 
an “air of reality” to the asserted defence — i.e., 
whether there is some evidence upon which a trier 
of fact, properly instructed and acting reasonably, 
could be left in a state of reasonable doubt about co-
lour of right: R. v. Cinous, 2002 SCC 29, [2002] 2 
S.C.R. 3, at paras. 49-53 and 83. Once this hurdle is 
met, the burden falls on the Crown to disprove the 
defence beyond a reasonable doubt. Applying these 
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franchi, il revient au ministère public de réfuter le 
moyen de défense hors de tout doute raisonnable. 
Si on applique ces principes à la présente espèce, 
les intimés avaient donc le fardeau de présenter des 
éléments de preuve qui pouvaient soulever un doute 
raisonnable dans l’esprit de la juge des faits quant à 
leur prétention selon laquelle ils avaient une appa-
rence de droit d’occuper l’espace commercial.

[33]  Les intimés n’ont pas témoigné lors du pro-
cès. Le dossier ne contient donc aucun élément de 
preuve directe faisant état de leur croyance subjec-
tive. Cela étant dit, la juge du procès a mentionné 
deux éléments de preuve qui, à son avis, étayaient 
l’existence d’une apparence de droit. La reconnais-
sance par Jean-Marc Arcand en contre-interrogatoire 
qu’il est possible que son père, Marius, ait conclu un 
accord verbal avec les intimés pour qu’ils utilisent 
l’espace commercial et qu’il leur ait donné les clés 
pour y accéder constitue le premier de ces deux élé-
ments de preuve. Le deuxième est une demande à la 
Cour des petites créances déposée par les intimés le 
14 janvier 2011 contre Jean-Marc et Marius Arcand 
dans laquelle ils ont allégué qu’ils avaient été [TRA-

DUCTION] « incit[és] à conclure un accord commer-
cial [.  .  .] sous de faux prétextes » : d.a., vol. XI, 
p. 21. Bien que la nature précise des allégations est 
difficile à cerner, certaines affirmations dans la de-
mande sous-entendent qu’un bail a pu être conclu 
avec les intimés pour l’espace commercial.

[34]  Devant la Cour, l’amicus curiae a présenté un 
troisième élément de preuve tiré du témoignage du 
sergent Barbeau soit, plus précisément, une mention 
dans les notes de ce dernier quant à l’existence possi-
ble d’un bail conclu par les intimés relativement aux 
espaces commerciaux. La juge du procès n’a pas tenu 
compte de cet élément de preuve dans le contexte de 
son examen de la question de l’apparence de droit; 
il ne semble pas non plus qu’il lui a été demandé de 
le faire. Quoi qu’il en soit, rien ne suggère que les 
intimés connaissaient l’existence de ces notes en date 
des 1er et 18 février 2011 ou qu’ils se sont alors fon-
dés sur elles. En outre, en tant que preuve de la véra- 
cité de leur contenu, ces notes constituaient un cas 
classique de ouï-dire et elles étaient donc inadmissi-
bles pour cette raison. Cet élément de preuve n’aide 
donc en rien la cause des intimés.

principles here, the respondents bore the burden of 
pointing to some evidence upon which a trier of fact 
could be left in a state of reasonable doubt about the 
respondents’ asserted claim of a colour of right to 
occupy the commercial space.

[33]  The respondents did not testify at trial. 
Therefore, the record does not contain any direct 
evidence of their subjective belief. That said, the 
trial judge referred to two pieces of evidence that, 
in her view, supported the existence of a colour of 
right. The first is Jean-Marc Arcand’s acknowledg-
ment on cross-examination that it is possible that 
his father, Marius, had a verbal agreement with the 
respondents for the use of the commercial space, 
and that it is possible that Marius had given them 
the keys to the space. The second piece of evidence 
is a small claims court application filed by the re-
spondents on January 14, 2011, against Jean-Marc 
and Marius Arcand, alleging that they had been 
“lur[ed] into an agreement of business . . . under 
false pretenses”: A.R., vol. XI, at p. 21. Although 
the precise nature of the allegations is difficult to 
discern, certain statements in the application imply 
that there might have been a lease agreement with 
the respondents for the commercial space.

[34]  Before this Court, the amicus curiae put 
forward a third piece of evidence arising from Ser-
geant Barbeau’s testimony, specifically, a mention 
in the sergeant’s notes of the possible existence of 
a lease entered into by the respondents for the com-
mercial premises. The trial judge did not consider 
this evidence on the issue of colour of right, nor 
does it seem she was asked to. Whatever the case, 
there is nothing to suggest that the respondents 
were aware of or relied on these notes as of Febru-
ary 1 or February 18, and, as evidence of the truth 
of their contents, they were classic hearsay and in-
admissible for that purpose. As such, they do not 
assist the respondents.
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[35]  Je vais maintenant me pencher sur les deux 
élé ments de preuve sur lesquels s’est fondée la juge 
du procès lors de son examen de la défense d’appa-
rence de droit.

(1) Le témoignage de Jean-Marc Arcand

[36]  Durant le contre-interrogatoire, à au moins 
deux occasions, la juge du procès est intervenue et a 
demandé à Jean-Marc Arcand s’il était « possible » 
que son père ait conclu un accord verbal avec les 
intimés relativement à l’espace commercial. La juge 
du procès a en outre demandé s’il était « possible » 
que Marius Arcand ait donné les clés des locaux en 
question aux intimés durant l’été 2010. Jean-Marc 
Arcand a reconnu qu’il était possible qu’un accord 
ait été conclu par son père et que les clés aient été 
remises aux intimés. Cependant, à aucun moment 
durant son témoignage, n’a-t-il admis que ces évé-
nements étaient bel et bien survenus. Il était tout 
simplement incapable de nier les suggestions qui lui 
étaient faites, puisqu’il n’était pas au courant des in-
teractions entre son père et les intimés, M. Simpson 
et Mme Farrell.

[37]  La juge du procès s’est fondée sur les répon- 
ses de Jean-Marc Arcand pour conclure à l’exis-
tence d’une preuve d’apparence de droit. Soit dit 
en tout respect, ce faisant, elle a commis une erreur. 
Comme le ministère public l’a fait remarquer à bon 
droit, une affirmation faite à un témoin durant son 
contre-interrogatoire ne constitue pas une preuve de 
celle-ci, à moins que le témoin ne la tienne pour vé-
ridique : voir R. c. Skedden, 2013 ONCA 49, par. 12; 
R. c. Zebedee (2006), 81 O.R. (3d) 583 (C.A.), 
par. 114; R. c. M.B.M., 2002 MBCA 154, 170 Man. 
R. (2d) 131, par. 25-27. Cette règle s’applique même 
lorsque l’affirmation a été suggérée par le juge du 
procès.

[38]  L’incapacité de Jean-Marc Arcand de nier les 
suggestions qui lui étaient faites ne nous éclaire en 
rien quant à la véracité ou non de ces suggestions. 
Prises isolément, ses réponses se limitent à faire 
savoir qu’il ne connaissait pas personnellement les 
interactions précises, le cas échéant, que pouvait 
avoir eues son père avec les intimés. La juge du 
procès n’était donc pas autorisée à se fonder sur ces 

[35]  I now turn to the two pieces of evidence 
upon which the trial judge relied in assessing the 
defence of colour of right.

(1) Jean-Marc Arcand’s Testimony

[36]  During cross-examination, on at least two 
occasions, the trial judge intervened and asked 
Jean-Marc Arcand whether it was “possible” that 
his father had entered into a verbal agreement with 
the respondents regarding the commercial space. 
The trial judge further inquired into whether it was 
“possible” that Marius Arcand had given the re-
spondents keys to the space during the summer of 
2010. Jean-Marc Arcand acknowledged that it was 
possible that an agreement was concluded by his fa-
ther and that keys were handed over to the respond-
ents. However, at no point in his testimony did he 
accept that these events had actually occurred. He 
was simply unable to reject the suggestions put to 
him, since Marius’s interactions with Mr. Simpson 
and Ms. Farrell were not within his personal knowl-
edge.

[37]  The trial judge relied on Jean-Marc Arcand’s 
answers as evidence of a colour of right. With re-
spect, she erred in doing so. As the Crown rightly 
observes, a proposition put to a witness during cross-
examination does not constitute evidence of the 
proposition, unless the witness adopts it as true: see 
R. v. Skedden, 2013 ONCA 49, at para. 12; R. v. Ze-
bedee (2006), 81 O.R. (3d) 583 (C.A.), at para. 114; 
R. v. M.B.M., 2002 MBCA 154, 170 Man. R. (2d) 
131, at paras. 25-27. This rule applies even where 
the proposition was put to the witness by the trial 
judge.

[38]  Jean-Marc Arcand’s inability to reject the 
suggestions put to him does not shed any light on 
whether those suggestions are true or not. Without 
more, all that his answers convey is that he was not 
personally aware of the specific interactions, if any, 
that his father may have had with the respondents. 
To rely on his answers as evidence of something fur-
ther — for example, that the respondents may have 
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réponses comme preuve de quelque chose de plus 
— par exemple, du fait que les intimés pourraient 
avoir conclu un accord avec Marius Arcand. Ainsi, 
le témoignage de son fils Jean-Marc ne peut être 
utilisé pour évaluer si la défense d’apparence de 
droit alléguée franchit le seuil de la vraisemblance. 
Soit dit en tout respect, la juge du procès a commis 
une erreur de droit en concluant autrement.

(2) La demande présentée à la Cour des petites 
créances

[39]  Le 14 janvier 2011, les intimés ont intenté un 
recours devant la Cour des petites créances. Ils de-
mandaient que Jean-Marc et Marius Arcand soient 
condamnés à leur verser la somme de 7 000 $ en 
dommages-intérêts (« la demande »). Dans la de-
mande en question, les intimés ont allégué, entre 
autres, que les Arcand les avaient incités à conclure 
un accord commercial sous de faux prétextes et 
que Jean-Marc [TRADUCTION] « [avait] sciemment 
et consciemment permis [.  .  .] que Marius conti-
nue à louer les espaces résidentiels et commer-
ciaux, sachant parfaitement que ce dernier n’[était] 
plus en mesure de s’acquitter de telles obligations 
juridiques, en raison de sa santé mentale » : d.a., 
vol. XI, p. 17. Les intimés ont également soutenu 
que les Arcand avaient failli « à l’obligation qui leur 
incombait en application de la loi et conformément 
à la réglementation en matière de santé de mettre la 
propriété en bon état de fonctionnement » et « [d]e  
remplacer [. . .] les biens et produits » qui avaient 
été endommagés par l’eau : ibid. Ils sollicitaient 
un dédommagement pour les pertes « subies par le 
commerce » de même que pour « la détresse psy-
chologique et le stress qu’ils ont subis » : ibid.

[40]  Les allégations ne fournissent que peu de dé-
tails. Elles ne révèlent pas le type d’entente commer-
ciale que les intimés soutiennent avoir conclue avec 
les Arcand. Elles ne précisent pas non plus la nature 
de quelque soi-disant accord quant aux locaux com-
merciaux du rez-de-chaussée. Malgré cela, la juge 
du procès s’est fondée sur les affirmations conte-
nues dans la demande comme preuve que les inti-
més croyaient sincèrement avoir le droit d’occuper 
l’espace commercial sur la foi d’un accord verbal 
conclu avec Marius Arcand.

reached an agreement with Marius Arcand — was 
not open to the trial judge. As a result, Jean-Marc 
Arcand’s testimony cannot be used in assessing 
whether the asserted colour of right defence passes 
the air of reality threshold. With respect, the trial 
judge erred in law in concluding otherwise.

(2) Small Claims Court Application

[39]  On January 14, 2011, the respondents filed an 
application in small claims court seeking damages 
from Jean-Marc and Marius Arcand in the amount 
of $7,000 (“the application”). In the application, the 
respondents alleged, among other things, that the 
Arcands lured them into a business agreement on 
false pretences and that Jean-Marc “willfully and 
knowingly allowed . . . Marius, to continue to rent 
out residential and commercial spaces, in full knowl-
edge that [he was] not in a mental position to handle 
such legal obligations”: A.R., vol. XI, at p. 17. The 
respondents also claimed that the Arcands failed “to 
render the property into proper functioning order as 
required by the law and according to health regula-
tions” and “[t]o replace . . . goods and products” that 
sustained water damage: ibid. They sought compen-
sation for losses “incurred to the business” as well as 
for “emotional distress and stress”: ibid.

[40]  The allegations are sparse in terms of detail. 
They do not disclose the type of business arrange-
ment that the respondents claim to have made with 
the Arcands. They also do not specify the nature of 
any purported agreement relating to the downstairs 
commercial units. However, the trial judge relied 
on the statements in the application as evidence that 
the respondents honestly believed they had a right 
to occupy the commercial space based on a verbal 
agreement with Marius Arcand.
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[41]  Les déclarations extrajudiciaires d’un accusé  
invoquées pour leur valeur disculpatoire sont sujet-
tes à la règle générale d’exclusion du ouï-dire : voir 
R. c. Rojas, 2008 CSC 56, [2008] 3 R.C.S. 111, 
par. 36-37. Typiquement, elles sont inadmissibles 
pour prouver la véracité de leur contenu parce 
qu’elles sont considérées comme intéressées et dé - 
pourvues de valeur probante : ibid. Dans la pré-
sente affaire, toutefois, c’est le ministère public, et 
non les intimés, qui a produit en preuve la demande 
aux petites créances et donc, suivant Rojas, tant le 
ministère public que les intimés pouvaient se fon-
der sur elle pour prouver la véracité de son contenu.

[42]  En l’espèce, pour juger de l’existence du 
fondement probant requis pour étayer une défense 
d’apparence de droit, la juge du procès s’est fon-
dée sur deux éléments de preuve. Un d’entre eux 
— soit que Jean-Marc Arcand ignorait ce que son 
père avait pu faire — n’avait manifestement aucune 
valeur et n’aurait pas dû être pris en considération. 
Ce faisant, la juge du procès a commis une erreur de 
droit. On pourrait raisonnablement penser que cette 
erreur de la juge du procès dans son évaluation de la 
vraisemblance a eu une incidence significative sur 
l’ensemble de la question de l’apparence de droit, et 
donc sur les acquittements qui en ont résulté en ce 
qui a trait aux chefs d’accusation d’introduction par 
effraction relatifs aux événements qui se seraient 
déroulés le 1er février : R. c. Graveline, 2006 CSC 
16, [2006] 1 R.C.S. 609, par. 14. Le ministère pu-
blic s’est donc acquitté du fardeau qui lui incom-
bait de démontrer qu’il y a lieu de tenir un nouveau 
procès quant à ces chefs d’accusation. Je suis donc 
d’accord avec la conclusion de la juge Thibault à cet 
égard.

B. L’accusation portée contre Mme Farrell pour 
voies de fait contre un agent de la paix qui se-
raient survenues le 1er février 

[43]  La juge du procès a affirmé que Mme Farrell 
avait agi en légitime défense lorsqu’elle a frappé le 
sergent Barbeau. Malheureusement, ses propos sur 
le sujet sont laconiques. Elle n’a fait référence à 
aucune des dispositions du Code criminel relatives 
à la légitime défense. Elle n’a pas non plus fourni 
d’analyse détaillée. En dépit des lacunes de son 

[41]  Out-of-court statements made by an accused 
and adduced for their exculpatory value are subject 
to the general exclusionary rule against hearsay: see 
R. v. Rojas, 2008 SCC 56, [2008] 3 S.C.R. 111, at 
paras. 36-37. They are typically inadmissible for 
the truth of their contents because they are regarded 
as self-serving and lacking in probative value: ibid. 
In this case, however, it was the Crown, and not the 
respondents, who introduced the small claims ap-
plication into evidence, and following Rojas, both 
the Crown and the respondents could rely on it for 
the truth of its contents.

[42]  Here, in determining that the requisite evi-
dential foundation for the colour of right defence 
had been met, the trial judge relied on two pieces  
of evidence. One of these — Jean-Marc Arcand’s 
lack of knowledge of what his father may have 
done — was clearly of no value and should not 
have been considered. The trial judge erred in law 
in doing so. The trial judge’s error in factoring 
Jean-Marc Arcand’s evidence into the air of real-
ity assessment might reasonably be thought to have 
had a material bearing on the overall colour of right 
issue, and thus on the resulting acquittals in respect 
of the February 1 breaking and entering charges: R. 
v. Graveline, 2006 SCC 16, [2006] 1 S.C.R. 609, at 
para. 14. Accordingly, the Crown has met its bur-
den of establishing that a new trial on these charges 
is warranted. I therefore agree with Thibault J.A.’s 
conclusion on this point.

B. Ms. Farrell’s February 1 Charge of Assaulting 
a Police Officer

[43]  The trial judge held that Ms. Farrell was act-
ing in lawful self-defence when she hit Sergeant 
Barbeau. Regrettably, her discussion on this point is 
cursory. She did not refer to any of the self-defence 
provisions in the Criminal Code, nor offer any de-
tailed analysis. Despite the lack of analysis, it is evi-
dent that the trial judge’s conclusion hinges on her 
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analyse, il est évident que la conclusion de la juge 
du procès s’articule autour de son autre conclusion 
selon laquelle Mme Farrell [TRADUCTION] « a réagi 
pour protéger M. Simpson » qui, « selon elle, [. . .] 
avait été illégalement attaqué par le policier » : d.a., 
vol.  I, p. 19. Les motifs de la Cour d’appel sont 
muets quant à cette conclusion. La juge Thibault a 
conclu, pour sa part, qu’il y aurait lieu d’ordonner 
la tenue d’un nouveau procès quant à tous les chefs 
d’accusation et je suis d’accord avec elle. Comme 
je l’expliquerai, l’erreur de la juge du procès quant 
à la question de l’apparence de droit se reporte sur 
l’acquittement de Mme Farrell quant à l’accusation 
de voies de fait sur un agent de la paix et le teinte.

[44]  L’acquittement de Mme Farrell quant à l’ac-
cusation de voies de fait était tributaire de la con-
clusion selon laquelle elle croyait sincèrement que 
M. Simpson se faisait illégalement attaquer. Pour la 
juge du procès, Mme Farrell a eu le sentiment qu’il 
était illégal que les policiers maîtrisent M. Simpson  
et le mettent en état d’arrestation pour les avoir at ta-
qués dans l’espace commercial, et c’est ce qui l’a 
incitée à frapper le sergent Barbeau. Une telle con-
clusion impliquait en outre que Mme Farrell croyait 
sincèrement qu’elle et M. Simpson avaient le droit 
d’occuper l’espace commercial et, par voie de con-
séquence, le droit de repousser les policiers — et que 
lorsque M. Simpson a attaqué le sergent Barbeau  
et ensuite résisté à son arrestation, qu’il était en 
droit d’agir ainsi. Or, comme je l’ai mentionné, il 
n’est pas certain que la conclusion relative à l’appa-
rence de droit puisse s’appuyer sur la preuve dont la 
juge du procès a été dûment saisie1.

[45]  Dans le contexte de la présente affaire, il suf-
fit de mentionner que la conclusion relative à l’ap-
parence de droit était inextricablement liée à celle 
selon laquelle Mme Farrell a agi en légitime défense. 
Sans apparence de droit, la croyance présumée des 
intimés voulant qu’ils avaient le droit de repousser 
les policiers n’aurait eu aucun fondement. Ainsi, 
l’erreur de la juge du procès quant à l’apparence 

1 En passant, je me demande si « l’apparence de droit » pour-
rait, en droit, fonder la légitime défense si les policiers étaient 
autorisés par la loi à entrer sur les lieux et à les fouiller. Si elle 
devait être soulevée, il convient que cette question soit exa- 
minée dans le cadre du nouveau procès.

finding that Ms. Farrell “reacted in order to protect 
Mr. Simpson” whom “she felt . . . had been unlaw-
fully assaulted by the police officer”: A.R., vol. I, 
at p. 19. The Court of Appeal’s reasons make no 
men tion of this finding. However, Thibault  J.A. 
concluded that a new trial should be ordered on 
all charges, and I agree. As I will explain, the trial 
judge’s error on the colour of right issue carries over 
and taints Ms. Farrell’s acquittal on the charge of as-
saulting a police officer.

[44]  The acquittal on Ms. Farrell’s assault charge 
turns on the finding that she honestly believed 
Mr. Simpson was being unlawfully assaulted. Ac-
cording to the trial judge, Ms. Farrell felt that it 
was unlawful for the police officers to restrain 
Mr. Simpson and place him under arrest for hav-
ing attacked them inside the commercial space, and 
this prompted her to hit Sergeant Barbeau. Implicit 
in this finding is an additional one: that Ms. Farrell 
honestly believed that she and Mr. Simpson had a 
right to occupy the commercial space and, by ex-
tension, a right to repel the police — and that when 
Mr. Simpson attacked Sergeant Barbeau and later 
resisted arrest, he was within his rights to do so. 
However, as I have discussed, it is questionable 
whether the colour of right finding can be sustained 
on the evidence that was properly before the trial 
judge.1

[45]  Suffice it to say that, in the context of this 
case, the colour of right finding was inextricably 
linked to the finding that Ms. Farrell acted in self-
defence. Absent a colour of right defence, there 
could be no basis for the respondents’ purported 
belief that they had a right to repel the police. It 
follows that, at a minimum, the trial judge’s error 
on colour of right taints her finding that Ms. Farrell 

1 As an aside, I question whether “colour of right” could provide 
a basis in law for self-defence if the police officers were law-
fully entitled to enter and search the premises. That matter is 
best left for the new trial, should it be raised.
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de droit a, à tout le moins, teinté sa conclusion se-
lon laquelle Mme Farrell a agi en légitime défense. 
Puisqu’on peut raisonnablement penser que cette 
erreur a eu une incidence significative sur l’acquit-
tement de cette dernière quant au chef de voies de 
fait, je suis d’avis d’ordonner la tenue d’un nou-
veau procès également quant à celui-ci.

C. Les accusations portées contre M. Simpson pour 
voies de fait et possession de drogue quant aux 
événements qui seraient survenus le 1er février

[46]  La juge du procès a conclu que les droits des 
intimés protégés par l’art. 8 avaient été violés. Elle 
a exclu tous les éléments de preuve concernant ce 
qui s’est produit à l’intérieur de l’espace commer-
cial, y compris le fait que M. Simpson avait attaqué 
le sergent Barbeau. Elle a également exclu la preuve 
concernant la drogue que M. Simpson avait en sa 
possession. Elle a donc acquitté ce dernier quant aux 
chefs d’agression armée et de voies de fait contre 
un agent de la paix ainsi que quant aux deux chefs 
de possession de drogue. La Cour d’appel n’a pas 
traité explicitement de la question de l’art. 8. Cela 
dit, puisque les juges majoritaires ont confirmé les 
acquittements quant à ces chefs d’accusation, j’en 
déduis qu’ils ont conclu que la juge du procès n’a 
pas commis d’erreur quant à sa conclusion rela-
tive à l’art. 8 ou quant à l’exclusion d’éléments de 
preuve qui en a découlé. Soit dit en tout respect, je 
ne suis pas d’accord. Je suis convaincu que l’erreur 
commise par la juge du procès quant à la question de 
l’apparence de droit a également eu une incidence 
sur les acquittements de M. Simpson quant aux ac-
cusations de voies de fait et de possession de drogue 
et nécessite, comme l’a conclu la juge Thibault, que 
nous ordonnions la tenue d’un nouveau procès aussi 
pour ces chefs d’accusation.

[47]  L’article 8 de la Charte ne confère une pro-
tection contre les fouilles, les perquisitions et les 
saisies abusives que dans la mesure où un individu 
fait la preuve d’une attente raisonnable en matière 
de respect de sa vie privée : Hunter c. Southam 
Inc., [1984] 2 R.C.S. 145, p. 159. C’est à celui qui 
invoque la violation de la Charte qu’incombe le 
fardeau d’établir selon la prépondérance des pro-
babilités l’existence de l’attente en question : R. c. 

acted in self-defence. As this error might reason-
ably be thought to have had a material bearing on 
Ms. Farrell’s acquittal on the assault charge, I would 
order a new trial on that charge as well.

C. Mr. Simpson’s February 1 Assault and Drug 
Possession Charges

[46]  The trial judge held that the respondents’ 
s. 8 rights were violated. She excluded all evidence 
of what occurred inside the commercial space, 
including the fact that Mr. Simpson attacked Ser-
geant Barbeau. She also excluded the evidence 
of the drugs in his possession. This led her to ac-
quit Mr. Simpson on the charges of assault with 
a weapon, assault of a police officer, and the two 
drug possession counts. The Court of Appeal did 
not explicitly address the s. 8 issue. Given that the 
majority upheld the acquittals on these charges, I 
take it to have concluded that the trial judge did not 
err in her s. 8 finding or in the resulting exclusion 
of evidence. With respect, I disagree. I am satisfied 
that the trial judge’s error on the colour of right is-
sue again taints Mr. Simpson’s acquittals on the as-
sault and drug possession charges and requires, as 
Thibault J.A. concluded, that a new trial be directed 
on these charges as well.

[47]  Section 8 of the Charter only confers protec-
tion against unreasonable searches and seizures to 
the extent that an individual establishes a reason-
able expectation of privacy: Hunter v. Southam Inc., 
[1984] 2 S.C.R. 145, at p. 159. It is the claimant 
who bears the burden of demonstrating this expec-
tation on a balance of probabilities: R. v. Edwards, 
[1996] 1 S.C.R. 128, at para. 45. In determining 
whether this burden has been met, the court must 
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Edwards, [1996] 1 R.C.S. 128, par. 45. Pour déter-
miner si l’accusé s’est acquitté de ce fardeau, la 
cour doit examiner l’ensemble des circonstances, 
en portant une attention particulière sur l’existence 
d’une attente subjective en matière de respect de la 
vie privée et du caractère raisonnable de l’attente, 
sur le plan objectif : R. c. Tessling, 2004 CSC 67, 
[2004] 3 R.C.S. 432, par. 19; Edwards, par. 45.

[48]  La juge du procès n’a pas procédé à une ana-
lyse exhaustive fondée sur l’art. 8. Elle n’a pas traité, 
notamment, de la question de savoir si les intimés 
avaient une attente raisonnable en matière de respect 
de la vie privée lorsqu’ils se trouvaient dans l’espace 
commercial, ce qui aurait mis en jeu la protection 
garantie par l’art. 8. En concluant à la violation de 
l’art. 8, elle semble plutôt avoir tenu pour acquis que 
cette protection avait été déclenchée régulièrement. 
Il semble que la Cour d’appel était d’accord, mais 
on peut tenir pour acquis que, à cet égard, la juge 
Thibault pourrait ne pas l’avoir été.

[49]  Faute de ces analyses par les tribunaux d’ins-
tances inférieures, la Cour se retrouve dans la posi-
tion difficile d’examiner, pour la première fois, le 
fondement de la conclusion de la juge du procès se-
lon laquelle la garantie prévue à l’art. 8 s’appliquait. 
Bien qu’il me répugne d’avancer des hypothèses sur 
le raisonnement de la juge du procès, il semble que 
sa conclusion implicite quant à l’existence d’une 
attente raisonnable en matière de respect de la vie 
privée a été influencée par l’analyse qu’elle a faite 
de l’apparence de droit. Comme je l’ai déjà souli-
gné, dans le cadre de cette brève analyse, la juge 
du procès a affirmé que les intimés avaient à tout 
le moins [TRADUCTION] « une apparence de droit » 
ou « croyaient raisonnablement » qu’ils avaient le 
droit d’occuper l’espace commercial. Or, comme je 
l’ai expliqué, cette conclusion peut être remise en 
question à la lumière du fait que la juge du procès 
s’est fondée, à tort, sur le témoignage de Jean-Marc 
Arcand. Dans la mesure où le fondement probant de 
la défense d’apparence de droit est remis en ques-
tion, toute conclusion implicite quant à l’existence 
d’une attente raisonnable en matière de vie privée 
est également suspecte.

assess the totality of the circumstances, with par-
ticular emphasis on the existence of a subjective 
expectation of privacy and the objective reasonable-
ness of that expectation: R. v. Tessling, 2004 SCC 
67, [2004] 3 S.C.R. 432, at para. 19; Edwards, at 
para. 45.

[48]  The trial judge did not carry out a full s. 8 
analysis. Notably, she did not discuss whether the 
respondents had a reasonable expectation of pri-
vacy in the commercial space, thereby engaging the 
protection of s. 8. Rather, in finding a s. 8 violation, 
she appears to have assumed that s. 8 was properly 
engaged. The Court of Appeal seemingly agreed, 
but Thibault J.A. can be taken to have disagreed on 
this point.

[49]  The lack of analysis in the courts below has 
left this Court in the difficult position of examin-
ing, for the first time, the basis for the trial judge’s 
conclusion that s. 8 was engaged. While I am loath 
to speculate on the trial judge’s reasoning, it would 
appear that her implicit finding of a reasonable ex-
pectation of privacy was influenced by her colour of 
right analysis. As noted, in the course of that brief 
analysis, the trial judge stated that the respondents 
had at least “an appearance of right” or “reasonably 
thought” they had a right to be in the commercial 
space. However, as I have explained, that finding is 
questionable in light of the trial judge’s erroneous 
reliance on Jean-Marc Arcand’s testimony. To the 
extent that the evidential foundation for the colour 
of right defence is put into question, any implicit 
finding of a reasonable expectation of privacy is 
also suspect.
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[50]  Je dois en outre insister sur le fait que, même 
si la juge du procès avait eu un doute raisonnable 
quant à l’existence d’une apparence de droit, cela 
ne signifie pas que les intimés se seraient déchar-
gés de leur fardeau de démontrer, selon la prépon-
dérance des probabilités, qu’ils avaient une attente 
raisonnable sur le plan de la vie privée lorsqu’ils se 
trouvaient dans l’espace commercial. Cela découle 
du fait que le fardeau de preuve quant à la démons-
tration de la vraisemblance d’une apparence de 
droit est moins exigeant que le fardeau de persua-
sion qui incombe à celui qui cherche à démontrer 
que la protection prévue à l’art. 8 est enclenchée. 
En outre, une conclusion selon laquelle les intimés 
avaient une apparence de droit ne pourrait les aider 
qu’à faire la preuve qu’ils avaient une attente sub-
jective en matière de respect de la vie privée. Or, 
pour que l’art. 8 s’applique, les intimés devaient 
franchir un pas de plus — ils devaient démontrer 
que cette attente était raisonnable sur le plan objec-
tif.

[51]  Même si un individu n’a pas à démontrer un 
droit de propriété ou de possession quant à un en-
droit pour faire la preuve d’une attente raisonnable 
en matière de respect de sa vie privée, la Cour a déjà 
affirmé que le fait pour un accusé d’être intrus dans 
l’endroit en cause ou d’avoir autrement un lien ténu 
avec lui peut, compte tenu de l’ensemble des circons-
tances, miner considérablement toute attente raison-
nable quant au respect de sa vie privée : Edwards, 
par. 43; R. c. Lauda, [1998] 2 R.C.S. 683, par. 1; R. c. 
Belnavis, [1997] 3 R.C.S. 341, par. 20-22.

[52]  Pour les besoins du présent pourvoi, je n’ai 
pas à tirer de conclusion définitive quant à la preuve 
ou non d’une attente raisonnable quant au respect 
de la vie privée en l’espèce. Comme je l’ai men-
tionné, compte tenu des faits de la présente affaire, 
l’erreur de la juge du procès quant à la question de 
l’apparence de droit sème un doute relativement à 
l’existence d’une attente subjective de respect de la 
vie privée, et encore plus quant à l’existence d’une 
attente raisonnable. Dans la mesure où l’application 
de l’art. 8 n’a pas été régulièrement enclenchée, la  

[50]  I should further emphasize that, even if the 
trial judge was left in a state of reasonable doubt 
as to the existence of a colour of right, it does not 
follow that the respondents discharged their bur-
den of demonstrating, on a balance of probabilities, 
that they had a reasonable expectation of privacy in 
the commercial space. This is because the eviden-
tial burden of showing an air of reality on colour 
of right is lower than the persuasive burden of es-
tablishing that s. 8 is engaged. Furthermore, a find-
ing that the respondents had a colour of right could 
only assist them in advancing the position that they 
had a subjective expectation of privacy. To engage 
s. 8, the respondents had to go one step further — 
they had to show that this expectation was objec-
tively reasonable.

[51]  Although an individual need not show a pro-
prietary or possessory interest in a place in order 
to establish a reasonable expectation of privacy, 
this Court has held that the fact that the accused is 
a trespasser or otherwise has a tenuous connection 
to the place in question may, when considered in 
the totality of the circumstances, significantly un-
dermine any reasonable expectation of privacy: 
Edwards, at para. 43; R. v. Lauda, [1998] 2 S.C.R. 
683, at para. 1; R. v. Belnavis, [1997] 3 S.C.R. 341, 
at paras. 20-22.

[52]  For present purposes, I need not come to a 
final conclusion as to whether a reasonable expec-
tation of privacy was established here. As I have 
stated, the trial judge’s error on the colour of right 
issue brings into doubt whether there was a subjec-
tive expectation of privacy, much less a reasonable 
one, on the facts of this case. To the extent that s. 8 
was not properly engaged, the trial judge was not 
in a position to exclude any evidence. Accordingly, 
the trial judge’s error might reasonably be thought 
to have had a material bearing on the acquittals, and 
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juge du procès n’était pas autorisée à exclure quel-
que élément de preuve que ce soit. Ainsi, on peut 
raisonnablement penser que l’erreur de la juge du 
procès a eu une incidence significative sur la déci-
sion d’acquitter les intimés et je suis d’avis d’or-
donner la tenue d’un nouveau procès quant aux 
accusations de voies de fait et de possession de dro-
gue portées contre M. Simpson.

[53]  Dans les circonstances, j’estime qu’il convient 
de laisser en suspens les questions de savoir, d’une 
part, si l’inspecteur était autorisé par les règlements 
municipaux à entrer sur les lieux et, d’autre part, si 
les policiers avaient, eux, le droit d’accompagner 
l’inspecteur et de fouiller et perquisitionner les lieux, 
pour qu’elles soient tranchées à l’issue du nouveau 
procès. Ces questions de droit importantes n’ont été 
traitées de manière exhaustive ni par la juge du pro-
cès ni par la Cour d’appel. Or, elles sont de celles 
qui devraient être examinées sur la base d’un dos-
sier monté en bonne et due forme ainsi qu’au terme 
d’une présentation complète des arguments de droit à 
faire valoir et d’une analyse exhaustive des enjeux.

D. Défense d’apparence de droit quant aux chefs 
d’introduction par effraction relatifs aux évé-
nements qui se seraient déroulés le 18 février 

[54]  Comme je l’ai déjà mentionné, ni la juge du 
procès ni la Cour d’appel n’ont fait de distinction 
entre la première et la seconde série d’accusations 
d’introduction par effraction. Cependant, comme la 
juge Thibault aurait ordonné la tenue d’un nouveau 
procès relativement à tous les chefs d’accusation, 
je vais traiter spécifiquement des accusations d’in-
troduction par effraction qui seraient survenues le 
18 février. Soit dit en tout respect, la juge du pro-
cès aurait dû faire des analyses séparées des événe-
ments du 1er février et de ceux du 18 du même mois. 
En effet, j’estime qu’il est difficile de concevoir que 
les intimés aient cru sincèrement qu’ils avaient le 
droit d’occuper l’espace commercial le 18 février. 
Selon la preuve non contredite, le 9 février, des avis 
de non-utilisation ont été placardés sur les entrées 
de l’espace commercial. Ces avis indiquaient clai-
rement que personne ne pouvait entrer sur les lieux. 

I would order a new trial on Mr. Simpson’s assault 
and drug possession charges.

[53]  In these circumstances, I consider it prudent 
to leave for a new trial the issue of whether the in-
spector was lawfully entitled to enter the premises 
under the authority of municipal bylaws and whether 
the police were lawfully entitled to accompany the 
inspector and conduct a search of the premises. That 
important legal issue was not fully addressed by the 
trial judge or the Court of Appeal, and it is one that 
should be assessed on a proper record after full legal 
argument and analysis.

D. Colour of Right Defence Relating to the Febru-
ary 18 Breaking and Entering Charges

[54]  As noted, neither the trial judge nor the 
Court of Appeal distinguished between the first and 
second set of breaking and entering charges. How-
ever, given that Thibault J.A. would have ordered 
a new trial on all charges, I will address the Febru- 
ary 18 breaking and entering charges specifically. 
In my respectful view, the trial judge should have 
analyzed the events of February 18 separately from 
those of February 1. I find it difficult to conceive that 
the respondents had an honest belief in their right 
to occupy the commercial space on Febru ary 18.  
The undisputed evidence shows that, on Febru-
ary 9, non-occupation notices were plastered on the 
entrances to the commercial space. These notices 
clearly indicated that no one was to enter the prem-
ises. In spite of this, the respondents returned to the 
ground floor of the building and began residing in 
it once again. However, because the Crown did not 
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Or, malgré cela, les intimés se sont réinstallés au 
rez-de-chaussée de l’édifice pour y résider. Cela dit, 
puisque le ministère public n’a pas demandé une 
autre mesure de réparation, je suis d’avis de ren-
voyer les accusations d’introduction par effraction 
relatives aux événements qui se seraient déroulés 
le 18 février au tribunal de première instance pour 
qu’il en soit jugé dans le cadre d’un nouveau procès 
en même temps que des autres accusations.

V. Conclusion

[55]  Je suis d’avis d’accueillir l’appel, d’annuler 
les acquittements et d’ordonner la tenue d’un nou-
veau procès quant à tous les chefs d’accusation.

Pourvoi accueilli.

Procureur de l’appelante : Directeur des pour-
suites criminelles et pénales du Québec, Montréal.

Andrew Simpson, pour son propre compte.

Kizzy-Ann Farrell, pour son propre compte.

Procureurs nommés par la Cour en qualité d’ami - 
cus curiae : Desrosiers, Joncas, Nouraie, Massicotte, 
Montréal.

Procureurs de l’intervenante : Dagenais Gagnier 
Biron, Montréal.

request an alternate remedy, I would send the Feb-
ruary 18 breaking and entering charges back for a 
new trial along with the remaining charges.

V. Conclusion

[55]  I would allow the appeal, set aside the ac-
quittals, and order a new trial on all charges.

Appeal allowed.

Solicitor for the appellant: Director of Criminal 
and Penal Prosecutions of Quebec, Montréal.

Andrew Simpson, on his own behalf.

Kizzy-Ann Farrell, on her own behalf.

Solicitors appointed by the Court as amicus cur-
iae: Desrosiers, Joncas, Nouraie, Massicotte, Mont - 
réal.

Solicitors for the intervener: Dagenais Gagnier 
Biron, Montréal.
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s. 23 of the Canadian Charter of Rights and Freedoms.

Yukon Francophone School Board, Education 
Area #23 v. Yukon (Attorney General), 282.

 6. Charter of Rights — Right to a fair hearing — Right 
to trial by jury — Jury representativeness — Definition — 
Aboriginal accused from First Nation reserve convicted of 
manslaughter — Aboriginal on-reserve residents underrep-
resented on jury roll from which jury selected for accused’s 
trial — What is the appropriate legal test for representative-
ness — Whether state met its representativeness obligation 
— Canadian Charter of Rights and Freedoms, s. 11(d), (f).

R. v. Kokopenace, 398.

 7. Charter of Rights — Right to equality — Aboriginal 
on-reserve residents — Aboriginal accused from First Na-
tion reserve convicted of manslaughter — Aboriginal on-
reserve residents underrepresented on jury roll from which 
jury selected for accused’s trial — Whether state violated 
right to equality of accused or of Aboriginal on-reserve 
residents who were potential jurors — Canadian Charter of 
Rights and Freedoms, s. 15.

R. v. Kokopenace, 398.
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 2. Interim release — Grounds justifying detention — 
Justice of peace ordering detention of accused awaiting trial 
on ground set out in s. 515(10)(c) of Criminal Code, that 
is, that his detention “is necessary to maintain confidence in 
the administration of justice” — Reviewing judge ordering 
release of accused — Proper interpretation of s. 515(10)(c) 
of Criminal Code — Restrictive interpretation rejected — 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 515(10)(c).

R. v. St-Cloud, 328.

 3. Interim release — Review of decision of justice of 
peace — Decision by justice of peace to order detention of 
accused reversed by reviewing judge — Cases in which re-
view provided for in ss. 520 and 521 of Criminal Code is 
available in interim release context — Whether reviewing 
judge erred in exercising his role by simply substituting his 
assessment of evidence for that of justice of peace — Crimi-
nal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, ss. 520, 521.

R. v. St-Cloud, 328.

 4. Child pornography — Defences — Private use ex-
ception — Accused charged with child pornography of-
fences — Accused arguing in defence that sexual activity 
lawful and consensual and that recordings held for private 
use — Crown challenging lawfulness of sexual activity on 
basis of girls’ exploitation — Whether private use excep-
tion requires separate and additional exploitation inquiry 
or whether exploitation included under lawfulness inquiry 
— In acquitting accused, whether trial judge properly inter-
preted exception — Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, 
s. 163.1.

R. v. Barabash, 522.

 5. Arson — Defences — Intoxication — Accused rely-
ing on self-induced intoxication as excuse for committing 
arson — Self-induced intoxication short of automatism 
cannot be relied upon as excuse for general intent offence 
— Whether arson is general or specific intent offence — If 
arson is general intent offence, whether trial judge’s classifi-
cation of arson as specific intent offence had material bear-
ing on verdict of acquittal — Criminal Code, R.S.C. 1985, 
c. C-46, s. 434.

R. v. Tatton, 574.

 6. Murder — Charge to jury — Evidence — Post-
offence conduct — After killing victim, accused concealed 
body and cleaned up scene of death — Accused fled from 
and lied to police — Trial judge instructed jury on use of 
accused’s post-offence conduct in assessing issue of intent 
for murder — Whether trial judge erred in instructions to 

 1. Judges — Jurisdiction — Contempt of court — 
Motions judge’s discretion to revisit contempt finding — 
Lawyer breaching terms of injunction found in contempt 
— Lawyer moving to reopen contempt hearing — Motions 
judge setting aside initial contempt finding — Whether 
motions judge erred in setting aside initial contempt find-
ing — Rules of Civil Procedure, R.R.O. 1990, Reg. 194, 
Rule 60.11.

Carey v. Laiken, 79.

 2. Judges — Impartiality — Reasonable apprehension 
of bias — Allegation that judge’s comments and interven-
tions at trial as well as his community involvement before 
and after appointment as a judge gave rise to reasonable ap-
prehension of bias — Whether judge’s conduct and commu-
nity involvement raised reasonable apprehension of bias.

Yukon Francophone School Board, Education 
Area #23 v. Yukon (Attorney General), 282.

 3. Federal Court — Judicial review — Jurisdiction — 
Family law — Divorce — Child support — Guidelines — 
Lawfulness of federal child support guidelines challenged by 
means of judicial review — Federal Court declined to under-
take judicial review — Whether provincial superior courts 
have jurisdiction to address validity of federal child support 
guidelines — Even if they do, whether federal courts erred 
in refusing to hear judicial review application on its merits 
— Federal Courts Act, R.S.C. 1985, c. F-7, s. 18 — Divorce 
Act, R.S.C. 1985, c. 3 (2nd Supp.), s. 26.1(2) — Federal 
Child Support Guidelines, SOR/97-175.

Strickland v. Canada (Attorney General), 713.

————

CRIMINAL LAW

 1. Sentencing — Prisons — Habeas corpus — Cana-
dian citizen detained by United States agreed to eight-year 
sentence with transfer to Canada after first year — Offender 
subsequently applied for habeas corpus for placement in 
provincial correctional facility under International Transfer 
of Offenders Act — Chambers judge dismissed offender’s 
application but Court of Appeal allowed it and ordered of-
fender’s transfer from federal to provincial correctional 
facility for adults — Court of Appeal’s order confirmed — 
International Transfer of Offenders Act, S.C. 2004, c. 21, 
s. 20(a)(ii).

Bowden Institution v. Khadr, 325.
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EVIDENCECRIMINAL LAW — (Concluded)

 Admissibility — Expert evidence — Basic standards 
for admissibility — Qualified expert — Independence and 
impartiality — Nature of expert’s duty to court — How ex-
pert’s duty relates to admissibility of expert’s evidence — 
Forensic accountant providing opinion on whether former 
auditors were negligent in performance of duties — Former 
auditors applying to strike out expert’s affidavit on grounds 
she was not impartial expert witness — Whether elements 
of expert’s duty to court go to admissibility of evidence 
rather than simply to its weight — If so, whether there is a 
threshold admissibility requirement in relation to indepen-
dence and impartiality.

White Burgess Langille Inman v. Abbott and 
Haliburton Co., 182.

————

EXTRADITION

 1. Surrender order — Judicial review — Minister of 
Justice surrendering accused to U.S. on charges of mur-
der — Whether Minister’s decision to order surrender was 
reasonable — Whether extraditing accused to possibly be 
subjected to a fourth trial would be contrary to principles of 
fundamental justice.

Canada (Attorney General) v. Barnaby, 563.

 2. Surrender order — Judicial review — Minister of Jus-
tice surrendering accused to U.S. on charges of murder — 
Whether Minister’s decision to order surrender was reasonable.

Caplin v. Canada (Justice), 570.

————

HUMAN RIGHTS

 1. Freedom of conscience and religion — Right to 
equality — Discriminatory practices — Principle of reli-
gious neutrality of state — Whether practice of members 
of municipal council that is regulated by by-law and that 
consists of reciting prayer at start of each meeting of coun-
cil is in breach of principle of religious neutrality of state 
and results in discriminatory interference with freedom of 
conscience and religion — If so, whether remedies granted 
by Human Rights Tribunal appropriate — Charter of human 
rights and freedoms, CQLR, c. C-12, ss. 3, 10.

Mouvement laïque québécois v. Saguenay (City), 3.

jury on concealment and clean-up, and if so, whether that 
error was fatal in conjunction with erroneous instructions 
on accused’s flight from and lies to police — Detrimental 
impact of long and complex jury charges on criminal justice 
system.

R. v. Rodgerson, 760.

 7. Defences — Colour of right — Evidence — Co-
accused occupying commercial space unlawfully — Trial 
judge entered acquittals for various breaking and enter-
ing, assault, and drug offences — Trial judge referred to 
evidence that, in her view, supported existence of colour of 
right to occupy space — Whether trial judge erred in finding 
air of reality to colour of right defence — If so, whether trial 
judge’s error in assessing this issue had material bearing on 
verdicts.

R. v. Simpson, 827.

————

CROWN LAW

 Crown liability — Prerogatives — Public law immu-
nity — Crown’s power of mercy vested in federal Minis-
ter of Justice under Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46 
— Characterization of nature of Minister’s power — Cir-
cumstances in which exercise of power of mercy can expose 
Crown to liability — Crown Liability and Proceedings Act, 
R.S.C. 1985, c. C-50, ss. 2 “liability”, 3(a)(i) — Civil Code 
of Québec, arts. 1376, 1457.

Hinse v. Canada (Attorney General), 621.

————

DAMAGES

 Punitive damages — Extrajudicial fees — Pro bono 
representation — Whether individual entitled to compensa-
tory or punitive damages — Whether, in case of abuse of 
process and where there is pro bono agreement, damages 
can be awarded in Quebec in respect of extrajudicial fees 
in order to compensate party who has suffered damage re-
sulting from fault of other party — Civil Code of Québec, 
art. 1608.

Hinse v. Canada (Attorney General), 621.

————
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INTELLECTUAL PROPERTYHUMAN RIGHTS — (Concluded)

 Patents — Medicines — Manufacturer applied to mar-
ket generic version of drug — Patentees of drug applied for 
prohibition orders that triggered statutory stay under Pat-
ented Medicines (Notice of Compliance) Regulations and 
prevented manufacturer from selling generic for 24 months 
— Action for damages brought under s. 8 of Regulations for 
delayed market entry — Court of Appeal holding that trial 
judge did not err in determining liability period of 24 months, 
in determining that patentees’ authorized generic version 
would have entered market within three months and achieved 
30 percent share of hypothetical market within liability pe-
riod, or in determining that manufacturer entitled to com-
pensation for lost sales of its generic version associated with 
unapproved indications — Patented Medicines (Notice of 
Compliance) Regulations, SOR/93-133.

Sanofi-Aventis v. Apotex Inc., 136.

————

SECURITIES

 Statutory disclosure obligations — Action for dam-
ages — Prior judicial authorization — Pharmaceutical 
company in process of obtaining approval to market new 
drug — Questions on drug’s potential side effects raised as 
part of approval process — Questions publicized by stock 
quotation enterprises resulting in drop of pharmaceutical 
company’s share price — Corporate shareholder seeking 
to institute class action for breach of company’s disclosure 
obligation — Action requiring prior judicial authorization 
based on whether there is a “reasonable possibility that it 
will be resolved in plaintiff’s favour” — Securities Act, 
CQLR, c. V-1.1, ss. 5.3, 73, 225.4.

Theratechnologies inc. v. 121851 Canada inc., 
106.

 2. Right to equality — Discrimination based on national 
or ethnic origin — Evidence — Canadian company denying 
request for pilot training made by Canadian citizen of Paki-
stani origin on basis of decision of U.S. authorities to prohibit 
training of pilot in question in United States — Two-step 
process for discrimination complaint under s. 10 of Quebec 
Charter — Definition of prima facie discrimination, and 
degree of proof required in order to establish it — Whether 
prima facie discrimination has been proven in this case — 
Charter of human rights and freedoms, CQLR, c. C-12, s. 10.

Quebec (Commission des droits de la personne 
et des droits de la jeunesse) v. Bombardier Inc. 
(Bombardier Aerospace Training Center), 789.

————

INSURANCE

 Automobile insurance — Statutory accident benefits 
scheme — Claimant having declined optional motor vehicle 
liability policy from insurance company upon renting vehi-
cle subsequently injured in single-vehicle accident — Insur-
ance company refusing to provide benefits available under 
statutory scheme — Nexus between insurer and claimant 
— Application judge correctly found that arbitrator erred in 
concluding that insurance company not an insurer for pur-
poses of statutory scheme — Insurance Act, R.S.O. 1990, 
c. I.8, s. 268 — Disputes Between Insurers, O. Reg. 283/95.

Zurich Insurance Co. v. Chubb Insurance Co. of 
Canada, 134.

————
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DOMMAGES-INTÉRÊTS — (Fin)ASSURANCE

d’une entente pro bono, des dommages-intérêts peuvent-ils 
être accordés au Québec au titre des honoraires extrajudi-
ciaires, dans le but d’indemniser la partie qui subit un préju-
dice résultant de la faute de l’autre partie? — Code civil du 
Québec, art. 1608.

Hinse c. Canada (Procureur général), 621.

————

DROIT ADMINISTRATIF

 Appels — Norme de contrôle — Norme de contrôle 
— Tribunal administratif spécialisé — Quelle est la norme 
de contrôle applicable lors de l’appel prévu par la loi d’une 
décision finale du Tribunal des droits de la personne du 
Québec? — La décision est-elle assujettie aux normes de 
contrôle de la révision judiciaire ou à celles de l’appel? — 
La Cour d’appel a-t-elle erré en appliquant la norme de la 
décision correcte à l’ensemble des conclusions du Tribunal, 
à l’exception de la preuve d’expert qu’elle a appréciée au 
regard de l’erreur manifeste et déterminante? — Charte des 
droits et libertés de la personne, RLRQ, c. C-12, art. 132, 
133.

Mouvement laïque québécois c. Saguenay 
(Ville), 3.

————

DROIT CONSTITUTIONNEL

 1. Charte des droits — Droit à l’instruction dans la 
langue de la minorité — Égalité réelle — Manière dont le 
tribunal doit déterminer si l’expérience éducative des en-
fants de titulaires de droits est équivalente à celle offerte 
dans les écoles de la majorité linguistique de la province ou 
du territoire en question — Les coûts et les considérations 
pratiques sont-ils pertinents pour l’analyse de l’équivalence? 
— Une conclusion d’absence d’équivalence équivaut-elle à 
une conclusion qu’il y a violation de la Charte? — Est-il 
nécessaire de départager la responsabilité entre la province 

 Assurance automobile — Régime d’indemnités d’acci-
dent légales — Blessures subies par la réclamante à l’occa-
sion d’un accident touchant un seul véhicule survenu après 
que celle-ci eut refusé de souscrire à une police de respon-
sabilité automobile optionnelle offerte par la société d’assu-
rance lors de la location du véhicule — Refus de la société 
d’assurance de verser les indemnités prévues par le régime 
légal — Lien entre l’assureur et la réclamante — Le juge 
saisi de la demande a à juste titre décidé que l’arbitre avait 
fait erreur en concluant que la société d’assurance n’était 
pas un assureur pour l’application du régime légal — Loi 
sur les assurances, L.R.O. 1990, c. I.8, art. 268 — Disputes 
Between Insurers, O. Reg. 283/95.

Zurich Cie d’Assurances c. Chubb du Canada Cie 
d’Assurance, 134.

————

CONTRATS

 Contrat de courtage — Commission — Contrat de 
courtage stipulant le droit du courtier au paiement de la 
commission lorsqu’une entente visant à vendre l’immeuble 
est conclue ou lorsqu’un acte volontaire du vendeur em-
pêche la libre exécution du contrat — Sol de l’immeuble des 
promettant-vendeurs contaminé — Promettant-acheteur se 
déliant de sa promesse initiale et soumettant une nouvelle 
offre — Offre refusée par les promettant-vendeurs — Le 
courtier a-t-il droit au paiement de sa commission?

Société en commandite Place Mullins c. Services 
immobiliers Diane Bisson inc., 699.

————

DOMMAGES-INTÉRÊTS

 Dommages-intérêts punitifs — Honoraires extrajudi-
ciaires — Représentation pro bono — Le justiciable est-il 
en droit de recevoir des dommages-intérêts compensatoires 
ou punitifs? — En cas d’abus de procédure et en présence 
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la malveillance est-elle requise? — Charte canadienne des 
droits et libertés, art. 24(1).

Henry c. Colombie-Britannique (Procureur gé-
néral), 214.

 5. Charte des droits — La commission scolaire peut-
elle décider unilatéralement d’admettre des élèves qui ne 
sont pas visés par l’art. 23 de la Charte canadienne des 
droits et libertés?

Commission scolaire francophone du Yukon, 
district scolaire #23 c. Yukon (Procureure gé-
nérale), 282.

 6. Charte des droits — Droit à l’égalité — Résidents 
autochtones des réserves — Accusé autochtone d’une ré-
serve des Premières Nations déclaré coupable d’homicide 
involontaire coupable — Résidents autochtones des réserves 
sous-représentés sur la liste des jurés à partir de laquelle a 
été constitué le jury pour le procès de l’accusé — L’État 
a-t-il violé le droit à l’égalité de l’accusé ou des résidents 
autochtones d’une réserve qui étaient des candidats jurés? 
— Charte canadienne des droits et libertés, art. 15.

R. c. Kokopenace, 398.

 7. Charte des droits — Procès équitable — Droit à un 
procès avec jury — Représentativité du jury — Définition 
— Accusé autochtone d’une réserve des Premières Na-
tions déclaré coupable d’homicide involontaire coupable 
— Résidents autochtones des réserves sous-représentés sur 
la liste des jurés à partir de laquelle a été constitué le jury 
pour le procès de l’accusé — Quel est le critère juridique 
convenable en matière de représentativité? — L’État s’est-il 
acquitté de son obligation de représentativité? — Charte ca-
nadienne des droits et libertés, art. 11d), f).

R. c. Kokopenace, 398.

 8. Charte des droits — Droit à l’égalité — Élections — 
Conditions d’éligibilité — Exigence de la Kahkewistahaw 
Election Act selon laquelle les candidats au poste de chef 
et à un poste de conseiller de la bande doivent avoir un ni-
veau de scolarité minimum de 12e année — L’exigence en 
matière d’éducation viole-t-elle l’art. 15(1) de la Charte ca-
nadienne des droits et libertés? — Kahkewistahaw Election 
Act, art. 9.03(c).

Première Nation de Kahkewistahaw c. Taypotat, 
548.

 9. Charte des droits — Droit à la vie, à la liberté et à la 
sécurité de la personne — Justice fondamentale — Accusé 

ou le territoire et le conseil scolaire avant de conclure à une 
violation prima facie de l’art. 23 de la Charte canadienne 
des droits et libertés?

Association des parents de l’école Rose-des-
vents c. Colombie-Britannique (Éducation), 139.

 2. Charte des droits — Procédure — Audience — 
Équité procédurale — Division de l’instance en étapes — 
Pertinence des actes de procédure — Juge saisi de la requête 
divisant l’instance en étapes et remettant la détermination de 
la responsabilité pour la violation de la Charte à une étape 
ultérieure — Passages des actes de procédure de la province 
radiés par le juge saisi de la requête parce que non pertinents 
quant à la première étape — La procédure adoptée par le 
juge saisi de la requête est-elle inéquitable sur le plan procé-
dural?

Association des parents de l’école Rose-des-
vents c. Colombie-Britannique (Éducation), 139.

 3. Tribunaux — Juges — Juge de la Cour d’appel fé-
dérale nommé à la Cour d’appel du Québec — Renvoi du 
gouvernement du Québec relatif à l’art. 98 de la Loi consti-
tutionnelle de 1867 — Opinion de la Cour d’appel selon la-
quelle (1) les cours du Québec visées par l’art. 98 sont celles 
dont les juges sont nommés par le gouverneur général, soit 
la Cour d’appel du Québec et la Cour supérieure du Québec 
et (2) l’art. 98 exige qu’une personne nommée à l’une des 
cours du Québec ait été membre du Barreau du Québec dans 
le passé ou le soit au moment de sa nomination.

Québec (Procureure générale) c. Canada 
(Procureur général), 179.

 4. Charte des droits — Réparation — Dommages- 
intérêts — Action civile — Conduite répréhensible du pour-
suivant dans des poursuites criminelles — Obligation des 
poursuivants en matière de communication de la preuve 
— Défaut injustifié de communiquer des renseignements 
— Malveillance — Demandeur condamné injustement et 
incarcéré pendant presque 27 ans — Action civile du de-
mandeur alléguant une violation de droits garantis par la 
Charte résultant du défaut injustifié de l’avocat du minis-
tère public de communiquer des renseignements pertinents 
— Demande de dommages-intérêts contre l’État en vertu 
de l’art. 24(1) — L’article 24(1) autorise-t-il les tribunaux 
à condamner l’État à des dommages-intérêts dans les cas 
de défaut injustifié de communiquer des renseignements? 
— Degré de faute que le demandeur doit établir pour satis-
faire au seuil de responsabilité permettant l’adjudication de 
dommages-intérêts en vertu de l’art. 24(1) — La preuve de 
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attente de son procès pour le motif prévu à l’art. 515(10)c) 
du Code criminel, soit que celle-ci « est nécessaire pour ne 
pas miner la confiance du public envers l’administration de 
la justice » — Juge réviseur ordonnant la mise en liberté 
de l’accusé — Quelle est l’interprétation que doit recevoir 
l’art. 515(10)c) du Code criminel? — Rejet de l’interpré-
tation restrictive — Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, 
art. 515(10)c).

R. c. St-Cloud, 328.

 3. Mise en liberté provisoire — Révision de la décision 
d’un juge de paix — Décision du juge de paix d’ordonner 
la détention de l’accusé infirmée par le juge réviseur — 
Quels sont les cas donnant ouverture à la révision prévue 
aux art. 520 et 521 du Code criminel en matière de mise 
en liberté provisoire? — Le juge réviseur a-t-il erronément 
exercé son rôle en substituant purement et simplement son 
appréciation de la preuve à celle du juge de paix? — Code 
criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, art. 520, 521.

R. c. St-Cloud, 328.

 4. Pornographie juvénile — Moyens de défense — 
Exception relative à l’usage personnel — Accusations de 
pornographie juvénile — Accusés invoquant en défense que 
l’activité sexuelle était légale et consensuelle et les enregis-
trements étaient conservés pour l’usage personnel — Léga-
lité de l’activité sexuelle contestée par le ministère public 
sur le fondement de l’exploitation des adolescentes — L’ex-
ception relative à l’usage personnel commande-t-elle un 
examen supplémentaire distinct de la question de l’exploi-
tation, ou cette question est-elle prise en compte dans l’ana-
lyse de la légalité? — Pour décider d’acquitter les accusés, 
le juge du procès a-t-il bien interprété l’exception? — Code 
criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, art. 163.1.

R. c. Barabash, 522.

 5. Incendie criminel — Moyens de défense — Intoxi-
cation — Accusé invoquant l’intoxication volontaire pour 
excuser la perpétration d’un incendie criminel — L’accusé 
ne peut invoquer l’intoxication volontaire sans automatisme 
pour excuser la perpétration d’infractions d’intention géné-
rale — L’infraction d’incendie criminel est-elle une infrac-
tion d’intention générale ou d’intention spécifique? — Si 
l’infraction d’incendie criminel est une infraction d’inten-
tion générale, la décision du juge du procès de la qualifier 
d’infraction d’intention spécifique a-t-elle eu une incidence 
significative sur le verdict d’acquittement? — Code crimi-
nel, L.R.C. 1985, c. C-46, art. 434.

R. c. Tatton, 574.

inculpé de possession de cannabis et de possession de can-
nabis en vue d’en faire le trafic — Règlement restreignant 
la possession légale de marihuana à des fins médicales à sa 
forme séchée — La restriction porte-t-elle atteinte au droit 
garanti par l’art. 7 de la Charte canadienne des droits et li-
bertés? — Si oui, l’atteinte est-elle justifiable au regard de 
l’article premier de la Charte? — Réparation appropriée 
— Loi réglementant certaines drogues et autres substances, 
L.C. 1996, c. 19, art. 4(1), 5(2) — Règlement sur l’accès à 
la marihuana à des fins médicales, DORS/2001-227.

R. c. Smith, 602.

 10. Charte des droits — Qualité pour agir — Accusé 
inculpé de possession de cannabis et de possession de can-
nabis en vue d’en faire le trafic — Règlement restreignant 
la possession légale de marihuana à des fins médicales à sa 
forme séchée — Accusé non consommateur de marihuana 
à des fins médicales, mais producteur de produits dérivés 
en vue de leur vente en dehors du régime réglementaire — 
L’accusé a-t-il qualité pour contester la validité constitution-
nelle du régime? — Loi réglementant certaines drogues et 
autres substances, L.C. 1996, c. 19, art. 4(1), 5(2) — Rè-
glement sur l’accès à la marihuana à des fins médicales, 
DORS/2001-227.

R. c. Smith, 602.

————

DROIT CRIMINEL

 1. Détermination de la peine — Droit carcéral — Ha-
beas corpus — Consentement d’un citoyen canadien détenu 
par les États-Unis à une peine de huit ans d’incarcération 
assortie d’un transfèrement au Canada après la première 
année — Demande subséquente du délinquant en habeas 
corpus pour être détenu dans un établissement correction-
nel provincial en application de la Loi sur le transfèrement 
international des délinquants — Demande du délinquant re-
jetée par le juge de première instance, mais accueillie par la 
Cour d’appel qui a ordonné le transfert du délinquant d’un 
établissement fédéral à un établissement provincial pour 
adultes — Ordonnance de la Cour d’appel confirmée — 
Loi sur le transfèrement international des délinquants, L.C. 
2004, c. 21, art. 20a)(ii).

Établissement de Bowden c. Khadr, 325.

 2. Mise en liberté provisoire — Motifs justifiant la dé-
tention — Juge de paix ordonnant la détention de l’accusé en 
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DROITS DE LA PERSONNEDROIT CRIMINEL — (Fin)

 1. Liberté de conscience et de religion — Droit à l’éga-
lité — Pratiques discriminatoires — Principe de la neutra-
lité religieuse de l’État — La pratique des membres d’un 
conseil municipal, encadrée par règlement et consistant à 
réciter une prière au début de chaque réunion du conseil, 
contrevient-elle au principe de la neutralité religieuse de 
l’État et engendre-t-elle une atteinte discriminatoire à la li-
berté de conscience et de religion? — Dans l’affirmative, les 
mesures de réparation prononcées par le Tribunal des droits 
de la personne sont-elles appropriées? — Charte des droits 
et libertés de la personne, RLRQ, c. C-12, art. 3, 10.

Mouvement laïque québécois c. Saguenay 
(Ville), 3.

 2. Droit à l’égalité — Discrimination fondée sur l’ori-
gine nationale ou ethnique — Preuve — Entreprise cana-
dienne refusant la demande de formation de pilotage de 
la part d’un citoyen canadien d’origine pakistanaise sur la 
base d’une décision des autorités américaines d’interdire la 
formation à ce pilote aux États-Unis — Démarche à deux 
volets dans le cadre d’une plainte de discrimination fondée 
sur l’art. 10 de la Charte québécoise — En quoi consiste la 
discrimination prima facie et quel est le degré de preuve re-
quis pour l’établir? — Y a-t-il preuve de l’existence de dis-
crimination prima facie en l’espèce? — Charte des droits et 
libertés de la personne, RLRQ, c. C-12, art. 10.

Québec (Commission des droits de la personne et 
des droits de la jeunesse) c. Bombardier Inc. (Bom-
bardier Aéronautique Centre de for mation), 789.

————

EXTRADITION

 1. Arrêté d’extradition — Contrôle judiciaire — Extra-
dition de l’accusé vers les États-Unis ordonnée par le mi-
nistre de la Justice par suite d’accusations de meurtres — La 
décision du ministre était-elle raisonnable? — Extrader l’ac-
cusé de manière à l’exposer à la possibilité d’un quatrième 
procès contrevient-il aux principes de justice fondamentale?

Canada (Procureur général) c. Barnaby, 563.

 2. Arrêté d’extradition — Contrôle judiciaire — Extra-
dition de l’accusé vers les États-Unis ordonnée par le mi-
nistre de la Justice par suite d’accusations de meurtres — La 
décision du ministre était-elle raisonnable?

Caplin c. Canada (Justice), 570.

————

 6. Meurtre — Exposé au jury — Preuve — Comporte-
ment postérieur à l’infraction — Après avoir tué la victime, 
l’accusé a dissimulé son corps et nettoyé les lieux du décès 
— L’accusé a tenté d’échapper aux policiers et leur a menti 
— Directives du juge du procès au jury quant à l’utilisation 
qu’il pouvait faire du comportement de l’accusé postérieur à 
l’infraction dans son appréciation de l’intention requise pour 
commettre un meurtre — Le juge du procès a-t-il commis 
une erreur dans ses directives au jury concernant la dissi-
mulation et le nettoyage? — Dans l’affirmative, cette erreur, 
combinée aux directives erronées relatives au fait que l’ac-
cusé avait tenté d’échapper aux policiers et leur avait menti, 
était-elle fatale? — Effet préjudiciable, sur le système de 
justice criminelle, des directives au jury longues et com-
plexes.

R. c. Rodgerson, 760.

 7. Moyens de défense — Apparence de droit — Preuve 
— Occupation illégale d’un espace commercial par les 
coaccusés — Acquittements prononcés par la juge du procès 
pour diverses infractions d’introduction par effraction et de 
voies de fait et quant à d’autres infractions relatives aux dro-
gues — Mention par la juge du procès d’éléments de preuve 
qui, selon elle, étayaient l’existence d’une apparence du 
droit d’occuper les lieux — La juge du procès a-t-elle com-
mis une erreur en concluant à la vraisemblance de la défense 
d’apparence de droit? — Si oui, l’erreur de la juge du procès 
a-t-elle eu une incidence significative sur les verdicts?

R. c. Simpson, 827.

————

DROIT DE LA COURONNE

 Responsabilité de l’État — Prérogatives — Immunité 
de droit public — Pouvoir de clémence de la Couronne 
dévolu au ministre fédéral de la Justice par le Code crimi-
nel, L.R.C. 1985, c. C-46 — Qualification de la nature du 
pouvoir ministériel — Dans quelles circonstances l’exer-
cice du pouvoir de clémence peut-il engager la responsabi-
lité de l’État? — Loi sur la responsabilité civile de l’État 
et le contentieux administratif, L.R.C. 1985, c. C-50, art. 2 
« responsabilité », 3a)(i) — Code civil du Québec, art. 1376, 
1457.

Hinse c. Canada (Procureur général), 621.

————
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PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE — (Fin)PREUVE

vertu de l’art. 8 du Règlement, en raison du délai écoulé 
avant la mise en marché — Selon la Cour d’appel, aucune 
erreur de la juge de première instance quant à la fixation de 
la période de responsabilité à 24 mois, quant à son évalua-
tion à trois mois de la période qu’il aurait fallu pour mettre 
sur le marché la version générique autorisée du médica-
ment breveté et du fait que ce produit aurait occupé jusqu’à 
30 pour 100 du marché hypothétique durant la période de 
responsabilité, ni quant à sa conclusion que le manufacturier 
a droit à une indemnité pour les pertes de ventes de sa ver-
sion générique du médicament dû à des indications non ap-
prouvées — Règlement sur les médicaments brevetés (avis 
de conformité), DORS/93-133.

Sanofi-Aventis c. Apotex Inc., 136.

————

RESPONSABILITÉ CIVILE

 Responsabilité de l’État — Faute — Immunité rela-
tive — Justiciable injustement condamné pour vol à main 
armée — Ministre fédéral de la Justice refusant d’exercer 
le pouvoir de clémence de la Couronne qui lui est dévolu 
par le Code criminel — Norme de faute applicable à la 
conduite du ministre — Le justiciable a-t-il démontré de fa-
çon prépondérante que le ministre a fait preuve de mauvaise 
foi ou d’insouciance grave dans l’examen des demandes de 
clémence? — Code civil du Bas-Canada, art. 1053 — Code 
civil du Québec, art. 1457.

Hinse c. Canada (Procureur général), 621.

————

TRIBUNAUX

 1. Juges — Compétence — Outrage au tribunal — 
Pouvoir discrétionnaire du juge des motions de réexaminer 
une conclusion d’outrage — Avocat ayant contrevenu aux 
prescriptions d’une injonction trouvé coupable d’outrage 
— Demande de l’avocat pour rouvrir l’audience relative à 
l’outrage — Annulation par la juge des motions de sa déci-
sion initiale d’outrage — La juge des motions a-t-elle com-
mis une erreur en annulant sa décision initiale d’outrage? 
— Règles de procédure civile, R.R.O. 1990, Règl. 194, 
art. 60.11.

Carey c. Laiken, 79.

 Admissibilité — Preuve d’expert — Normes fonda-
mentales d’admissibilité — Expert qualifié — Indépendance 
et impartialité — Nature de l’obligation de l’expert envers le 
tribunal — Rapport entre l’obligation de l’expert et l’admis-
sibilité de son témoignage — Opinion d’une juricomptable 
sur la négligence possible des vérificateurs précédents dans 
l’exercice de leurs fonctions — Requête en radiation de l’af-
fidavit de l’expert présentée par les vérificateurs précédents 
au motif que l’expert n’était pas un témoin expert impartial 
— Les éléments de l’obligation de l’expert envers le tribu-
nal jouent-ils au regard de l’admissibilité du témoignage 
plutôt que simplement de la valeur probante de celui-ci? — 
Dans l’affirmative, l’indépendance et l’impartialité consti-
tuent-elles un critère d’admissibilité?

White Burgess Langille Inman c. Abbott and 
Haliburton Co., 182.

————

PROCÉDURE CIVILE

 Outrage au tribunal — Intention requise — Prononcé 
d’une injonction Mareva interdisant à toute personne qui 
en connaît l’existence de se départir des actifs d’un client 
de l’avocat ou de les utiliser à d’autres fins — Avocat ayant 
connaissance de l’existence de l’injonction retourne malgré 
tout à son client des fonds détenus dans son compte en fidu-
cie — Avocat déclaré non coupable d’outrage au motif que 
les prescriptions de l’ordonnance n’étaient pas claires et que 
l’interprétation de celle-ci par l’avocat n’était pas le fruit 
d’un aveuglement volontaire — L’intention d’entraver l’ad-
ministration de la justice est-elle requise pour prouver l’ou-
trage civil? — L’avocat s’est-il rendu coupable d’outrage?

Carey c. Laiken, 79.

————

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

 Brevets — Médicaments — Demande d’un fabricant 
en vue de mettre en marché une version générique d’un 
médicament — Sollicitation par les titulaires d’un brevet à 
l’égard du médicament pour des ordonnances d’interdiction 
ce qui ont entraîné le sursis réglementaire prévu au Règle-
ment sur les médicaments brevetés (avis de conformité) et 
empêché le fabriquant d’en vendre la version générique du-
rant 24 mois — Action en dommages-intérêts, intentée en 
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VALEURS MOBILIÈRESTRIBUNAUX — (Fin)

 Obligations légales de divulgation — Action en dom-
mages-intérêts — Autorisation judiciaire préalable — So-
ciété pharmaceutique en cours d’obtention de l’approbation 
d’une drogue nouvelle — Questions relatives aux effets se-
condaires possibles du médicament soulevées dans le cadre 
du processus d’approbation — Publication des questions par 
une entreprise de cotation boursière entraînant une chute du 
prix des actions de la société pharmaceutique — Société 
actionnaire cherchant à intenter un recours collectif pour 
manquement à l’obligation de divulgation de la société — 
Autorisation judiciaire préalable de l’action accordée s’il 
existe « une possibilité raisonnable que le demandeur ait 
gain de cause » — Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, 
c. V-1.1, art. 5.3, 73, 225.4.

Theratechnologies inc. c. 121851 Canada inc., 
106.

 2. Juges — Impartialité — Crainte raisonnable de par-
tialité — Allégation que les commentaires et les interven-
tions du juge au procès ainsi que son engagement dans la 
communauté tant avant qu’après sa nomination à titre de 
juge suscitaient une crainte raisonnable de partialité — Le 
comportement du juge et son engagement dans la commu-
nauté suscitaient-ils une crainte raisonnable de partialité?

Commission scolaire francophone du Yukon, 
district scolaire #23 c. Yukon (Procureure gé-
nérale), 282.

 3. Cour fédérale — Contrôle judiciaire — Compétence 
— Droit de la famille — Divorce — Pension alimentaire 
pour enfants — Lignes directrices — Légalité des lignes di-
rectrices fédérales sur les pensions alimentaires pour enfants 
contestée par voie de contrôle judiciaire — Refus de la Cour 
fédérale de procéder au contrôle judiciaire — Les cours su-
périeures provinciales ont-elles compétence pour décider de 
la validité des lignes directrices fédérales sur les pensions 
alimentaires pour enfants? — Le cas échéant, les cours fé-
dérales ont-elles quand même commis une erreur en refusant 
d’instruire la demande de contrôle judiciaire sur le fond? — 
Loi sur les Cours fédérales, L.R.C. 1985, c. F-7, art. 18 — 
Loi sur le divorce, L.R.C. 1985, c. 3 (2e suppl.), art. 26.1(2) 
— Lignes directrices fédérales sur les pensions alimentaires 
pour enfants, DORS/97-175.

Strickland c. Canada (Procureur général), 713.

————
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